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AVANT PROPOS 
 

Le rapport de la  Situation Economique et Sociales (SES) du Sénégal, réalisé chaque 

année par l’ANSD, est une publication qui fait la synthèse des informations 

statistiques obtenues grâce aux recensements généraux de la population, aux 

recensements d’entreprises et aux études et enquêtes réalisés par  l’ANSD et les 

autres structures du Système Statistique National (SSN) chargées de la production 

de données. Les données proviennent également de l’organisation des statistiques 

produites par les différentes administrations concernées dans le cadre de 

l’exécution quotidienne de leurs missions. Il fournit les principaux indicateurs 

économiques, sociaux et démographiques du pays. 

La présente édition, comme celles qui l’ont précédée, analyse l’activité économique 

et sociale du Sénégal à travers 19 chapitres. Cependant, si tel est le souhait des 

utilisateurs de ce document, l’ANSD n’exclut pas d’aborder dans les prochaines 

éditions, de nouveaux chapitres comme notamment l’Energie, l’Assainissement et 

les migrations internationales sachant que notre ambition est d’accompagner le 

suivi des politiques de développement économique et social en fournissant des 

indicateurs pertinents pouvant satisfaire les besoins en informations statistiques en 

nous collant à l’actualité et aux  préoccupations du moment. 

Ainsi, l’ANSD envisage d’organiser dans un futur très proche, une rencontre qui 

devrait permettre de faire l’audit du rapport de la SES et de s’accorder sur ce qu’il 

doit être en termes de présentation et de thèmes à aborder. Dans cette 

perspective, je demanderais dès à présent à ceux qui le souhaitent, de ne pas 

hésiter à nous faire part de leurs suggestions et recommandations pouvant nous 

aider à améliorer les prochaines éditions.  

Je ne saurais terminer sans remercier tous ceux qui ont participé à l’élaboration de 

ce document, en particulier les  responsables des services techniques du SSN. Que 

tous trouvent  ici l’expression  de nos vifs remerciements pour leur collaboration et 

la qualité de leurs informations.  

Babakar FALL  
Directeur Général 

Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie 
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PRESENTATION DU PAYS 

1. Données physiques 

Le Sénégal est situé à l’extrême ouest du continent africain, entre 12°5 et 16°5 de 

latitude Nord et 11°5 et 17°5 de longitude ouest. Il couvre une superficie de 196 712 

Km² et compte en 2009 une population estimée à 12.171.264 habitants, soit une 

densité de 60 habitants au Km². Il est limité au Nord par la Mauritanie, à l’Est par le 

Mali, au Sud par la Guinée et la Guinée Bissau et à l’Ouest par l’Océan Atlantique sur 

une façade de plus de 500 km. Coincée entre sept (7) régions1 du Sénégal, la 

République de Gambie qui occupe tout le cours inférieur du fleuve du même nom, 

constitue une enclave de plus de 300 km à l’intérieur du territoire sénégalais. Les îles 

du Cap-Vert sont situées à 560 km au large de  la côte sénégalaise. 

2. Données climatologiques 

Le Sénégal appartient à l’Afrique subsaharienne. Le climat est de type Soudano-

sahélien caractérisé par l'alternance d'une saison sèche allant de novembre à mai et 

d'une saison des pluies allant de juin à octobre. La pluviométrie moyenne annuelle 

suit un gradient décroissant du Sud au Nord du pays. Elle passe de 1200 mm au Sud 

à 300 mm au Nord, avec des variations d’une année à l’autre. Trois principales zones 

de pluviométrie correspondant à trois zones climatiques sont ainsi déterminées : une 

zone forestière au sud, la savane arborée au centre et une zone semi-désertique au 

nord. 

3. Données hydrographiques 

Outre l’Océan Atlantique qui le limite à l’Ouest, les ressources en eaux de surface au 

Sénégal sont constituées par quatre fleuves et leurs affluents auxquels s’ajoutent 

quelques cours d’eau temporaires. Les bassins qui traversent le Sénégal forment 

deux systèmes importants : les cours inférieurs du fleuve Sénégal et le cours moyen 

du fleuve Gambie. Le Sine Saloum et le fleuve Casamance sont de petits cours d’eau 

côtiers. D’autres rivières et des vallées complètent le régime hydrologique. La 

réalisation des Grands Barrages, Diama en particulier, que le Sénégal partage avec le 

Mali et la Mauritanie à travers l’Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve 

Sénégal (OMVS), contribue à la maîtrise des ressources hydrauliques et partant au 

développement de l'agriculture, de l'élevage, de la navigation, de 

l'approvisionnement en eau potable et en énergie pour les populations. 

                                                
1 Les 7 régions du Sénégal frontalières de la Gambie  sont : Fatick, Kaolack, Kaffrine, Tambacounda, Kolda, 
Sédhiou et Ziguinchor. 
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4. Organisation administrative 

Le Sénégal est une République laïque, démocratique et sociale qui assure l’égalité de 

tous les citoyens devant la loi, sans distinction d’origine, de race, de sexe, de religion 

et qui respecte toutes les croyances. La Constitution consacre le principe de la 

démocratie en rappelant que la souveraineté nationale appartient au peuple 

sénégalais qui l’exerce par ses représentants ou par la voie du référendum. La forme 

républicaine de l’État prend appui sur le caractère démocratique du système politique 

marqué par la séparation et l’indépendance des pouvoirs exécutif, législatif et 

judiciaire. 

En 2008, la loi 2008-14  du 18 mars 2008 modifie la loi 72-02 du 1er février 1972 

relative à l’organisation de l’Administration Territoriale et Locale. Le Sénégal 

comprend désormais 14 régions dont trois nouvelles : Kaffrine, Kédougou et 

Sédhiou. Le nombre de départements s’accroit de 10 : 

- 1 dans la région de Kaolack : Guinguinéo 

- 1 dans la région de Kolda : Médina Yoro Foulah 

- 2 dans la région de Tambacounda : Koumpentoum et Goudiry 

- 2 dans la nouvelle région de Kaffrine : Birkelane et Malem-Hodar 

- 2 dans la nouvelle région de Kédougou : Saraya et Salémata 

- 2 dans la nouvelle région de Sédhiou : Goudomp et Bounkiling. 

Ainsi, il y a désormais 45 départements, subdivisés en Arrondissements, Communes, 

Communautés rurales et Villages. Le village ou le quartier correspond à la cellule 

administrative de base. 

Les grandes communes (Dakar, Rufisque, Pikine, Guédiawaye et Thiès) sont 

subdivisées en communes d’arrondissement. Il ya 46 communes d’arrondissement au 

total. La région de Dakar à elle seule, c’est-à-dire ses quatre grandes communes, en 

compte 43. 

Il y a deux modes de gestion du territoire qui se côtoient : un mode déconcentré et 

un mode décentralisé.  

Dans le mode  déconcentré, la région est placée sous l’autorité du Gouverneur, le 

département sous celle du Préfet et l’arrondissement sous l’autorité du Sous-préfet. 
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Dans le mode décentralisé, la région en tant que collectivité locale est gérée par le 

conseil régional, la commune par le conseil communal et la communauté rurale par 

le conseil rural. 

Chaque niveau est dirigé par une autorité à savoir : 

- un gouverneur et un président de conseil régional pour chaque région ; 

- un préfet pour chaque département ; 

- un sous- préfet par arrondissement ; 

- un maire par commune ; 

- un président par communauté rurale ; 

- et un chef de village ou de quartier au niveau le plus périphérique. 

La capitale du Sénégal, Dakar, est en même temps la capitale de la région du même 

nom, presqu’île de 550 km2 située à l’extrême Ouest du pays. 

A la suite des révisions constitutionnelles intervenues en 2007 et 2008, il a été 

institué un Sénat introduisant un pouvoir législatif exercé par un Parlement bicaméral 

composé d’un Sénat et d’une Assemblée nationale. Dans cette même perspective, la 

loi n° 2008-32 du 7 Août 2008 a crée un Conseil économique et Social. Le Président 

de la République, Chef de l’Exécutif, est élu au suffrage universel direct. Il définit la 

politique de la Nation mise en œuvre par le Gouvernement à la tête duquel se trouve 

un Premier Ministre qu’il nomme. 

5. Données économiques et sociales 

Au plan économique, en 2009, le produit intérieur brut (PIB) s’élevait à 6.023 

milliards de CFA, soit un PIB par tête  de 494.871 CFA. Pour la même année, le taux 

de croissance économique s’est établi à 2,2%, après 3,2% en 2008 et 4,9% en 2007. 

L’indice de Développement Humain (IDH, 2005,  Rapport PNUD) est de 0,499. Le 

taux d’inflation en 2009 est de -1,0%. 

Depuis 2005 le pays s’est engagé dans une «stratégie de croissance accélérée» 

visant à le hisser au rang de pays émergent et reposant notamment sur la 

modernisation de l’agriculture et le développement de l’industrie agroalimentaire. Le 

plan de Retour vers l’agriculture (REVA) encourageant les jeunes et particulièrement 

les émigrés et les victimes de la migration clandestine à développer des projets 

agricoles et la Grande Offensive pour la Nourriture et l’Abondance (GOANA) entamée 

au cours de l’année 2008 pour répondre à la crise alimentaire témoignent de la 

volonté politique de l’État de faire de l’agriculture un levier important du 

développement économique et social. 
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Le secteur tertiaire (tourisme, télé services), l’industrie textile et l’habillement ainsi 

que les produits de la mer ont connu des développements importants. Il a également 

été lancé de «grands projets» destinés à combler le déficit d’infrastructures 

entravant le développement du pays. 

Des ressources importantes ont été allouées à l’éducation (40% du budget). 

La priorité aux soins de santé primaires donnée au plan national s’est traduite par 

une distribution correcte des structures de santé. La couverture en postes de santé 

(≈ 1 poste pour 11 000 habitants), proche de l’objectif national, a été renforcée par 

des mesures complémentaires conformes aux recommandations de l’Initiative de 

Bamako (réduction des coûts, amélioration de la gestion, participation des 

populations, rationalisation de la prescription). 

Ces mesures ont permis l’accès gratuit ou allégé à des prestations de santé, 

exécutées dans le cadre de programmes et de plans d’action tels que: 

-  le Programme élargi de vaccination (PEV); 

-  la Consultation prénatale (CPN); 

-  la Consultation primaire curative (CPC); 

-  la Prise en charge  des personnes âgées (Plan Sésame); 

-  le Programme de  Prise en Charge Intégrée des Maladies de l’Enfance; 

-  le Programme de prise en charge des épidémies; 

-  le Programme de Renforcement de la Nutrition (PRN), etc. 

Par ailleurs, le Gouvernement accorde une priorité absolue à la  lutte contre le 

paludisme et le VIH/sida compte tenu de l’impact de ces fléaux sur le développement 

humain. En effet, le Programme National de Lutte contre le VIH/sida avec une 

composante Orphelins et Enfants rendus Vulnérables par le VIH/sida (OEV), a 

enregistré des résultats satisfaisants. Le taux de prévalence du VIH dans la 

population en générale est estimé en 2005  à 0,70 % (EDS- 2005) et à 1,5 % au 

niveau des sites sentinelles.  

En matière de politique de sécurité sociale, l’État du Sénégal a ratifié la Convention 

nº102 de l’OIT et mis en place un système moderne de sécurité sociale au profit des 

travailleurs et des membres de leur famille. La dynamique de revalorisation des 

prestations amorcée depuis 2000 a permis d’enregistrer de 2002 à 2008 une 

augmentation des pensions de 55 % en valeur nominale et de 50 % en valeur réelle 

et le paiement bimensuel des pensions de retraite.  
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Au Sénégal, il existe des programmes et services ciblant la catégorie des personnes 

handicapées, notamment: le Programme d’Education avec une dimension  

d’éducation intégratrice qui a permis la scolarisation de certains enfants handicapés 

dans les écoles publiques primaires, les institutions préscolaires (type Case des Tout 

Petits) avec des aménagements d’environnement physique adéquat; le Centre 

Talibou Dabo pour la réinsertion sociale des handicapés moteurs; le Centre Verbo-

tonal pour la réinsertion sociale des sourds muets; le Centre pour enfants handicapés 

visuels de Thiès. Concernant la Convention sur les droits des personnes handicapées, 

la loi autorisant le Président de la République à ratifier ce texte a fait l’objet d’un 

examen par le Parlement sénégalais et c’est ainsi que l’Assemblée nationale l’a 

adopté en sa séance plénière du 26 octobre 2009 et le Sénat en sa séance plénière 

du 20 novembre 2009. 

Le Gouvernement sénégalais a mis en œuvre plusieurs initiatives en vue de réduire la 

pauvreté et soutenir les familles démunies: Fonds de Développement Social ; 

Programme d’Appui à la Réduction de la Pauvreté (PAREP) ; Programme de Lutte 

contre la Pauvreté (PLCP) ; Fonds de solidarité nationale ; etc. 
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Chapitre I : DEMOGRAPHIE 
 

I.1. SITUATION DEMOGRAPHIQUE  

Dans ce chapitre, sont étudiées les caractéristiques des populations 

(effectif, composition par âge, sexe, etc.), leur évolution future et 

leurs dynamiques à partir des principaux phénomènes 

démographiques que sont la fécondité, la mortalité, la nuptialité et 

les migrations. Les analyses portent sur les variations de ces 

phénomènes dans le temps et dans l'espace, compte tenu des 

caractéristiques socio-économiques et culturelles. Les analyses 

s’appuient sur des informations statistiques issues des recensements, 

des EDS et des projections démographiques. 

I.1.1.  ETAT ET STRUCTURE DE LA POPULATION 

I.1.1.1. Etat de la population 

La population du Sénégal, évaluée à 5.100.000 habitants au 

Recensement Général de la Population (RGP) de 1976, était estimée 

à 6.900.000 d’habitants à celui de 1988 et à 9.858.482 habitants à 

celui de 2002. Les projections démographiques officielles estiment 

cette population à 12.171.264 habitants en 2009.  

Dans cette population, on observe une prédominance des 
femmes sur les hommes, avec toutefois une légère tendance 
à la baisse : La répartition par sexe continue de mettre en évidence 

un déséquilibre entre les sexes. En effet, le rapport global de 

masculinité s’élève à 97,5 hommes pour 100 femmes en 2009. En 

2002, il était de 96,9. L’avantage numérique des femmes sur les 

hommes s’observent presque à tous les âges sauf aux âges jeunes 

(moins de 20 ans). Cette situation s’explique entre 20 et 49 ans par 

une migration différentielle en faveur des hommes et, au delà de 55 

ans, en plus de la migration certainement par une espérance de vie 

des femmes plus longue que celle des hommes. 
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L’examen de la structure géographique de la population montre une 
urbanisation galopante au niveau national et une redistribution de la 
population urbaine au profit de nouvelles régions : La population urbaine du 

Sénégal (population des communes) en 2009 est estimée à 5.080.338 habitants, soit 

un taux d’urbanisation de 42%. La région de Dakar se particularise par son degré 

d’urbanisation. En effet, elle regroupe presque la moitié de la population urbaine du 

pays (49%). En outre, elle est caractérisée par son urbanité très poussée puisque  

l’essentiel de sa population (97,2%) vit  dans les villes. Il convient cependant de 

noter que le développement de nouveaux pôles d’équilibre à travers notamment la 

création de nouvelles communes a fortement influé sur la place qu’occupait Dakar 

dans la hiérarchie urbaine. D’ailleurs toutes les régions ont vu leur population urbaine 

diminuer au profit de ces nouveaux pôles. Ainsi, a-t-on assisté à une redistribution de 

la population urbaine à travers les 14 régions administratives. En effet, la réforme qui 

a eu lieu en 2008 a pratiquement touché toutes les régions du Sénégal dont 

certaines ont été amputées de leur département pour en faire une nouvelle région. 

Les trois régions nouvellement créées : Kaffrine, Kédougou et Sédhiou avec 

respectivement un taux d’urbanisation de 1,3%, 0,4% et 1,3%,  sont les moins 

urbanisées. 

 La part de la population urbaine est passée de 23% en 1960 à 39,9% en 1988 avant 

de se stabiliser entre 41% et 42%, taux observés en 2002 et en 2009  

Le Sénégal se caractérise également par  une densification de plus en plus 
importante de l’occupation  du territoire national et un déséquilibre patent 
de la répartition spatiale de la population : La population du Sénégal est 

inégalement répartie dans l’espace. Elle est concentrée à l’Ouest du pays et au 

Centre, tandis que l’Est et le Nord sont faiblement peuplés. La densité de la 

population qui était de 50 habitants au km² en 2002, est passée à 62 habitants km² 

en 2009. Dakar se démarque de loin des autres régions avec une densité de 4 646 

habitants au km². Sa population est estimée à 2 536 959 habitants en 2009, soit 

près du quart de la population totale sur une superficie représentant 0,3% seulement 

de celle du pays. Alors que la région de Tambacounda, qui représente la région la 

plus vaste du pays (21,7% de la superficie du pays), ne regroupe que 5,2% de la 

population du Sénégal, soit une densité de 15 habitants au km².  
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Tableau 1. 1 : Répartition par région de la population, de la superficie et des densités  

Région Population_2009 
Population 

(%) 
Superficie 

Km2 
Superficie 

(%) 
Densité 
hbts/km² 

DAKAR              2 536 959   20,8% 546 0,3% 4646 
DIOURBEL              1 315 200   10,8% 4862 2,5% 271 
FATICK                  722 343   5,9% 7049 3,6% 102 

KAFFRINE                  540 733   4,4% 11041 5,6% 49 
KAOLACK                  771 227   6,3% 5265 2,7% 146 
KEDOUGOU                  125 763   1,0% 16825 8,6% 7 

KOLDA                  585 159   4,8% 13721 7,0% 43 
LOUGA                  831 309   6,8% 25644 13,0% 32 

MATAM                  524 942   4,3% 28852 14,7% 18 
SAINT LOUIS                  865 058   7,1% 18981 9,6% 46 
SEDHIOU                  417 812   3,4% 7346 3,7% 57 

TAMBACOUNDA                  630 247   5,2% 42638 21,7% 15 
THIES              1 610 052   13,2% 6597 3,4% 244 

ZIGUINCHOR                  694 460   5,7% 7355 3,7% 94 
Total            12 171 264   100,0% 196722 100,0% 62 
 

I.1.1.2. Structure par âge et par sexe 

 La structure par âge et sexe de la population traduit le reflet  des niveaux et 

tendances antérieures de la fécondité, de la mortalité et éventuellement des 

migrations.  

La population sénégalaise se caractérise par sa grande jeunesse, induisant ainsi  des 

répercussions sociales non négligeables, notamment des  tensions sur le marché de 

l’emploi et une forte demande dans le secteur de l’éducation. En effet, l’examen de la 

pyramide des âges ci-après révèle qu’en 2009, 42,0% des Sénégalais ont moins de 

15 ans, 50,9% ont moins de 20 ans, alors que 3,5% seulement ont 65 ans et plus. 

C’est dire que le coefficient de dépendance est élevé. Il correspond à 82,9 personnes 

inactives (moins de 15 ans et 65 ans et plus) pour 100 personnes actives (15 à 64 

ans). Toutefois, ce taux a largement baissé puisqu’en 1988, 100 actifs avaient en 

charge 103,3 inactifs et en 2002, le rapport était de 86,5 pour 100 actifs.  
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Graphique 1. 1 : Pyramide des âges de la population du Sénégal en 2009 

 

Source : Projections Démographiques, 2008, ANSD  

La proportion des jeunes de moins de 20 ans représentent 50,9% en 2009. On note 
toutefois une légère tendance à la baisse de la population de moins de 20 
ans qui est passée de 58% en 1988 à  56% en 2002  avant d’atteindre 
51% selon les projections : Le pourcentage des adultes, plus faible dans les pays 

en développement, peut être considéré comme un frein au développement 

économique et social, car la charge que constituent les jeunes non occupés est 

lourde à supporter pour des économies en phase de construction. 

I.1.2.  DYNAMIQUE DE LA POPULATION 

I.1.2.1. Accroissement de la population 

Le taux d’accroissement moyen annuel de la population a suivi une évolution 

continue passant de 2,3 % par an entre 1960 et 1970 à 2,6% par an au cours de la 

période 1970 - 76,  puis à 2,7% par an entre 1976 et  1988 avant de se situer en 

léger retrait entre 1988-2002 à 2,6%. Ce qui correspond à un doublement de la 

population tous les 25 ans. Cet accroissement important traduit par le taux 

d’accroissement naturel  reflète le fait que la baisse de la mortalité au cours des 

trente dernières années n’a pas été accompagnée ou suivie d’une baisse de même 

ampleur de la natalité et de la fécondité. Ceci a entraîné un retard dans l’entrée du 
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Sénégal dans la transition démographique. La conséquence de cet accroissement 

élevé s’est traduite par un abaissement du niveau et de la qualité de vie. 

 Une tendance à la baisse de la natalité : Selon les projections démographiques, 

le Taux Brut de Natalité (TBN)2 en 2009 est de 38,6 pour mille. On constate qu’entre 

2002 et 2009 le niveau a très peu baissé passant de près de 40 pour mille en 2002 à 

39,4 en 2005 avant d’atteindre le niveau de 2009.  Cette situation illustre le poids 

important des 0-4 ans qui représente 16,5% de la population totale de 2009. 

Graphique 1. 2 : Evolution du niveau de la natalité pour mille au Sénégal 

 

Source : Projections Démographiques, 2008, ANSD 

I.1.2.2. La fécondité 

Au Sénégal, la baisse de la fécondité est lente. L’Indice Synthétique de Fécondité 

(ISF) qui mesure le nombre moyen d’enfants qui seraient nés vivants d’une femme 

(ou d’un groupe de femmes) pendant sa vie si elle vivait ses années de procréation 

en se conformant aux taux de fécondité par âge d’une année est de 5,3 enfants en 

2005. Il a connu une baisse en passant de 6,6 enfants par femme en 1986, à 6,0 en 

1992, 5,7 en 1997 avant de stagner à  5,3 en 2002 et en 2005. En 2009, il a été 

enregistré  moins de 0,4 enfants par femme par rapport à 2005 (4,9). Cette 

tendance devrait se poursuivre dans les quatre prochaines années (5 enfants par 

femme). A ce rythme de  progression, le niveau attendrait 3,4 enfants par femme en 

2035. Plusieurs facteurs sont responsables de la baisse récente de la fécondité au 

Sénégal. Les plus importants étant le recul de l'âge au premier mariage, le niveau 

                                                
2 Le TBN se définit comme étant la fréquence des naissances vivantes au sein d’une population donnée. Il est le 
rapport entre le nombre de naissances de l’année et la population moyenne de l’année.  
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d’urbanisation et le niveau d'instruction de la femme. En effet, les femmes instruites 

sont plus enclines à utiliser la contraception et à promouvoir les pratiques tendant à 

maîtriser la taille de la famille. 

Graphique 1. 3 : Evolution du niveau de fécondité 

 

Source: Projections Démographiques, 2008, ANSD 

En outre en 2009, l’âge moyen à la procréation est de 29,2 ans et le Taux Net de 

Reproduction (TNR) est de 2 enfants. 

Tableau 1. 2 : Evolution des indicateurs de fécondité 

Indicateurs de fécondité 
Année 

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
ISF 5,3 5,3 5,2 5,1 5,1 5 5 4,9 
TBR 2,6 2,6 2,6 2,5 2,5 2,5 2,5 2,4 
TNR 2,1 2,1 2,1 2 2 2 2 2 
Age moyen de procréation 29,4 29,3 29,3 29,3 29,2 29,2 29,2 29,2 
Source: Projections Démographiques, 2008, ANSD 

Entre autres facteurs explicatifs du niveau de la fécondité au Sénégal, on peut 

citer la précocité et l’intensité de l’entrée en union (bien qu’on observe un léger 

recul), la précocité de la première maternité, la forte intensité de la fécondité, les 

aspirations natalistes, le faible recours à la contraception malgré un niveau de 

connaissance élevé et l’intervalle inter génésique relativement court. 
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I.1.2.3. la mortalité 

On entend par mortalité les décès survenant dans la population.  Son incidence est 

très révélatrice du niveau de vie et de soins de santé d’une population et agit sur le 

mouvement de la population. Elle peut être mesurée par l’espérance de vie à la 

naissance, le Taux Brut de Mortalité (TBM) et les taux spécifiques de mortalité : taux 

de mortalité infantile (TMI), taux de mortalité juvénile (TMJ) et taux infanto-juvénile 

(TMIJ). Selon les projections démographiques, le Taux brut de Mortalité qui est le 

rapport des décès au cours d’une année sur la population moyenne de cette année, 

s’établit en 2009 à 11, 3 pour mille. On constate une diminution progressive du taux 

allant de 12,6 pour mille en 2002 à 12,1 pour mille en 2005 avant d’atteindre le 

niveau de 11,3 pour mille. Nous pouvons imputer cette situation aux progrès 

enregistrés dans le domaine de la santé.  

Aussi, l’espérance de vie est une estimation du nombre moyen d’années qu’une 

personne pourrait espérer vivre si les taux de mortalité par âge pour une année 

donnée restaient les mêmes jusqu’à la fin de sa vie.  Selon les statistiques des 

projections démographiques, en 2009, l’espérance de vie totale est de 57,8 ans. Elle 

est plus longue pour les femmes avec 59,2 ans que pour les hommes (56,4 ans). Cet 

indicateur a connu une augmentation continue entre 2002 (55,8 ans) et 2009. 

Tableau 1. 3 : Evolution des indicateurs de mortalité  

Indicateurs de mortalité Année 
2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Espérance de vie des hommes (ans) 54,4 54,7 55 55,3 55,6 55,8 56,1 56,4 
Espérance de vie des femmes (ans) 57,1 57,5 57,8 58,1 58,4 58,7 58,9 59,2 
Espérance de vie  population totale (ans) 55,8 56,2 56,4 56,7 57 57,3 57,5 57,8 
Taux de mortalité infantile (en ‰) 82,2 80,6 79,4 78,3 77,1 75,9 74,8 73,7 
Taux de mortalité infanto-juvénile (moins de 

5 ans) (en ‰) 
132,7 129,9 127,8 125,7 123,6 121,5 119,4 117,4 

Taux brut de mortalité  (en ‰) 12,6 12,4 12,3 12,1 11,9 11,7 11,5 11,3 
Décès  126 4 128 4 130 4 132 0 133 6 135 1 136 8 138 
Source: Projections démographiques, 2008, ANSD 

I.1.2.3.1 La mortalité maternelle 

Il convient de souligner que la seule information disponible sur la mortalité 

maternelle est celle fournie par l’Enquête Démographiques et de Santé de 2005 (EDS 

IV). Cette dernière estime le rapport de mortalité maternelle pour la période 1998-

2005 à 401 décès maternels pour 100 000 naissances vivantes. Bien qu’il ait diminué 

entre 1992-93 (510 décès maternels pour 100 000 naissances vivantes) et 2005, le 

niveau reste encore élevé. Plusieurs facteurs expliquent cette situation parmi 

lesquels : le faible niveau d’instruction, la précocité ou le retard de la maternité, le 

faible niveau d’utilisation des méthodes contraceptives.  
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Les statistiques de l’EDS IV confirment cette  précocité de la fécondité : 15%  des 

jeunes filles de moins de 20 ans ont déjà donné naissance à, au moins, un enfant ; il 

en est de même pour 55% des femmes de 20-24 ans. Aussi, en 2005, à 45-49 ans, 

en fin de vie féconde, plus d'une femme sur cinq (21) a donné naissance à dix 

enfants ou plus. Dans ce cas, le risque de mortalité maternelle est majoré.   

De plus, un grand nombre de grossesses rapprochées peut affecter la survie de la 

mère et de l’enfant. Il est admis que les intervalles inter génésiques courts (inférieurs 

à 24 mois) peuvent affecter l’état de santé de la mère et celle de son enfant. On 

constate que selon l’EDS IV, 19% des naissances sont survenues à moins de 24 mois 

de la naissance précédente. En outre, le niveau d’utilisation des méthodes 

contraceptives demeure encore faible. Seules 8,7% des femmes utilisent 

actuellement une méthode contraceptive dont 8%  pour les méthodes modernes. Par 

contre, l’EDS IV montre une augmentation continue de la proportion de naissances 

pour lesquelles la mère a bénéficié de soins prénatals auprès de professionnels de la 

santé : cette proportion est passée de 74%  en 1993 à 82% en 1997 puis  à 87% en 

2005. Elle révèle également que parmi elles, seules 40%  des mères ont eu au moins 

quatre visites prénatales et 57%  ont effectué la première visite à moins de quatre 

mois de grossesse.  

I.1.2.3.2 La mortalité infanto-juvénile 

La mortalité infantile et juvénile a connu une baisse considérable. Pour s’en 

convaincre, il suffit de parcourir les résultats des EDS IV grâce auxquels sa 

connaissance s’est nettement améliorée et constituent des sources de données 

appréciables. Cependant, malgré ce recul, les niveaux de mortalité infantile et 

juvénile demeurent encore élevés.  

Entre 1970 et 2005, les quotients de mortalité3 infantile, juvénile et infanto-juvénile 

ont baissé passant respectivement de 119,9, 200,3 et 296‰ à respectivement 61, 

64 et 121‰. Ce recul de la mortalité s’explique par des efforts considérables réalisés 

dans le domaine de la santé en général et de la santé des enfants en particulier. 

Cependant, les niveaux sont encore élevés et à partir de 1992, on assiste à une 

recrudescence du niveau de la mortalité, surtout celle  infanto-juvénile. Le niveau 

augmente de période en période avant de chuter en 2005. En effet, sur 1000 

naissances vivantes, en 1992, 131 décèdent  avant cinq ans. Il est passé à 139 en 

                                                
 



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2009 | DEMOGRAPHIE 36 

 

1997, 145 en 2000 avant de baisser en 2005 à  121‰.  Les résultats des projections 

démographiques indiquent  la même tendance. 

 Graphique 1. 4 : Evolution de la mortalité des enfants de moins de 5 ans au Sénégal 
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Sources:  EDS I, II, III, IV, ESF 78, ESIS 1999  

L’Enquête Démographique et de Santé a permis d’observer, pour la période de 10 

ans ayant précédé l'enquête, une différenciation de cette mortalité selon certaines 

caractéristiques sociodémographiques à savoir le milieu et la région de résidence, le 

niveau d’instruction, le bien être économique, le sexe de l’enfant et l’âge de la mère. 

Tableau 1. 4 : Quotient de mortalité  infantile, juvénile et infanto-juvénile pour la période 
de 10 ans ayant précédé l'enquête selon certaines caractéristiques sociodémographiques 
de la mère 

Caractéristiques Mortalité Infantile 
(1q0) 

Mortalité juvénile 
(4q1) 

Mortalité infanto 
juvénile socio - démographiques 

Milieu de résidence 
Urbain 52 41 91 
Rural 82 85 160 
Région 
Dakar 44 37 79 
Diourbel 89 98 178 
Fatick 79 82 154 
Kaolack 79 84 156 
Kolda 100 116 205 
Louga 53 45 96 
Matam 68 45 110 
Saint-Louis 52 42 93 
Tambacounda 100 111 200 
Thiès 60 44 101 
Ziguinchor 69 64 129 
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Niveau d’instruction 
Aucun 79 78 152 
Primaire 52 44 94 
Secondaire ou plus 30 30 60 

Quintile de bien-être économique 
Le plus pauvre 89 103 183 
Second 85 87 164 
Moyen 73 69 136 
Quatrième 53 41 92 
Le plus riche 41 25 64 

Sexe de l'enfant 
Masculin 79 69 143 
Féminin 63 69 127 

Age de la mère 
<20 101 77 170 
20-29 61 69 126 
30-39 70 67 132 
40-49 93 45 133 
Source: Enquête Démographique et de Santé (EDS), 2005, CRDH 

La probabilité de décéder dans l’enfance varie considérablement selon le milieu de 

résidence. En effet, le risque de décéder avant 5 ans,  tous âges confondus, c'est-à-

dire avant 1 an (1q0), entre 1 et 4 ans (1q4) et avant 5 ans (5q0) est plus élevée en 

milieu rural avec respectivement 82, 85 et 160‰ qu’en milieu urbain, 

respectivement 52, 41 et 91‰. Selon la  région de résidence, la chance de survie 

des enfants de Dakar est nettement plus élevée que celle des autres régions. En 

guise d’exemple, pour 1000 enfants nés vivants à Dakar, 79 décèdent avant leur 

cinquième anniversaire. Cette probabilité est de 205 à Kolda et 200 à Tambacounda. 

Cette situation illustre une meilleure prise en charge des enfants de la région de 

Dakar.  

Il ressort également que le niveau d’instruction de la mère discrimine les enfants en 

matière de santé.  En effet, le risque de décéder avant 5 ans est majoré chez les 

enfants dont leurs mères sont sans niveau ou ont un niveau primaire avec 

respectivement 92% et 34%  supérieurs que celui de leurs congénères dont les 

mères ont un niveau supérieur ou plus (60‰). Il en est de même pour le bien être 

économique. Les plus riches ont plus de chances de survivre (64‰) contre 183‰ 

pour les plus pauvres. Par rapport au sexe de l’enfant, la mortalité touche plus les 

garçons que les filles, surtout aux jeunes âges. Le tableau ci-après le confirme : la 

probabilité de décéder avant 5 ans est plus élevée pour le sexe masculin (143‰) 

que pour le sexe féminin (127‰). Elle se stabilise pour les deux sexes  entre 1 et 4 

ans à 69‰ mais avant 1 an, l’écart est de 16‰ en faveur des filles (63‰) contre 

79‰ pour les garçons. 
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I.1.2.4. 2.3.3 les migrations 

La migration est devenue actuellement un phénomène mondial de plus en plus 

complexe. En dépit des politiques de contrôle, le  phénomène  connaît une 

intensification tant au niveau interne qu’international. Plusieurs facteurs expliquent 

cette situation. La différence de niveau de développement économique entre milieux 

favorise la mobilité  des jeunes vers d’autres lieux économiquement plus viables  

pour  s’assurer  d’un avenir meilleur. 

a) La migration interne 

L’analyse des flux migratoires internes dans le temps et l’espace révèle que ceux-ci 

sont demeurés importants. On remarque que Dakar (35,6%), Thiès (17,4%)  

Diourbel (13,3%) ont attiré beaucoup plus de migrants que les autres régions au 

cours des cinq dernières années précédant le recensement de 2002. De plus, il 

apparaît que le pouvoir d’attraction migratoire exercé par les villes varie avec le type 

d’activités économiques de la ville, et sur ce plan Dakar semble se situer en première 

place. Les résultats du RGPH_2002 le prouvent puisque Dakar apparaît comme la 

région la plus attractive avec  un excédent migratoire de  33252. Elle est suivie des 

régions de  Diourbel (11208 habitants), Thiès (7721 habitants) et Tambacounda 

(1073 habitants). La région de Kolda est moins attractive car elle perd plus dans les 

échanges migratoires interrégionaux récents avec un solde migratoire de -20887 

habitants. 

Un autre fait à signaler concerne l’importance de l’exode rural. La migration rurale 

demeure importante et conserve la même ampleur. Selon l’ESAM II, en 2002, le 

monde rural a enregistré 53,5% des départs contre 46,5% pour le milieu urbain. 

Dakar absorbe la quasi totalité des immigrants en provenance du monde rural 

(84,4%). Les autres villes, avec un solde migratoire de 28 889, ne seraient que des 

relais vers Dakar. Ce déséquilibre entre villes et campagnes a atteint un niveau tel 

que le défi que les pouvoirs publics ont tenté de relever à travers quelques projets de 

développement rural, est celui de rompre l’isolement des ruraux et revaloriser leurs 

conditions d’existence et de reproduction tout en contribuant à réaménager l’espace 

national (le plan REVA, GOANA). L’exode rural qui reste préoccupant met en péril à 

moyen terme l’avenir économique du milieu rural. En effet, dans les régions rurales, 

le départ massif d’une population jeune en quête d’avenir  meilleur (emploi et  

nouveau mode de vie) risque d’entamer  le potentiel productif rural. La croissance 

lente et le vieillissement de la population rurale, celle réellement impliquée dans les 

activités agricoles étant en baisse, pose tout le problème du développement agricole 
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au Sénégal. Le fait le plus significatif est que chaque rural doit faire vivre un nombre 

de plus en plus important de personnes.  

Tableau 1. 5 : Intensités des échanges migratoires entre milieux 
INTENSITE MIGRATOIRE 

Milieu de 

résidence 

Nombre 

d’immigrants 
% Nombre 

d’émigrants 
% Solde 

migratoire 

Migration 

Totale 
% 

Milieu urbain 1 466 798 53,2 1 281 045 46,5 185 753 2 747 843 49,8 

-Dakar urbain 877 330 31,8 720 466 26,2 156 864 1 597 796 29,0 

-Autres villes 589 468 21,4 560 579 20,3 28 889 1 150 047 20,8 

Milieu rural 1 290 913 46,8 1 476 666 53,5 - 185 753 2 767 579 50,2 

Ensemble 2 757 711 100,0 2 757 711 100,0 0 5 515 422 100,0 

Source: Enquête Sénégalaise  Auprès des Ménages (ESAM II), 2002, ex DPS 

 

b) La migration internationale  

A l’instar de la migration interne, la migration internationale devient un phénomène 

de très grande ampleur. Son développement est lié au contexte international marqué 

par la mondialisation de l’économie. Une personne sur 35 est concernée par ce 

phénomène. Les résultats de  l’ESAM II sur  l’émigration et ceux  du RGPH III sur  

l’immigration sont assez édifiants. Pour illustrer l’ampleur des mouvements 

migratoires internationaux, les données relatives aux migrations récentes (cinq 

dernières années) ont été utilisées.  

Au Sénégal, les immigrants internationaux récents représentent 0,8% de la 

population totale, constitués en majeure partie des sénégalais (73,2%). Parmi les 

sénégalais, l’ethnie peulh prédomine avec 28,6% des immigrants internationaux 

sénégalais. Ils sont suivis des Wolof/Lébou (22,6 %).  Les guinéens avec 47,9% sont 

majoritaires parmi les autres ouest-africains qui constituent le second groupe 

d’immigrants internationaux récents avec 18,5%. La moitié de ces immigrants 

internationaux résident à Dakar. 

En 2002 selon l’ESAM II, les émigrés sénégalais représentent 168.953 et sont 

répartis en 142.238 hommes (84%) et 26.716 femmes (16%). Cette émigration est 

caractérisée par sa jeunesse : 68 émigrés sur 100 ont un âge compris entre 15 et 34 

ans et 26 entre 35 et 54 ans. Selon leur origine, les émigrés sénégalais viennent pour 

la plupart des régions de Dakar (31,2%), de Saint-Louis (18,4%) y compris Matam, 

de Diourbel (9,9%), de Thiès (9,6%), de Louga (7,6%) et de Kolda (7,6%). Si l’on 

tient compte des milieux de résidence, l’essentiel des émigrés du milieu urbain est 

fourni par Dakar (61,6%) et ceux du milieu rural par la région de Saint-Louis (32%).  
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Conclusion 

L’étude de la démographie à travers la structure par âge et par sexe présente une 

population jeune et à prédominance féminine. Cette structure de la population a des 

répercussions loin d’être négligeables sur le comportement de la population à savoir 

la fécondité et la mortalité, mais aussi sur la migration caractérisée par une 

proportion importante des jeunes. Ce schéma classique des pays sous développés 

surtout ceux de l’Afrique subsaharienne pose d’énormes difficultés liées aux besoins 

croissants que nécessite une population jeune. La plupart des recherches sur la 

population laissent pointer à l’horizon des perspectives de ralentissement de la 

croissance démographique. Les résultats des enquêtes démographiques et de santé 

le confirment, du reste. A cet égard, des actions vigoureuses seront nécessaires pour 

infléchir les tendances néfastes. 

Les enjeux socio-démographiques les plus importants auxquels la politique de 

population dans sa nouvelle mouture doit répondre sont : 

���� La grande jeunesse et la forte croissance de la population  qui exigent beaucoup 

de ressources pour faire face aux questions de santé, d’éducation, de transport, 

d’emploi, etc. ;  

���� La réduction du niveau encore élevé de la mortalité quand bien même une baisse 

de la mortalité des enfants a été observée ; 

���� La réduction du niveau de la fécondité également élevée malgré de timides 

baisses concernant davantage les femmes urbaines et instruites ; 

���� La réduction des déséquilibres dans la répartition spatiale de la population, 

résultant de flux migratoires non maîtrisé ; 

���� La maîtrise des problèmes liés à l’urbanisation trop rapide, parfois anarchique 

etc. 
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Chapitre II : EDUCATION 

 

 

 

 

Introduction 

L’éducation n’est pas seulement considérée comme un droit tel que 

le déclare la Convention sur les Droits des Enfants (New York, 1989). 

Elle est également une condition essentielle pour une croissance 

économique soutenue, dans la mesure où elle fournit des ressources 

humaines qualifiées capables de répondre aux besoins de 

développement.  

Conscientes du fait que la scolarisation est un outil indispensable au 

bien être des personnes et au développement socio-économique et 

culturel d’un pays, les autorités du pays ont exprimé une volonté de 

développer la scolarisation et de corriger certaines disparités (sexe, 

région …) dont elle fait montre. 

 C’est ainsi que le gouvernement sénégalais a consacré ces dernières 

années, 40 % de son budget national de fonctionnement à 

l’éducation. Cette allocation couvre les dépenses publiques de 

fonctionnement et d’investissement allouées au secteur.  

Le présent chapitre présente la situation du secteur en 2009. Il traite 

le développement intégré de la petite enfance, l’élémentaire, le 

secondaire moyen et second cycle,  la formation professionnelle et 

de l’enseignement supérieur. 
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II.1. DEVELOPPEMENT INTEGRE DE LA PETITE ENFANCE 

II.1.1. REPARTITION DES STRUCTURES SELON L’ACADEMIE  

Le développement intégré de la petite enfance au Sénégal est assuré par quatre 

types de structures à savoir, la case communautaire, la case des tout-petits, l’école 

maternelle et la garderie. En 2009, le pays compte 178 cases communautaires, 348 

cases des tout petits, 618 écoles maternelles et  581 garderies. Soit un total de 1725 

structures. La répartition de ces structures cache des disparités régionales. En effet, 

les régions de Dakar et Thiès, concentrent l’essentiel des structures de la Petite 

Enfance avec respectivement 33,1 % et 17,3 %.  

La distribution par type de structure selon la région, montre que l’essentiel des cases 

communautaires présentes dans le territoire national est localisé à Thiès (avec 153 

structures sur un total de 178, soit 86%). Pour les cases des tout-petits, la région de 

Tambacounda est la mieux dotée (60 cases des tout-petits sur un total de 348, soit  

17,2 %). Elle est suivie des académies de Thiès avec 12,6 % et Louga avec 10,3%. 

En ce qui concerne les écoles maternelles et les garderies, Dakar regroupe à elle 

seule 52,1% des écoles maternelles et 38,7 % des garderies. Elle est suivie de 

Ziguinchor, en ce qui concerne les écoles maternelles et de Thiès pour les garderies.  

 Tableau 2. 1: Répartition des structures selon l’Académie en 2009 
Académie Case 

Communautaire 
Case des 
tout-petits 

Ecole 
maternelle 

Garderie Total % de 
structures 

Dakar  24 322 225 571 33,1 
Diourbel 4 29 17 41 91 5,3 
Fatick 1 34 11 57 103 6,0 
Kaolack 1 25 14 30 70 4,1 
Kolda 1 27 25 8 61 3,5 
Louga  36 24 59 119 6,9 
Matam 1 22 14 2 39 2,3 
St Louis 16 21 30 30 97 5,6 
Tambacounda  60 36 18 114 6,6 
Thiès 153 44 32 70 299 17,3 
Ziguinchor 1 26 93 41 161 9,3 
Sénégal 178 348 618 581 1725 100,0 
Source : Annuaire Statistique (Scolaire) National (2009) 

II.1.2. EVOLUTION DES STRUCTURES PAR TYPE AU NIVEAU NATIONAL 
ENTRE 2008 ET 2009 

Entre 2008 et 2009, les structures de prise en charge de la Petite Enfance sont 

passées de 1540 au nombre de 1725, ce qui correspond à une augmentation de 12 

%. C’est au niveau des cases communautaires (23%) et des garderies (16%) qu’on a 

enregistré les hausses les plus importantes. Par contre, le nombre de cases des tout-

petits a  faiblement évolué  (3%) sur la période.  
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En tenant compte de l’objectif de 90 enfants par structure, le nombre de structures 

existantes en 2009, ne devrait accueillir que 155 250 enfants. Ce nombre, 

relativement faible, ne devrait pas permettre de faire face à la demande potentielle, 

estimée  à 1 383 660 enfants et qui nécessiterait 13 649 structures supplémentaires. 

Tableau 2. 2: Evolution des structures par type au niveau national entre 2008 et 2009 

Structures 2008 2009 Evolution entre 
2008 et 2009 (%) Nombre % Nombre % 

Case 
communautaire 

145 9,4 178 10,3 23 

Case des tout-petits 338 21,9 348 20,2 3 
Ecole maternelle 556 36,1 618 35,8 11 
Garderie 501 32,5 581 33,7 16 
SENEGAL 1540 100,0 1725 100,0 12,0 
Source : Annuaire Statistique (Scolaire) National (2009) 

II.1.3. TAUX BRUT DE PRESCOLARISATION (TBPS) 

Le taux brut de préscolarisation (TBPS) est la mesure la plus couramment utilisée 

pour apprécier le développement intégré de la petite enfance. Il permet de se faire 

une idée précise de l’importance de la préscolarisation pour un pays.  

En 2009, seules les régions de Ziguinchor, Dakar et Thiès ont eu un TBPS supérieur à 

celui du niveau national (9,1%), avec respectivement 17,2%, 16,2% et 11,2%. Par 

contre, les régions de Kolda (4,5%), Diourbel (3,9%) et Kaolack (3,7%) se 

retrouvent avec les plus faibles taux.  

 

Une analyse selon le genre montre que les filles sont plus nombreuses en  

préscolaire dans toutes les académies du pays et, par ricochet, au niveau national.  

Il faut remarquer aussi qu’avec le niveau de TBPS actuel de 9,1%, l’objectif de 20% 

prévu pour 2010 ne serait probablement pas atteint. 

Tableau 2. 3 : Taux brut de préscolarisation (TBPS) en 2009 

Inspection d’Académie Garçons Filles Total 
Dakar 15,0% 17,4% 16,2% 
Diourbel 3,3% 4,6% 3,9% 
Fatick 7,2% 7,8% 7,5% 
Kaolack 3,2% 4,1% 3,7% 
Kolda 4,4% 4,6% 4,5% 
Louga 8,6% 10,0% 9,3% 
Matam 4,7% 5,6% 5,2% 
St Louis 6,5% 8,1% 7,3% 
Tambacounda 9,1% 9,5% 9,3% 
Thiès 10,2% 12,2% 11,2% 
Ziguinchor 17,1% 17,3% 17,2% 
Sénégal 8,5% 9,7% 9,1% 
Source : Annuaire Statistique (Scolaire) National (2009) 
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II.2. L’ELEMENTAIRE 

II.2.1.  EVOLUTION DU NOMBRE DE SALLES DE CLASSE ENTRE 2008 ET 
2009 

La capacité d’accueil des écoles élémentaires est déterminée sur la base du nombre 

de classes disponibles. Entre 2008 et 2009, le nombre de salles de classe a connu 

une augmentation de 6,5 %, passant de 38 938 à 41 128, soit 2190 unités de plus. 

La part du Privé par rapport au  nombre de salles de classe a progressé de 0,2%, 

passant de 14,5 % en 2008 à 14,7 % en 2009. Celle du Public est restée 

relativement stable sur la période (85 % en 2008 et  2009).  

Les régions qui ont enregistré les plus fortes augmentations du nombre de salles de 

classe sont Dakar (406), Kaolack (308) et Thiès (264). Ces augmentations sont dues 

à la nette progression du nombre de salles dans le Privé qui est passé de 5635 à 

6062 salles de classe, soit un accroissement de 7,6 %. Les académies de Matam, 

Louga et Diourbel ont enregistré les plus faibles hausses avec respectivement 96, 

123 et 141 salles de classe.  

Relevons que dans les régions où la part du Public a diminué, celle du Privé a 

progressé dans les mêmes proportions. C’est le cas à Thiès (0,3 point), Dakar (1,7 

point) et Ziguinchor (0,6 point). 

 La population en âge scolaire rapportée à la capacité d’accueil (nombre de classes), 

mesure l’effort consenti en termes de ratio élève/classe, pour satisfaire la demande 

éducative. Ce ratio est ramené à 43 enfants pour une classe en 2009, contre 76 en 

2000.  

Tableau 2. 4 : Evolution du nombre de salles de classe entre 2008 et 2009 

 2008 2009 Ecart 
IA Public Privé Total % 

privé 
Public Privé Total % 

privé 
2009-
2008 

Dakar 4 459 3 747 8 206 45,7 4 529 4 083 8 612 47,4 406 
Diourbel 2 009 406 2 415 16,8 2 120 436 2 556 17,1 141 
Fatick 3 230 173 3 403 5,1 3 443 164 3 607 4,6 204 
Kaolack 3 480 219 3 699 5,9 3 775 232 4 007 5,8 308 
Kolda 3 701 109 3 810 2,9 3 876 115 3 991 2,9 181 
Louga 2 624 118 2 742 4,3 2 751 114 2 865 4,0 123 
Matam 1 648 34 1 682 2,0 1 749 29 1 778 1,6 96 
St Louis 3 008 91 3 099 2,9 3 179 82 3 261 2,5 162 
Tamba-
counda 

2 464 104 2 568 4,0 2 604 106 2 710 3,9 142 

Thiès 4 315 454 4 769 9,5 4 541 492 5 033 9,8 264 
Ziguinchor 2 365 180 2 545 7,1 2 499 209 2 708 7,7 163 
Sénégal 33 303 5 635 38 938 14,5 35 066 6 062 41 128 14,7 2190 
Source : RNSE 2009/DPRE/MEPEMSLN 
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II.2.2. TAUX BRUT D’ADMISSION 

L‘accès à l’école élémentaire est mesuré à partir du taux brut d’admission (TBA) qui 

indique le nombre d’enfants admis pour la première fois au CI, par rapport à la 

population ayant l’âge légal de fréquenter ce niveau d’enseignement.  

Les régions de Kolda (158,6%), de Fatick (153,3%) et de Tambacounda (134,7%) 

enregistrent les meilleurs TBA. Les plus faibles TBA sont notés à Diourbel (81,7%)   

et Kaolack (101,2%).   

Une analyse du TBA selon le genre montre que celui des filles est supérieur à celui 

des garçons. L’indice national de parité de l’accès est inférieur à 100 (90,0%), d’où 

une situation plus favorable aux filles. Pourtant, jusqu’à un passé récent, cet 

indicateur de parité  était favorable aux garçons. Il apparait aussi que l’indice de 

parité cache des disparités régionales. La situation des filles est meilleure dans les 

régions de Dakar  (80%) et, surtout, de Matam (74%). Toutefois, les régions de 

Fatick (101%) et Kolda (105%) affichent une situation plus favorable aux garçons. 

Tableau 2. 5 : Taux brut d’admission  (%) selon l’IA et  le sexe pour 2008 et 2009 

IA 2008    2009  2009 
Filles Garçons Ensemble Filles Garçons Global 

Ensemble 
Parité 
Garçons/ Filles 

Dakar 132,9 115,5 123,6 129,8 104,2 115,7 80,3 
Diourbel 83,8 68,0 75,9 88,6 74,9 81,7 84,5 
Fatick 139,2 136,6 137,9 152,5 154,0 153,3 101,0 
Kaolack 108,0 95,2 101,7 107,8 94,5 101,2 87,7 
Kolda 144,2 147,8 146,0 154,3 162,8 158,6 105,5 
Louga 97,0 94,4 95,7 100,6 96,5 98,5 95,9 
Matam 127,9 92,4 109,9 136,2 100,9 118,5 74,1 
Saint-Louis 124,8 99,7 111,8 131,6 106,6 118,6 81,0 
Tambacounda 121,4 119,7 120,6 135,8 133,6 134,7 98,4 
Thiès 121,6 113,1 117,2 129,2 117,1 122,9 90,6 
Ziguinchor 112,9 111,0 111,9 113,6 111,0 112,2 97,7 
Sénégal 119,1 108,5 113,6 123,9 111,5 117,5 90,0 
Source : RNSE 2009/DPRE/MEPEMSLN 
 

II.2.3. LES NOUVEAUX INSCRITS 

Les nouveaux inscrits au CI, en 2009, sont au total 343 625 contre 337 163 en 2008, 

soit une augmentation de 1,9%. L’effectif des garçons est de 168 300 (49,0% du 

total) contre 175 325 pour les filles (51,0%). Pour le public, en 2009, les nouveaux 

inscrits représentent 87,3% contre 12,7% pour le privé alors qu’en 2008, ils étaient 

de 87,7% dans le public contre 12,3% dans le privé. 
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Tableau 2. 6 : Répartition des inscrits au CI 

 Privé Public Ensemble 
IA Garçons Filles Ensemble Garçons Filles Total Garçons Filles Ensemble 
Dakar 12200 12496 24696 19228 19425 38653 31428 31921 63349 
Diourbel 2513 3424 5937 9320 10553 9873 11833 13977 25810 
Fatick 531 523 1054 13556 13537 27093 14087 14060 28147 
Kaolack 813 991 1804 15029 17455 32484 15842 18446 34288 
Kolda 591 443 1034 19561 17967 37528 20152 18410 38562 
Louga 838 413 1251 9036 9747 18783 9874 10160 20034 
Matam 149 174 323 6406 8614 15020 6555 8788 15343 
St Louis 350 365 715 11129 12632 23761 11479 12997 24476 
Tambacounda 691 565 1256 12971 12713 25684 13662 13278 26940 
Thiès 2060 2141 4201 21945 22426 44371 24005 24567 48572 
Ziguinchor 740 723 1463 8643 7998 16641 9383 8721 18104 
Sénégal 21476 22258 43734 146824 153067 299891 168300 175325 343625 

Source :  Annuaire Statistique (Scolaire) National (2009) 
 

II.2.4. TAUX BRUT DE SCOLARISATION 

Le Taux Brut de Scolarisation (TBS) est le rapport entre les effectifs totaux de 

scolarisés et la population en âge scolaire. C’est l’un des indicateurs les plus 

couramment utilisés pour mesurer l’intensité de la scolarisation. Cet indicateur rend 

compte de la capacité du système éducatif à accueillir les enfants scolarisables.  

En 2009, le TBS au niveau national est de 92,5%. Une comparaison de cette année 

par rapport à l’année précédente montre que le TBS a augmenté, allant de 90,1 à 

92,5%. Cette augmentation globale de 2,4% cache une disparité régionale. La région 

de Dakar enregistre une baisse de TBS, même si par ailleurs, elle a le plus élevé. 

Celui-ci est passé de 119,7% alors qu’il était de 125,2% en 2008. Quant aux régions  

de Fatick (111,5%), Kolda (106,7%), Thiès (100,0%) et de  Ziguinchor (107,8%), 

toutes enregistrent un TBS supérieur au seuil de 100% sur l’ensemble de la période. 

La région de Diourbel affiche le plus faible TBS avec 56,2% en 2009. 

De l’analyse de ces résultats, il est important d’apprécier les variations du TBS selon 

le sexe. Cette question de mesure des disparités entre les deux sexes en matière de 

scolarisation permet de mettre en exergue la problématique des rapports de genre, 

que ce soit au niveau du système éducatif lui-même ou au sein des familles et de la 

société dans son ensemble. En 2008, le TBS au niveau national est plus élevé chez 

les filles (95,9%) que chez les garçons (89,2%). seules les régions de Kolda et de 

Tambacounda affichent un TBS  des garçons  supérieur à celui des  filles. 
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Tableau 2. 7 : Répartition du TBS (en %) selon l’IA et  le sexe pour 2008 et 2009 

 2008 2009 
IA Filles Garçons Ensemble Filles Garçons  Ensemble 
Dakar 130,2 120,4 125,2 127,8 112,4 119,7 
Diourbel 57,4 48,9 53,1 61,1 51,4 56,2 
Fatick 106,9 106,0 106,4 112,6 110,4 111,5 
Kaolack 72,2 67,9 70,0 75,4 70,0 72,7 
Kolda 95,6 105,9 100,8 102,0 111,2 106,7 
Louga 69,1 68,2 68,6 71,6 68,4 70,0 
Matam 80,4 60,8 70,5 88,7 63,4 75,9 
Saint-Louis 93,7 79,8 86,6 100,4 83,8 91,9 
Tambacounda 80,8 85,7 83,3 87,7 91,8 89,8 
Thiès 101,5 94,3 97,8 105,0 95,4 100,0 
Ziguinchor 109,6 105,8 107,6 109,5 106,3 107,8 
Sénégal 92,4 88,0 90,1 95,9% 89,2% 92,5% 

Source :  RNSE 2009/DPRE/MEPEMSLN 
 

II.2.5. INDICE DE PARITE 

L’Indice de Parité (IP), dans un cycle donné, est le rapport entre le taux brut de 

scolarisation des filles et celui des garçons. Si l’IP est inférieur à 100, cela signifie 

que les filles sont moins nombreuses dans le cycle que les garçons. Au niveau 

national, l’indice de parité dans le primaire a évolué en faveur des filles de 2008 à 

2009, dénotant ainsi que la fréquentation des filles dans le cycle est plus  importante 

que celle des garçons sur cette période considérée. Cette tendance est retrouvée 

dans toutes régions à l’exception de Kolda (90).  

Tableau 2.8 : Indice de parité (%) 
I A 2008 2009 
Dakar 108 124 
Diourbel 117 118 
Fatick 101 100 
Kaolack 106 114 
Kolda 90 94 
Louga 110 104 
Matam 132 135 
Saint-Louis 117 123 
Tambacounda 94 101 
Thiès 108 110 
Ziguinchor 104 102 
Sénégal 105 111 
Source : RNSE 2009/DPRE/MEPEMSLN 

II.2.6. REPARTITION DES ENSEIGNANTS PAR SEXE SELON L’IA 

En 2009, le Sénégal compte 47685 enseignants dont près du quart (10040) sont en  

service à Dakar. Le public compte 40925 agent et le privé 6760. La région de Thiès 

vient en deuxième position aussi bien dans le privé que dans le public. Par contre, 

celle de Matam dispose d’un nombre plus faible. Elle est la seule région qui compte 

moins de 2000 enseignants. Son personnel enseignant du secteur privé est 

essentiellement masculin avec un effectif estimé à  29 personnes. 
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 Tableau 2. 8 : Répartition des enseignants par sexe selon l’Académie en 2009 
Région Privé Public Total 
 Femme Homme Total Femme Homme Total  
Dakar 1546 2979 4525 2718 2797 5515 10040 
Diourbel 134 372 506 815 1808 2623 3129 
Fatick 40 137 177 930 2855 3785 3962 
Kaolack 78 199 277 1232 3404 4636 4913 
Kolda 21 113 134 687 3658 4345 4479 
Louga 16 100 116 1001 2300 3301 3417 
Matam 0 29 29 389 1510 1899 1928 
St Louis 43 54 97 1231 2372 3603 3700 
Tambacounda 16 88 104 542 2287 2829 2933 
Thiès 214 351 565 1874 3699 5573 6138 
Ziguinchor 50 180 230 548 2268 2816 3046 
SENEGAL 2158 4602 6760 11967 28958 40925 47685 

Source : Annuaire Statistique (Scolaire) National (2009) 

II.2.7. PRESENCE DES FEMMES DANS LE PERSONNEL ENSEIGNANT 

Un regard sur la proportion des femmes dans le personnel de l’élémentaire montre 

que les hommes sont majoritaires dans le public et le privé. Cette prédominance des 

hommes est plus marquée en milieu rural. Sur la période, il apparait une légère 

augmentation (1%) de la part des femmes dans le public et pour l’ensemble du 

secteur.  

Tableau 2. 9 : Présence des femmes dans l’enseignement le selon le secteur et le milieu, 
2008-2009  

Milieu de Résidence 2008 2009 
Privé Public Ensemble Privé Public Ensemble 

Zone rurale 24% 20% 20% 26% 21% 21% 
Zone urbaine 33% 43% 41% 33% 45% 42% 
Ensemble 32% 28% 29% 32% 29% 30% 
Source : RNSE 2009/DPRE/MEPEMSLN 

II.2.8. L’ACHEVEMENT DU CYCLE ELEMENTAIRE 

Le taux d’achèvement, pour une année donnée, est la proportion des enfants âgés 

de 12 ans qui atteint la dernière année du cycle primaire. Il est calculé en rapportant 

les nouveaux inscrits au CM2 à la population âgée de 12 ans.  

Dans sa nouvelle Lettre de Politique Sectorielle, le Sénégal s’est fixé comme objectif 

à l’horizon 2015 d’atteindre un taux d’achèvement de 90%. Pour l’année scolaire 

2008/2009, l’effectif des nouveaux inscrits au CM2 est de 178 233. Cet effectif, 

rapporté à la population de 12 ans en octobre 2008 qui est de 299 126, donne un 

taux d’achèvement de 59,6%. Ce taux  est inférieur à l’objectif intermédiaire de 62% 

fixé dans le modèle de simulation en vigueur pour le secteur (SIMULPDEF).  
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Une comparaison du taux d’achèvement de 2009 par rapport à l’année précédente 

montre qu’il  a enregistré 1,2 point de pourcentage de plus entre 2008 et 2009. 

Au  niveau régional, il apparait une disparité du taux d’achèvement. Celui-ci varie de  

96,0% (Dakar) à 31,9% (Diourbel). Seules quatre régions ont atteint l’objectif 

intermédiaire (62%) du modèle SIMULPDEF. Il s’agit, par ordre d’importance, des 

inspections académiques de Dakar (96,0%), de Ziguinchor (88,7%), de Fatick 

(69,9%) et de Thiès (64,2%). 

Cette disparité régionale du taux d’achèvement assez importante est aussi 

perceptible selon le sexe.  

 
Tableau 2. 10: Taux d’achèvement par région en 2009 

IA 2009  Rapport 
 Fille Garçon  Ensemble G/F 
Dakar 99,4% 92,7% 96,0% 93,3 
Diourbel 34,1% 29,6% 31,9% 86,8 
Fatick 72,3% 67,4% 69,9% 93,2 
Kaolack 42,3% 41,5% 41,9% 98,1 
Kolda 49,1% 62,0% 55,6% 126,3 
Louga 42,0% 44,0% 43,0% 104,8 
Matam 45,2% 35,0% 40,1% 77,4 
Saint-Louis 63,0% 56,5% 59,7% 89,7 
Tambacounda 45,0% 55,7% 50,4% 123,8 
Thiès 69,0% 59,6% 64,2% 86,4 
Ziguinchor 89,1% 88,3% 88,7% 99,1 
Sénégal 60,4% 58,7% 59,6% 97,2 

Source : Annuaire Statistique (Scolaire) National (2009) 

II.2.9. ENTREE EN SIXIEME SESSION 2009 

La session de 2009 de l’entrée en sixième à enregistré 196557 candidats dont 99982 

filles et 96575 garçons. Parmi ces inscrits, 194303 ont composé, soit un taux de 

participation de 98,9 %. Les résultats à l’issu des épreuves montrent que 68,7% des 

filles inscrites ayant composé ont réussi contre 74,0% des hommes. Le taux de 

réussite pour l’ensemble des sexes est de 71, 3%. Le taux de réussite le plus faible 

est enregistré à Kolda (52,6%). Ce qui d’ailleurs à fortement influencé le taux 

national, car toutes les autres régions gagnent un taux de réussite supérieur à 70% 
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Tableau 2. 11: Répartition des candidats à l’Entrée en sixième session 2009 selon le sexe 
et l’inspection académique 

 Inscrits Présent Taux Présent (%) Taux Admis (%) 
IA F G Total F G Total F G Total F G Total 

Dakar 24631 22536 47167 24471 22340 46811 99,4 99,1  99,2  73,6  77,7  75,6  
Diourbel 4602 4357 8959 4535 4295 8830 98,5 98,6 98,6  72,2  79,5  75,8  
Fatick 8699 7787 16486 8653 7737 16390 99,5  99,4  99,4  69,1  75,6  72,2  
Kaolack 9778 9283 19061 9646 9184 18830 98,7  98,9  98,8  63,5  72,5  67,9  
Kolda 8391 10744 19135 8188 10525 18713 97,6  98,0  97,8  49,0  55,4  52,6  
Louga 5154 4814 9968 5086 4765 9851 98,7  99,0  98,8  69,7  73,3  71,4  
Matam 2961 2303 5264 2926 2281 5207 98,8  99,0  98,9  72,1  77,6  74,5  
St- louis 8443 7384 15827 8333 7286 15619 98,7  98,7  98,7  72,1  78,1  74,9  
Tamba-
counda 

4492 5544 10036 4399 5407 9806 97,9  97,5  97,7  67,3  76,3  72,2  

Thiès 15140 13826 28966 15026 13698 28724 99,2  99,1  99,2  69,0  76,3  72,5  
Ziguinchor 7691 7997 15688 7618 7904 15522 99,1  98,8  98,9  72,1  75,7  73,9  
Sénégal 99982 96575 196557 98881 95422 194303 98,9 98,8  98,9 68,7  74,0  71,3 

 
Source : Annuaire Statistique (Scolaire) National (2009) 

II.2.10. L’EFFICACITE INTERNE DU SYSTEME EDUCATIF 

En analyse de population scolaire, il est possible d’appréhender l’Efficacité d’un 
système. Celle-ci apparaît importante dans la mesure où elle permet de savoir ce 

que sont devenus les élèves inscrits dans le système éducatif l’année précédente. 

Trois situations sont possibles ; Il existe trois alternatives possibles pour aborder ce 

sujet : 

- la promotion qui consiste à passer en classe supérieure ; 
- le redoublement qui consiste à refaire la classe ; 
- et l’abandon qui consiste à sortir du système.  

Ces trois situations sont étudiées à partir des indicateurs de flux que sont les taux de 

promotion, taux de redoublement et taux d’abandon. L’application de ces taux à une 

cohorte théorique permet de déterminer la capacité d’un système à maintenir les 

élèves dans le circuit éducatif.  

La situation par année d’étude montre que les taux de redoublement restent encore 

élevés partout. Ils passent du simple en début de cycle (3,9%) au  quadruple en fin 

de cycle (16,4%). En classe de CM2, le taux élevé s’expliquerait par le caractère 

sélectif du concours d’entrée en sixième.  

De ce constat, il est permis de penser que la directive ministérielle concernant la 

suppression du redoublement à l’intérieur d’une étape n’est pas encore 

rigoureusement appliquée dans toutes les circonscriptions. Des redoublements sont 

encore constatés dans les classes de CI, CE1 et CM1. Les plus forts taux d’abandon 

sont notés en classe de CM2, CM1 et CI.  
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Tableau 2. 12 : Les flux scolaires par année d’études en 2009 (%) 

 CI CP CE1 CE2 CM1 CM2 
Taux de promotion  82,1% 86,9% 83,4% 88,5% 76,2% 
Taux de redoublement 3,9% 7,6% 5,7% 8,7% 7,0% 16,4% 
Taux d'abandon 14,1% 5,4% 10,9% 2,8% 16,8% 21,7% 
Source : Annuaire Statistique (Scolaire) National (2009)  
 

II.3. MOYEN 

II.3.1. LA TRANSITION  

Le passage du cycle élémentaire au cycle secondaire moyen est une phase très 

importante en analyse de population scolaire. A ce niveau, l’indicateur d’appréciation 

le plus couramment utilisé est le taux de transition. Il permet de déterminer la 

proportion d’élèves de la classe de CM2 de l’année précédente qui passe en classe de 

sixième des collèges l’année suivante. « Entre 2008 et 2009, l’indicateur a baissé 
d’un point, ce qui n’est pas conforme à la nécessité d’une avancée vers une 
éducation de base de 10 ans telle que déclarée dans la Lettre Générale de Politique 
Sectorielle, référence de la phase III. » 4   

La transition reste favorable aux garçons en 2009. L’écart entre les deux sexes est  à 

4,8 points en 2009.  

Au niveau des régions, les disparités sont assez marquées dans la transition CM2- 

6ème. Les plus forts taux sont enregistrés à Ziguinchor (71,4%) suivi de Matam 

(68,3 %), Dakar (66,1%), Tambacounda (60,6%) et Fatick (60,1%). Les plus faibles 

taux s’observent  dans les régions de Louga (50,4%) et de Kaolack (49,3%,).  

Tableau 2. 13 : Taux de transition en 2009 

IA  2009  
 Filles Garçon  Ensemble 
Dakar 65,4% 66,7% 66,1% 
Diourbel 52,3% 58,4% 55,2% 
Fatick 56,9% 63,5% 60,1% 
Kaolack 45,8% 52,7% 49,3% 
Kolda 47,7% 56,4% 52,7% 
Louga 50,6% 50,2% 50,4% 
Matam 65,9% 71,3% 68,3% 
Saint-Louis 49,2% 60,8% 54,7% 
Tambacounda 53,1% 66,3% 60,6% 
Thiès 55,5% 59,8% 57,6% 
Ziguinchor 69,9% 72,7% 71,4% 
Sénégal 57,1% 61,9% 59,5% 
Source : Source: RNSE 2009/DPRE/MEPEMSLN 

                                                
4 RNSE 2009/DPRE/MEPEMSLN, page 81 
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II.3.2. LES EFFECTIFS EN 2009 

Le nombre d’élèves inscrits dans l’enseignement secondaire moyen est estimé à 

472 661, alors qu’en 2008, ils étaient de 437 532 enfants inscrits. Comme au niveau 

national, toutes les régions du pays ont enregistré une augmentation de leur effectif 

du cycle secondaire moyen. Dakar se singularise en regroupant plus du 1/4 des 

effectifs (28,31 %). 

Tableau 2. 14 : Evolution des effectifs selon l’IA, le sexe entre 2008 et 2009 

IA 2008     2009  
 Filles Garçons Ensemble Filles Garçon  Ensemble 
Dakar 60 701 64 044 124 745 67 855 65 970 1 33 825 
Diourbel 10 061 12 099 22 160 10 677 12 109 22 786 
Fatick 14 295 17 473 31 768 16 592 19 159 35 751 
Kaolack 14 779 19 713 34 492 16 822 21 559 38 381 
Kolda 12 601 25 313 37 914 13 523 25 875 39 398 
Louga 7 383 9 252 16 635 8 187 9 685 17 872 
Matam 4 181 4 937 9 118 5 610 5 920 11 530 
Saint-Louis 14 943 16 342 31 285 15 224 16 236 31 460 
Tambacounda 7 546 13 040 20 586 8 595 14 702 23 297 
Thiès 28 845 32 454 61 299 32 595 35 515 68 110 
Ziguinchor 20 109 27 421 47 530 22 012 28 239 50 251 
Sénégal 195 444 242 088 437 532 217 692 254 969 472 661 

Source : Annuaire Statistique (Scolaire) National (2009) 

II.3.3.  NOMBRE D’ETABLISSEMENTS DU CYCLE MOYEN ENTRE  2008 ET 
2009 

Le réseau d’établissements d’enseignement moyen à connu un accroissement entre 

2008 et 2009. Le nombre d’établissements est passé de 1006 en 2008 à 1096 en 

2009. Ce qui se chiffre à une augmentation globale de  90 établissements abritant un 

premier cycle d’enseignement moyen, soit un accroissement de 8,94 %. Cette 

évolution positive est constatée aussi bien dans le milieu rural qu’urbain. Cependant, 

elle est plus importante dans le public en zone rurale (401 à 444) et dans le privé en 

zone urbaine (338 à 373).  

Tableau 2. 15 : Evolution du nombre d’établissements du cycle moyen entre 2008 et 2009 

IA  Rurale   Urbaine  Ensemble du pays  
 Privé  Public  Ensemble Privé  Public  Ensemble Privé  Public  Ensemble 
Année 
2008 

20 401 421 338 247 585 358 648 1006 

Année 
2009 

28 444 472 373 251 625 401 695 1096 

Source : RNSE 2009/DPRE/MEPEMSLN 
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II.3.4.  LE NIVEAU DE SCOLARISATION DANS L’ENSEIGNEMENT MOYEN 
EN 2009 

En 2009, le nombre d’enfants fréquentant les structures qui offrent l’Enseignement 

moyen se chiffrent à 472 661. Le taux brut de scolarisation (TBS) s’élève ainsi à 

41,4%. Toutefois, il faut signaler que, actuellement,  près de six enfants sur dix de la 

tranche d’âge concernée sont en dehors du cycle de l’enseignement. 

On note également une disparité de la couverture selon le sexe : les garçons sont 

plus scolarisés que les filles comme en témoigne le TBS qui est de 44,1 % chez les 

premiers contre 38,5% chez les secondes. Quant à l’indice de parité, elle se situe à 

115 contre 109 en 2008 et est encore en défaveur des filles, montrant ainsi 

l’importance des efforts à fournir pour atteindre l’objectif d’équité. 

Tableau 2. 16 : Evolution du niveau de scolarisation dans l’enseignement moyen en 2009 

  Population 
scolarisable 
en octobre 
2008 

Effectif scolarisé en 
2008/2009 

Taux Brut de 
scolarisation 

Garçons 578 083 254 969 44,1% 
Filles 564 712 217 692 38,5% 
Total 1 142 795 472 661 41,4% 
    
Indice de parité  G/F 102 117 115 

Source : RNSE 2009/DPRE/MEPEMSLN 

En 2009, les régions de Diourbel et Louga, avec respectivement 18,6% (contre 

18,7% en 2008) et 21,7% (contre 18,1% en 2008), enregistrent les niveaux de 

scolarisation les moins élevés. La région de Ziguinchor, avec 75,8%, reste la plus 

scolarisée. Elle est suivie par Dakar (71,7%), Fatick (46,2%) et Thiès (45,8%) Dans 

toutes les régions, le taux brut de scolarisation des garçons dépasse celui des filles. 

Cependant, on note une tendance haussière du TBS Filles. 

Tableau 2. 17 : Evolution du taux brut de scolarisation (%) par région 

 2008 2009 
IA Garçons Filles Ensemble Garçons Filles  Ensemble 
Dakar 68,9 59,7 64,1 73,1 70,5 71,7 
Diourbel 20,9 16,7 18,7 20,1 17,2 18,6 
Fatick 44,9 39,1 42,1 48,3 44,0 46,2 
Kaolack 30,4 23,2 26,8 31,6 24,9 28,2 
Kolda 46,8 25,4 36,6 45,9 25,5 36, 
Louga 22,7 19,1 21,0 23,0 20,3 21,7 
Matam 18,9 17,1 18,1 22,3 22,1 22,2 
Saint-Louis 39,3 37,4 38,4 38,1 36,7 37,4 
Tambacounda 34,4 20,9 27,8 37,2 22,6 30,1 
Thiès 43,1 41,8 42,5 46,0 45,7 45,8 
Ziguinchor 78,6 64,8 72,1 80,4 70,6 75,8 
Sénégal 42,8 35,5 39,2 44,1 38,5 41,4 
Source : RNSE 2009/DPRE/MEPEMSLN 
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II.3.5.  REPARTITION DU TAUX DE REUSSITE AU BFEM PAR REGION EN 
2009 

En 2009, les résultats au BFEM ne sont pas fameux. En effet, seules 3 académies 

(Ziguinchor avec 60,6%, Matam avec 36,5% et St Louis avec 35,5%) ont réalisé aux 

examens de BFEM un résultat supérieur à celui du niveau national (35,4%). 

Le plus faible taux de réussite est enregistré à Kolda (26,6%). Les autres académies 

ont des résultats qui tournent autour de 34%. Pour les Filles, Ziguinchor a réalisé le 

meilleur score (59,7%), contrairement à Kolda qui recueille les plus faibles résultats 

(21,4%).  

Tableau 2. 18 : Répartition du taux de réussite (%) au BFEM par région en 2009 

 2009 
IA Garçons Filles  Ensemble 
Dakar 35,4 29,4 32,2 
Diourbel 39,8 27,3 34,1 
Fatick 39,1 29,2 34,5 
Kaolack 37,9 30,7 34,6 
Kolda 29,1 21,4 26,6 
Louga 43,1 24,1 34,4  
Matam 40,8 30,9 36,5 
Saint-Louis 40,4 30,4 35,5 
Tambacounda 34,2 26,3 31,2 
Thiès 39,4 29,9 34,8 
Ziguinchor 61,2 59,7 60,6 
Sénégal 39,2 31,1 35,4 

Source : RNSE 2009/DPRE/MEPEMSLN 

II.3.6.  L’EFFICACITE INTERNE DU SYSTEME EDUCATIF AU NIVEAU DE 
L’ENSEIGNEMENT MOYEN 

Comme nous l’avons déjà dit au cycle précédent, l’efficacité interne du système est 

analysée à partir des taux de flux (taux de promotion, de redoublement et 

d’abandon). Le taux de promotion, qui indique la proportion d’une cohorte d’élèves 

qui passe en classe supérieure, se situe globalement à 74,8%, dont 74,3%  pour les 

garçons et 75,6% pour les filles. 

Quant au taux de redoublement, Il est plus important chez les filles (16,6%) que 

chez les garçons (15,5%). On constate une augmentation du taux de redoublement 

au fur et à mesure que l’on monte en niveau ; il atteint un pic en classe de troisième 

avec 25,4%. C’est à ce niveau que l’on observe également le taux d’abandon le plus 

élevé : 23,8%.  
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La région de Ziguinchor enregistre la meilleure performance avec le taux de 

promotion le plus élevé (80,8%). Elle est suivie de Dakar (78,2%).  

Par rapport à la situation des  redoublements dans les régions, seules les régions de 

Dakar, Louga, Matam, St Louis et Ziguinchor affichent un taux de redoublement 

inférieur au taux global de redoublement au niveau national. Par ailleurs, Kolda 

(14,4%), Louga (12%), Dakar et St louis (9,4%) enregistrent un taux d’abandon 

supérieur à la moyenne nationale (8,3%). 

Tableau 2. 19 : Répartition des taux de flux (%) par région en 2009 

Région 

Promotion Redoublement Abandon 

Filles Garçons Total Filles Garçons Total Filles Garçons Total 

         
Dakar 82,5 74,1 78,2 14,3 14,4 14,4 3,1 11,5 7,4 

Diourbel 67,0 70,2 68,7 16,9 15,6 16,2 16,2 14,2 15,1 

Fatick 71,2 70,9 71,0 19,0 17,8 18,3 9,9 11,3 10,7 

Kaolack 70,5 75,0 73,1 20,7 17,7 19,0 8,8 7,3 7,9 

Kolda 61,8 66,3 64,8 21,3 18,3 19,3 17,0 15,4 15,9 

Louga 70,5 74,6 72,8 11,2 9,7 13,0 16,6 15,7 16,1 

Matam 82,9 84,1 83,6 10,9 8,9 9,8 6,1 7,0 6,6 

Saint-Louis 70,8 74,9 72,9 15,8 13,5 14,6 13,4 11,7 12,5 

Tambacounda 68,9 73,8 72,0 19,3 16,5 17,5 11,8 9,7 10,5 

Thiès 75,9 73,8 75,9 17,5 17,2 17,8 6,3 6,8 6,6 

Ziguinchor 80,3 81,2 80,8 16,0 14,6 15,2 3,7 4,3 4,0 

Sénégal 75,6 74,3 74,8 16,6 15,5 16,0 7,8 10,2 9,2 
Source : RAPPORT 2009 
 
Tableau 2. 20 : Les flux scolaires du moyen par année d’études en 2009 (%) 

 Sixième Cinquième Quatrième Troisième 
Taux de promotion  81,3 82,8 79,1 
Taux de redoublement 12,2 12,4 16,4 25,4 
Taux d'abandon 6,5 4,8 4,4 23,8 

Source : Rapport 2009 
 

II.4. ENSEIGNEMENT SECONDAIRE, TECHNIQUE, PROFESSIONNEL 
ET SUPERIEUR 

A l’instar des sections précédentes, l’analyse de cette partie est effectuée en mettant 

l’accent sur les deux dimensions de la politique éducative au Sénégal : l’accès et la 

qualité.   
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II.4.1.  ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL 

Pour le cycle d’enseignement secondaire général, l’accès est appréhendé en se 

fondant sur les effectifs scolaires tandis que la dimension « qualité » s’est intéressée 

au redoublement scolaire qui est un facteur explicatif de l’efficacité interne du cycle.  

Pour mettre en exergue les disparités, à chaque fois que les données disponibles le 

permettent, l’analyse de ces deux facteurs (accès et qualité) est effectuée en 

distinguant les régions entre elles, le milieu urbain du rural, le sexe masculin du 

féminin, le secteur public du privé, la série L de S et les niveaux (seconde, première, 

terminale).  

II.4.1.1. Analyse de l’accès 

En 2009, l’effectif du secondaire général se situe à 143 111 élèves contre 65 031 

élèves en 2002-2003, soit un taux de progression moyenne annuelle de 14,0%. 

Même si les filles restent toujours moins nombreuses, il convient de remarquer que 

le rythme de progression de leurs effectifs (15,9% par an) est plus rapide que celui 

des garçons (12,9%). Par conséquent, comme l’atteste le tableau suivant, la part des 

filles dans l’effectif global qui est passée de 37,8% à 41,6% sur la même période, ne 

cesse d’augmenter.  

Tableau 2. 21 : Evolution annuelle des effectifs secondaires selon le sexe entre 2003 et 
2009 

  Effectif total Filles Garçons Part des filles en % 

2002/2003 65031 24599 40432 37,8 

2003/2004 78626 30372 48254 38,6 

2004/2005 89187 35451 53736 39,7 

2005/2006 88637 35319 53318 39,8 
2006/2007 105918 41445 64473 39,1 

2007/2008 120544 49126 71418 40,8 

2008/2009 143111 59579 83532 41,6 
                   Source : Annuaire statistique de l’éducation de 2009 

La comparaison de l’évolution des effectifs entre les régions laisse entrevoir que 

Dakar (8,7%), Kaolack (12,0%) et Thiès (13,4%) constituent les régions ayant les 

plus faibles taux d’accroissement moyen annuel (TAMA). Ce constat reste valable 

aussi bien chez les filles que chez les garçons, avec respectivement 10,5% contre 

7,2%, 15,7% contre 10,2% et 15,8% contre 11,9%. A l’opposé, Diourbel, Matam et 

Kolda enregistrent les plus fortes augmentations d’effectifs avec des TAMA respectifs 

de 43,4%, 34,0%, 23,2 et 22,4%.  Quelle que soit  la région considérée, le rythme 

de croissance des effectifs féminins reste supérieur à celui des garçons avec des 

écarts plus prononcés à Matam (+18 points), Diourbel (+9 points) et Saint-Louis 

(+7,3 points).  
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Tableau 2. 22 : Taux d’accroissement moyen annuel des effectifs secondaires par région 
selon le sexe entre 2003-2009  

 Global Fille Garçon 

Diourbel 43,4 49,5 40,5 
Matam 34,0 48,1 29,2 
Tambacounda 23,2 29,0 22,6 
Kolda 22,4 24,5 20,3 
Fatick 18,4 21,5 16,7 
St-Louis 18,8 22,0 17,1 
Louga 14,5 18,7 12,1 
Dakar 8,7 10,5 7,2 
Kaolack 12,0 15,7 10,2 
Thiès 13,4 15,8 11,9 
Ziguinchor 19,2 24,4 16,9 
Sénégal 14,0 15,9 12,9 

                           Source : Annuaire statistique de l’éducation de 2009 
 

En 2009, sur les 143 111 élèves inscrits au cycle d’enseignement secondaire général, 

107 410 fréquentent les établissements publics, soit une part de 75,1%. La 

répartition des effectifs selon le niveau d’études montre que dans le public, le 

système est beaucoup plus accentué en classe de terminale que dans le privé où les 

effectifs se grossissent. La situation constatée peut être le concours de deux 

facteurs :  

- une bonne performance du cycle qui se traduit par un fort taux de promotion 
en classe de première ; 

- et un transfert d’effectifs du public vers le privé, à cause des exclusions liées 
aux échecs aux examens de baccalauréat.  

 
Tableau 2. 23 : Répartition des effectifs de 2009 selon sexe et le niveau  

  Effectif % en ligne % en colonne 
Secteur 
Niveau  

Privé Public Total 
niveau 

Privé Public Total 
secteur 

Privé Public Total 
secteur 

Seconde 11432 43449 54881 20,8 79,2 100,0 32,0 40,5 38,3 
Première 9641 35688 45329 21,3 78,7 100,0 27,0 33,2 31,7 
Terminale 14628 28273 42901 34,1 65,9 100,0 41,0 26,3 30,0 
Total cycle 35701 107410 143111 24,9 75,1 100,0 100,0 100,0 100,0 
Source : Annuaire statistique de l’éducation de 2009 

En termes de secteur, globalement, les filles sont relativement plus nombreuses dans 

le privé (46,5%) que dans le public (40,0%). Elles le sont moins en classe de 

première (40,5%) qu’en terminale (41,2%) et seconde (42,9%). Comparé au public, 

le privé enregistre plus de filles, quel que soit le niveau d’études.  
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Tableau 2. 24 : Part des effectifs des filles par secteur et niveau (en %) 

 Secteur Niveau  Privé Public Total secteur 

seconde 47,9 41,6 42,9 
première 46,2 38,9 40,5 
terminale 45,6 38,9 41,2 
Total cycle 46,5 40,0 41,6 
Source : Annuaire statistique de l’éducation de 2009 

Comme sus décrit, les effectifs des élèves en classe de seconde restent plus 

importants avec une part de 38,3% de l’effectif global du cycle contre 31,7% et 

30,0%, respectivement pour les classes de première et de terminale. Cette 

prédominance de la seconde est plus nette dans les régions de Matam, de 

Tambacounda, de Kolda et de Saint-Louis. En effet, dans ces quatre régions, les 

élèves de seconde font presque la moitié dans l’effectif total du cycle avec des taux 

respectifs de 48,9%, 44,2%, 44,1% et 43,1%.     

Par ailleurs, le maintien des filles dans le cycle demeure un phénomène préoccupant 

dans la plupart des régions, en particulier, à Kolda et à Tambacounda où 

respectivement 29,0% et 30,5% des élèves sont des filles. A l’exception de Dakar 

(49,4%) et de Thiès (42,7%), aucune autre région n’a dépassé la moyenne nationale 

de 41,6%.   

Tableau 2. 25 : Répartition (en %) des effectifs par région selon le sexe  et le niveau  

  

Répartition en % des 
effectifs garçons selon le 
niveau par région   

Répartition en % des 
effectifs filles selon le niveau 
par région   

 % des filles selon le niveau 
par région   

  2nde 1ère Tle cycle 2nde 1ère Tle cycle 2nde 1ère Tle cycle 
Dakar 34,6 31,9 33,5 100,0 36,0 31,3 32,7 100,0 51,3 48,4 48,2 49,4 
Diourbel 39,5 32,5 28,0 100,0 39,8 32,0 28,1 100,0 37,8 36,9 37,6 37,5 
Fatick 40,5 32,5 27,0 100,0 42,5 31,6 25,9 100,0 41,9 38,8 38,2 39,9 
Kaolack 39,7 33,3 27,0 100,0 41,0 31,9 27,1 100,0 37,5 34,8 36,4 36,3 
Kolda 44,1 30,6 25,3 100,0 42,8 29,4 27,7 100,0 28,1 27,9 31,8 29,0 
Louga 39,4 34,6 26,1 100,0 38,5 35,2 26,3 100,0 40,4 42,1 41,7 41,3 
Matam 48,9 30,2 20,9 100,0 51,2 29,3 19,5 100,0 36,7 34,1 32,8 35,1 
St-Louis 43,1 34,4 22,6 100,0 43,6 30,7 25,7 100,0 37,1 32,7 41,8 36,7 
Tambacounda 44,2 29,6 26,2 100,0 47,0 27,1 25,9 100,0 32,5 28,0 30,2 30,5 
Thiès 37,4 30,4 32,2 100,0 39,2 29,5 31,2 100,0 44,8 41,5 41,5 42,7 
Ziguinchor 40,3 30,4 29,3 100,0 45,0 29,7 25,3 100,0 39,9 35,0 30,9 35,8 
Sénégal 38,3 31,7 30,0 100,0 39,5 30,8 29,6 100,0 42,9 40,5 41,2 41,6 
Source : Annuaire statistique de l’éducation de 2009 

L’analyse selon le secteur institutionnel montre que la supériorité des effectifs des 

classes de terminale constatée dans le privé est le fait des régions de Diourbel 

(47,7%), Ziguinchor (45,6%) et Dakar (40,1%) alors que dans le public l’offre 

scolaire reste concentrée dans les classes des seconde quelle que soit la région 

considérée. On peut constater que l’absence du secteur privé à Matam.    
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Tableau 2. 26 : Répartition (en %) des effectifs  par région selon le niveau et le secteur 

  Public Privé 

  2nde 1ère Tle cycle 2nde 1ère Tle cycle 

Dakar 35,4 35,1 29,4 100,0 33,2 26,7 40,1 100,0 

Diourbel 40,4 33,5 26,0 100,0 30,0 22,3 47,7 100,0 

Fatick 40,5 32,5 27,0 100,0 39,4 32,5 28,0 100,0 

Kaolack 39,9 35,2 24,9 100,0 38,6 23,9 37,6 100,0 

Kolda 48,4 30,1 21,5 100,0 38,0 33,2 28,8 100,0 

Louga 38,5 35,1 26,4 100,0 44,7 30,3 25,1 100,0 

Matam 48,9 30,2 20,9 100,0         

St-Louis 43,0 34,4 22,6 100,0 48,8 30,3 20,9 100,0 

Tambacounda 45,5 30,8 23,7 100,0 42,7 33,5 23,8 100,0 

Thiès 40,4 30,9 28,7 100,0 36,2 29,3 34,4 100,0 

Ziguinchor 44,7 31,8 23,5 100,0 28,0 26,4 45,6 100,0 

Sénégal 40,5 33,2 26,3 100,0 32,0 27,0 41,0 100,0 
                        Source : Annuaire statistique de l’éducation de 2009 

Dans le public, l’accès des filles en classe de terminale constitue une réelle 

préoccupation si l’on constate qu’en moyenne seules trois filles sur dix (32,3%) 

parviennent à atteindre ce niveau. Des régions comme Ziguinchor et Matam sont les 

plus touchées avec des taux respectifs de 17,6% et 19,3%. Dans le privé, la 

présence des filles à ce niveau d’études est plus importante avec un taux de 40,1%. 

Les régions comme Diourbel (47,7%), Ziguinchor (44,4%), Kaolack (39,2%), Dakar 

(39,0%) et dans une moindre mesure Thiès (36,0%), enregistrent une proportion 

plus élevée de filles terminalistes que de filles de seconde ou de première.   

Tableau 2. 27 : Répartition (en %) des effectifs filles par région selon le niveau et le 
secteur 

  Public Privé 

  2nde 1ère Tle cycle 2nde 1ère Tle cycle 

Dakar 37,3 34,1 28,7 100,0 33,9 27,1 39,0 100,0 

Diourbel 41,1 32,8 26,1 100,0 27,5 24,8 47,7 100,0 

Fatick 42,5 31,8 25,8 100,0 39,9 31,9 28,2 100,0 

Kaolack 41,7 34,0 24,3 100,0 37,9 22,9 39,2 100,0 

Kolda 49,7 27,3 23,0 100,0 38,6 32,4 29,0 100,0 

Louga 37,9 35,6 26,6 100,0 43,4 29,1 27,5 100,0 

Matam 51,2 29,3 19,5 100,0         

St-Louis 43,3 30,8 25,9 100,0 51,6 29,1 19,3 100,0 

Tambacounda 48,9 28,0 23,0 100,0 43,3 30,1 26,6 100,0 

Thiès 41,9 31,1 27,0 100,0 37,8 26,2 36,0 100,0 

Ziguinchor 51,7 30,7 17,6 100,0 28,4 27,2 44,4 100,0 

Sénégal 42,1 32,3 25,6 100,0 33,0 26,8 40,1 100,0 
                               Source : Annuaire statistique de l’éducation de 2009 
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II.4.1.2. Répartition des effectifs par série 

Au regard des résultats du tableau ci-dessous, il ressort que les séries littéraires ou 

série L continuent d’accueillir plus d’élèves que les séries scientifiques. En effet, près 

de sept élèves sur dix (67,0%) inscrits dans le cycle d’enseignement secondaire 

général sont de la série L. La présence des filles dans les filières scientifiques reste 

relativement faible, si l’on constate que 71,9% d’entre elles sont en série L. Dans le 

public, près de 65% des élèves fréquentent la série L contre 73,1% dans le privé. En 

termes de disparités régionales, Kolda et Ziguinchor, avec des proportions 

respectives de 83,8% et 81,7% enregistrent plus d’élèves de série L contrairement 

aux régions de Thiès (58,8%) et de Dakar (60,1%).  

 Tableau 2. 28 : Répartition (en %) des effectifs  par série et selon le secteur 

    Ensemble Public Privé 

  

% des 
effectifs 
de série L 

% de filles de 
série L par 
rapport au 
total de filles 

% des 
effectifs 
de série L 

% de filles 
de série L 
par rapport 
au total de 
filles 

% des 
effectifs 
de série L 

% de filles de 
série L par 
rapport au 
total de filles 

Dakar 60,1 65,4 57,4 64,8 64,6 66,2 

Diourbel 65,6 72,6 64,3 71,6 78,8 82,6 

Fatick 71,0 77,1 70,4 76,5 66,3 73,4 

Kaolack 64,3 72,1 63,4 73,0 68,8 68,0 

Kolda 83,8 88,6 80,2 84,8 68,5 75,7 

Louga 64,8 72,0 64,3 71,7 84,0 88,8 

Matam 76,5 77,9 76,6 78,3 25,0 33,3 

St-Louis 71,1 80,4 70,6 80,2 78,2 79,9 

Tambacounda 74,7 79,6 70,8 75,2 72,9 81,8 

Thiès 58,8 66,9 53,9 61,0 72,8 80,6 

Ziguinchor 81,7 86,5 77,5 83,0 93,8 95,3 

Sénégal 67,0 71,9 64,9 70,8 73,1 74,8 
                 Source : Annuaire statistique de l’éducation de 2009 

 

II.4.1.3. Répartition des redoublants par niveau et série 

De l’examen du tableau ci-dessous, il ressort que le cycle enregistre un taux de 

redoublement global de 15,9% alors que ce taux se situe à 15,7% chez les filles. Les 

redoublements sont plus fréquents en terminale avec un taux de redoublement de 

24,5% dépassant de loin ceux de la  seconde (12,3%) et de la première (11,7%). A 

tous les niveaux d’enseignement, les redoublements sont plus élevés dans le public 

(15,9%) que dans le privé (15,2%).  
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Tableau 2. 29  : Taux de redoublement global par niveau et par sexe selon le secteur 

  seconde première Terminale Cycle 

  Total Fille Total Fille Total Fille Total Fille 

Ensemble 12,3 11,6 11,7 11,2 24,5 24,0 15,7 15,2 

Privé 8,1 7,6 9,3 9,2 24,5 21,8 15,2 13,7 

Public 13,4 12,8 12,3 11,9 24,4 25,3 15,9 15,7 
                          Source : Annuaire statistique de l’éducation de 2009 

Au plan régional, Kolda (20,7%) et Ziguinchor (20,3%) enregistrement les taux de 

redoublement les plus élevés tandis que les plus fables taux sont observés dans les 

régions de  Saint Louis (12,0%) et de Diourbel (12,1%). Si en classe de seconde, 

Kolda se distingue des autres régions avec son niveau assez élevé de redoublement 

qui se situe à 22,6%, en première, c’est le cas de Ziguinchor (18,4%) et de Louga 

(16,2%). Concernant la classe de terminale, Tambacounda (30,2%), Thiès (28,5%) 

et Ziguinchor (28,5%) enregistrent les taux les plus élevés.    

Tableau 2. 30 : Taux de redoublement par région selon le sexe tous secteurs confondus 

   
Seconde Première Terminale Cycle  
Total Fille Total Fille Total Fille Total Fille 

Dakar 11,0 11,0 10,7 10,6 22,5 20,8 14,8 14,1 

Diourbel 6,6 6,6 10,5 10,6 21,5 24,3 12,1 12,8 

Fatick 11,7 11,9 10,7 10,4 20,5 19,3 13,8 13,3 

Kaolack 12,6 14,5 9,3 10,0 23,7 26,5 14,5 16,3 

Kolda 22,6 21,0 12,5 10,7 27,4 29,9 20,7 20,5 

Louga 14,3 14,6 16,2 17,6 17,0 17,8 15,7 16,5 

Matam 13,3 13,2 13,8 16,2 11,7 9,6 13,1 13,4 

St-Louis 10,3 10,5 7,5 8,1 22,2 23,4 12,0 13,1 

Tambacounda 14,1 14,3 14,9 12,7 30,2 31,8 18,6 18,4 

Thiès 9,0 8,1 8,5 8,8 28,5 29,2 15,1 14,9 

Ziguinchor 15,7 13,7 18,4 16,3 28,5 29,6 20,3 18,5 

Sénégal 12,3 11,6 11,7 11,2 24,5 24,0 15,7 15,2 
                          Source : Annuaire statistique de l’éducation de 2009 

Globalement, les redoublements sont plus fréquents dans les séries scientifiques 

(17,4%) que dans les séries littéraires (15,7%). Ce constat est également valable 

chez les filles, avec respectivement 15,0% et 13,8%. Par ailleurs, si dans le public la 

même tendance est observée (16,1% et 19,3%), dans le privé, une situation 

contraire est constatée (14,6% et 12,8%).  

En classe de seconde, globalement, les séries littéraires (13,1%) connaissent des 

taux de redoublement plus élevés que les séries scientifiques (11,8%). Par contre, 

les redoublements constatés chez les filles sont plus fréquents en série L (11,0%) 

qu’en série S (11,8%). En classe de première, les taux de redoublement dans les 
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deux séries sont quasi identiques et s’établissent autour de 12%, alors que chez les 

filles, la série L (9,8%) enregistre moins de redoublement que la série S (10,5%). En 

classe de terminale, comparé à celui de la série L (22,6%), on peut constater le 

niveau très élevé du taux de redoublement dans la série S qui s’établit à 29,2%. 

Tableau 2. 31  : Taux de redoublement selon le sexe par secteur 

  

Seconde Première Terminale Cycle 
L S L S L S L S 

Total Filles Total Filles Total Filles Total Filles Total Filles Total Filles Total Filles Total Filles 

Privé 8,3 11,9 4,9 7,8 10,2 12,0 5,6 7,1 22,9 24,7 24,6 23,4 14,6 17,5 12,8 14,2 

Public 14,7 10,8 14,2 10,6 12,6 9,4 15,0 11,6 22,4 21,1 32,0 30,5 16,1 12,8 19,3 15,3 

Total 13,1 11,0 11,8 10,1 12,1 9,8 12,7 10,5 22,6 22,2 29,2 27,7 15,7 13,8 17,4 15,0 
Source : Annuaire statistique de l’éducation de 2009 

II.4.2. ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL ET TECHNIQUE 

Dans un contexte mondial fortement concurrentiel où les nations misent sur la 

qualité de leurs ressources humaines pour tirer profit de la compétition à outrance, le 

secteur de l’enseignement professionnel et technique (EPT) constitue un levier 

important pour accroître considérablement la productivité. Fort de ce constat, le 

Sénégal a défini de nouvelles orientations de ce secteur qui visent essentiellement à :  

- accroître le taux de qualification professionnelle et technique au sein de la 
population ;  

- mettre sur le marché du travail une main-d’œuvre qualifiée correspondant aux 
besoins du secteur productif et de service, et permettant le développement de 
l’industrie ainsi que la modernisation du secteur primaire ;  

- promouvoir le savoir agir, l’employabilité et la créativité chez les jeunes et de 
les préparer à devenir des acteurs performants dans le contexte de la 
mondialisation.   

II.4.2.1. Situation des effectifs en 2009 

Au total, l’effectif des apprenants s’établit en 2009 à 36 992 élèves, dont près des 

deux tiers (65,9%) sont recensés dans l’inspection académique de Dakar. Cette 

performance de Dakar traduit un réel déséquilibre entre la Capitale et le reste du 

pays en ce qui concerne l’accès à l’enseignement technique et professionnel. La 

région de Thiès, qui vient en deuxième position, n’enregistre que 9,4% des inscrits 

alors que Saint-Louis (4,8%), Ziguinchor (4,6%), Kaolack (4,5%) et Diourbel (4,4%) 

enregistrent des taux d’apprenants de l’ordre de 4% à 5%. Les plus faibles taux sont 

constatés à Louga (1,0%), à Matam (0,8%) et à Fatick (0,8%)  avec des niveaux 

très négligeables ne dépassant pas 1%.  
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Tableau 2. 32 : Répartition (en %) des effectifs selon la région 

IA  Dakar  Diourbel  Fatick  Kaolack  Kolda  Louga  Matam  St-
Louis  

Tambacounda  Thiès  Ziguinchor  Total  

Filles 51,6 43,3 93 52,8 56,7 96 39,9 53,4 30,4 48,1 52,9 51,4 

Source : Rapport de performance EPT de 2009 
 

 

Graphique 2. 1: Répartition (en %) des effectifs selon la région 

 

Du point de vue des disparités entre les deux sexes, on peu constater que 

globalement, les filles sont plus présentes dans ce secteur avec 51,4% contre 48,6% 

pour les hommes. Ces disparités sont plus accentuées à Louga (96,0%) et à Fatick 

(93,0%) où la quasi totalité des effectifs est féminine. Par contre, dans les régions 

comme Tambacounda (69,6%), Matam (59,7%), Diourbel (56,8%) et Thiès (51,9%), 

les effectifs masculins sont plus nombreux.  

 
Tableau 2. 33 : Répartition des effectifs selon le sexe 

IA  Filles Hommes Total  

IA Dakar  51,6 48,4 100,0 

IA Diourbel  43,3 56,8 100,0 

IA Fatick  93,0 7,0 100,0 

IA Kaolack  52,8 47,1 100,0 

IA Kolda  56,7 43,3 100,0 

IA Louga  96,0 4,0 100,0 

IA Matam  39,9 59,7 100,0 

IA St Louis  53,4 46,6 100,0 

IA Tambacounda  30,4 69,6 100,0 

IA Thiès  48,1 51,9 100,0 

IA Ziguinchor  52,9 47,2 100,0 

Total  51,4 48,6 100,0 
                               Source : Rapport de performance EPT de 2009 
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En termes de statut, le secteur privé accueille la majorité des effectifs avec une 

proportion de 58,5%. A l’exception de Dakar (71,3%) et de Thiès (63,8%) où le 

secteur privé est dominant, l’offre d’enseignement professionnel et technique est à 

dominance publique avec des régions comme Tambacounda, Matam et Fatick qui se 

caractérisent par l’absence du privé.  

Tableau 2. 34 : Répartition des effectifs selon le secteur 

IA  Public Privé Total  

Dakar  28,7 71,3 100,0 

Diourbel  91,3 8,7 100,0 

Fatick  100,0 0,0 100,0 

 Kaolack  79,0 21,0 100,0 

 Kolda  65,3 34,7 100,0 

Louga  61,9 38,1 100,0 

 Matam  100,0 0,0 100,0 

St Louis  72,5 27,5 100,0 

 Tambacounda  100,0 0,0 100,0 

 Thiès  36,2 63,8 100,0 

Ziguinchor  57,3 42,7 100,0 

TOTAL  41,5 58,5 100,0 
Source : Rapport de performance EPT de 2009 
 

II.4.2.2. Analyse des objectifs 

La présente section tente de décrire la performance du secteur au cours de l’année 

2009 au regard des objectifs qui sont fixés dans le sillage du cadre des dépenses 

sectorielles à moyen terme (CDSMT). Pour rappel, l’objectif intermédiaire du secteur 

pour 2009 vise à :  

- accroitre de 5.99 % les effectifs d’apprenants entre 2008 et 2009 ; 

- hausser le niveau de l’indice de parité (filles/garçons) de 0.48 en 2008 à 0,6 
en 2009 ; 

- amener la part des effectifs d’apprenants du milieu rural sur l’effectif total à 
2,67% en 2009. 

Le taux d’accroissement moyen annuel des effectifs s’est situé en 2009 à 6,44%, soit 

un écart positif de +0,45% par rapport à la cible. Cet accroissement des effectifs est 

plus imputable aux structures privées et aux garçons.  
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En effet, l’accroissement de l’effectif du privé est de 8,95% largement supérieur à la 
moyenne nationale contre seulement 3,09% pour le public. L’effectif de garçons s’est 
aussi accru de 9,08% entre 2008 et 2009 contre seulement 4,05% pour les filles.  

L’accroissement des effectifs de garçons est resté encore plus important en 2009  

occasionnant ainsi la non atteinte de la cible de 0,6% pour l’indice de parité en 2009. 

La cible de 2,67% pour la part d’effectifs d’apprenants du milieu rural n’a pas été 

atteinte.  

Tableau 2. 35 : Indicateurs de résultat du CDSMT 

 PREVU EN 2009 ATTEINT EN 
2009 

Taux d’accroissement des effectifs 5,99 6,44 
National  6,44 
Public  3,09 
privé  8,95 
filles  4,05 
garçons  9,08 
Indice de parité (filles/garçons) du Taux d’accroissement des 
effectifs 

0,6 0,45 

Part des effectifs d’apprenants du milieu rural sur l’effectif total 2,67 1,6 
Source : Rapport de performance EPT de 2009 
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Chapitre III :  EMPLOI 

 

Introduction 

 Le Sénégal s’est engagé auprès de la communauté internationale en 

matière de développement, notamment à atteindre les objectifs du 

millénaire pour le développement (OMD). Il s’est également engagé 

dans une stratégie résolue de lutte contre la pauvreté qui est 

d’ailleurs au cœur des OMD. Cette volonté est manifestée par la 

formulation de deux générations de DSRP dont le dernier arrive à 

échéance en 2010, mais aussi par l’élaboration d’une Stratégie de 

Croissance Accélérée (SCA) qui a permis d’identifier des points de 

relance et d’ancrage de la croissance pour donner vie à une véritable 

dynamique de développement dont l’emploi occupe le cœur des 

préoccupations. Et l’ensemble de ces préoccupations cadre 

parfaitement avec le Document de Politiques économique et Sociale 

de troisième génération qui est entrain d’être élaboré par le Sénégal 

et pour lequel l’emploi est considéré comme mesure 

d’accompagnement pour l’atteinte des objectifs fixés.  

Cependant, le contexte particulièrement morose que traversent les 

économies mondiales ces derniers temps pose quelques soucis et ne 

joue pas en faveur de l’emploi.  

Au Sénégal, le manque criard d’informations en termes de 

statistiques sur l’emploi constitue également un véritable frein pour 

une meilleure prise en charge des besoins spécifiques du domaine. 

Ainsi, l'insertion des jeunes dans le marché de l’emploi et du travail 

reste très difficile, mais d’innombrables efforts sont entrain d’être 

fournis par les autorités gouvernementales depuis un certain temps 

dans le développement des petites et moyennes entreprises, 

notamment avec l’appui de l’Agence de Développement et 
d’Encadrement des PME(ADEPME) pour lutter efficacement 

contre les difficultés liées au chômage.  
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En revoyant sa politique en matière d’emploi, le Sénégal a pris l’option de définir un 

nouveau cadre d’orientation et d’actions dans l’optique d’améliorer l’environnement 

des affaires et d’accroître les opportunités d’accès à l’emploi. Cependant, le secteur 

informel pose d’énormes difficultés aux économies des pays en voie de 

développement comme le Sénégal à cause du manque de traçabilité des transactions 

financières, mais surtout de la précarité qui rime avec le secteur.  

C’est dans ce sens que l’Etat compte dérouler la nouvelle politique de l’emploi (2010-

2015) qui met un accent particulier sur le secteur informel, principal pourvoyeur 

d’emplois, mais très problématique à cause de ses caractéristiques particulières. 

III.1. NOUVELLES ORIENTATIONS DU SECTEUR EMPLOI 

Comme annoncé précédemment, l’Etat du Sénégal a élaboré et validé en mars 2010 

un document de politique pour le secteur de l’emploi. Ce document a permis de 

renouveler et de renforcer le document de politique nationale de l’emploi qui avait 

été élaboré en 1997. Il convient de remarquer que la plupart des difficultés qui 

avaient été identifiées lors de son élaboration demeurent encore actuelles pour 

l’essentiel.  

 Parmi ces difficultés, on peut notamment citer : 

• l’insuffisance de l’articulation entre les politiques d’emploi et les politiques de 

croissance et de développement ; 

• le niveau de plus en plus élevé du sous-emploi et de la pauvreté ; 

• les problèmes liés à la mauvaise maîtrise de l’information sur le marché de 

l’emploi et le manque de coordination des initiatives, qui rendent difficile la 

collecte des données ; 

• les difficultés de financement des programmes d’emploi et l’inexistence d’un 

cadre d’intervention approprié des partenaires techniques et financiers. 

III.1.1. ORIENTATIONS GENERALES DE LA NOUVELLE POLITIQUE 
NATIONALE DE L’EMPLOI 

Les orientations générales sont directement déterminées par la situation et les 

perspectives de l’emploi mais aussi par la problématique de la mise en œuvre des 

anciennes politiques nationales de l’emploi. Ainsi, le Sénégal doit faire face aux 

principaux enjeux et défis actuels qui constituent  les fondements de la politique 

économique sociale.  
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Dans cette lancée, les interventions des acteurs doivent être axées sur une démarche 

volontariste de l’ensemble du système économique national pour arriver 

progressivement à l’amélioration de la compétitivité des entreprises, au renforcement 

des conditions d’une croissance forte sur le moyen et long termes, à une situation 

durable de plein emploi, afin de mieux lutter contre la pauvreté et améliorer les 

conditions de vie des ménages.  

III.1.2. OBJECTIFS STRATEGIQUES 

La Nouvelle Politique Nationale de l’Emploi (NPNE) couvre la période allant de 2010 à 

2015 incluse, et la dernière année coincide avec la fin de la date butoir pour l’atteinte 

des OMD et probablement aussi celle du document stratégique de développement 

économique et social de troisième génération que le Sénégal est en cours 

d’élaboration. 

En conformité avec la vision qui la porte à moyen terme, elle vise la création nette 

d’un nombre d’emplois modernes productifs, durables et rémunérateurs égal à 

l’accroissement net des demandeurs d’emploi potenteils au terme de la période, soit 

290 000 environ.  

Le nombre d’emplois modernes escomptés sur la période 2010-2015 est ainsi estimé 

à 700 000 environ avec la mise en œuvre de la NPNE. Les emplois ainsi visés 

concernent l’ensemble des secteurs modernes, la Fonction publique comprise. Sont 

également concernés les emplois créés dans le cadre de la "montée en 

modernisation" d’entreprises traditionnelles du secteur rural et du secteur informel. 

Pour arriver à des performances de grande envergure, la NPNE a défini quatre 

stratégies complémentaires : 

• Stratégie 1 : Promotion de l’emploi dans les politiques économiques et 

Réformes structurelles en faveur de l’emploi ; 

• Stratégie 2 : Appui à la promotion de l’emploi dans les secteurs économiques 

traditionnels ; 

• Stratégie 3 : Développement de programmes publics spécifiques de création 

d’emplois ; 

• Stratégie 4 : Amélioration et Développement des Relations entre la Formation 

et l’Emploi dans les secteurs économiques ; 

• Stratégie 5 : Renforcement des capacités du Ministère de l’Emploi et 

Amélioration du Système  de gestion des marchés du travail. 
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Ces stratégies prennent en compte les forces et faiblesses ainsi que le niveau 

d’évolution des politiques publiques en matière de développement économique .  

III.2. PLACE  DE L’ADEPME  

L’Etat du SENEGAL s’est résolument engagé dans une politique ambitieuse d’appui au 

secteur des petites et moyennes entreprises (PME) qui constitue un levier essentiel 

pour booster l’emploi. 

Le développement des entreprises reste cependant tributaire d’un ensemble de 

contraintes, qu’il convient d’affronter pour relever le défi du développement, dans un 

contexte marqué par une internationalisation de plus en plus poussée des marchés.  

A cet égard, l’ADEPME a mis en œuvre des programmes d’actions destinés à 

permettre l’émergence d’un tissu de PME dynamiques et performantes, selon un 

cadre réglementaire et juridique approprié. 

La collaboration de l’ADEPME avec l’Organisation Internationale sur les Migrations 

(OIM) dans le cadre du projet MIDA initié en 2007 a produit les résultats escomptés 

sur l’investissement des sénégalais de l’extérieur. Le succès de cette collaboration a 

encouragé la poursuite du partenariat avec la mise en œuvre d’un nouveau projet qui 

porte sur l’insertion socio-économique de sénégalaises migrantes en Italie pour un 

volume d’investissement de 170 millions pour 104 emplois créés. 

III.2.1. CADRE REGLEMENTAIRE ET LEGISLATIF  

Au Sénégal, d’importantes mesures réglementaires et législatives ont été initiées par 

l’Etat depuis 2003 pour accompagner les perspectives sur les PME, mais aussi sur 

l’investissement d’une manière générale : 

• l’adoption en 2003 de la charte des PME qui retrace les règles et principes 

consensuels permettant aux PME de jouer pleinement leur rôle et d’exercer leur 

autorité de fédérer le soutien dont elles bénéficient en matière d’organisation 

interne, de financement, de sous-traitance, de formation professionnelle, de 

fiscalité, d’accès aux marchés et de terrains aménagés, etc. ; 

• l’institution en 2004 de la Contribution Globale Unique (CGU) ; 

• la création en 2006 de la Caisse des Dépôts et Consignations ; 
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• la baisse de l’Impôt sur les Sociétés en 2006 de 33 à 25%, dans la dynamique 

des réformes du Code Général des impôts ; 

• l’adoption le 06 février 2008 et la promulgation le 28 juillet 2008 de la loi 

d’orientation relative à la promotion et au développement des Petites et 

Moyennes Entreprises (loi n°2008-29 du 28 juillet 2008), qui découle de la 

charte de 2003 ; 

• l’adoption en mai 2009 de la Lettre de Politique Sectorielle des PME. 

Ce cadre réglementaire et organisationnel a permis de mener à bien l’ensemble des 

programmes de développement et d’encadrement des entreprises dans beaucoup de 

secteurs pourvoyeurs d’emplois comme l’agroalimentaire, l’artisanat , les Tics, les 

BTP, la teinture et le tannage des peaux et cuirs, etc. 

III.2.2. L’EVALUATION DES PROGRAMMES D’ENCADREMENT DE 
L’ADEPME 

Entre 2004 et 2009, près de 3200 Petites et Moyennes Entreprises ont pu bénéficier 

des programmes d’encadrement de l’ADEPME dans des secteurs comme l’agro-

alimentaire, l’artisanat, les TIC, les BTP et les filières riz, or, teinture et cuirs et 

peaux. 

Le programme d’intervention de l’ADEPME est axé principalement sur la création et la 
formalisation des micros et petites entreprises, le renforcement des capacités 
managériales  des Chefs d’entreprises, la restructuration des entreprises en 
difficultés, sur la mise aux normes mais aussi sur l’appui des entreprises pour la mise 
en adéquation de l’offre et de la demande. 

a. La création et la formalisation des micros et petites entreprises : 266 petites et 

moyennes entreprises ont été formalisées engendrant un volume d’affaires de 

112 milliards et 2300 emplois créés dont 1791 emplois qualifiés et 

permanents. 

b. Le renforcement des capacités managériales des chefs d’entreprises par la 

formation : avec ce programme, 1300 petites et moyennes entreprises ont été 

encadrées pour consolider 675O emplois dont 3700 qualifiés et permanents. 

Et en termes de création d’emplois, 560 nouveaux postes en marketing et 

comptabilité ont été mis sur pied et 295 emplois ont pu être sauvegardés. 



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2009 | EMPLOI 71 

 

c. La restructuration d’entreprises en difficultés : ce programme a permis de 

sauver 295 entreprises en situation difficile de faillites.  

d. Mises aux normes et accompagnement à l’international : Avec la constitution 

des trois consortia d’exportation, il est apparu nécessaire de renforcer les 

capacités des PME membres en qualité, sécurité et hygiène. Grâce au soutien 

d’ONUDI/ITPO, un programme de mise aux normes HACCP5 (Normes 
s’appliquant à chacun des produits et denrées alimentaires qui transitent dans 
l’entreprise, dès sa réception en passant par son stockage, cuisson et diverses 
préparations préliminaires, jusqu’à sa " destruction " par le consommateur 
final) comprenant une formation à la réglementation de l’Union Européenne 

pour les produits tropicaux a été élaboré. 

e. Mise en adéquation de l’offre et de la demande de «Business Development 

Service» (BDS) pour les micros, petites et moyennes entreprises : dans ce 

programme, l’ADEPME a accompagné plus de 800 entreprises en termes de 

formations pour mieux répondre à la demande et aux exigences du marché 

mais aussi rendre plus compétitive la production. 

L’ADEPME dispose aujourd’hui d’outils nécessaires pour atteindre ses objectifs en 

matière de formalisation et de développement d’entreprises notamment le guichet 

d’informations et de formalités (GIF), le réseau des consultants RESAMPE, les 

conseillers de proximité, le centre de ressources et la boite à outils PME, la grille 

d’évaluation des PME et les consortia. Et il serait intéressant que la formalisation des 

entreprises soit maintenue et au besoin renforcée afin d’appuyer les établissements 

du secteur privé informel à se régulariser. 

                                                
5 Signifie Hazard Analysis Critical Control Point, initié en 1971. 
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Tableau 3. 1 : Synoptique des actions /résultats  

Actions menées Résultats 
Création et Formalisation 
des micros et petites 
entreprises 

• 266 PME encadrées par le guichet d’informations et de formalité 

• Volumes d’affaires : 112 milliards 

• Emplois consolidés : 2300 Emplois créés : 1791 emplois qualifiés 
et permanents  

Renforcement des capacités 
managériales des chefs 
d’entreprises par la 
formation 

• 1360 PME encadrées 

• Emplois consolidés 6750 dont 3700 qualifiés et permanents  

• Emplois créés : 560 (comptabilité et marketing) 

restructuration d’entreprises 
en difficultés 

• Emplois sauvegardés : 295 

Mises aux normes et 
accompagnement à 
l’international 

• 03 consortia créés 

• volume d’affaires de 06.8 milliards de Francs CFA dont 40% à 
l’export grâce à l’amélioration des niveaux de qualification dans les 
PME, la réduction des coûts de production et la promotion de 
l’investissement 

Mise en adéquation de 
l’offre et de la demande de 
BDS pour les micros, petites 
et moyennes entreprises 

• 20 conseillers de proximités formées et 800 entreprises du CNP, 
de la CNES, de l’UNACOIS, de l’AFEPES et du MDES encadrées, 
560 PME formées 

• Création du réseau de consultants spécialisés dans l’appui aux 
micros et petites entreprises : RESAMPE 

• Création du kit ERES pour la formation 

   Source : Rapport annuel 2009, ADEPME 
 

III.3. LE SECTEUR INFORMEL 

Le secteur informel pose d’énormes difficultés aux économies des pays en voie de 

développement. Les experts en développement ont pris conscience d’un phénomène, 

aujourd’hui en plein essor, celui de l’économie informelle. Les personnes qui exercent 

des activités informelles ont leur propre « économie politique », leurs propres règles, 

conventions, institutions et structures informelles ou de groupes. Ces règles et 

conventions régies par l’entraide et la confiance réciproques permettent aux actifs du 

secteur d’octroyer ou de bénéficier des prêts, d’organiser des formations et des 

transferts de technologies mais aussi de compétences pour faciliter l’accès au 

marché.  



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2009 | EMPLOI 73 

 

Par contre, sur quoi se fondent ces règles ou normes informelles, reste 

méconnaissable. Et compte tenu du poids que constitue ce secteur dans l’économie 

sénégalaise (54%) de contribution à la valeur ajoutée globale) 6, il apparaît 

nécessaire de faire l’économie de ce secteur pour pouvoir comprendre les réalités 

socioéconomiques, ainsi que les conséquences sociales qu’elles entraînent sur la 

population et sur leur vulnérabilité.  

Ce secteur rime généralement avec la précarité à cause de la faiblesse des revenus 

et du manque de couverture sociale et contribue à plus de 90% à la pauvreté, selon 

les résultats de l’Enquête de Suivi de la pauvreté au Sénégal  (ESPS) 2005, même s’il 

constitue un véritable domaine pourvoyeur d’emplois (97% selon une étude sur 

l’emploi au Sénégal de la Banque Mondiale, janvier 2010). 

III.3.1. CARACTERISTIQUES DU SECTEUR INFORMEL 

Sept critères caractérisent cette économie en marge de la production classique de 
biens et de services : 

- facilité d’accès aux activités,  

- utilisation de ressources locales,  

- propriété familiale des entreprises,  

- échelle restreinte des opérations,  

- utilisation de techniques simples et nombre réduit de travailleurs,  

- qualifications acquises en dehors du système scolaire officiel,  

- marchés échappant à tout règlement et ouverts à la concurrence. 

III.3.2. APPROCHES SOCIO ECONOMIQUES DU SECTEUR INFORMEL 
SELON LA PAUVRETE 

Au-delà des questions de la sémantique, il y a surtout lieu de retenir, que le secteur 

informel génère 97% des créations d’emploi au Sénégal, où chômage et sous-emploi  

touchent plus d’un quart de la population ayant l’âge de travailler, selon la même 

étude précitée. Et elle soutient que "c’est quand les travailleurs sont incapables de 

trouver des emplois dans les entreprises formelles, qu’ils se réfugient dans le secteur 

informel".  

                                                
6 Selon l’ANSD : Note d’analyse des comptes nationaux, août 2010. 
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Selon l’Enquête de Suivi de la pauvreté au Sénégal de 2005, en moyenne, plus de la 

moitié (50,8%), des actifs occupés sont pauvres et 55,5% de ces individus  

proviennent du secteur informel. Les résultats de cette même enquête ont révélé que 

la contribution à la pauvreté de ces travailleurs évoluant dans le secteur informel est 

très forte et s’élève à plus de 90%.  

Avec la situation économique et financière internationale morose au cours de ces 

dernières années, assortie d’un ralentissement de la croissance, les conditions de vie 

des couches défavorisées n’ont cessé de se dégrader, notamment dans les grandes 

agglomérations. Ainsi, à Dakar, 83% des actifs recensés âgés de 15 ans et plus, 

évoluent dans le secteur privé informel contre seulement 10% dans le secteur privé 

formel, d’après les résultats de l’Enquête sur les dépenses des ménages dans la 

capitale (EDMC) de 2008. 

 
Tableau 3. 2 : Répartition des travailleurs selon le secteur d'appartenance et le niveau de 
pauvreté    

SECTEURS 
Travailleurs 

Contribution à la pauvreté 
non pauvres pauvres 

Secteur formel 68,2% 31,8% 2,2% 
Secteur informel 44,5% 55,5% 91,4% 
Ne sait pas 46,7% 53,3% 6,3% 
Total secteur 45,5% 54,5% 100% 

    Individus 49,2% 50,8% 100% 
 
Source : ANSD, ESPS 2005 
 

III.4. LE SECTEUR INFORMEL A DAKAR SELON L’ENQUETE SUR LES 
DEPENSES DES MENAGES DANS LES CAPITALES DE 2008 

Comme annoncé à l’entame de ce chapitre, le secteur de l’emploi souffre 

énormément de manque d’informations et de transparence sur les impacts des 

programmes et politiques mis en place par l’Etat depuis un certain temps. Cela 

constitue un véritable obstacle en termes d’orientations et de perspectives pour le 

secteur de l’emploi. Il urge de mener une  enquête spécifique sur l’emploi 

d’envergure nationale afin de renseigner au mieux les indicateurs liés au secteur, car 

la dernière remonte à 1991. Les données sur le secteur informel fournies dans cette 

partie proviennent de l’enquête de l’EDMC 2008 qui n’a concerné que l’agglomération 

de Dakar. 
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Selon les résultats de cette enquête, le taux d’activité des personnes en âge de 

travailler à Dakar est de 70% au sens du BIT et en moyenne, le taux de participation 

dans le secteur informel tourne aux environs de 44%.  

• Selon le groupe d’âge et le sexe 

Parmi les groupes d’âge, les résultats de l’enquête ont montré que les travailleurs 

dakarois âgés entre 25 et 59 ans ont un taux de participation dans le secteur 

informel  plus important et s’élève à 56,6%, alors que ceux âgés de 60 et plus ne 

participent qu’à hauteur de 32% contre 43,9% pour les 15-24 ans. 

Le secteur informel reste l’affaire des hommes. Les résultats ont montré que la  

participation des hommes (57,8%) dans le secteur informel  est plus accentuée que 

celle des femmes (43,1%). 

• Selon l’instruction  

Les liens entre les déterminants de l’emploi et le niveau d’instruction sont très forts. 

Ainsi, les résultats de l’EDMC 2008 ont montré que plus le niveau d’instruction est 

faible plus la chance d’accéder à un emploi décent est minime. Le niveau 

d’instruction accroit alors les possibilités d’emploi, de sécurité de revenu et de la 

satisfaction au travail. Ainsi, 63% des travailleurs évoluant dans le secteur informel 

d’une manière ou d’une autre, n’ont aucun niveau d’instruction et 59,8% n’ont guère 

dépassé le cycle primaire. Par contre, les travailleurs de niveau supérieur participent 

le moins dans le secteur informel (19%). 

Tableau 3. 3 : Caractéristiques du secteur informel 

  
Travailleurs 
informels Effectif global Taux de participation 

15 à 24 ans 240027 546758 43,9 
25 à 59 ans 528506 933118 56,6 
60 et + 41521 126304 32,9 

    Masculin 462254 800099 57,8 
Féminin 347800 806082 43,1 

    Aucun 374395 588848 63,6 
Primaire 314493 526210 59,8 
Secondaire 102975 395247 26,1 
Supérieur 18191 95876 19,0 
Ensemble 810054 1606181 50,4 

Source : ANSD, EDMC 2008 
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Le poids du secteur informel dans la contribution globale de la valeur ajoutée est 

assez important et est estimé à 60%. Par ailleurs, certains entrepreneurs cherchent à 

se formaliser pour créer des entreprises sur la base des normes préétablies (Réf : 

NINEA). Ainsi, le nombre d’entreprises créées par an est passé de 8615 en 2005 à  

243997 en 2009.  

Quant aux inspections du travail, des ouvertures d’établissements ou de structures 

ont été réalisées à travers les 11 régions du Sénégal en 2008. 

III.5. STATISTIQUES DU TRAVAIL 

Les informations liées aux statistiques du travail présentées dans cette partie 

proviennent des inspections régionales sur la base d’un rapport mensuel envoyé à la 

Direction du travail qui est chargée d’élaborer le rapport annuel. Globalement, les 

données présentées ici concernent les ouvertures de nouveaux établissements et les 

empois générés, mais aussi ceux qui ont été fermés par cause de difficultés. 

III.5.1. STATISTIQUES DU TRAVAIL SUR LES OUVERTURES 
D’ETABLISSEMENTS 

Au cours de l'année 2008, 1587 établissements ont été ouverts dans les onze régions 

administratives, entraînant la création de 7.774 nouveaux postes d'emplois, soit en 

moyenne prés de 5 postes créés par an et par établissement. 

Parmi ces nouveaux employés recensés dans les registres des inspections, 5856 sont 

permanents contre 1958 occasionnels. Cependant, on relève une répartition inégale 

de la création des postes, car plus de la moitié des établissements (52,2%) ont été 

créés dans la région de Dakar et prés du quart à Thiès, au détriment des autres 

telles que Fatick (0,96 %) et Kolda (1,62%).De même sur les 5944 emplois 

permanents générés par l’ouverture des ces structures, les 3495 postes sont 

immatriculés à l’inspection de travail de Dakar et pourtant son taux de chômage est 

l’un des plus faibles selon les normes BIT avec seulement 6,8% (EDMC 2008). 

Cela s’explique certainement par la situation économique et administrative de la 
région de Dakar.  
 

                                                
7 Source : APIX, Ninéa 2009 
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Tableau 3. 4 : Répartition des déclarations d'établissements pour ouverture en 2008 et 
par inspection 
Inspections Etablissements Permanents Occasionnels Total % 

DAKAR 896 3495 633 4128 52,24 
DIOURBEL 55 352 78 430 5,44 

FATICK 52 74 2 76 0,96 
KAOLACK 117 237 82 319 4,04 

TAMBACOUNDA 30 88 40 128 1,62 
LOUGA 52 120 237 357 4,52 
MATAM 14 28 145 173 2,19 

SAINT LOUIS 99 480 87 567 7,18 
THIES 197 750 371 1121 14,19 

ZIGUINCHOR 73 172 243 415 5,25 
KOLDA 30 88 40 128 1,62 

ZONE FRANCHE 2 60 0 60 0,76 
Total 2008 1617 5944 1958 7902 100,00 

Source : rapport provisoire SST, 2009 

III.5.2. STATISTIQUES SUR LES ETABLISSEMENTS FERMES 

Pendant l’année 2008, les inspections régionales de travail  ont enregistré 293 

fermetures d’établissements. Ces fermetures d’établissements ou suspensions 

d’activités ont entrainé globalement une perte sèche de 1398 emplois dont 792 

permanents. Et pour la plupart, ces établissements étaient tout simplement créés 

pour répondre à des manifestations d’intérêts pour des offres de marchés dont ils 

n’ont pas pu bénéficier ou qu’ils ont gagnés et exécutés entièrement. Et la 

déclaration de ces cessations d’activités tarde à se faire signaler et n’est connue que 

lorsque les établissements concernés sont « épinglés » pour des retards de 

cotisations par les institutions sociales comme la Direction Générale des Impôts et 

Domaines, la Caisse de sécurité sociale ou l’IPRES. 

En termes de fermeture de structures ou d’établissements, la région de Dakar arrive 

en tête avec plus de 33%, suivie par Louga (22,62%) et Saint louis (22,62%). 

Tableau 3. 5 : déclarations d'établissements pour fermeture ou suspension d'activité en 
2008  et par inspections 

INSPECTIONS Etablissements 
Emplois 

Permanents 
Emplois 

Temporaires Total % 
DAKAR 110 392 45 437 33,28 
DIOURBEL 12 39 0 39 2,97 
FATICK 10 21 0 21 1,60 
KAOLACK 33 67 3 70 5,33 
KOLDA np np np np  
LOUGA 24 62 235 297 22,62 
MATAM 3 13 89 102 7,77 
SAINT LOUIS 30 96 142 238 18,13 
TAMBACOUNDA 10     
THIES 36 74 35 109 8,30 
ZIGUINCHOR 25 28 57 85 6,47 
ZONE FRANCHE     0,00 
TOTAL 293 792 606 1398 106,47 
Source : rapport provisoire SST, 2009 
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Conclusion 

Sur les problèmes de l’emploi du Sénégal, nous notons qu’une prise de conscience 

s’est opérée quant à l’importance capitale des statistiques dans les politiques de 

développement ; dès lors, la production et l’utilisation des statistiques restent 

centrales, notamment celles de l’emploi d’une manière générale. 

Aussi, il est important de souligner que la production de statistique du travail permet 

à l’Administration du travail et de l’emploi de mieux orienter ses actions en vue de 

contribuer à une meilleure gestion du climat social. De même, la disponibilité 

régulière de cette information statistique dans le domaine du travail et de l’emploi 

participerait largement à l’émergence «d’un système statistique national  
robuste, suffisamment coordonné et assurant une bonne couverture des 
besoins des utilisateurs » telle qu’énoncé par la vision du Système Statistique 

Nation (SSN). 

Et aussi compléter le dispositif institutionnel régissant le secteur de l’emploi et du 

travail, en intégrant dans le Code du travail, l’obligation de déclarer les offres 

d’emplois faites aux entreprises ainsi que les embauches et mettre en place le 

Répertoire Opérationnel des métiers et Emplois (ROME). 
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Chapitre IV : SANTE 

 

 

 

 

Introduction 

 Le Sénégal a adopté en 2008 son deuxième Plan National de 

Développement Sanitaire (PNDS) pour la période 2009-2018. Ce 

PNDS-II définit la nouvelle vision du secteur de la santé qui présente 

un Sénégal où tous les individus, tous les ménages et toutes les 

collectivités bénéficient d’un accès universel à des services de santé 

promotionnels, préventifs, curatifs et ré-adaptatifs de qualité sans 

aucune forme d’exclusion et où il leur est garanti un niveau de santé 

économiquement et socialement productif (Cf. PNDS 2009-2018). 

Pour son opérationnalisation, le PNDS s’appuie sur les Cadres de 

Dépenses Sectoriels de Moyen Terme (CDSMT). Le secteur de la 

santé est à son quatrième CDSMT qui couvre la période 2009-2011. 

Les quatre (4) piliers qui sous-tendent ce CDSMT sont :  

- les ressources humaines ; 

- les médicaments, vaccins et consommables ; 

- les infrastructures, la maintenance et l’équipement des 
services de santé de base (hôpitaux, districts, centres de 
santé et postes de santé) et des structures de référence 
(Etablissements Publics de Santé (EPS)) ; 

- et les programmes de santé. 

Cette édition de la « Situation Economique et Sociale du Sénégal » 

tentera de présenter une vision synoptique du secteur de la santé en 

2009 en se basant sur les grandes orientations déclinées dans le 

C
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CDSMT 2009-2011 et sur les résultats de l’annuaire de santé de 2009. 

Il s’agira, par conséquent, dans un premier temps de présenter la politique sanitaire 

du Sénégal telle que définie dans le CDSMT 2009-2011. Ensuite, les infrastructures et 

le personnel de santé seront passés en revue. Leur analyse se fera en référence avec 

les normes de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). 

Le PNDS et le CDSMT s’appliquent sur une approche programme. Aussi, il est 

intéressant de présenter dans cette troisième partie quelques réalisations du 

Ministère dans la conduite de ces programmes et qui concourent essentiellement à 

l’atteinte des indicateurs clés du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté 

(DSRP) et des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 

Une présentation  de la situation épidémiologique du Sénégal en 2009 bouclera cette 

analyse. Il s’agira de présenter les maladies qui sévissent et tuent le plus au Sénégal 

ainsi qu’un aperçu sur la mortalité maternelle. 

IV.1. LA POLITIQUE DE SANTE AU SENEGAL 

La politique de santé du Sénégal peut être définie comme l’ensemble des mesures et 

résolutions prises par l’autorité publique dans le domaine de la santé pour atteindre 

un certain nombre d’objectifs ; lesquels objectifs restent essentiellement l’atteinte 

des OMD et des objectifs du DRSP.  

Les quatre (4) grands objectifs du PNDS-II sont : 

(i) réduire le fardeau de la morbidité et de la mortalité maternelle et infanto- 
juvénile ; 

(ii) accroitre les performances du secteur en matière de prévention et de lutte 
contre la maladie ; 

(iii)  renforcer durablement le système de santé ; 

(iv)  améliorer la gouvernance du secteur de la santé.  

Ces objectifs ont été reconduits et précisés dans le CDSMT 2009-2011. 

Conséquemment, le Ministère de la Santé et de la Prévention (MSP) a développé 

quatre (4) programmes dans l’optique d’atteindre ces objectifs que sont : 

1. le programme santé de la mère, du nouveau né, de l’enfant et de 
l’adolescent ; 
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2. le programme prévention et prise en charge de la maladie ; 

3. le programme renforcement du système de santé ; 

4. le programme Gouvernance sanitaire. 

Ces programmes ont faits l’objet d’une évaluation systématique dans le « Rapport de 

performances du CDSMT, édition 2009 ». 

La politique de santé du Sénégal telle que définie dans le PNDS-II s’est faite en 

articulation avec la planification stratégique nationale, notamment la Stratégie de 

Réduction de la Pauvreté (SRP). Ainsi, il a été aussi assigné dans le DSRP au secteur 

de la santé un certain nombre d’objectifs renseignés par les indicateurs clés du 

DSRP ; lesquels indicateurs sont présentés et analysés dans ce qui suit. 

Tableau 4. 1 : Evolution des indicateurs clés du DSRP 

Indicateurs Résultat 
2007 

Résultat 
2008 

Cible* 
2009 

Résultat 
2009 

Ecart 
(09-09)  

CPG (consultation primaire globale) 60% 56,7% 54% 57% + 3% 

Taux de couverture DTC3(ou PENTA3) 94,6% 88% 80% 86 % +6% 

Proportion d’accouchements assistés par 
du personnel formé 

62,5% 43,6% 65% 47,8% -17,2% 

Prévalence VIH dans la population 
générale (site sentinelle)**                  1,7%* 1,5% <3% 1,5% (+) 

Prévalence  de l’insuffisance pondérale 5,8% 16% 14% ND ND 

Part de la santé dans le budget de l’Etat***  

(fonct. Invest.) hors dette 
10,3%*
* 8,04% 9% 10,3% +1,3% 

Sources : Annuaire Statistique/MSP, PNLS, DAGE, CDSMT 2009-2011 
 

* = les cibles retenues sont celles du DSRP.  

** = données suivant les sites sentinelles. 

*** = le taux enregistré pour cet indicateur ne prend pas en compte les crédits 
alloués aux autres ministères pour la santé.  

Rappelons que les indicateurs clés du DSRP sont ceux pour lesquels le Gouvernement 

du Sénégal s’est engagé auprès de ses Partenaires Techniques et Financiers (PTF) 

pour une revue annuelle. 

L’analyse du tableau montre que tous les indicateurs clés du DSRP à l’exception de la 

proportion d’accouchements assistés par du personnel formé ont été atteints. Cette 

contre performance notée pour les accouchements assistés par du personnel formé 
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pourrait être expliquée par l’insuffisance et la disparité dans la répartition du 

personnel qualifié surtout en milieu rural et dans les régions périphériques, malgré le 

recrutement de personnel communautaire, la grève des Infirmiers Chefs de Poste 

(ICP) contractuels dans certaines zones due au retard de paiement de leur salaire, 

l’insuffisance de la communication sur la santé de la reproduction à l’endroit des 

populations, la mauvaise organisation de l’offre de certains services de santé de la 

reproduction (Cf. Rapport de performances du CDSMT, 2009). 

La mise en œuvre de ce Plan à travers les programmes de santé nécessite la 

mobilisation de ressources tant financières, matérielles qu’humaines et une bonne 

synergie entre les différents acteurs du secteur. Nous allons, dans ce qui suit, 

analyser le Personnel et les Infrastructures de santé du Sénégal.   

IV.2. LE PERSONNEL ET LES INFRASTRUCTURES DE SANTE 

 Il sera question, dans cette section, du personnel mobilisé par le Ministère de la 

Santé et de la Prévention (MSP) ainsi que des infrastructures de santé du Sénégal en 

2009. Cette analyse se fera en référence avec les normes préconisées par 

l’Organisation Mondiale de la Santé. 

IV.2.1. LE PERSONNEL DE SANTE 

L’analyse de personnel de santé se limitera essentiellement au personnel engagé 

dans les structures publiques de santé.  

Faute de disponibilité des données relatives au personnel privé de la santé, le calcul 

du  ratio (personnel médical/population) pour les besoins de comparaison avec les 

normes préconisées par l’OMS ne peut être effectué. 
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Tableau 4. 2 : Le personnel public de santé du Sénégal en 2009 

Catégories 
professionnelles 
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Médecin 77 13 7 6 10 6 4 12 6 11 4 10 27 12 205 
Chirurgien dentiste 33 4 0 2 1 2 ND 3 1 0 1 3 5 4 59 
Pharmacien 14 0 1 0 0 0 ND 0 ND 0 0 0 2 1 18 

Technicien 
supérieur 

102 20 15 12 10 36 7 13 5 8 8 11 17 5 269 

Préparateurs en 
pharmacie ND ND 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 2 0 3 

Infirmier d’Etat, AI 207 93 101 41 117 29 41 89 53 125 49 96 225 95 1361 

Travailleurs sociaux ND ND 4 3 4 1 3 6 2 4 2 8 10 2 49 
Sage femme d’Etat 252 32 24 10 29 9 11 33 10 24 14 29 109 20 606 
Infirmier breveté ND ND 7 0 ND ND 10 ND 9 ND 0 6 ND 28 60 

Aide infirmier ND ND 1 1 ND 17 ND 2 1 5 0 0 13 1 41 
Sous-officier 
d’hygiène 17 21 1 2 ND 1 ND 0 ND 1 0 0 4 1 48 

Kinésithérapeute ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND 1 ND ND 1 

Source : Annuaire Statistique, SNIS, 2009. 

 

Le personnel de santé en activité est encore loin de satisfaire la demande de santé 

des populations. En outre, il est noté une grande disparité dans la couverture du 

territoire national. Les difficultés pour pourvoir des soins préventifs et curatifs dans 

certaines zones dites difficiles sont réelles. Toutefois, avec la poursuite de la politique 

de contractualisation, le MSP a contractualisé en 2009 avec 741 agents affectés dans 

les différentes structures de santé essentiellement au niveau des postes de santé 

implantés dans ces zones (Cf. Rapport de performances du CDSMT, 2009). 

IV.2.2. LES INFRASTRUCTURES DE SANTE 

Les infrastructures sanitaires faisant l’objet d’une analyse dans cette section sont les 

structures d’accueil où les populations peuvent recevoir des soins préventifs et 

curatifs. La  couverture en infrastructures sanitaires du Sénégal est présentée dans le 

tableau suivant. 
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 Tableau 4. 3 : Les principales infrastructures de santé du Sénégal en 2009 

Régions  Hôpitaux Centres  
de santé 

Postes  
de santé 

Dispensaires Privés 
Catholiques (DPC) 

Cases  
de santé 

Dakar  9 19 222 12 26 
Diourbel 2 6 79 4 69 

Fatick 1* 6 82 9 40 

Kaffrine 0 3 44 3 102 

Kaolack 1 4 81 5 213 

Kédougou 1 2 20 2 56 

Kolda 1 2 48 2 160 

Louga 1 5 81 1 270 

Matam 1 3 66 0 27 

Saint-Louis 2 5 116 2 155 

Sédhiou 0 2 40 2 54 

Tambacounda 1 7 73 4 89 

Thiès 3 9 126 18 259 

Ziguinchor 2* 5 95 12 83 

Total 25 78 1173 76 1603 
Source : Annuaire Statistique, SNIS, 2009. 
 
* = L’hôpital de Fatick est non fonctionnel tout comme le second de Ziguinchor.  

En 2009, le Sénégal compte : 

� 25 hôpitaux dont deux (2) non fonctionnels (hôpital de la paix de Ziguinchor 
et celui de Fatick) ; l’hôpital Saint-Jean de Dieu de Thiès, Nénéfécha de 
Kédougou ainsi que l’Hôpital Militaire de Ouakam (HMO) font également partie 
de cette liste ; 

� 78 centres de santé ; 

� 2 centres de santé psychiatriques (Dalal Xel de Thiès et Dalal Xel de Fatick) 
qui ne sont pas considérés ici comme des hôpitaux mais comme des centres 
de santé spécialisés ; 

� 1173 postes de santé dont 1035 fonctionnels ; 

� 76 Dispensaires Privés Catholiques (DPC) à but non lucratif ; 

� Et 1603 cases de santé fonctionnelles. 

Il convient de signaler que les nouvelles régions du Sénégal (Kaffrine, Kédougou et 

Sédhiou) n’ont pas encore de structure hospitalière de niveau régional. 
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L’analyse, en termes de population, de la couverture en infrastructures sanitaires du 

Sénégal donne les résultats suivants : 

� 1 hôpital pour 495 598 habitants ; 

� 1 centre de santé pour 152 492 habitants ; 

� Et 1 poste de santé pour 9 953 habitants. 

On constate ainsi qu’en ce qui concerne les recommandations de l’OMS en termes de 

couverture en infrastructures sanitaires, le Sénégal ne respecte pas celles relatives à 

l’hôpital et au centre de santé. Par contre, celle relative au poste de santé a été 

atteinte. Rappelons que ces normes sont de : 1 hôpital pour 150 000 habitants ; 1 

centre de santé pour 50 000 habitants et 1 poste santé pour 10 000 habitants. 

IV.3. LES ACTIVITES DU SECTEUR DE LA SANTE 

Dans cette section, il sera question d’analyser des activités qui concourent  

essentiellement à l’atteinte de certains OMD reconduits dans le DSRP. Ces activités 

menées par les acteurs du secteur de la santé peuvent être regroupées en deux 

catégories : les activités préventives et celles curatives. 

IV.3.1.  ACTIVITES PREVENTIVES 

La prévention médicale constitue une priorité pour le gouvernement qui a clairement 

affirmé sa volonté politique pour le renforcement de la prévention médicale dans le 

système de santé. Les activités préventives dont il est question ici sont : la 

sensibilisation, la vaccination et la planification familiale. 

IV.3.1.1. Les activités de sensibilisation 

La sensibilisation est l’un des piliers sur lequel repose la politique sanitaire au 

Sénégal. En effet, d’après plusieurs études, les activités de sensibilisation permettent 

de diminuer considérablement les risques de maladies. C’est la raison pour laquelle 

elles figurent en bonne place dans les activités du Programme de prévention 

sanitaire du pays. En outre, il faut noter que le Programme Prévention fait partie des 

huit (8) retenus dans le CDSMT- santé 2008-2010.  

Les activités de sensibilisation recensées sont : les causeries effectuées pour les 

Associations Sportives et Culturelles (ASC), les Groupements de Promotion Féminines 

(GPF), les Comités de Salubrité et d’Assainissement (CSA), les écoles, les 

Organisations Non Gouvernementales (ONG) et les visites à domicile.  
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Parmi ces activités, ce sont les visites à domicile qui sont les plus répandues. En 

effet, elles représentent plus de 50% des activités de sensibilisation sur l’ensemble 

du territoire national. Ce qui conduit à conclure que les campagnes de proximité sont 

privilégiées dans les activités de sensibilisation. Le nombre de causeries effectuées 

dans les écoles reste l’activité de sensibilisation la plus faible avec au total 933 

causeries au niveau national. Mais vu la tranche d’âge qui compose ces écoles et la 

spécificité de ce milieu, ces activités gagneraient à être développées.  

 
Tableau 4. 4 : Répartition des activités de sensibilisation selon la Région Médicale en 
2009 

Activités de 

sensibilisation 

 

Nbre de 

causeries 

effectuées 

pour les 

ASC  

Nbre de 

causeries 

effectuées 

pour les 

GPF  

Nbre de 

causeries 

effectuées 

pour les 

CSA  

Nbre de 

causeries 

effectuées 

pour les 

Ecole  

Nbre de 

causeries 

effectuées 

pour les 

ONG  

Autres 

causeries 

effectuées  

 

Nombre de 

visites à 

domiciles  

DAKAR 912 323 27 64 19 3449 21602 

DIOURBEL nd nd nd nd nd nd nd 

FATICK nd nd nd nd nd nd nd 

KAFFRINE 49 29 0 0 0 100 1000 

KAOLACK 2612 4794 4960 103 13 4847 22608 

KOLDA 6474 4477 0 0 - - - 

LOUGA nd nd nd nd nd nd nd 

MATAM 41410 41410 41248 162 2488 0 0 

ST LOUIS 2716 1314 157 586 48 741 24124 

TAMBACOUNDA nd nd nd nd nd nd nd 

THIES 1808 2760 16 10 2 555 6873 

ZIGUINCHOR 37 18 2 8 - - - 

KEDOUGOU 258 66 0 0 0 3 136 

TOTAL 56276 55191 46410 933 2570 9695 76343 

Source : Annuaire de sante 2009, SNIS, MSPH 

IV.3.1.2. Les activités de vaccination 

La Direction de la Prévention a en charge le Programme Elargi de Vaccination (PEV). 

Le MSP a intégré depuis 2005 deux nouveaux vaccins au DTC dans le cadre de la 

vaccination des enfants de 0-11 mois, passant ainsi au vaccin Pentavalent (PENTA3) 

qui, en plus de la Diphtérie, du Tétanos, et de la Coqueluche, comprend désormais 

l’hépatite B et l’hémophilus influenzae B. La base d’appréciation des performances 

dans le cadre de la vaccination devient donc la couverture en PENTA3 au lieu de la 
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couverture en DTC3. Ces changements qualitatifs au niveau des antigènes utilisés se 

sont accompagnés d’un renforcement de la communication sociale pour une grande 

acceptabilité de ces vaccins et une augmentation conséquente de la couverture 

vaccinale.  

Au total,  280.000 enfants de 0-11 mois ont bénéficié des vaccins du BCG ; 275.000 

enfants ont bénéficié du PENTA3 et 260.000 femmes en âge de procréer ont 

bénéficié des deux doses du vaccin antitétanique. 

Tableau 4. 5 : Vaccination (BCG, Penta3 et Tétanos) des enfants et des femmes en âge de 

procréer en 2009 

Type de vaccin Nombre enfants de 0-11 mois 
vaccinés 

Nombre femmes en âge de 
procréer 

BCG 280000 - 

Penta3 275000 - 

Tétanos (2 doses) - 260000 

Source : Annuaire de sante 2009, SNIS, MSP 

Du point de vue de la couverture nationale en termes de nombre d’enfants 

complètement vaccinés en 2009, on constate une très grande disparité entre les 

régions. A Dakar, on note une couverture totale alors que  la région de Louga 

présente la plus faible couverture avec un taux de 37%. Il faut noter une grande 

performance dans quatre régions qui ont dépassé la barre des 80%. Il s’agit des 

régions de Ziguinchor (88%), Kaolack (84%), Kaffrine (82%) et Kédougou (82%). 

Seules les régions de Saint-Louis (40%) et de Louga ont moins de 50% de taux de 

couverture. 
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Graphique 4. 1 : Répartition selon la région des enfants complètement vaccinés   

 
Source : Annuaire de sante 2009, SNIS, MSP 

IV.3.1.3. La planification familiale 

L’une des priorités actuelles des pouvoirs publics est de mettre en place des outils 

adéquats pour une maîtrise efficiente de la croissance de la population. La fécondité, 

comme composante majeure de cette croissance, est au centre de toutes les 

préoccupations. Au Sénégal, malgré les actions entreprises, le niveau de la fécondité 

reste encore parmi les plus élevés au monde (EDS-IV, 2005).  

En réaction à cette situation, le Gouvernement a opté pour une approche plus 

élaborée et plus complète par la prise en compte de la dimension population dans 

tous les plans et programmes de développement. Cette orientation a été consolidée 

par la Déclaration de Politique de Population dont l’objectif est d’atteindre l’équilibre 

entre l’accroissement de la population et le développement socio-économique 

adoptée en 1988 (et actualisée en 2001) par le Gouvernement du Sénégal, après 

l’adoption en 1980 du concept de «bien être familial » incluant la protection 

maternelle et infantile et la planification familiale. 
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L’accès et l’utilisation accrus de la planification familiale ne figurent pas parmi les 

OMD. Toutefois, comme les analyses le démontrent, ils peuvent aider notablement à 

atteindre nombre de ces objectifs. L’utilisation accrue de la contraception peut 

nettement réduire les coûts pour atteindre certains des OMD et contribuer 

directement aux réductions de la mortalité maternelle et infantile. 

Tableau 4. 6 : Activités de Planification Familiale (PF) selon la région 

  

Actives toutes méthodes 
PF 

Inactives toutes 
méthodes PF 

Ratio Active sur 
Inactive 

Diourbel 19229 3945 5 

Tambacounda 5279 2263 2 

Kédougou 954 785 1 

Sédhiou 23458 10223 2 

Ziguinchor 8301 2840 3 

Fatick 24987 3632 7 

Kaolack 10963 3863 3 

Kaffrine 6222 2133 3 

Dakar 67008 19027 4 

Kolda 7872 2884 3 

Saint-Louis 16714 3944 4 

Thiès 108366 27628 4 

Louga 14264 8206 2 

Matam 15958 3517 5 

Sénégal 329575 94890 3 
Source : Annuaire de sante 2009, SNIS, MSP 

IV.3.2.  ACTIVITES CURATIVES 

Les activités curatives analysées dans cette section portent sur les accouchements 

assistés et les prises en charge des maladies telles que le VIH/SIDA et le paludisme 

qui restent des préoccupations majeures dans les politiques sanitaires du Sénégal. 

IV.3.2.1. Activités d’accouchement  

Pour être efficaces, les soins prénatals doivent être effectués à un stade précoce de 

la grossesse et, surtout, ils doivent se poursuivre avec une certaine régularité jusqu'à 

l'accouchement. L'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) recommande, au moins, 

quatre visites prénatales, à intervalles réguliers tout au long de la grossesse.  
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Les disparités dans le lieu d’accouchement selon le milieu de résidence sont très 

importantes. Au Sénégal, 66,57 % des accouchements se sont déroulés dans une 

structure sanitaire, mais moins de 50% de ces accouchements sont considérés 

comme accouchements qualifiés, c'est-à-dire réalisés par du personnel de santé 

qualifié. Il faut noter ici que les femmes qui n’ont effectué aucune visite prénatale, si 

elles accouchent dans une structure sanitaire, le font principalement dans une 

structure sanitaire publique (EDS-IV). D’où la nécessité pour les pouvoirs publics de 

renforcer les structures sanitaires publiques.  

On note aussi une forte disparité de la proportion de femmes dont l’accouchement 

s’est déroulé dans une structure sanitaire d’une région à l’autre. En effet, elle passe 

de 84,46% pour la région de Dakar à 34,14% pour la région de Sédhiou qui 

enregistre la proportion la plus faible. En ce qui concerne les accouchements 

qualifiés, elle passe d’un maximum de 66,2% pour la région de Dakar à 26% dans la 

région de Kédougou, avec une moyenne nationale qui se situe à 46,7%. 

 
Tableau 4. 7 : Répartition de la couverture en accouchements selon les régions 
 
Régions Accouchements effectués 

dans les structures 

Accouchement qualifié 

DIOURBEL 67,90 % 45,4% 

TAMBACOUNDA 74,07% 55,1% 

KEDOUGOU 51,27% 26,0% 

SEDHIOU 34,14% 34,1% 

ZIGUINCHOR 48,98% 48,0% 

FATICK 56,34% 36,8% 

KAOLACK 65,75% 47,9% 

KAFFRINE 43,88% 39,1% 

DAKAR 84,46% 66,2% 

KOLDA 47,46% 32,0% 

SAINT LOUIS 73,72% 44,7% 

THIES 74,88% 35,5% 

LOUGA 52,77% 41,4% 

MATAM 49,80% 31,0% 

SENEGAL 66,57% 46,7% 

Source : Annuaire de sante 2009, SNIS, MSP 
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IV.3.2.2. La prise en charge du vih/sida 

L’épidémie du VIH au Sénégal est de type concentré avec une faible prévalence au 

niveau de la population générale (0,7% ; EDS-IV, 2005) et des prévalences élevées 

chez les populations les plus exposées : les hommes homosexuels (MSM – 21,8% ; 

ELIHOS, 2007) et les travailleuses du sexe (TS – 19,8% ; ENSC, 2006). Cette 

situation épidémiologique est cependant marquée par de nouveaux défis :  

� la féminisation (sex-ratio de 4 hommes pour 1 femme en 1986 à 1 homme 
pour 2 femmes en 2005) ;  

� la prévalence assez élevée comparée à la moyenne nationale au niveau des 
populations passerelles (camionneurs : 1,4% ; pêcheurs : 1% ; etc. selon 
ENSC 2006) et  dans deux (2) régions frontalières (Kolda : 2 % et Ziguinchor : 
2,2 % ; EDS-IV). 

Pour relever ces nouveaux défis, le gouvernement du Sénégal s’est engagé dans une 

vision stratégique d’accélération de l’accès universel aux services de prévention et de 

prise en charge et d’atteinte les OMD en rapport avec le VIH/SIDA. A cet effet, il a 

élaboré le Plan Stratégique national de Lutte contre le Sida (PSLS) 2007-2011 et un  

Cadre de Dépense à Moyen Terme sur le VIH/SIDA (CDMT) axés sur le renforcement 

des stratégies de prévention des nouvelles infections, l’amélioration de la prise en 

charge et la promotion d’un environnement favorable à la réponse. 

A Ziguinchor et Kolda qui sont les régions les plus touchées, les femmes demeurent  

les plus vulnérables. Toutefois, depuis plusieurs années, on note que le taux se 

maintient à 2%. Ce qui atteste l’efficacité des efforts menés dans le domaine de 

sensibilisation. Parmi ces actions, l’Alliance Nationale Contre le SIDA (ANCS) a été 

créée le 28 juillet 1994. Elle a comme mission de renforcer les capacités du secteur 

communautaire mais aussi de contribuer à réduire l’expansion du VIH, de relever les 

défis que pose le Sida et de plaider pour un environnement favorable. 
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Tableau 4. 8 : Prise en charge du VIH chez les patients TB toutes formes confondues  
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 % de patients testés 
 

59 73 64 54 53 56 68 - 54 65 54 35 48 67 58 

 % de patients testés 
positifs 

6 5 8 8 7 4 12 5 9 11 3 14 7 15 7 

% de patients 
coinfectés VIH/TB 
sous Cotrim 

5 4 7 6 5 4 9 4 4 9 2 12 5 14 6 

% de patients 

coinfectés VIH/TB 
sous ARV 

2 1 3 1 2 4 3 2 4 0 1 0 2 2 2 

Source : Annuaire de sante 2009, SNIS, MSP 

 

IV.3.2.3. La prise en charge des cas de paludisme 

Le programme de lutte contre le paludisme existe depuis plus de dix ans. Ce 

programme bénéficie de l’appui de plusieurs partenaires. Ces objectifs sont la 

réduction de la morbidité et de la mortalité attribuables au paludisme. Le Sénégal, 

par son Programme National de Lutte contre le Paludisme (PNLP), vise à moyen 

terme (2010) l’atteinte des objectifs d’Abuja, à savoir porter la couverture des 

interventions efficaces (Traitement Présomptif Intermittent [TPI] et Moustiquaires 

Imprégnées d’ Insecticides [MII]) à 80% chez les groupes vulnérables que sont les 

femmes enceintes et les enfants de 0-5ans. 

Le Sénégal utilise les artémisinines (ACT) dans le traitement du paludisme. Cette 

molécule est disponible au niveau de tous les points de prestation de services. Des 

études récentes menées en collaboration avec l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar 

ont montré une efficacité du produit dans 100 % des cas avec des effets secondaires 

négligeables qui ne nécessitent pas l’arrêt du traitement. Il y a cependant une gêne 

chez certains patients à avaler en une prise les huit (8) comprimés de la molécule 

d’ACT actuellement disponible. Les spécialistes recommandent, dans ce cas, de 

fractionner la prise en deux fois quatre au cours de la journée, ce qui ne diminue pas 

l’efficacité du produit. Tenant compte de toutes ces considérations, le PNLP a pris 

des mesures pour remplacer la molécule actuelle par une autre plus acceptable (un 

comprimé unique). 
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En ce qui concerne le diagnostic, en 2009 sur 5 693 635 consultants (5 131 635 en 

2008), 174 890 cas de paludisme ont été détectés (294 549 en 2008) (Cf. tableau 

4.9). Malgré ces résultats, le PNLP est toujours en quête d’une meilleure qualité dans 

ses interventions, notamment la prise en charge précoce des cas et le traitement 

adéquat des cas graves. C’est ainsi que les activités de formation clinique et de 

laboratoire continuent, en même temps que se mènent des expérimentations pour 

l’introduction du test de diagnostic rapide. 

Toutes ces actions sont des résultats encourageants de la mise en œuvre du plan 

stratégique de lutte contre le paludisme 2006-2010. 

Tableau 4. 9 : Etat du diagnostic du paludisme de 2006 à 2009 

ANNEES CONSULTANTS CAS DE PALUDISME MORBIDITE PALUSTRE 

2006 4 632 716 1 555 310 33.57% 

2007 5 260 160 1 170 234 22.25% 

2008 5 131 635 294 549 5.74% 

2009 5 693 635 174 890 3.07% 

Source : Annuaire de sante 2009, SNIS, MSP 

IV.4. L’ETAT DE SANTE DE LA POPULATION 

Les statistiques sanitaires ne fournissent pas des données relatives à l’état de santé 

de la population. Ces données sont le plus souvent obtenues à partir des résultats 

des enquêtes de type Enquête Démographique et de Santé (EDS) ou Enquête par 

grappe sur de multiples indicateurs sociaux (MICS). Mais ces enquêtes donnent des 

indicateurs sur la morbidité et la mortalité suivant une maladie et une tranche d’âge 

bien déterminées. 

Nous allons, dans ce qui suit, présenter les maladies les plus fréquentes et causes de 

mortalité recensées auprès des Régions Médicales ainsi que la mortalité maternelle. 

IV.4.1. LA MORBIDITE  

Selon les données issues des structures sanitaires durant l’année 2009, les dix 

maladies les plus fréquentes au Sénégal représentent à elles seules 69,3% des cas 

de maladies constatées contre 58,1% en 2008. Le paludisme reste l’affection la plus 

répandue avec 696071 cas (Accès palustre simple et Accès palustre grave) déclarés 

dans les structures sanitaires sur l’ensemble du territoire national, soit 31,6% des dix 

principales affections. Ensuite, viennent dans l’ordre les Infections Respiratoires 

Aigües basses (IRA) 19,8% et les Toux/Rhumes 9,2%.  
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Graphique 4. 2 : Les dix (10) premières maladies les plus fréquentes au Sénégal en 2009 

 
Source : Annuaire de sante 2009, SNIS, MSP 
 

IV.4.2.  LA MORTALITE  

La structure des dix (10) causes de mortalité recensées auprès des structures 

sanitaires du Sénégal a considérablement évolué entre 2008 et 2009, surtout en ce 

qui concerne la mortalité palustre. Un fait mérite aussi d’être souligné. En effet, des 

maladies telles que l’accès palustre simple, l’hypotension artérielle ne figurent plus 

parmi les dix (10) premières causes de mortalité par contre on note le retour de 

l’AVC et du SIDA (absentes en 2008). 

Le paludisme demeure la première cause de mortalité au Sénégal (19,6% des dix 

(10) premières causes de mortalité); aucun cas de décès dû à l’accès palustre simple 

n’a été constaté dans les structures de santé en 2009. Ensuite viennent dans l’ordre 

l’anémie (16,2%) et l’hypertension artérielle (14,1%). 
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Graphique 4. 3 : Les dix (10) premières causes de mortalité au Sénégal en 2009 

 
Source : Annuaire de sante 2009, SNIS, MSP 

IV.4.3. LA MORTALITE MATERNELLE 

La mortalité maternelle est l’indicateur de santé montrant la plus grande disparité 

entre les pays en développement et les pays développés. En Afrique subsaharienne, 

une femme a une chance sur 12 de mourir au cours d’une grossesse ou d’un 

accouchement contre une chance sur 4 000 dans les pays riches. D’après les 

données du tableau 4.10, on compte 3 décès maternels pour 1000 naissances 

vivantes au Sénégal. Ce taux a connu une baisse négligeable par rapport à celui 

estimé les années précédentes. 

On note aussi une disparité entre les régions du pays. Les taux les plus élevés sont 

notés à Kédougou et Ziguinchor (5 décès maternels pour 1000 naissances vivantes). 

Par contre, les taux les plus faibles sont enregistrés dans les régions de Fatick et de 

Saint-Louis (1 décès maternel pour 1000 naissances vivantes). 
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Tableau 4. 10 : Répartition des produits de l’accouchement selon la région 

Evénements 

survenant pendant 

l’accouchement 

Décès maternel Naissance vivante Mortalité maternelle 

proportionnelle pour 

1000 naissances 

Diourbel 135 37 024 4 

Tambacounda 76 19220 4 

Kédougou 16 3 413 5 

Sédhiou 28 6 449 4 

Ziguinchor 53 9 653 5 

Fatick 17 17074 1 

Kaolack 52 21639 2 

Kaffrine 22 10978 2 

Dakar 215 94787 2 

Kolda 43 11081 4 

Saint-Louis 93 25 399 4 

Thiès 65 45941 1 

Louga 42 17479 2 

Matam 40 13206 3 

Sénégal 897 333343 3 

Source : Annuaire de sante 2009, SNIS, MSP 

  
Conclusion 

Le Sénégal a adopté en 2008 son deuxième Plan National de Développement 

Sanitaire qui couvre la période 2009-2018. Les objectifs visés à travers ce PNDS II 

restent essentiellement l’atteinte des OMD et les objectifs du DSRP. En ce qui 

concerne les indicateurs clés du DSRP, seule la cible pour 2009 des accouchements 

assistés par du personnel formé n’a pas été atteinte. En effet, la proportion 

d’accouchements assistés par du personnel formé est de 47,8% pour une cible de 

65%. 

Le personnel de santé en activité ne permet pas de satisfaire la demande de santé 

des populations, si l’on en juge le rapport de performances du CDSMT, 2009. Pour 

pallier cette situation, le Ministère de la Santé et de la Prévention (MSP) s’est inscrite 

dans une politique de contractualisation.  
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S’agissant des infrastructures de santé, les nouvelles régions du Sénégal (Kaffrine, 

Kédougou et Sédhiou) ne disposent pas encore de structure hospitalière de niveau 

régional. Au Sénégal, on dénombre 1 poste de santé pour 9 953 habitants respectant 

ainsi la norme OMS. Des efforts méritent cependant d’être faits en ce qui concerne la 

construction d’hôpitaux et de centres de santé. 

Les activités de sensibilisation figurent en bonne place parmi celles du Programme de 

prévention. Au demeurant, il convient de signaler que parmi les activités de 

sensibilisation, ce sont les visites à domicile qui sont privilégiées. 

Au Sénégal, le taux de prévalence du VIH/SIDA est de 0,7% (EDS IV, 2005). Cette 

situation épidémiologique est cependant marquée par une féminisation de plus en 

plus accrue et une prévalence assez élevée à Kolda et à Ziguinchor où les taux de 

prévalence dépassent 2%. 

Le paludisme reste la maladie qui sévit et tue le plus au Sénégal, même si on 

constate une baisse de la morbidité palustre passant de 22,2% en 2007 à 3,1% en 

2009, pendant que la mortalité passait de 18,2% en 2007 à 4,4% en 2009.



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2009 | ASSISTANCE SOCIALE 98 

 

 
 

Chapitre V : ASSISTANCE SOCIALE 

 

Introduction  

La communauté internationale s’est résolument accordé sur le fait 

que les changements climatiques constituent actuellement l’un des 

paradigmes majeurs sur lesquels les décideurs devront se pencher 

pour apporter des réponses adéquates pour éviter d’hypothéquer 

l’existence des générations actuelles et futures. En effet, il est 

apparu que des cités  construites pendant des siècles soient 

complètement dévastées sous l’effet de ces phénomènes naturels. 

La crise alimentaire de 2007-2008 liée à la faible production agricole 

mondiale suite aux inondations asiatiques et les récents 

tremblements de terre en Haïti en sont une parfaite illustration.  

Le Sénégal, à l’instar des autres pays, n’échappe pas à ces fléaux 

naturels si l’on se réfère aux conséquences néfastes des inondations 

devenues de plus en plus récurrentes. Considérées actuellement 

comme une préoccupation nationale majeure, ces dernières 

intéressent à plus d’un titre les spécialistes des questions 

d’assistance aux personnes vulnérables ou démunies. C’est dans ce 

cadre que, sous les auspices du Ministère de l’Economie et des 

Finances, les inondations de 2009 ont fait l’objet d’une évaluation 

assez globale qui a permis de mesurer l’impact du phénomène sur le 

tissu économique et social. 

Cette présente édition du chapitre « Assistance Sociale » met le 

focus sur le bilan des inondations de 2009. Etayée par des photos 

numériques et des images satellitaires, l’analyse est structurée en 

trois sections : (i) les causes des inondations ; (ii) les impacts du 

fléau et les réponses apportées aux populations victimes ; (iii) les 

leçons apprises et les recommandations.  
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V.1. LES CAUSES DES INONDATIONS 

Pour mieux camper l’analyse, il apparaît intéressant de décrire assez brièvement les 

causes des inondations en se référant aux explications fournies par les experts en la 

matière. Selon ces derniers, les inondations actuelles s’expliquent essentiellement par 

les facteurs hydro-géomorphologiques, l’urbanisation anarchique des zones inondées 

et le relèvement de la nappe phréatique.  

V.1.1. LES FACTEURS HYDRO-GEOMORPHOLOGIQUES 

Au plan hydro-géomorphologique, le territoire du Sénégal est composé d’un bassin 

sédimentaire incliné vers l’ouest en direction de l’Océan Atlantique avec un relief 

général formé de bas plateaux et de plaines desservies par les fleuves du  Sénégal et 

de la Gambie, et par quelques vallées mortes (le Sine et le Saloum). Dans cet 

ensemble, la région de Dakar est constituée de coulées volcaniques à l’Ouest, de 

massifs gréseux à l’Est et de dépressions au Centre. Cette partie centrale couvre le 

territoire des départements de Pikine et Guédiawaye où une dizaine de bassins 

versants sont identifiés avec une superficie variant entre 1 et 35 km2. Ce sont les 

parties basses  de ces bassins versant qui constituent les zones inondables.   

V.1.2. L’URBANISATION ANARCHIQUE 

A Dakar, les bassins versants de la zone inondée sont  fortement urbanisés. La figure 

ci-dessous montre les dix bassins versant des zones périurbaines de Dakar drainant 

vers de zones inondables et même des lacs dont plusieurs sont actuellement 

urbanisés. Cinq de ces bassins sont orientés vers le nord de la presqu’île avec une 

légère pente. Le plus grand est le bassin versant du lac Mbeubeuss avec une 

superficie de 28,6 km2. Les cinq autres bassins versants sont aussi légèrement 

inclinés, mais vers le sud de la presqu’île. Le plus grand étant celui du Marigot de 

Mbao avec une superficie de 34,7 km2.  

Certains de ces bassins versants n’ont pas d’exutoire vers la mer en raison de la 

présence des cordons dunaires mais surtout de l’urbanisation anarchique et de la 

présence de nombreux obstacles tels que des routes, des bâtiments, maisons, etc.… 

(Ndiaye, 2009). Ces obstacles constituent véritablement les facteurs aggravant  la 

vulnérabilité de ces territoires aux inondations urbaines.  
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 Graphique 5.1 : Disposition des bassins versants et des points d’eaux dans les 
départements de Pikine et Guédiawaye   
 

 
Source : DGPRE 

 

Dans les régions nord et est (Saint-Louis, Matam, Tambacounda et Kédougou), les 

inondations sont provoquées par les crues des rivières et des fleuves dues aux fortes 

pluies. Dans le centre du pays (Kaolack, Fatick), elles sont liées à une conjonction de 

fortes pluies et d’un manque de système fonctionnel de drainage ou encore à 

l’intrusion des eaux de mer entraînant la salinisation des terres arables dans les 

zones côtières (Delta du Saloum).  

V.1.3. LE RELEVEMENT DE LA NAPPE PHREATIQUE 

Au cours de ces dernières années, le niveau piézométrique de la nappe phréatique 

s’est beaucoup relevé. En période normale, le niveau de la nappe est entre 2 et3 m 

de profondeur aux environs des bassins versants avoisinant les lacs (SONES, 2007). 

Les raisons expliquant le relèvement de la nappe phréatique sont nombreuses 

(Ndiaye, 2009) dont les plus importantes sont l’augmentation des apports 

pluviométriques, l’absence ou l’insuffisance du drainage des eaux pluviales, le défaut 

d’évacuation des eaux usées domestiques, et la diminution du pompage de la nappe 

pour l’alimentation en eau potable. Ainsi, le relèvement du niveau piézométrique de 

la nappe a des impacts très importants sur le comportement hydrologique des 

bassins versants, et notamment la diminution de l’infiltration, l’augmentation du 

ruissellement et du stockage de surface (inondations).   
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L’analyse des données pluviométriques annuelles montre un changement dans la  

variabilité interannuelle dans la région de Dakar depuis les années 70. De 1950 

jusqu’en 1972, la moyenne annuelle des précipitations à Dakar était de 554 mm/an. 

Ensuite, la région a connu une période de sécheresse à partir des années 1970 (voir 

figure suivante). La moyenne annuelle des précipitations est de 362 mm/an durant la 

période de 1973 à 2008. Même si les dernières années (notamment 2005 et 2008) 

étaient plus humides que les années précédentes, on ne peut pas dire qu’il y ait une 

tendance à un retour à une période plus humide. Il faut continuer de suivre cette 

évolution au cours des prochaines décennies pour statuer sur l’existence de ce 

changement. 

Graphique 5.2 : Pluviométrie annuelle à Dakar Yoff 1950-2008 (avec moyennes mobiles 
sur 5 ans)  

 
Source : Agence Nationale de la Météorologie du Sénégal  
Note : La période 1 correspond à une phase climatique humide et la période 2 à une phase sèche. 

Des analyses qui précèdent, il ressort que les facteurs humains (urbanisation 

anarchique) ont été particulièrement déterminants dans la survenance des 

inondations dont les impacts sur les populations vont être élucidés à travers les 

développements qui suivent.  

V.2. IMPACT DES INONDATIONS DE 2009 ET REPONSES APPORTEES 
AUX POPULATIONS   

Dans cette section, l’analyse essaie de ressortir les impacts de ces inondations sur les 

populations victimes et les réponses apportées à ces dernières. Cette analyse est 

2 

1 
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basée sur les travaux de la mission d’évaluation8 des inondations de 2009 

constituées de l’ensemble des départements ministériels concernés et de leurs 

services déconcentrés, des collectivités locales, des partenaires techniques et 

financiers, sous l’égide de la Banque Mondiale, de la société civile et du secteur 

privé. La participation de l’ANSD à ces travaux a été déterminante surtout en ce qui 

concerne la mesure des dégâts et préjudices économiques, sociaux et financiers 

causés par ce fléau.  

V.2.1. IMPACT DES INONDATIONS SUR LES CONDITIONS DE VIE DES         
POPULATIONS TOUCHEES 

Vers la fin du mois d’août 2009, en raison de fortes pluies, de graves inondations ont 

touché à nouveau le Sénégal,  particulièrement Dakar, mais aussi le reste du pays en 

particulier Saint-Louis, Dagana, Kaolack, Kaffrine, Mbour, Kolda, Thiès, Tambacounda 

et Sédhiou. A Dakar, ce sont les quartiers sous-équipés et les zones péri-urbaines qui 

ont été les plus touchées. A Pikine et à Guédiawaye, ces inondations ont causé des 

dégâts importants au niveau des logements, écoles, centres de santé, routes, places 

de marché, lieux de cultes, réseaux d’approvisionnement en eau potable et 

d’assainissement, et sur d’autres biens et services publics. Le Plan National 

d’Organisation des Secours, dénommé Plan ORSEC qui est le principal outil de 

gestion des crises et catastrophes au Sénégal, a été déclenché le 27 août 2009.  

Si l’on fait une analyse rétrospective, au cours de la dernière décennie (2000-2009), 

les inondations ont affecté et causé le déplacement de milliers de familles. Elles ont 

touché aussi bien les zones urbaines que rurales avec des impacts différenciés. Dans 

les zones périurbaines de Dakar, les inondations sont maintenant devenues une 

réalité omniprésente qui affecte directement les populations pauvres.  

En 2008, si l’on se réfère aux résultats de la revue annuelle du DSRP2, ces 

inondations ont affecté plus de 250.000 familles et causé des dégâts importants. 

C’est ainsi que 88 écoles et 12 centres de santé se sont trouvés inondés. Ces 

inondations sont d’autant plus désastreuses qu’elles sont récurrentes, provoquant au 

fil des années des effets cumulatifs, des souffrances humaines et des pertes 

matérielles considérables. 

                                                
8 Cette mission, sous la demande du Ministère de l’Economie et des Finances, s’est déroulée du 26 octobre au 13 
novembre 2009 juste après les inondations.  
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V.2.1.1. Description et ampleur des inondations de 2009 dans 
la zone périurbaine de Dakar 

Dans les départements de Pikine et Guédiawaye, la plupart des 21 communes 

d’arrondissement que comptent ces deux départements ont été affectées. A Pikine, il 

a été décompté 371 quartiers pour 28 053 concessions inondées et à  Guédiawaye 

27 quartiers pour 1 587 concessions inondées. 360 000 personnes soit 44 % de la 

population sont affectées dans le département de Pikine et 22 000 personnes soit 7,2 

% dans le département de Guédiawaye. Trois mois après le début de ces 

inondations, plus de 800 ha sont encore sous les eaux malgré les efforts déployés 

par le plan ORSEC. Par exemple, à Pikine, au mois d’Octobre 2009, la superficie 

inondée représente encore 12 % de l’espace urbain alors qu’à Guédiawaye, elle est 

de 6 %. 

Graphique 5.3 : Distribution des zones inondables dans la zone d’étude  

 
Source : Image Geo Eye du 14 octobre 2009 

 
Plusieurs secteurs ont été touchés suite à ces inondations :  
 
- Dans le secteur du logement : Près de 30 000 concessions  ont été touchées et 

de nombreuses maisons  sont rendues inhabitables du fait des inondations ; 

Dans le secteur de l’éducation, les inondations ont affecté plus de 250 écoles, dont 

un peu plus de 130 dans la région de Dakar et 120 dans le reste du pays. Cela a 

entrainé la destruction totale ou partielle des infrastructures scolaires, des manuels 

et des mobiliers/équipements scolaires et la détérioration de l’environnement 

scolaire. Pour la rentrée des classes en 2009, des élèves des écoles sinistrées ont 

repris les cours dans des bâtiments loués pour la circonstance, ce qui a entraîné des 
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coûts supplémentaires pour les parents (frais de transport) et pour les gestionnaires 

des écoles (loyer et dépenses d’aménagement).  

- Dans le secteur des infrastructures urbaines communautaires, les dommages 

concernent surtout les bâtiments publics (Hôtels de Ville, centre sportifs, foyer 

des femmes, marchés, gares routières, stades, salles polyvalentes, postes de 

santé, etc.) et les bâtiments privés d’usage public (mosquées, églises, Centres 

culturels, etc.). 

- Dans le secteur de la santé, ce sont plusieurs structures sanitaires qui ont été 

envahies par les eaux pendant plusieurs semaines, occasionnant des pertes de 

recettes et des dysfonctionnements dus au  manque de couverture sanitaire ; 

- Dans le secteur de l’eau et assainissement, les dommages et pertes sont 

constatés sur les réseaux d’eau potable et d’eaux usées, et sur certains ouvrages 

d’assainissement (stations de pompage, égouts, voirie d’accès…). Ce qui a  

perturbé la disponibilité de l’eau potable, la continuité et la qualité des services 

d’assainissement notamment l’évacuation des eaux usées domestiques et des 

déchets ménagers. 

- Dans le secteur de l’industrie et du commerce, des entreprises ont été inondées 

et des stocks de marchandises détruits. Au niveau des activités informelles, des 

pertes importantes de chiffres d’affaires pour les commerçants, et une diminution 

des revenus des ménages vivant dans ces zones ont été notées.  

- Dans le secteur du transport, les dégradations des routes se sont encore 

accentuées, suite aux effets combinés des eaux stagnantes et du trafic important 

et continu sur certains tronçons. 

 
Photos : Maison et école inondée à Pikine 
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V.2.1.2. Au niveau des autres régions du Sénégal 

Les inondations de 2009 ont également affectées d’autres régions et notamment des 

zones rurales et des villes secondaires. Il s’agit notamment de Saint-Louis, Dagana, 

Kaolack, Kaffrine, Mbour, Kolda, Thiès, Tambacounda  et Sédhiou. Les inondations 

ont affecté plus de 18 000 familles soit autour de 125 000 personnes (sources : 

ORSEC, Croix rouge), réparties de manière inégale dans les différentes zones, 

Dagana restant la plus touchée. 

Graphique 5.4 : Situation des inondations de 2009 dans le reste du pays  

 
Source: Rapport d’évaluations d’urgence des besoins, croix rouge internationale  2009 

 

L’impact de ces inondations varie d’une région à une autre, mais de manière 

générale, ce sont les secteurs de l’agriculture, de l’habitat et des bâtiments publics 

tels que les écoles et les centres de santé qui sont les plus touchés. Elles ont 

également eu des conséquences directes sur la sécurité alimentaire des ménages.  

Ainsi, le département de Dagana au Nord a enregistré les plus grandes pertes, dues 

d’une part à la destruction totale de plus de 1 500 hectares de rizières et d’autre part 

à l’inondation d’un stock de presque 500 tonnes de riz paddy. Dans le département 

de Tambacounda au Sud-est du pays, plus de 100 hectares de bananeraies ont été 

submergés par la crue survenue durant la période du 22 au 24 septembre 2009 au 

niveau de Gouloumbou (bassin du fleuve Gambie).  
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Photo : Bananeraie détruite  

 

Dans ces zones inondées, ce sont souvent les populations les plus pauvres qui ont 

été le plus directement touchées, avec des conséquences sur leurs activités 

économiques souvent informelles.  En réalité, 35 % des populations de ces deux 

départements ont des activités dans le secteur informel  commercial et artisanal, 

alors qu’un pourcentage élevé (25 à 40%) des ménages à Pikine et à Guédiawaye vit 

en dessous du seuil de la pauvreté d’après les résultats de l'Enquête de Suivi de la 

Pauvreté au Sénégal  (ESPS, 2005-2006).  

Les indicateurs de pauvreté (mesurés à travers l’incidence, la profondeur et la 

sévérité  de la pauvreté) ont montré que les ménages pauvres dans les zones 

urbaines, notamment à Dakar, vivent relativement mieux que ceux dans le reste du 

Sénégal, mais des disparités existent avec les départements de Pikine et 

Guédiawaye. Cependant, cette zone périurbaine est souvent sujette à des problèmes 

de vulnérabilité sociale, non seulement en période normale mais surtout en période 

d’inondations.  

Dakar reste l’une des régions les moins pauvres du Sénégal, elle jouit des avantages 

d’un développement longtemps inégal aux dépens des autres régions, privilège que 

lui confère son statut de capitale. Avec 13% de ménages se situant en-dessous du 

seuil de pauvreté, Dakar se classe nettement en dessus de la moyenne nationale. 

Cependant la concentration excessive de population sur un espace très réduit (25% 

de la population totale sur 0,3% du territoire national) pose d’énormes problèmes 

quant à la satisfaction des besoins de base, mais aussi pour ce qui est des questions 

spécifiques liées aux problématiques du foncier, de l’accès à l’habitat, et de 

l’environnement urbain.  
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Graphique 5.5 : Taux de pauvreté  et severité des inondations 2009 

  
Source : ESPS, 2005-2006 
 

Les zones rurales inondées sont celles plus pauvres : les départements comme 

Fatick, Kédougou et Tambacounda sont parmi les plus pauvres du Sénégal, où la 

population est dépourvue  de moyens de subsistance. Le tableau ci-après représente 

l’incidence, la profondeur et la sévérité de la pauvreté des ménages dans les 

départements affectés par l’inondation. Les ménages qui se trouvent dans les trois 

zones citées plus hauts présentent les taux d’incidence de pauvreté les plus élevés, 

mais où la profondeur et la sévérité de la pauvreté des ménages sont les plus élevés.   

Tableau 5. 1 : Indicateurs de pauvreté dans les départements affectés par l’inondation 

Départements 
Incidence de  
la pauvreté 

Profondeur de  
la pauvreté 

Sévérité de  
la pauvreté 

Dakar 13,4 3,3 1,2 
Guédiawaye 25,9 6,5 2,6 
Pikine 37,9 9,1 3,1 
Rufisque 33,2 8,9 3,3 
Fatick 67,7 27,4 14,8 
Foundiougne 50,3 12,4 4,4 
Kaolack 42,9 11,2 4,5 
Podor 32,2 9,6 3,9 
Bakel 55,0 17,4 8,0 
Kédougou 78,4 43,4 28,4 
Tambacounda 68,2 29,7 17,0 
National 42,6 13,4 6,1 
Source : ESPS, 2005-2006 
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Du point de vue monétaire, les inondations de 2009 ont eu un impact en termes de 

dommages (patrimoine, infrastructures, stocks) estimés a 24 milliards de FCFA et des 

pertes (flux réduits, pertes de production, réduction des chiffres d’affaires, coûts et 

dépenses incrémentés) comme conséquence de la catastrophe d’un montant estimée 

à 20,3 milliards FCFA. Comme le montre le tableau ci-dessous, quatre secteurs clés 

ont été les plus touchés par les inondations. Il s’agit des infrastructures, des services 

sociaux, des secteurs productifs et de l’environnement. Les dommages principaux 

concernent les secteurs du logement (49%), de la santé (14%), de l’agriculture 

(11%) de l’éducation (10%), du transport (8%) et de l’industrie et du commerce 

(5%). Les pertes concernent principalement les secteurs du commerce (20%), 

notamment le commerce informel, les infrastructures urbaines communautaires 

(15%, essentiellement des pertes de recettes fiscales), le logement (16%), l’énergie 

(14%) et le transport (14%). 

Tableau 5. 2 : Récapitulatif de l’impact des Inondations de 2009 sur le Sénégal (Dakar et 
reste du pays) en millions de F CFA 
 
  Axes sectoriels Dommages Pertes Total  

Secteurs infrastructures 2 230 6 129 8 356 

Transport 2 038 2 767 4 804 

Eau et assainissement (inclus déchets solides) 190 454 643 

Energie 2 2 908 2 909 

Secteurs sociaux 17 606 6 902 24 508 

Logement 11 695 3 276 14 971 
Infrastructures urbaines communautaires 180 3 070 3 250 

Santé 3308 556 3 864 

Education 2423 0 2 423 

Secteurs productifs 3 907 7 025 10 931 

Agriculture, élevage et pèche 2 602 3 026 5 627 

Industrie/Commerce, PME, secteur informel 1 305 3999 5 304 

Environnement 261 295 556 

Zones protégés et parcs nationaux (capital naturel et ses 
infrastructures et services) 261 295 556 

TOTAL 24 004 20 351 44 351 
Source : Mission conjointe d’évaluation des inondations de 2009. 
 

V.2.2. LES REPONSES APPORTEES AUX POPULATIONS VICTIMES   

Devant l’ampleur des inondations, le Gouvernement a déclenché le Plan ORSEC 

National par arrêté n° 08190/MINT.CLD/S du 27 août 2009 et débloqué un Fonds 

pour les opérations d’urgence d’un montant de 2 milliards de FCFA. Le Plan ORSEC 
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National a été déclenché pour « dégager les eaux des habitations avec de puissantes 

motopompes ». Les opérations d’évacuation des eaux ont été  assurées par le 

Groupement National des Sapeurs Pompiers (GNSP) qui a mobilisé 1 500 pompiers 

dont 1 000 dans la région de Dakar. Le reste (500 éléments) a été mobilisé pour 

apporter une assistance aux populations touchées par les inondations à l’intérieur du 

pays.  

Le bilan des activités présenté par le Groupement National des Sapeurs Pompiers 

(GNSP) fait état de plusieurs interventions, le pompage des eaux entre autres, de 

façon à permettre aux populations sinistrées de sortir de l’eau. La situation du mois 

d’octobre 2009, fait état  de 265 sites traités dont 101 à Dakar et plus de 6 400 000 

m3 d’eau pompés. De plus, des opérations de génie civil ont été menées, il s’agit de 

la réhabilitation ou la consolidation d’ouvrages hydrauliques (bassins de rétention, 

buses, radiers et conduites) et la réfection de certaines portions de routes.  

Une prise en charge sociale et sanitaire des populations a été également assurée. 

Aussi, près de 30 000 interventions ont aussi été effectuées par le service d’hygiène, 

incluant le traitement de près de 12 000 maisons. Parallèlement à ces actions, une 

campagne d’information et de sensibilisation des populations a été menée à travers 

des reportages, des spots télévisés, des documentaires et l’utilisation des relais 

communautaires. 

Le Fonds de Solidarité Nationale (FSN), créé par le décret n°2002-828 du 19 Août 

2002 et le Conseil Régional de Dakar sont venus en appui au Plan ORSEC en mettant 

à la disposition des communes d’arrondissements sinistrées, du matériel, des 

fournitures et des moyens financiers. Le FSN a contribué par un don d’une valeur de 

300 millions FCFA ayant permis d’acquérir des motopompes, des gants, des produits 

phytosanitaires et des fournitures scolaires. Le Conseil Régional de Dakar quand à 

lui, à travers un Téléthon, a collecté 82 millions FCFA pour accompagner les efforts 

du Gouvernement dans l’assistance aux populations victimes des inondations.  

Pour les collectivités locales, leur champ d’action est resté limité faute de moyens 

face aux inondations de 2009. Même si les communes d’arrondissement ont des 

compétences en matière de gestion de l’environnement urbain et d’assainissement, 

en l’état actuel de la décentralisation, leurs capacités financières et techniques sont 

assez limitées. Cela les a empêché d’investir efficacement dans la prévention et de la 

prise en charge des risques dans leur territoire. C’est ce qui explique en partie 

l’ampleur des inondations qu’elles n’ont pu que constater.  
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Mais la récurrence des inondations et l’appartenance au même bassin hydrologique a 

suscité chez les élus une prise de conscience de l’intercommunalité de la catastrophe. 

C’est ainsi qu’ils ont décidé de mettre en place, en mai 2009, un Fonds de solidarité 

logé à l’Agence Régionale de Développement (ARD). En prévision des inondations à 

venir, ce fonds devrait permettre d’intervenir de manière opérationnelle et efficace 

dans l’urgence pour soulager les victimes. Il n’a cependant pas pu être mobilisé lors 

des inondations de 2009.  

Du côté des populations, peu d’alternatives se sont offertes à elles du fait de la 

faiblesse des revenus des ménages. En fonction des moyens, des familles sont allées 

vivre chez des proches le temps de l’hivernage. D’autres préférant s’adapter, sont 

restées dans les maisons inondées allant se refugier aux étages supérieurs, ou en 

endiguant les alentours des maisons, les places publiques inondées, les ruelles 

passantes, et les lieux de culte. Des centaines de maisons sont encore dans l’eau 

(photo ci-dessous) malgré la poursuite des pompages, et pour de nombreux 

quartiers inondées, il n’y a rien à faire, l’eau ne partira pas c’est la nappe phréatique 

qui affleure (GNSP, ORSEC, 2009).   

 
Photos : Ampleur des inondations et insuffisance des moyens de pompages  

  
 

Des partenaires techniques et financiers ainsi que des ONG ont répondu à l’appel du 

Gouvernement et ont  apporté leur appui aux opérations d’urgence et l’assistance 

aux populations démunies frappées par les inondations et à l’évaluation des dégâts. 

Il s’agit notamment : 
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- du Programme National de Développement Local (PNDL), qui a apporté grâce a 

un financement de la Banque mondiale, un appui au plan ORSEC par l’achat de 

puissantes motopompes ; 

-  du système des Nations Unies (PAM, UNICEF, UNFPA, OMS, PNUD, OCHA) les 

ONG et la Croix Rouge ; 

- des pays de l’Union Européenne : l’Allemagne par le biais de la Fédération 

Internationale des sociétés de la Croix Rouge et du Croissant Rouge (IFRC) ;  

l’Italie à travers  la coopération bilatérale, la Suède, le Luxembourg à travers la 

Banque Mondiale,  le Village d’enfants SOS et la Fédération Internationale des 

sociétés de la Croix Rouge et du Croissant Rouge (IFRC) ;  

- des ONG tels que le « Christian Reliefs Services » (CRS), le Secours Islamique 

Français, Aide Transparency, World Vision Sénégal et Oxfam. 

 Les évaluations précédentes des causes et impacts des inondations de 2009 ont 
permis de dresser un certain nombre de leçons qu’il convient de présenter dans la 
section suivante. 
 

V.3. LES LEÇONS APPRISES DES INONDATIONS RECURRENTES DE LA 
DERNIERE DECENNIE ET QUELQUES RECOMMANDATIONS 
PRATIQUES 

Au Sénégal, et notamment dans les zones périurbaines de Dakar les inondations sont 

devenues récurrentes, et l’ampleur, en termes de nombre de personnes affectées et 

de zones inondées, a considérablement augmenté durant la décennie 1999-2009 en 

comparaison aux décennies précédentes. Ainsi, entre 2000 et 2009 (inclus), le 

Sénégal a connu sept évènements contre trois pour la période 1980-1989. Les 

surfaces et la population affectée ne cessent de croître, et si les inondations ne 

concernaient que quelques régions il y a 20  ans, elles touchent actuellement toutes 

les régions du pays, aussi bien le milieu rural que les milieux urbains et suburbains. 

Plusieurs leçons peuvent être tirées des expériences précédentes. 

V.3.1. LES LEÇONS APPRISES 

Au chapitre des leçons apprises, l’on peut retenir les principaux points suivants : 

1. La connaissance et la prise en compte des cycles climatiques 

permettraient d’éviter l’exposition des populations aux risques 

d’inondation, et d’optimiser la planification du développement.  En effet, 

faute de connaissance et d’une culture de mémoire des événements passés 
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(cycles de forte pluviométrie et cycles de sécheresses), aussi bien au sein des 

populations qu’au sein des autorités, la probabilité de survenance des 

inondations n’a pas été considérée de façon appropriée. Sinon, l’occupation des 

zones basses inondables en milieu urbain serait évitée où même contrôlée.  

2. La région de Dakar demeure la plus vulnérable à l’aléa inondation 

compte tenu de l’occupation des voies naturelles d’évacuation des eaux 

(marigots, rivières, mares), de l’occupation des zones d’infiltration et 

de l’absence d’exutoires pour les eaux pluviales. Elle concentre 25% de la 

population totale sur 0,3% du territoire national Dakar a connu des inondations 

inédites, dont celle de 2005 après avoir reçu 184 millimètres de pluies en deux 

(2) jours. En 2008 ce sont 192 millimètres d’eau tombés dans la seule nuit du 26 

au 27 juin qui ont inondées la ville.  Les inondations de 2009, découle de la 

même intensité. Certes, il y a là un effet cumulé de ces événements sur les 

milieux, mais l’inondation permanente de certaines zones résulte non seulement 

de la recharge excessive, mais des rejets directs d’eaux usées domestiques dans 

la nappe, dont le volume journalier est estimé à 30 000 m3. C’est en effet, 

l’élévation du niveau de la nappe phréatique à la faveur d’années humides 

successives qui va davantage aggraver la situation.    

3. Le Plan ORSEC reste d’efficacité très limitée parce que le pompage de 

l’eau seul n’est pas une solution pérenne, ni appropriée sans des 

mesures d’accompagnement et de réduction à court, moyen et long 

termes des risques d’inondations. Des facteurs de risques sous-jacents aux 

inondations comme la saturation et la remontée rapide de la nappe phréatique, 

ainsi que l’accumulation rapide des eaux pluviales, ont limité le succès des 

opérations d’évacuation des eaux menées par le Groupement National des 

Sapeurs Pompiers. Malgré la continuité du pompage et la puissance des 

équipements de pompage utilisés, le travail a dû être à plusieurs reprises refait, 

entraînant des gaspillages de ressources et la non couverture d’autres zones 

prévues à temps, à cause du retard occasionné dans la mise en œuvre du plan 

d’opération préétabli.  

4. Les efforts de prévention et de préparation entrepris entre deux crises 

doivent être poursuivis pour éviter l’accumulation ou la non 

satisfaction des besoins post-inondations des populations, mais 

également la mise en œuvre de réponses inadéquates. En effet, malgré 

les bonnes initiatives entreprises par le Gouvernement, force est de constater 

que l’atteinte des objectifs visés en termes de nombre de maisons à construire 
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pour les populations à reloger dans le cadre du plan JAXAAY demande bien plus 

de temps que prévus. Il y a certainement lieu d’évaluer les actions déjà 

entreprises et d’envisager une planification de la demande axée sur les résultats.  

5. Le suivi de l’application des décisions et le renforcement de la 

mobilisation des acteurs sous la direction forte d’une seule institution 

technique spécialisée, officiellement désignée, mandatée, 

permettraient un fonctionnement plus durable des structures mises en 

place pour traiter la problématique spécifique des inondations. En effet, 

pratiquement suite à chaque évènement catastrophique, une structure 

regroupant tous les acteurs sectoriels concernés est mise en place. Mais elles ont 

toutes apparemment disparues au fil du temps malgré les textes légaux qui les 

mettaient en place.  

6. Une multitude d’acteurs interviennent dans le secteur urbain, mais les 

rôles ne sont pas toujours bien définis. Ainsi au moment des inondations de 

2009, le partage de responsabilités entre l’Etat et les collectivités locales n’étaient 

pas bien définies.  

V.3.2. LES RECOMMANDATIONS PRATIQUES  

A la lumière des leçons apprises, il se dégage un certain nombre de 

recommandations essentielles qu’il convient de mettre en œuvre en vue d’atténuer 

les effets néfastes des inondations sur les populations vulnérables. Il s’agit, entre 

autres, de : 

• la construction d’infrastructures adaptées et la fourniture d’équipements 
matériels adéquats  (bassins de rétention, pompes de grandes capacités) ; 

• la prévention par la planification et la gestion urbaine  

• la mise en place d’un système d’alerte précoce  

• l’introduction des modules adaptés en Information Education et 
Communication (IEC) dans les programmes de sensibilisation ; 

• l’optimisation de la réponse d’urgence ; 

• la clarification du cadre institutionnel de gestion des inondations 

• l’application stricte du cadre réglementaire de l’occupation des sols avec des 
mesures coercitives pour empêcher les populations de s’installer dans des 
zones à risque ; 

• le respect des normes de construction ; 

• la capacitation des structures impliquées. 
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CONCLUSION 

Il ressort de cette analyse que les inondations constituent actuellement un 

phénomène redoutable à intégrer dans la conduite des destinées des sénégalais. En 

effet, au regard de ces effets systémiques négatifs, elles constituent actuellement 

l’une des plus grandes menaces des équilibres économiques et sociaux du Sénégal. 

C’est pourquoi, il urge d’apporter des solutions durables à ce phénomène au risque 

de voir une bonne frange de la population sénégalaise basculer profondément dans 

les méandres de la pauvreté.  
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Chapitre VI :  AGRICULTURE  

 

 

 

 

 

Introduction 

Dans un contexte marqué par la mise en œuvre de la deuxième 

phase de la Grande Offensive Agricole pour la Nourriture et 

l’Abondance (GOANA II), l’agriculture a renforcé en 2009 sa place en 

tant que composante majeure de l’économie sénégalaise. Après 

d’excellents résultats en 2008, l’année 2009 a été marquée par une 

poursuite de la croissance de la production des principales 

spéculations.  

Cette évolution résulte des actions entreprises par l’Etat depuis 

2000, dans le cadre du Document de Stratégie de Réduction de la 

Pauvreté (DSRP), à travers la mise en œuvre d’importants 

programmes d’amélioration, de renforcement et de modernisation de 

la base de la production agricole. Il s’y ajoute les programmes 

spéciaux, en particulier la GOANA, qui a favorisé la réalisation de 

résultats importants qui ont permis au Sénégal de faire un pas 

important pour l’atteinte de la souveraineté alimentaire.   

Ce chapitre rappelle les orientations stratégiques choisies par l’Etat 

pour le développement du secteur, fait le point sur le soutien de 

l’Etat au secteur et dresse les conditions de la Campagne agricole 

2009/2010. Il récapitule également les résultats de ladite campagne 

agricole et se termine par une analyse des performances sectorielles 

de l’agriculture en 2009. 
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VI.1. INITIATIVES POUR LA RELANCE DE L’AGRICULTURE 

VI.1.1. ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU SECTEUR AGRICOLE  

Conformément aux orientations définies par la Loi d’Orientation Agro sylvo-pastorale 

(LOASP) qui est le fruit d’un long travail de concertation avec les organisations 

paysannes et le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP), le 

Sénégal a choisi de faire de l'agriculture le moteur de la croissance économique. A 

cet effet, la LOASP à travers le Programme National de Développement Agricole 

(PNDA) propose une vision à long terme qui s’appuie sur des principes comme 

l’efficacité économique, l’équité sociale, la gestion durable de l’environnement et la 

compétitivité. 

S’inscrivant dans cette perspective, l’Etat a entrepris en 2009 des actions importantes 

allant dans le sens de : 

• réduire l’impact des risques climatiques, économiques, environnementaux et 
sanitaires, par la maîtrise de l’eau, la diversification des productions, la 
formation des ruraux, afin d’améliorer la sécurité alimentaire de la population, 
et de réaliser à terme la souveraineté alimentaire du Sénégal ; 

• améliorer les revenus et le niveau de vie des populations rurales ; 

• protéger l’environnement et gérer de façon durable les ressources naturelles, 
notamment par la connaissance et l’amélioration de la fertilité des sols ; 

• mettre en place un système d’incitations à l’investissement privé dans 
l’agriculture et en milieu rural ; 

• améliorer l’environnement et la qualité de la production afin que l’agriculture 
soit un moteur du développement industriel et artisanal, et pour mieux 
satisfaire aux besoins des marchés intérieur et extérieur. 

A cet égard, le gouvernement a continué de subventionner les intrants et les efforts 

en matière de promotion de l’agriculture irriguée ont été maintenus. La restauration 

des sols et la reconstitution du capital semencier ont été également poursuivies. 

VI.1.2. APPUI DE L’ETAT AU SECTEUR AGRICOLE 

L’appui de l’Etat a porté sur la subvention des intrants, la poursuite de la promotion 

de l’Agriculture irriguée, la restauration des terres dégradées et la restauration du 

capital semencier. 
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VI.1.2.1. Subventions sur les intrants 

Le gouvernement du Sénégal a consenti des efforts importants pour appuyer les 

producteurs en subventionnant les intrants9 (semences et engrais). Toutefois, 

compte tenu des difficultés budgétaires rencontrées, les subventions ont connu une 

réduction. Ainsi, la subvention sur les semences a diminué de 48%, passant de 26,96 

milliards de FCFA pour la campagne 2008-2009 à 14,03 milliards de FCFA pour la 

campagne 2009-9010. Les subventions d’engrais ont également reculé de 38% pour 

s’établir à 8,20 milliards pour la campagne 2009-2010. Il convient de signaler que les 

subventions des semences d’arachide et de riz ont diminué respectivement de 11% 

et 3%. 

VI.1.2.2. Promotion de l’Agriculture irriguée 

L’Etat a mis à la disposition des producteurs du matériel d’irrigation (1859 Groupes 

motopompes) avec 1516 dans la Vallée du Fleuve Sénégal, 180 dans les pôles 

encadrés par l’agence REVA (Retour Vers l’Agriculture) et 163 dans les autres zones. 

Le taux de mise en valeur des superficies aménagées est passé de 56% en 2008 à 

74% en 2009. Toutefois, le rapport « production irriguée sur production totale » a 

fléchi de quatre points pour s’établir à 21% en 2009. Cette baisse s'explique 

principalement par l’augmentation importante de la production de l'agriculture 

pluviale sous l'effet de la GOANA II. Par ailleurs, en ce qui concerne l’irrigation, les 

disparités géographiques demeurent importantes, avec une forte concentration des 

cultures irriguées dans la Vallée du Fleuve Sénégal. En revanche, les autres parties 

du pays sont caractérisées par des lenteurs du développement de l’agriculture 

irriguée, en dépit des initiatives importantes en matière de retenu d’eaux de pluies 

sous diverses formes et de mobilisation de celles de surface ou souterraines.    

VI.1.2.3. Restauration des terres 

En 2009, 374 ha de terres ont été amendés au compost et 1852 ha au phosphate. 

Par ailleurs, 246 ha de terres salées ont été restaurés, 60 ouvrages anti érosion 

(diguettes en cadre et digues) construits, 2 km de cordons pierreux de protection 

contre l’érosion réalisés et 2340 producteurs formés en gestion durable des terres. 

                                                
9 Les données sur les subventions sont fournies par la Direction de l’Agriculture. 
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VI.1.2.4. Reconstitution du capital semencier 

L’Institut Sénégalais de Recherches Agricoles (ISRA) a poursuivi son plan 

quinquennal de production de semences pré bases (voir tableau suivant). L'ISRA 

compte également accompagner les multiplicateurs des niveaux inférieurs (Base, N1, 

N2, R1, R2) pour plus de traçabilité.  

Tableau 6. 1 : Production en kg de pré base pour les principales spéculations 

Spéculations 2006 2007 2008 2009 

Arachide 
47105 42607 53008 5943 

Niébé 
480 3949 5615 3661 

Maïs 
23366 7302 2416 1505 

Mil 
6687 5198 3366 3565 

Sorgho 
2268 7014 5079 7218 

Blé 
1500 1664 600 n.c. 

Riz 
6300 6500 14309 2619 

             Source : Compilation à partir des données d’ISRA-PRODUCTION 

VI.2. PERFORMANCES DU SECTEUR AGRICOLE EN 2009 

Sous les effets conjugués de l’action de l’Etat (distribution d’intrants) et de la bonne 

pluviométrie, la campagne agricole 2009/2010 a enregistré des résultats 

satisfaisants. Ces derniers ont nettement contribué aux performances économiques 

du secteur et à la sécurité alimentaire.    

VI.2.1.  CONDITIONS DE LA CAMPAGNE AGRICOLE 2009/2010 

VI.2.1.1. Distributions d’intrants 

S’inscrivant dans le cadre de la GOANA, des quantités importantes de semences ont 

été distribuées, notamment pour l’arachide (67,7 milles tonnes). Toutefois, les 

quantités distribuées ont globalement baissé par rapport à la campagne 2008/2009 

particulièrement pour l’arachide (-4,9%), le mil (-34,4%), le sorgho (-85,6%), le 

Niébé (-45,9%), le maïs (-74,2%). Des tiges de manioc ont également été mises à la 

disposition des producteurs pour une quantité nécessaire à la plantation de plus de 

14 milles hectares, diminution de 82% par rapport à l’année précédente. 
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Graphique 6. 1 : semences distribuées par l’Etat par spéculation 

 
              Source : Direction de l’agriculture 

Les quantités d’engrais distribuées se sont repliées de 25,5% par rapport à la 

campagne 2008/2009. En particulier, les quantités d’urée ont été réduites de 43,5% 

par rapport à la campagne 2008/2009 et les quantités d’engrais de classe des 

« NPK »  de 8,2%. 

Il convient de signaler que les intrants distribués par l’Etat ne sont pas les seuls 

utilisés. En effet, les producteurs agricoles peuvent eux mêmes se procurer des 

semences et/ou de l’engrais, notamment en écrémant leurs propres graines. 

VI.2.1.2. Pluviométrie 

En niveau, la pluviométrie a été globalement suffisante. En moyenne, l’hivernage 

2009, avec un cumul moyen par station de 769 millimètres, a été plus pluvieux que 

celui de 2008 qui a enregistré un cumul moyen par station de 747 millimètres. Seules 

les stations de Kolda et de Ziguinchor ont enregistré un déficit par rapport à 2008, 

toutes les autres stations ayant enregistré des excédents, notamment la station de 

Mbour (région de Thiès) qui a enregistré un excédent de plus de 81%, passant de 

463 millimètres en 2008 à 840 millimètres en 2009. Comme le montre le graphique 

ci-dessous, les stations autour du bassin arachidier ont enregistré des excédents par 

rapport à 2009. 



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2009 | AGRICULTURE 120 

 

Graphique 6. 2 : Cumul de pluies par station 

 
            Source : Agence Nationale de la Météorologie (ANM) 

Dans l’ensemble, la campagne agricole s’est déroulée dans de bonnes conditions. En 

effet, l’Etat a poursuivi les efforts de distribution d’intrants (semences et engrais) et 

de matériel d’irrigation (Groupes moto pompes) et la pluie a été en quantité 

suffisante et bien distribuée. Ces conditions favorables ont contribué aux résultats 

satisfaisants de la campagne agricole. 

VI.2.2. RESULTATS DE LA CAMPAGNE 

Sous l’effet conjugué du soutien de l’Etat et de la pluviométrie, la production agricole 

s’est maintenue à un bon niveau. Toutefois, avec une production arachidière de plus 

d’un million de tonnes, la commercialisation a été difficile, compte tenu des capacités 

d’absorption des unités de transformation industrielle. 

VI.2.2.1. Agriculture industrielle et d’exportation (cf. annexe1) 

La production d’arachide a enregistré, en 2009, une progression de 41,2% par 

rapport à la campagne précédente, pour atteindre 1032,6 milles tonnes. Cette 

évolution résulte d’un accroissement des superficies (26,6%) et des rendements 

(11,5%). Sa part dans les cultures industrielles et d’exportation s’élève à 81,2%. La 

production de tomate industrielle a aussi enregistré une évolution de 113%, due à 

une augmentation des superficies de 127%, atténuée par un recul des rendements 

de 8%. 
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Graphique 6. 3 : Productions de l’agriculture industrielle et d’exportation 

 
           Source : DAPS/EAA 2009 

Les autres spéculations de l’agriculture industrielle et d’exportation ont connu des 

contreperformances. En particulier, les récoltes de coton se sont repliées de 43%, en 

liaison avec la diminution des superficies (30,0%) et des rendements (18,6%). La 

production de sésame a reculé de 38,4% par rapport à la campagne précédente, 

sous l’effet d’une réduction des superficies (34%) et des rendements (7%). 

Graphique 6. 4 : Evolutions des superficies, rendements et productions de l’agriculture 
industrielle et d’exportation 

 
              Source : DAPS/EAA 2009 

 
VI.2.2.2. Agriculture vivrière (cf. annexe 1) 

La production de céréales a légèrement décru de 1,5%. En effet, en dehors du mil 

qui a enregistré une hausse de la production de 19% due à l’accroissement des 

superficies du même taux, les autres spéculations céréalières, notamment le sorgho, 

le maïs et le riz ont enregistré des reflux. 
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Graphique 6. 5 : Productions de l’agriculture vivrière 

 
 

Les autres spéculations vivrières ont enregistré des diminutions, résultant 

principalement de la chute de la production de manioc (71%), imputable 

essentiellement à la baisse des superficies de 70%. La production de niébé a 

également enregistré un recul de 31%, lié à une augmentation de 21% des 

superficies et de 14% des rendements. 

Graphique 6. 6 : Evolutions des superficies, rendements et  productions de l’agriculture 
industrielle et d’exportation 

            
            Source : DAPS/EAA 2009 
 

VI.2.2.3. Commercialisation  

La production de plus d’un million de tonnes d’arachide, durant la campagne 2009-

2010, dépasse largement les capacités de trituration des industries locales de 

transformation estimée à trois cent mille (300 000) tonnes. Pour la campagne de 

commercialisation, une subvention de 45 FCFA par kilogramme, estimée à 13,5 

milliards de FCFA, a été mise en place par l’Etat. Ce qui permet aux industries 

d’huilerie d’acheter le kilogramme d’arachide de coque à 120 FCFA et aux 

producteurs de vendre à 165 FCFA. Au 1er mai 2010, 262 milles tonnes ont été 

collectées par les huiliers.  



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2009 | AGRICULTURE 123 

 

Le prix de collecte du riz paddy a été fixé à 125 FCFA le kilogramme. Ce prix tient 

compte du fait que le prix de vente du riz blanc ne peut être supérieur à 238 FCFA le 

kilogramme carreau usine. 

La filière Tomate Industrielle a enregistré une production de 70 000 tonnes de 

tomate fraîche. Les usines de la SOCAS ont collecté 55 677 tonnes estimées à 2,89 

milliards de FCFA.  

L’Etat a mis en place une subvention d’un milliard de FCFA pour la commercialisation 

du coton. A cet effet, le prix du kilogramme de coton a été fixé à 185 FCFA pour la 

campagne 2009/2010. 

VI.2.2.4. Performances macroéconomiques 

L’année 2009 a été marquée par une poursuite de la croissance dans le secteur 

agricole. En effet, la valeur ajoutée à prix constants de la branche « agriculture 

vivrière » a enregistré une progression de 13,7% par rapport à 2008, pour s’établir à 

359 milliards de FCFA en 2009. La valeur ajoutée de l’ « agriculture industrielle et 

d’exportation » s’est accrue de 19,1% en 2009 par rapport à l’année précédente pour 

atteindre 125 milliards de FCFA. 

La contribution de l’agriculture (agriculture vivrière et agriculture industrielle et 

d’exportation) au PIB s’est accrue de 0,7 point passant de 7,3% en 2008 à 8,0% en 

2009. Elle représente près de 50% du secteur primaire.  

Tableau 6. 2 : Situation macro sectorielle de l’Agriculture 

  2005 2006 2007 2008 2009 

PRODUIT INTERIEUR BRUT (en valeur) 4 593 4 894 5 408 5 950 6 023 

dont : secteur primaire 15,6% 14,0% 12,8% 14,6% 16,3% 

              agriculture vivrière 5,5% 4,8% 3,9% 5,6% 6,0% 

              agriculture ind. ou d'exportation 2,5% 1,8% 1,3% 1,7% 2,1% 

TAUX DE CROISSANCE EN VOLUME 

PRODUIT INTERIEUR BRUT 5,6% 2,5% 4,9% 3,2% 2,2% 

          secteur primaire 8,5% -8,9% -5,8% 17,4% 11,6% 

             agriculture vivrière 17,1% -12,2% -15,6% 39,6% 13,7% 

             agriculture ind. ou d'exportation 13,9% -23,0% -17,8% 30,7% 19,4% 

CONTRIBUTION A LA CROISSANCE 

         secteur primaire 1,2% -1,3% -0,8% 2,0% 1,7% 

              agriculture vivrières 0,8% -0,6% -0,7% 1,4% 0,7% 

              agriculture ind. ou d'exportation 0,4% -0,6% -0,4% 0,5% 0,4% 

     Source : ANSD/juillet 2010 
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En outre, depuis 2008, l’agriculture est le principal contributeur à la croissance 

économique au Sénégal. En effet, elle contribue à hauteur de 1,1% pour un taux de 

croissance du PIB évalué à 2,2% en 2009. 

VI.2.2.5. Sécurité alimentaire 

En réponse à la crise alimentaire de 2007, les actions entreprises par le 

gouvernement ont contribué à la forte hausse de la production céréalière. En effet, 

selon les données du bilan céréalier (bilan prévisionnel 2009/2010), la production de 

céréales a atteint 1460 milles tonnes pour la campagne 2009-2010, soit un repli de 

2.6% par rapport à la campagne précédente marquée par des récoltes en forte 

hausse de 110%. Cette situation s’est traduite par un excédent du Bilan céréalier 

2009/2010 de 157,3 milles tonnes contre 259,5 milles pour le bilan précédent. 

Ainsi, après 2007/2008 où il était déficitaire de 309 milles tonnes, le solde du Bilan 

céréalier reste excédentaire depuis 2008/2009 (289 milles tonnes) et 2009/2010 (157 

milles tonnes). 

Conclusion 

Au total, la situation du secteur agricole en 2009 est caractérisée par une bonne 

pluviométrie et la poursuite de la politique volontariste de l’Etat dans le secteur à 

travers la GOANA II. Aussi, des efforts ont-ils été faits dans la mise en place 

d’intrants et la distribution de matériels d’irrigation. Cette situation s’est traduite par 

une campagne agricole 2009/2010 favorable, nonobstant le léger recul de la 

production de céréales. La production d’arachide a atteint un niveau historique de 

plus d’un million de tonnes.  

En dépit de ces résultats positifs, les marges de progression demeurent importantes 

en ce qui concerne la réduction de la vulnérabilité à la pluviométrie, l’amélioration de 

la productivité, le renouvellement du parc de matériel agricole, l’amélioration du 

capital semencier et la promotion de l’agro-industrie. 
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Chapitre VII :  ENVIRONNEMENT 

 

 

 

 

Introduction 

L’environnement et les ressources naturelles constituent des 

questions transversales de par les effets directs et indirects exercés 

sur les autres secteurs. Le constat est qu’en dépit des nombreux 

efforts entrepris jusqu’ici en matière de restauration et de 

rétablissement des équilibres écologiques gravement menacés, le 

secteur est confronté à des problèmes liés à la dégradation dés 

écosystèmes, d’une part, et, d’autre part, à la pression 

démographique.  

Ce chapitre rappelle les politiques et programmes menés dans le 

secteur de l’environnement et des ressources naturelles pour l’année 

2009 et présente sa situation sous l’angle du potentiel  forestier, de 

la biodiversité, de l’environnement marin et côtier et des pollutions 

et nuisances. Spécifiquement pour les cibles telles que la biodiversité 

et l’environnement marin et côtier pour lesquels il n’a pas été relevé 

de changements majeurs, l’accent est mis sur les réponses 

apportées. Au besoin, le lecteur pourra se référer à l’édition 2008 de 

la Situation Economique et Sociale du Sénégal pour les aspects liés 

au diagnostic et aux  contraintes pour ces cibles. 
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VII.1. REVUE DES POLITIQUES ET PROGRAMMES  

Pour inverser la tendance à la dégradation de l’environnement, le Gouvernement 

s’est inscrit dans la poursuite et la consolidation des actions initiées depuis plus d’une 

décennie dans le cadre des Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME), à 

travers la formulation et la mise en œuvre de politiques bâties autour des principes 

et exigences du développement durable (efficacité économique, rationalité 

écologique, équité sociale). Cette volonté politique s’est matérialisée, au fil des ans, 

par la prise en compte de la problématique environnementale dans les différents 

documents de politique nationale, notamment le Plan d’Orientation pour le  

Développement Economique et Social (PODES), le Document Stratégique de 

Réduction de la Pauvreté (DSRP) et la Stratégie de Croissance Accélérée (SCA).  

La  politique environnementale, axée autour de la stratégie nationale de réduction de 

la pauvreté, prend en compte les préoccupations de l’objectif 7 des OMD qui vise à 

assurer un environnement durable, c'est-à-dire intégrer les principes du 

développement durable dans les politiques nationales et inverser la tendance actuelle 

à la dégradation continue de l’environnement et des ressources naturelles.  

Les orientations stratégiques de cette politique sont traduites en programmes10 

techniques pris en charge par le Cadre des Dépenses Sectorielles à Moyen Terme 

(CDS-MT) adopté en 2005. Les programmes sont associés à des indicateurs de 

résultats avec des cibles annuelles permettant le suivi des performances, autrement 

dit le niveau des réalisations annuelles. Le déroulement de ces programmes devrait 

aboutir à terme à l’atteinte des objectifs sectoriels fixés par la Lettre de Politique 

Sectorielle de l’Environnement et des Ressources Naturelles couvrant la période 

2009-2015 (LPSERN 2009-2015).  

VII.2. SITUATION DU SECTEUR DE L’ENVIRONNEMENT  

Au Sénégal, le secteur de l’environnement subit plusieurs changements liés surtout à 

la dégradation du capital forestier et de la biodiversité, à la détérioration de 

l’environnement marin et côtier et à la recrudescence des pollutions et nuisances au 

niveau des grandes agglomérations urbaines. Pour l’essentiel, les forces motrices de 

ces changements sont d’ordre biophysique, démographique (forte pression liée au 

                                                
10  Le CDS-MT est composé de plusieurs programmes axés sur : i) la gestion du potentiel forestier et faunique ; ii) la promotion 
des comportements citoyens en faveur de l’environnement ; iii) la préservation de l’environnement marin et côtier ; iv) la 
promotion de la participation des populations et l’implication du secteur privé et des collectivités locales dans la gestion des 
ressources naturelles et de l’environnement ; v) la maîtrise des eaux de surface pour une amélioration des productions agro-
sylvo pastorales ; vi) l’amélioration de la base de connaissance des ressources naturelles et de l’environnement ; vii) le 
renforcement des capacités techniques et institutionnelles de l’Etat et des collectivités locales ; viii) la mise en œuvre des plans 
d’actions relatifs aux conventions internationales et ix) la gestion et le fonctionnement  des programmes du CDS-MT. 
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croît démographique) et économique (effets pervers de certaines activités 

économiques sur l’environnement). 

VII.2.1. LE CAPITAL FORESTIER   

La superficie des forêts naturelles est passée de 11 millions d’hectares dans les 

années 60 à 6,3 millions à nos jours selon les estimations de l’Organisation des 

Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO), soit une baisse de 42,7% du 

potentiel des forêts naturelles. Parallèlement, il a été observé une diminution de 50% 

du couvert arboré sur la période. Outre les facteurs biophysiques, l’exploitation 

abusive des ressources ligneuses à des fins énergétiques (charbon de bois et bois de 

chauffe) et la recrudescence des feux de brousse apparaissent comme les principales 

contraintes liées à la préservation et au développement du potentiel forestier. Les 

prélèvements opérés sur les ressources ligneuses sont évalués à 59 948 tonnes pour 

le charbon de bois en 2009 contre 44 525 tonnes en 2008, soit une augmentation de 

34,6%. Pour le bois de chauffe, la quantité prélevée a plus que triplé sur la période ; 

elle est passée de 101 157 stères en 2008 à 419 984 stères en 2009. Quant aux 

dommages causés par les feux de brousse, les surfaces brulées sont évaluées à 

184 419 hectares en 2009 contre 172 913 hectares en 2008, soit un accroissement 

de 6,7%.  

Les actions menées en matière de lutte contre la déforestation ont trait 

essentiellement au reboisement, aux aménagements forestiers et à la lutte contre les 

feux de brousse. Les surfaces reboisées sont passées de 12 351 ha en 2008 à 12 812 

hectares en 2009 sur un objectif de 30 000 ha par an, soit un accroissement de 

3,7%. La quantité de charbon de bois, tirée des zones aménagées, est évaluée à 

59 915 tonnes en 2009, contre 33 805 

tonnes en 2008 sur un quota annuel 

autorisé de 50 000 tonnes. La quantité 

de biomasse consumée par les feux de 

brousse a été ramenée à 195 784 

tonnes en 2009, après avoir atteint 

952 000 tonnes en 2008. Ce repli 

résulte de l’impact de la sensibilisation 

des populations sur les effets néfastes 

des feux de brousse sur 

l’environnement,  

Graphique 7. 1: Evolution du ratio 
reforestation/déboisement 
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Nonobstant les efforts déployés pour les activités de reboisement, de régénération 

naturelle assistée et d’aménagements pour la production durable des forêts, l’objectif 

de 2009 n’a pas été atteint. Le ratio reforestation/déboisement s’est établi à 0,66 en 

2009 après avoir atteint 1,25 en 2008. Cette contreperformance serait liée à la 

reprise de la dégradation du couvert végétal pour laquelle, la tendance inverse avait 

été observée en 2008.  

VII.2.2. LA BIODIVERSITE  

La biodiversité, définie comme une diversité de la vie végétale et animale, est 

principalement  confrontée au problème de l’érosion et de la salinisation des eaux et 

des sols. La situation est marquée par la dégradation de 50% des écosystèmes de 

mangroves (selon les estimations de la FAO), la surexploitation des ressources 

ligneuses et halieutiques  et la prolifération des plantes envahissantes qui constitue 

une véritable menace pour la diversité biologique de certaines zones humides 

(végétales, animales). 

En réponse aux problèmes identifiés, le Gouvernement a poursuivi les actions initiées 

conformément à la stratégie de gestion rationnelle des ressources naturelles et de 

conservation de la biodiversité. En 2009, les réalisations ont porté sur le suivi 

périodique de l'effectif de certaines espèces11. Par ailleurs, les nouvelles créations de 

Réserves Naturelles Communautaires (RNC) et d’Aires Marines Protégées (au total 

5), ont permis de relever le taux de classement à 35,7% en 2009, nettement 

supérieur au seuil de 24% fixé par la FAO. Le taux de protection a été ramené à 

11% sur un objectif de 12 %12  d’ici  2015.  Le processus avancé de création de 

Réserves de Biosphères du Ferlo et les activités de gestion des mangroves dans les 

communautés rurales de Toubacouta et de Bassoul sont des initiatives qui devraient 

permettre d’atteindre à terme les objectifs escomptés dans le cadre de la stratégie 

nationale de conservation de la biodiversité. 

VII.2.3. L’ENVIRONNEMENT MARIN ET COTIER 

L’érosion  demeure la principale cause de détérioration de l’environnement marin et 

côtier et affecte prés de 10% des côtes sénégalaises. Les efforts entrepris par les 

pouvoirs publics en matière de sauvegarde de l’environnement marin et côtier ont 

                                                
11  Il s’agit du  dénombrement de l’avifaune, de l’Eland de derby, de l’Oryx, de la Gazelle dama mhorr, 
de la Gazelle dorcas, de la Tortue marine. L’inventaire de la grande faune n’a pu être réalisé, faute de 
ressources financières. 
12 Taux de protection optimal recommandé lors du Sommet de Rio 
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permis de consolider 600 mètres linéaires de traits de côtes en 2009 contre 730 

mètres en 2008. Ce niveau de performance est supérieur aux prévisions annuelles de 

500 mètres nécessaires pour consolider la longueur totale des côtes affectées d’ici 

2015. Des actions d’envergure ont été aussi menées avec l’appui de la Direction du 

Génie Militaire et la participation du secteur privé pour protéger les infrastructures 

touristiques, le village et le quai de pêche de Saly affectés par la remontée des eaux 

marines. Au regard des progrès appréciables enregistrés dans la lutte contre l’érosion 

côtière, il urge de trouver des ressources additionnelles pour accélérer le rythme de 

protection du trait de côte  (couverture des 67 km de côtes vulnérables du pays).  

VII.2.4. LES POLLUTIONS ET NUISANCES 

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) constituent la principale source en 

matière de pollution. Tous secteurs confondus, les émissions sont estimées par la 

Direction de l’Environnement et des Etablissements Classés à 16 890,92 GgECO2
13, 

soit une émission de 1,8 tonne par habitant. Si l’on prend  en compte les 10 587 

GgECO2 séquestrés dans le secteur de la foresterie, le taux d’émission par habitant 

s’élève à  0,67 tonne. Ces chiffres demeurent inférieurs à la moyenne mondiale par 

habitant (4,5 tonnes) et à celle de 

l’Afrique (1,5 tonne). 

Le graphique 2 montre que les 

contributions des secteurs émetteurs 

n’ont pas beaucoup varié par rapport 

à l’année précédente, les plus fortes 

contributions étant observées pour 

l’énergie et l’agriculture (49% et 37% 

respectivement). Les procédés 

industriels ne participent que  pour 

2%. 

Les actions menées en matière de dépollution ont permis de ramener le niveau 

d’émission par habitant  à 0, 00130 ECO2 en 2009 contre 0, 00136 ECO2 en 2008.  

Aussi, grâce à la  nouvelle réglementation relative à l’utilisation de substances 

appauvrissant la couche d’ozone (SAO), la consommation de SAO a-t-elle été 

ramenée à moins de 20 tonnes par an et un réseau de surveillance de la qualité de 

l’air a été créé. Au titre de la lutte contre les effets pervers des activités économiques 

                                                
13 Unité de mesure utilisée pour les émissions : Giga gramme équivalent CO2 

Graphique 7. 2 : Contribution des secteurs 
émetteurs à la formation de GES 
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sur l’environnement, il faut souligner que 30% des Plans de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES), relatifs aux études d’impact environnemental, 

ont été mis en œuvre et suivis en 2009 contre 17% en 2008. Des  contrôles 

techniques sont effectués régulièrement sur l’observation des règlements par les 

établissements classés. 

CONCLUSION 

Le secteur de l’environnement et des ressources naturelles reste confronté à des 

contraintes récurrentes, nonobstant les progrès appréciables notés dans certains 

domaines comme le développement des aires protégées pour la biodiversité, la 

gestion des ressources transfrontalières et la lutte contre les pollutions et nuisances. 

Les ponctions budgétaires opérées sans le redimensionnement des activités prévues 

et le manque de ressources financières ont été à l’origine des contreperformances 

enregistrées en matière de reconstitution du couvert végétal, de l’absence 

d’inventaire de la grande faune et du manque de mise en œuvre du Plan d’Actions 

sur les modes de production et de consommation durables. La levée de ces 

contraintes, notamment financières, est fondamentale pour atteindre les objectifs 

fixés pour les cibles relatives à la conservation de la biodiversité, à la gestion 

transfrontalière et à la gestion des zones humides.  
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Chapitre VIII :  ELEVAGE 

 

 

 

 

 

Introduction 

L’élevage constitue avec l’agriculture, les principales activités des 

populations rurales, en tant que sources d’aliments et de revenus 

monétaires. Longtemps pratiqué sous forme extensive, il se 

modernise de plus en plus avec l’installation de fermes industrielles 

et l’introduction de nouvelles races plus productives.  

En outre, il a connu un réel dynamisme au cours de ces dix dernières 

années, avec des performances appréciables, notamment en matière 

de création de valeur ajoutée, renforçant ainsi la contribution des 

filières locales dans la satisfaction de la demande nationale.  

Le présent chapitre décrit la situation du secteur de l’élevage durant 

l’année 2009, en rappelant les stratégies mises en œuvre pour son 

développement, ses performances et les contraintes qui entravent 

encore son essor.  
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VIII.1. STRATEGIES DE DEVELOPPEMENT DE L’ELEVAGE 

Conformément à la vision de la Loi d'Orientation Agro-sylvo-pastorale (LOASP), du 

Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP-II) et de la Stratégie de 

Croissance Accélérée (SCA), l’objectif prioritaire assigné au secteur de l’élevage est 

d’accroître sa productivité, en vue de garantir la sécurité alimentaire et d’améliorer le 

niveau de vie des éleveurs. A cet effet, le Gouvernement du Sénégal envisage de 

mettre en place un Plan National de Développement de l’Elevage (PNDE) pour 

enclencher une dynamique de rupture et créer les conditions d'une croissance forte 

et durable pour une plus grande contribution du secteur à la création de richesses et 

à la lutte contre la pauvreté.  

Dans l’attente de la mise en place de ce plan, le Gouvernement a défini un cadre 

d’intervention intitulé « Nouvelle Initiative Sectorielle pour le Développement de 

l’Elevage (NISDEL) ». Cette initiative vise, en particulier à : (i) sécuriser l’élevage 

pastoral ;(ii) accélérer la modernisation et la diversification durables des systèmes de 

production ;(iii) garantir la qualité et la traçabilité des produits d’origine animale ;(iv) 

reconquérir le marché intérieur ;(v) développer une nouvelle dynamique pour l’accès 

aux marchés extérieurs ;(vi) et augmenter les revenus des producteurs. 

Par ailleurs, le Gouvernement s’est doté d’un Cadre de Dépenses Sectoriel à Moyen 

Terme (CDSMT) pour la période 2009-2011, en conformité avec la NISDEL. Les 

objectifs sectoriels de ce Cadre portent sur l’amélioration des productions animales, 

la sécurisation de l'élevage, l’amélioration des conditions de mise en marché et le 

renforcement du cadre institutionnel. Ces objectifs stratégiques ont été traduits en 

huit programmes déjà mis en œuvre pour la plupart : 

� la modernisation des systèmes de production ; 

� la préservation et l’amélioration de la santé animale ; 

� la préservation et la gestion des ressources agropastorales ;  

� la lutte contre le vol de bétail ; 

� la modernisation des circuits de transformation et de distribution des produits 

animaux ; 

� le renforcement de la sécurité sanitaire des denrées aliments d’origine 

animale ; 

� l’appui à la mise en œuvre des missions de service public ; 

� l’appui aux professionnels du Secteur. 
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Au titre des programmes lancés en 2009 figure également la deuxième phase de la  

Grande Offensive Agricole pour la Nourriture et l’Abondance (GOANA) qui a assigné 

au Secteur de l’élevage, l’objectif de réaliser à court terme, l’autosuffisance du pays 

dans le domaine de la production de lait et de viande. Pour ce faire, le 

Gouvernement a accordé une attention particulière à l’amélioration de la productivité 

des races locales par le biais de l’Insémination artificielle et ses mesures 

d’accompagnement. A cet effet, 30 217 vaches ont été effectivement inséminées en 

2009, sur un objectif de 50 000 vaches, soit environ 60% de la cible initiale. En 

outre, le Ministère de l’Elevage a procédé au démarrage effectif du Fonds d’Appui à 

la Stabulation (FONSTAB), qui apporte un financement spécifique aux éleveurs, à des 

taux très incitatifs (3% de taux d’intérêt pour les infrastructures et 5,5% pour le 

fonds de roulement). 

VIII.2. PERFORMANCES ECONOMIQUES DU SECTEUR DE L’ELVAGE 

VIII.2.1. PERFORMANCES MACROECONOMIQUES 

La valeur ajoutée de l’élevage aux prix courants est passée de 236 milliards de francs 

CFA en 2008 à 243 milliards de francs CFA en 2009, soit une hausse de 3,2% contre 

7,9% un an auparavant. Il a représenté 24,8% de la valeur ajoutée totale du secteur 

primaire contre 27,1% en 2008, soit un recul de 2,3 points, en liaison avec les 

dynamismes de l’agriculture (gain de 1,1 point) et des activités extractives (gain de 

(1,3 point). En outre, l’élevage a représenté en 2009, 3,9% du PIB aux prix courants, 

pratiquement le poids moyen sur la période 2004-2008. Sa contribution à la 

croissance du PIB de 2009 s’est élevée à 0,1% pour une contribution totale du 

secteur primaire de 1,9%.  

Graphique 8. 1 : Taux de croissance de la valeur ajoutée de l’élevage entre 2004 et 2009    

 
Source : ANSD. Comptes nationaux du Sénégal 2009 
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Ces résultats favorables de l’élevage se sont accompagnés d’une baisse des 

importations de viande et de produits laitiers. Les importations de viandes sont 

estimées à 7,324 milliards de FCFA en 2009 contre 7,473 milliards en 2008, soit un 

recul de 2%. Quant aux produits laitiers, leurs importations sont ressorties à 68,183 

milliards en 2009 contre 85,249 milliards en 2008, représentant une chute de 20%. 

L’accroissement important de la production de viande et de lait en 2009, combiné 

avec les mesures de réduction des importations instaurées par les autorités ces 

dernières années, semblent constituer les facteurs explicatifs de cette régression.  

Graphique 8. 2 : Evolution des importations de viandes et produits laitiers (en millions) 

entre 2004 et 2009 

 
Source : ANSD. Comptes nationaux 2009 

Les importations de volailles industrielles et d’œufs ont aussi suivi la même tendance 

avec des baisses respectives de 24% et 11,3% en 2009. 

VIII.2.2. PERFORMANCES DU SECTEUR EN 2009 

VIII.2.2.1.  Le cheptel 

Les effectifs du cheptel se sont établis à 14 554 328 têtes contre 14 235 175 têtes un 

an auparavant, soit une augmentation de 2,2%. Cette évolution est liée à  

l’accroissement des espèces les plus importantes en termes d’effectifs du bétail, à 

savoir les ovins (2,5%), les caprins (2,7%) et les bovins (1,6%). Au demeurant,  le 

cheptel reste dominé par les ovins et les caprins qui concentrent plus de 66% des 

effectifs. 
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Graphique 8. 3 : Répartition du cheptel en 2009 

 

Source : Direction de l’élevage /ANSD 

L’analyse de l’évolution des effectifs entre 2004 et 2009 laisse apparaitre un taux de 

croissance moyen annuel de 2,2%. Les camelins ont, en moyenne sur la période 

sous revue, progressé de 3,3%. Les taux de croit des caprins et des ovins se sont 

établis respectivement à 2,7% et 2,6%. En revanche, les équins ne se sont accru 

que de 0,5% sur la période sous revue. 

VIII.2.2.2. La volaille 

Les effectifs de la filière avicole sont estimés à 35,935 millions de têtes contre 35,522 

millions en 2008, soit un accroissement de 1,2%, sous l’effet principalement de 

l’augmentation de 1,9% des effectifs de la volaille traditionnelle. À l’instar de l’année 

2008, la filière avicole reste dominée en termes d’effectifs par la volaille traditionnelle 

qui regroupe environ 62% des effectifs.  

Sur la période 2004-2009, la volaille traditionnelle a progressé à un rythme lent par 

rapport à celui de la  volaille industrielle. Ses effectifs sont passés de 20,960 millions 

en 2004 à 22,302 millions en 2009, correspondant à un taux de croissance annuel 

moyen de 1,2%. Ceux de la volaille industrielle ont vu leurs effectifs passer de 5, 285 

millions de têtes en 2004 à 13,633 millions de têtes en 2009, soit un taux de 

croissance moyen annuel de 21 %. Toutefois, depuis 2008, les effectifs de la volaille 

industrielle ont stagné, en liaison essentiellement avec les mesures de réduction des 

importations de produits avicoles, adoptées par l’Etat, en vue de protéger ladite 

filière.   
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   Graphique 8. 4 : Evolution des effectifs de la volaille entre 2004 et 2009 

 

Source : Direction de l’Elévage et ANSD 

Le nombre d’unités d’œufs s’est accru de 0,8 %, pour s’établir à  557,271 millions 

d’unités en 2009 contre 552,5 millions d’unités un an auparavant. Cette évolution 

découle des intempéries de l’hivernage 2008 qui ont fait baisser très sensiblement les 

performances des pondeuses et augmenter leur taux de  mortalité. 

Sur la période 2004 – 2009, la production d’œufs a, en moyenne, progressé 

annuellement de 7 %, du fait de  la mesure de réductions des importations d’œufs 

adoptée en 2006 qui semble impulser une nouvelle dynamique à la filière locale.  

VIII.2.2.3. La viande et le lait 

La production de viande s’est établie à 130 024 tonnes en 2009 contre 106 423 

tonnes un an auparavant, soit un accroissement de 22,2%, imputable principalement 

à la hausse de 28,4% de la production de la viande de bovins qui représente 72,6% 

de la production totale, suivie de la viande d’ovins 14,1%. La viande de chameau et 

celle de porc ne représentent que 4%.    

La production de lait, quant à elle, est estimée à 222,1 millions de litres en 2009  

répartie comme suit : 

- 63,4% de lait de vache ; 

- 14,5% de lait d’ovins ;  

- et 22% de lait de caprins. 
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Comparée à 2008, la production de lait a légèrement progressé (2%), du fait de 

l’augmentation relativement faible de celle de lait de vache (1,6%), de celle des 

ovins (2,5%) et des caprins (2,8%). 

Graphique 8. 5 : Répartition de la production de lait de 2009 

    
   Source : Direction de l’élevage 

VIII.2.2.4. Le miel et les peaux 

La production de miel est estimée en 2009 à 71 655 litres contre 71 437 litres en 

2008, soit une hausse de 0,31%. Cette faible progression résulte de la conservation 

des modes de collecte et de conditionnement encore artisanales. 

La filière « cuirs et peaux » a réalisé en 2009 une production estimée à 5044 tonnes 

contre 4588 tonnes en 2008, soit un accroissement de 10%, poursuivant le 

dynamisme enclenché depuis 2007. 

VIII.3. CONTRAINTES DU SECTEUR   

Même si l’élevage recèle des potentialités énormes, comme l’attestent les objectifs de 

production de 400 millions de litres de lait et 435 000 tonnes de viande assignés  par 

la Grande Offensive Agricole pour la Nourriture et l’Abondance (GOANA) audit sous 

secteur, il n’en demeure pas moins que des contraintes réelles, souvent d’ordre 

technique, handicapent son développement. Il s’agit notamment, du caractère 

extensif de l’élevage, de sa dépendance vis-à-vis des pâturages naturels pour 

l’alimentation du bétail, de la dégradation progressive des écosystèmes pastoraux. 

En outre, la faiblesse de l’investissement public et privé susceptible de développer les 

infrastructures de base indispensables au développement de l’élevage (pistes de 

production, unité de transformation, etc. …), conjuguée avec la persistance de 
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certaines maladies, l’insuffisance des moyens humains et logistiques des structures 

de mise en œuvre des projets et programmes et la non maitrise des effectifs du 

cheptel, constituent également des facteurs qui freinent le développement de ce 

secteur.  

Sur le plan législatif, le secteur souffre de l’inexistence d’un cadre juridique qui rend 

obligatoire l’identification du bétail. Ce dernier permettrait d’éradiquer le vol de bétail 

devenu un phénomène handicapant pour l’élevage.   

Conclusion 

La valeur ajoutée aux prix courants de l’élevage a progressé de 3,2%, maintenant le 

dynamisme d’amélioration enclenché au cours des dernières années à la faveur de la 

mise en œuvre de nouvelles orientations. 

La mise en œuvre de la Grande Offensive Agricole pour la Nourriture et l’Abondance 

(GOANA) pourrait constituer, au regard des objectifs qu’elle a assignée au sous 

secteur de l’élevage, la stratégie susceptible d’accroitre la valeur ajoutée du secteur 

et par ricochet, sa contribution à la création de richesses. 
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Chapitre IX : PECHE MARITIME  

 

 

 

 

Introduction 

La pêche maritime sénégalaise est une filière porteuse du 

développement économique et social. En effet, en dépit de la crise 

que traverse le secteur, il continue à contribuer fortement aux 

recettes budgétaires de l’Etat et à assurer ses foncions sociales. 

Avec une production annuelle de 445 456 tonnes pour une valeur de 

165 milliards de FCFA en 2009, la pèche maritime a généré 1,7% du 

PIB courant en 2009 contre 1,6% en 200814 et 12,7% des recettes 

d’exportation des biens en 2009 contre 10,2% en 200815. 

Ce chapitre traite la situation économique et sociale de la pêche 

maritime sénégalaise et s’articule autour des politiques menées dans 

le secteur, de ses résultats généraux  et des exportations pour 

l’année 2009.   

                                                
14 Source : Comptes Nationaux/ANSD. 2009. 
15 Source : Note d’Analyse du Commerce Extérieur/ANSD. 2009. 
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IX.1. EVOLUTION DES POLITIQUES DE LA PECHE 

Suite aux nouvelles politiques mises en œuvre par l’Etat et visant une gestion 

responsable et durable des ressources halieutiques, le secteur de la pêche a connu 

des évolutions notables au regard des nouvelles missions qui lui ont été assignées. 

En effet, dans le cadre des politiques macroéconomiques en cours, notamment la 

Stratégie de Réduction de la Pauvreté et la Stratégie de Croissance Accélérée, la 

pêche est inscrite parmi les leviers de l’axe « création de richesses » et de croissance 

accélérée de l’économie nationale. 

Les objectifs stratégiques assignées à ce secteur ont trait : (i) à la gestion durable et 

à la restauration des ressources halieutiques ; (ii) à la satisfaction de la demande 

nationale en produits de la pêche ; (iii) à la valorisation des ressources halieutiques 

et à la modernisation la pêche artisanale ; (iv) à la promotion de la 

professionnalisation et de la qualification accrue des acteurs du secteur de la pêche 

et de la transformation ; (v) à l’amélioration du système de financement des activités 

de la pêche et de l’aquaculture ; (vi) au renforcement la coopération régionale et 

sous-régionale des pêches ; (vii) à la régénération de la rente halieutique ; (viii) à 

l’accroissement de la valeur ajoutée des activités à terre.  

IX.2. LES RESULTATS GENERAUX DE LA PECHE MARITIME 
SENEGALAISE EN 2009 

La production de la pêche maritime sénégalaise est très diversifiée. Les espèces 

exploitées sont classées dans quatre grands groupes constitués : 

- des ressources pélagiques hauturières : ce sont les pélagiques hauturiers 

tropicaux (Albacore, Patudo, Listao) et les petits thonidés côtiers (Ravils, 

Bonites, Maquereaux bonites, etc.). Toute la filière thonière sénégalaise et la 

pêche sportive reposent sur ces ressources ; 

- des ressources pélagiques côtières : ce sont les sardinelles, les chinchards, les 

maquereaux et les ethmaloses. Elles constituent l’essentiel des captures de la 

pêche artisanale ainsi que la part la plus importante de la consommation de 

poisson des Sénégalais ; 

- des ressources démersales côtières : ce sont les crustacés (crevettes côtières, 

langoustes, crabes, etc.), les mollusques (sèches, calamars, etc.), les poissons 

de fond du plateau continental que sont la plupart des poissons dits nobles 

(soles, rougets, capitaines, mérous, dorades, etc.) et les céphalopodes 
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(poulpes). Elles supportent l’essentiel des opérations de pêche des chalutiers 

industriels et des embarcations de la pêche artisanale, en raison de leur forte 

valeur marchande à l’exportation et sont à la base des activités de la plupart 

des industries de transformation et d’exportation installées au Sénégal ; 

- des ressources démersales profondes : ce sont essentiellement les merlus 

(Merluccius polli et Merluccius senegalensis) et la crevette profonde 

(Parapenaeus longirostris) presque exclusivement pêchées par des chalutiers. 

Les captures débarquées de la pêche maritime ont progressé de 4,4% en 2009, pour 

s’établir à 445 500 tonnes. La valeur commerciale a augmenté de 36,2% entre les 

deux années, en raison notamment de l’évolution favorable des prix à l’exportation. 

Elle a généré 10,3% de la valeur ajoutée du secteur primaire en 2009, contre 11,1% 

en 2008. Cette perte de poids serait imputable à un meilleur comportement de 

l’agriculture dans le secteur. 

   
Graphique 9. 1 : Evolution des débarquements de la pêche maritime (en milliers de 

tonnes) 

 

Source : DPM / Ministère de l’Economie Maritime (2009 : données provisoires) 

 

 

La pêche maritime est composée de la pêche artisanale et de la pêche industrielle. 
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IX.3. LA PECHE ARTISANALE 

La pêche artisanale est très importante dans la filière en termes de quantités 

capturées et de nombre de pêcheurs. Elle fournit plus de 80% des débarquements 

du secteur. Cependant, le poids du sous secteur s’est établi à 88,4% en 2009 contre 

90% en moyenne sur la période 2004 – 2008. Ce repli est lié à une augmentation du 

poids de la pêche industrielle à la suite de ses bonnes performances en 2009.  

Les mises à terre de la pêche artisanale ont enregistré une hausse de 2,6% entre 

2008 et 2009, contre 4,2% entre 2007 et 2008. Cette situation reflète celles des 

poissons, composante essentielle de la pêche artisanale, qui ont augmenté de 1,7% 

par rapport à 2008. Les captures de crustacés et de mollusques, qui avaient connu 

une forte baisse entre 2007 et 2008, ont progressé respectivement de 49,0% et 

16,3% en 2008 et 2009.   

Ce niveau de production satisfaisant comparativement à la production moyenne 

estimée à 500 000 tonnes par an pour le Sénégal, cache certaines réalités, 

notamment, la provenance de plus en plus des zones de pêche des  pays voisins des 

captures piroguières débarquées au Sénégal.   

Le parc piroguier de la pêche artisanale essentiellement constitué de pirogues 

motorisées (7 148) et d’autres types de pirogues (1 826), s’est accru de 7% pour 

s’établir à 8974 en 2009. La région de Dakar est la plus pourvue en pirogues (34% 

du parc), suivi de celle de Thiès (29%). 

 

Tableau 9. 1 : Evolution des débarquements de la pêche artisanale (en milliers de tonnes) 
 

Source : DPM / Ministère de l’Economie Maritime  

* Données provisoires 

Année 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009*  2009/2008 2008/2007 

(%) (%) 

Pêche artisanale 385,8 395 407 336,4 368,1 383,6 39 3,6 2,6 4,2 

  - Poissons 368,1 375,8 386 317,6 345,2 361,3 367,5 1,7 2,7 

  - Crustacés  1,9 2 2,2 1,5 1,5 1,2 1,8 49,0 -20 

  - Mollusques 15,8 17,2 19 17,3 21,5 21,1 24,3 15,2 -2,8 
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IX.3.1. LES DEBARQUEMENTS PAR REGION 

La pêche artisanale se pratique dans sept régions maritimes et fluviales du Sénégal, 

notamment à Dakar, Thiès, Saint Louis, Fatick, Ziguinchor, Louga et Kaolack.   

La région de Thiès est la principale zone de débarquement de la pêche artisanale. 

Elle polarise les trois cinquièmes des débarquements et génère 55,9% des recettes 

de la pêche. 

La région de Saint Louis fournit 14,2% de la production artisanale, en diminution par 

rapport à 2008 (17,3%). Ce repli est lié à une baisse des mises à terre de 15,6% 

atténuée toutefois par un gain de 1,0% en recettes, dû à l’amélioration des prix des 

espèces.  

La région de Dakar, qui occupe la troisième place, a connu une hausse de 35,9% des 

captures débarquées par rapport à 2008. Les recettes générées ont progressé de 

27,2%, en liaison essentiellement avec l’accroissement des prix et des quantités. En 

termes de recettes générées, elle occupe la seconde position. 

La région de Ziguinchor occupe la quatrième place avec 9,8% de poids et un gain 

d’un point par rapport à 2008. Les mises à terre se sont accrues de 12,2% et les 

recettes générées ont fortement varié (21,0%). 

La région de Fatick accuse une baisse de 9,5% de ses captures débarquées, 

entraînant un repli de ses recettes de 7,4 milliards de FCFA à  6,9 milliards de FCFA, 

soit -7,6%.  

Les régions de Louga et Kaolack ont des poids encore marginaux par rapport aux 

autres régions avec respectivement 0,6% et 0,2%. Cependant, elles ont enregistré 

une hausse de leurs débarquements de 16,8% pour Louga, et 32,1% pour Kaolack. 

Ce qui leur a permis de relever leur poids aussi bien en termes de quantités que de 

recettes générées.   
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Graphique 9. 2 : Débarquement de la pêche artisanale par région (%) 

 
Source : DPM / Ministère de l’Economie Maritime (données provisoires) 

IX.3.2. LA CONSOMMATION LOCALE 

Le poisson représente au Sénégal comme dans la plupart des pays d’Afrique de 

l’Ouest une source majeure de protéines animales. Il est d’ailleurs prédominant sur la 

viande dans le régime alimentaire des Sénégalais. Le mareyage en frais s’effectue 

actuellement vers toutes les régions du pays et permet aux populations de 

s’approvisionner en produits halieutiques. La consommation moyenne est de 26 kg16 

par habitant et par an au Sénégal. Elle est de 43 kg17 pour la région de Dakar.   

La région de Dakar consomme 47% de ses débarquements, Ziguinchor, (19%), Thiès 

et Louga (15% chacune) et Kaolack (68%). Les régions de Dakar et Thiès sont les 

plus grandes consommatrices avec 82% de la consommation locale du Sénégal.  

                                                
16 Source : Revue sectorielle de la pêche (ISRA-CRODT) 2000 
17 Source : Revue sectorielle de la pêche (ISRA-CRODT) 2000 
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Graphique 9. 3 : Consommation de produits frais par région (%) 

 
Source : DPM / Ministère de l’Economie Maritime (données provisoires) 

IX.3.3. LA TRANSFORMATION ARTISANALE DES PRODUITS 

La transformation artisanale a une fonction de régulation économique et sociale dans 

le secteur. Elle contribue à la satisfaction de la demande en protéine et constitue une 

source de génération de revenus. 

Les plus grandes unités de production sont localisées dans les régions de Thiès 

(Mbour, Joal, Kayar, Fass boye), de Dakar (Pikine, Rufisque, Bargny), de Ziguinchor 

(Kafountine) et de Fatick (Dionewar). 

De 2000 à 2009, la production issue de la transformation a suivi une tendance 

haussière avec cependant des décroissances lors des années 2002, 2006 et 2009. 

Entre 2000 et 2003, la production était en dessous de la barre des 40 000 tonnes. 

Elle a atteint les 45 000 tonnes entre 2003 et 2005. A partir de 2006, elle a 

progressé pour s’établir à plus de 45 000 tonnes. 

La production nationale de produits transformés est estimée à 46 143 tonnes en 

2009 contre 47 159 tonnes en 2008, soit un repli de 2,2%. Cette évolution résulte de 

la baisse de la production de ses principaux produits que sont le Kéthiakh (-3,8%), le 

Guedj (-8 ,6%) et le méthorah (-1,2%). 
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Tableau 9. 2 : Evolution de la transformation artisanale 2000 - 2009  (tonnes) 

Produits 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009* 

Guedj 3 973 4 492 3 612 4 224 4 298 4 775 3 736 3 612 4 594 4 230 
Tambadiang 3 275 3 891 2 707 3 360 3 486 2 790 3 352 3 778 3 352 3 691 
Kéthiakh 22 502 24 732 16 607 26 969 29 332 26 767 25 267 29 371 31 744 30 581 

Méthorah 2 180 1 013 1 879 1 385 1 607 1 292 1 220 2 0 32 3 534 3 491 

Yet
18

/Touffa 1 153 1 150 895 854 1 020 1 350 952 1 203 1 140 1 168 

Yokhoss 9 7 28 26 13 29 13 16 18 35 

Salé-séché 3641 3 660 4 092 2 664 2 934 2 342 3 343 2 620 2 599 2 720 

Pagne
19

 48 51 34 72 35 207 8 57 120 175 

Aileron 53 70 63 41 33 35 47 27 22 27 

Crevettes 6 5 2 3 2 43 1 28 25 18 

Autres 17 16 12 12 11 10 12 13 11 8 

Total 36 857 39 086 29 928 39 610 42 832 42 347 37 951 42 757 47 159 46 143 

Source : DPM / Ministère de l’Economie Maritime  

* Données provisoires 

Les produits transformés sont principalement exportés (70,8%) et le reste 

consommé au niveau des régions. Le principal produit exporté reste le kéthiakh 

(83,1%), suivi du salé séché (8,2%), du Tambadiang (5,4%) et du Guedj (2,2%). Le 

Burkina-Faso est la principale destination du Kéthiakh (51,5%), suivi du Mali (21,0%) 

et de la Guinée Conakry (18,7%). Ils demeurent les principaux consommateurs des 

produits transformés. 

Graphique 9. 4 : Produits transformés (tonnes) selon la destination  

 
Source : DPM / Ministère de l’Economie Maritime (Données provisoires) 

                                                
18 Gastéropode fermenté et séché 
19 Petit huître séché 
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IX.4. LA PECHE INDUSTRIELLE 

L'exercice de la pêche industrielle au Sénégal est subordonné à la possession d'une 

licence de pêche en cours de validité, délivrée par le Ministre chargé de la pêche 

maritime. Contrairement à la pêche artisanale dont les captures sont essentiellement 

destinées à la consommation locale, la production halieutique industrielle est, quant 

à elle, tournée vers les exportations, en raison de la haute valeur commerciale des 

espèces. Elle est concentrée autour de la capitale dans le Port autonome de Dakar et 

au niveau des ports secondaires de Saint Louis, Kaolack et Ziguinchor.  

Les captures de la pêche industrielle se sont établies à 51 830 tonnes en 2009, soit 

une hausse de 20,8% comparativement à l’année précédente,  imputable notamment 

à l’accroissement des débarquements des pêches chalutière et thonière. Elle s’exerce 

suivant trois types de pêche : la pêche chalutière, la thonière et la sardinière.  

- La pêche chalutière : les débarquements sont passés de  36 799 tonnes en 

2008 à 40 461 tonnes en 2009, fournissant 78,1% des débarquements de la 

pêche industrielle. La valeur commerciale générée est estimée à 30 milliards 

de FCFA, soit 5 milliards de moins qu’en 2008, représentant une baisse de 

14,3%. 

- La pêche thonière génère 21,8% de la production industrielle. Ses mises à 

terre sont passées de 6 087 tonnes à 11 267 tonnes entre 2008 et 2009. La 

valeur commerciale s’est établie à 5,8 milliards de FCFA, contre 3,3 milliards 

de FCFA un an auparavant, soit une croissance de 75,8%. La production s’est 

accrue de 85,2% par rapport à 2008, retrouvant progressivement son niveau 

de 2003.  

- La pêche sardinière est de plus en plus précaire avec des débarquements 

qui s’affaiblissent au cours des ans. Le secteur a perdu 98% de ses mises à 

terre entre 2000 et 2009. Elle est assurée par de petits sardiniers réfrigérant 

qui n’exploitent que 10% du plateau continental de la Petite Côte. La contre 

performance de la pêche sardinière est imputable à la vétusté des 

embarcations et à leur faible autonomie. 
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Graphique 9. 5 : Evolution des débarquements de la pêche industrielle (2000 – 2009) 

 
Source : DPM / Ministère de l’Economie Maritime (2009 Données provisoires) 

 

IX.5. LES EXPORTATIONS DE PRODUITS HALIEUTIQUES 

La pêche constitue la principale source de devises du Sénégal après les produits 

pétroliers avec 113 milliards de FCFA de recettes, soit 23% des recettes des 

principaux produits exportés en 2009. Malgré les exigences croissantes en matière de 

normes d’hygiène et de qualité, le renchérissement des coûts du transport des 

produits et la forte concurrence des pays d’Asie et d’Amérique du Sud, le Sénégal a 

réussi à augmenter ses exportations vers toutes ses destinations habituelles en 2009. 

Le secteur a enregistré un regain de dynamisme par rapport à l’année 2008. En effet, 

les exportations de produits halieutiques ont augmenté de 23,8%. Les quantités ont, 

quant à elles, cru de 56,5%. Cette évolution haussière fait suite à une tendance 

baissière notée depuis 2004, et qui a atteint son niveau le plus bas en 2008 avec 

29,5% de repli des quantités exportées et 38,4% des recettes.  
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Graphique 9.6 : Evolution des exportations de produits halieutiques (2004 -2009) 

 

Source : ANSD 

IX.5.1. ANALYSE DES EXPORTATIONS SELON LA NATURE DES      
PRODUITS 

Le principal produit halieutique exporté par le Sénégal est le poisson frais, qui a vu 

son poids dans le secteur gagner du terrain en passant de 75,0% en 2008 à 79,1% 

en 2009. La part des conserves dans les exportations est passée de 2,3% à 4,5% 

entre 2008 et 2009, tandis que celle des produits transformés s’est établie à 3,0% 

contre 4,3% en 2008.   

A l’exception des produits transformés, tous les autres produits ont enregistré de 

nettes améliorations aussi bien en quantité qu’en valeur, liées à un regain de 

l’activité.  

En effet, du point de vue des quantités exportées, il est noté un accroissement de :  

- 158,9% des conserves, après une baisse de près de 50% en 2008 : 

- 65,0% pour les poissons, après une diminution du quart de son tonnage en 

2008 ; 

- 21,6% pour la transformation à la suite d’un gain de 16,5% ; 

- 17 ,1% pour les crustacés, mollusques et coquillage après un repli de 45,8% 

des quantités exportées en 2008.  
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Les poissons qui génèrent 65% des recettes des exportations de produits 

halieutiques, ont enregistré en valeur un accroissement de 24,7%. Les crustacés, 

mollusques et coquillages ont représenté 22,5% et les conserves de poissons 50,9%. 

En revanche, les recettes des produits transformés ont fléchi de 5,8%. Au total, les 

recettes d’exportation ont progressé de 23,8%, résultant de la hausse des quantités 

ainsi que du renchérissement du poisson frais (+10,4%)20, des crustacés (+11,5%) 

et des mollusques (+19,8%). 

Tableau 9. 3 : Evolution des exportations de produits halieutiques (tonnes) 

  Quantités (tonnes)        

Produits           2009 

  2004 2005 2006 2007 2008 Quantité  Poids 
(%) 

Variation 
(%) 

Poissons  77 123 74 003 74 053 78 108 58 785 97 002 79 65,0 

Crustacés, 
mollusques, 
coquillages 

30 370 32 050 27 500 26 559 14 395 16 854 14 17,1 

Conserves  7 625 9 590 5 320 3 510 1 803 4 667 4 158,9 

Poissons 
séchés, salés 
ou en saumure 

5 568 3 068 6 013 2 885 3 361 4 087 3 21,6 

TOTAL  120 686 118 712 112 886 111 062 78 345 122 610 100      56,5 

Source : ANSD 

IX.5.2. STRUCTURE DES EXPORTATIONS SELON LA  DESTINATION 

Les quantités de produits halieutiques exportés par le Sénégal ont progressé de 

56,5%. Les ventes extérieures destinées au continent européen ont représenté 

39,8%. Les exportations à destination de l’Australie et de l’Océanie ont progressé de  

35,9%. Celles à destination des autres continents sont contenues dans la fourchette 

de 10,7% à 12,6%.   

Les quantités vendues en Afrique, devenue la première destination des produits 

halieutiques sénégalais, se sont accrues de 12,6% pour s’établir à 54 721 tonnes en 

2009. Cette évolution résulte de celle des conserves (plus de 300%) et de celle des 

poissons (14,0%) qui est le principal produit acheté par l’Afrique (86,0% de sa 

demande).   

L’Europe, seconde destination des produits halieutiques sénégalais, a vu ses achats 

augmenter de 39,8% en quantité et de 24,2% en valeur. Cette progression est 
                                                
20 Source : Note sur les indices mensuels des prix du commerce extérieur (janvier 2010)/ANSD  



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2009 | PECHE MARITIME 151 

 

imputable à l’accroissement des quantités de crustacés, mollusques et coquillages 

(54,8%) et à celui des poissons (33,4%). L’Europe est cependant avec ses 36% de 

part du marché, la principale source des recettes d’exportation du Sénégal (71,1%).   

L’Asie, troisième destination est restée stable dans ses parts du marché qui sont en 

moyenne de  5%. Cependant, les exportations ont progressé de 11,3% en quantité, 

tandis que les recettes ont subi une baisse de 15,0%. 

Après une perte de part de marché en 2008, les ventes extérieures en destination du 

continent américain ont repris avec une amélioration des quantités exportées qui 

sont passées de 794 tonnes en 2008 à 879 tonnes en 2009, et de celle des recettes 

de 39,6%. Ce marché encore difficile d’accès s’ouvre un peu plus avec les crustacés, 

mollusques et coquillages du Sénégal qui ont vu leur quantité passer du simple à un 

peu plus du double. 

L’Océanie et l’Australie consomment des poissons, crustacés, mollusques et 

coquillages du Sénégal. Leur part des marchés sont restées marginales aussi bien en 

quantité, qu’en valeur avec respectivement 0,2% et 0,7%.  

Graphique 9. 7 : Exportation selon la destination (tonnes) 

 
               Source : ANSD 
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CONCLUSION 

Le Sénégal dispose d’importants atouts pour un développement viable du secteur de 

la pêche. Les nouvelles politiques appliquées semblent commencer à porter des 

résultats avec une évolution favorable du secteur en termes de production et 

d’exportation en 2009. Cependant, les initiatives gagneraient à être poursuivies et 

consolidées pour pouvoir assurer : 

- une bonne restauration des ressources halieutiques et de leurs habitats ; 

- l’amélioration de la satisfaction de la demande nationale ; 

- la valorisation optimale des ressources.  

A cet égard, cette politique se devrait d’être axée sur une gestion durable, viable et 

participative. 
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Chapitre X : TRANSPORT 

 

 

 

 

Introduction 

Le secteur des transports a un rôle moteur dans le développement 

économique et social en tant que facteur de mobilité et d’échanges 

pour les personnes et les biens. Son importante contribution dans 

l’économie (3,5% du PIB en 2009), son dynamisme et sa diversité 

en font un élément clé dont les performances et les coûts élevés des 

intrants, notamment le prix des produits pétroliers, sont souvent 

répercutés sur l’ensemble des autres secteurs de l’économie. 

Depuis la dévaluation du Franc CFA intervenue en 1994, l’Etat a eu à 

élaborer plusieurs politiques sectorielles de transport qui se sont 

succédé au fil du temps : le Programme d’Ajustement Sectoriel des 

Transports (PAST) suivi des phases successives du Projet Sectoriel 

des Transports (PST1,  PST2 et  PST3) dont la dernière est en cours 

de formulation. Aussi, dans le cadre de sa Stratégie de Réduction de 

la Pauvreté (DSRP) élaborée sur la période 2006-2010, le 

Gouvernement du Sénégal a-t-il énoncé une stratégie de 

développement des transports centrée notamment autour du 

développement et de la modernisation de ses infrastructures. 

En effet, dans les orientations de la première lettre de Politique 

Sectorielle des Transports, adoptée en 1990, les pouvoirs publics 

avaient mis en œuvre un Programme d’Ajustement Sectoriel des 

Transports (PAST) et un Projet Sectoriel des Transports (PST) dans 

le but de rénover les modes de gestion du secteur des transports, de 

moderniser les infrastructures et de rendre plus efficace le système 

des transports au profit du secteur productif.  

C
h
ap
itre X

 : T
R
A
N
S
P
O
R
T
 



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2009 | TRANSPORT 154 

 

Toutefois, plusieurs mesures  prévues par le projet n’ont pu être réalisées, 

notamment les réformes de la planification et de la programmation des travaux 

routiers, le suivi financier et technique de la maintenance et la mobilisation des 

ressources financières nécessaires. Ces limites sont à l’origine de l’entrée en vigueur, 

depuis 2000, du deuxième Projet Sectoriel des Transports (PST2), préparé par les 

autorités sénégalaises avec l’appui des bailleurs de fonds. Le projet consiste à 

améliorer l'efficacité des opérations d'offre de services et la rentabilité des 

infrastructures du secteur des transports dans le but de renforcer la contribution du 

secteur à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté. 

Le sous-secteur des transports publics est, quant à lui, marqué par la mise en place 

du Conseil Exécutif des Transports Urbains de Dakar (CETUD), la création de 

l’Agence Autonome des Travaux Routiers (AATR) ainsi que l’élaboration et la mise en 

œuvre du Programme d’Amélioration de la Mobilité Urbaine (PAMU). Les principaux 

axes du PAMU portaient, pour ce qui concerne le domaine routier, sur la construction 

et la réhabilitation des infrastructures, la sécurité routière, la fluidité du trafic, le 

renouvellement du parc de transport en commun et la privatisation de l’entretien 

routier.  

Le secteur des transports est administré par des institutions étatiques en partenariat 

avec les collectivités locales et les opérateurs économiques et comprend le transport 

maritime, aérien, ferroviaire et routier. Ce chapitre passe en revue ces différents 

types de transports. 

X.1. TRANSPORT MARITIME 

L’activité économique est fortement tributaire du secteur des transports maritimes. 

En effet, 95% des échanges commerciaux du Sénégal se font par le transport 

maritime21. Ce sous-secteur est encadré par une réglementation nationale et 

bénéficie pour son application d’un cadre institutionnel regroupant  plusieurs acteurs.   

X.1.1. AGENCE NATIONALE DES AFFAIRES MARITIMES (ANAM) 

L’Agence Nationale des Affaires Maritimes (ANAM) a été instituée par la loi n° 2009-

585 du 18 juin 2009. Elle a été créée en fusionnant la Direction de la Marine 

marchande et la Direction des Transports maritimes et Ports intérieurs.  

                                                
21 Source : Agence Nationale des Affaires Maritimes (ANAM) 
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Elle a en charge la mise en application des dispositions internationales et nationales 

relatives à la gestion de la sécurité et de la sureté des navires, des ports et des 

conditions de travail des marins. L’ANAM a effectué les travaux de réhabilitation du 

Port de Ziguinchor avec un financement de l’Agence française de Développement 

(AFD) d’un montant d’environ 4 milliards de francs CFA ainsi que le balisage 

lumineux des voies navigables en vue d’améliorer la sécurité de la navigation. 

X.1.2.  CONSORTIUM SENEGALAIS D’ACTIVITES MARITIMES (COSAMA)  

Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de désenclavement et de 

développement des régions méridionales du pays, l’Etat a créé, le 13 Décembre 

2007, le Consortium Sénégalais d’Activités Maritimes (COSAMA). Ce dernier a pour 

principale activité, le transport des passagers sur la liaison maritime Dakar – 

Ziguinchor. Le COSAMA assure l’exploitation du Ferry « Aline Sitoé Diatta » 

notamment, la gestion technique et commerciale de la desserte maritime Dakar – 

Ziguinchor.   

X.1.3. CONSEIL SENEGALAIS DES CHARGEURS (COSEC)  

Le Conseil sénégalais des Chargeurs (COSEC) est un établissement public à caractère 

professionnel créé par la loi n° 75-51 du 03 avril 1975. Il a essentiellement pour 

missions de définir et de promouvoir une politique de protection des intérêts des 

exportateurs et importateurs du Sénégal. Il a également la possibilité de recourir au 

financement de réalisations de toute nature concourant à l’amélioration des 

conditions du transport maritime. C’est ainsi que le COSEC a mis en place un 

programme d’investissement intégrant le financement du secteur des transports 

maritimes et la réalisation de plusieurs infrastructures, à savoir : l’acquisition de 

quatre bateaux taxis22 afin d’assurer la desserte maritime entre Dakar et sa banlieue, 

la construction d’une gare maritime à Ziguinchor, la mise en place d’un Observatoire 

national du transport maritime dont l’objectif principal est le suivi des taux de fret.   

                                                

22 Les quatre bateaux taxis, initialement prévus pour le transport maritime de passagers entre Dakar 
et sa banlieue, présentaient des anomalies qui les rendaient inadaptés pour effectuer ce trajet. Raison 
pour laquelle, ils devraient être déployés sur les fleuves (un en Casamance, deux dans les îles du 
Saloum et un sur le fleuve Sénégal).  
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X.1.4. PORT AUTONOME DE DAKAR  

La Société nationale du Port Autonome de Dakar (SN-PAD) a été créée par la loi n° 

87. 28 du 18 Août 1987. La SN-PAD est une société nationale, dotée d’un mode de 

gestion de droit privé, dont les missions consistent essentiellement en la gestion et 

l’exploitation du port.  

Le Port de Dakar est situé à l’intersection des principales routes maritimes desservant 

la Côte Ouest Africaine (COA). Il dispose d’une situation géographique exceptionnelle 

(pointe la plus avancée de la COA) qui fait de lui le premier port en eau profonde 

touché par les navires venant du Nord et le dernier port touché à la remontée par les 

navires en provenance du Sud. Le Port Autonome de Dakar occupe une position 

stratégique à l’intersection des lignes maritimes reliant l’Europe à l’Amérique du Sud, 

l’Amérique du Nord à l’Afrique du Sud. Cette position privilégiée permet ainsi aux 

navires venant du Nord de disposer d’un gain de navigation de deux à trois jours par 

rapport aux autres ports ouest africains. 

Le port de Dakar présente une rade stable et protégée, un quai pouvant recevoir 

toutes catégories de navires. Il dispose de vingt-deux kilomètres (22 km) de voies 

ferrées qui assurent l’accès du port au réseau extérieur des chemins de fer. Le Port 

Autonome de Dakar dispose aussi de l’un des plus grands chantiers navals de l’Ouest 

Africain. L’exploitation de l’outil portuaire est assurée par l’Administration du Port 

Autonome de Dakar. Toutefois, une bonne partie des activités est confiée à plusieurs 

sociétés privées agrées qui participent à l’amélioration de la qualité des services 

portuaires. Parmi ces services, il convient de citer : le pilotage, le remorquage, la 

manutention et les opérations de carénage et de réparation navale. Ces atouts 

incomparables font de lui, un port outillé avec un trafic annuel régulièrement en 

hausse.  

Le Port est scindé en trois zones distinctes dont la zone de pêche séparant la zone 

sud et la zone nord, qui sont subdivisées en môles.  

La zone de pêche abrite le port de pêche, les ateliers de réparation navale, des 

unités industrielles de transformation et de conservation de poissons, de congélation 

de produits halieutiques, de fabrique de glace et d’entrepôts frigorifiques  ainsi que la 

zone militaire.  
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La zone sud reçoit des marchandises diverses, le transit malien, le trafic de passagers 

et celui des véhicules.  

La zone nord héberge le terminal à conteneurs et le wharf23 pétrolier destinés aux 

produits pétroliers, aux marchandises diverses et aux vracs solides et liquides. 

La réhabilitation et l’extension des môles a permis au Port autonome de Dakar de 

disposer de profondeurs plus importantes et de surfaces additionnelles dans le but 

de  décongestionner les terre-pleins du Port, de réduire sensiblement le coût de 

passage des marchandises et le temps de séjour des navires dans le Port  et 

d’économiser sur les coûts d’exploitation. L’objectif est d’assurer une exploitation 

adéquate avec les conditions et standards de navigation internationale pour les 

navires de croisière.  

X.1.4.1. Trafic de marchandises 

En 2009, le trafic de marchandises est caractérisé par la poursuite du repli des 

débarquements et des embarquements. Le Port Autonome de Dakar a ainsi 

enregistré un trafic total de 9,487 millions de tonnes de marchandises en 2009 

contre 10,590 millions de tonnes en 2008 correspondant à une baisse annuelle de 

10,4%. Cette contreperformance est due essentiellement à une diminution des 

quantités de marchandises débarquées et celles embarquées qui sont passées 

respectivement à 7,403 millions de tonnes et 2,084 millions de tonnes en 2009 

contre 8,358 millions de tonnes et 2,232 millions de tonnes en 2008. 

   Graphique 10. 1 : Evolution du trafic de marchandises au Port Autonome de Dakar  

 

                                                
23 Plateforme avançant dans la mer en étant perpendiculaire au rivage, le long de laquelle un navire 
s’amarre pour l'embarquement et le débarquement des marchandises et des passagers. 
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a) Débarquements 
 

Depuis 2003, les débarquements de marchandises au Port Autonome de Dakar 

suivent un mouvement en dents de scie, alternant hausse et baisse. Cependant en 

2009, cette tendance s’est estompée par la poursuite de la baisse des quantités de 

marchandises débarquées, amorcée depuis 2008 (7,403 millions de tonnes en 2009 

contre 8,358 millions de tonnes pour l’année précédente, correspondant à une baisse 

de 11,4%). 

Cette diminution des débarquements est imputable à la régression enregistrée dans 

les débarquements de pétrole brut (-18,2%) et de marchandises diverses (-12,3%). 

Toutefois, la baisse a été atténuée par la performance des produits de la mer 

(+16%) et des hydrocarbures raffinés (+12,9%). 

b) Embarquements 

Le volume total des embarquements de marchandises a oscillé en moyenne autour 

de 2 millions de tonnes par an sur la période 2000-2009, avec une pointe de 3 

millions de tonnes atteinte en 2003. En 2009, les marchandises embarquées se sont 

élevées à 2,083 millions de tonnes contre 2,232 millions de tonnes en 2008, soit une 

diminution de 6,7%. Cette contreperformance est liée à la forte diminution des 

embarquements de phosphates (-54,2%). Toutefois, les embarquements des 

produits de la mer ont augmenté de 6,9% et ceux des marchandises diverses ont 

enregistré une quasi-stagnation, passant de 1,818 millions de tonnes en 2008 à 

1,843 millions de tonnes en 2009 (soit +1,4%). 

 

Tableau 10. 1 : Trafic de marchandises au Port Autonome de Dakar sur la période 2000-
2009 (en milliers de tonnes) 

 
2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 Variations 2008/2007  

 (en %) 

DEBARQUEMENT 5 307 5 882 6 480 7 521 7 144 8 026 7 651 8 787 8 358 7 403 -11,4 

Marchandises diverses 3 466 4 444 4 959 5 749 5 230 6 408 6 146 7 045 6 939 6 089 -12,3 

Pétrole brut 779 776 992 1 216 1 151 978 332 670 933 763 -18,2 

Hydrocarbures raffinés 960 554 414 422 610 517 1 067 957 399 451 12,9 

Produit de la mer 102 108 116 134 154 124 106 115 87 101 16,0 

 
EMBARQUEMENT 2 060 2 209 2 602 3 028 2 876 2 911 2 279 2 322 2 232 2 084 -6,7 

Marchandises diverses 1 577 1 661 2 177 2 729 2 517 2 702 2 053 2 049 1 818 1 843 1,4 

Phosphates 425 446 326 191 239 107 136 182 331 152 -54,2 

Produit de la mer 58 102 100 108 120 102 90 90 83 88 6,9 

 
TOTAL TRAFIC 7 367 8 092 9 083 10 548 10 020 10 938 9 930 11 109 10 590 9 487 -10,4 

 Source : Port Autonome de Dakar 
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X.1.4.2. Le transit de marchandises 

La crise ivoirienne a eu des conséquences sur le transport de marchandises des pays 

de l’Afrique de l’Ouest sans frontière maritime, dont le Mali et le Burkina Faso. Elle 

constitue ainsi un handicap pour le port d’Abidjan dont  une part importante des 

marchandises qui y transitaient, a été déviée vers les autres ports de la sous-région, 

notamment celui de Dakar qui est connecté à un corridor routier ou ferroviaire 

partant de la côte maritime jusqu’aux frontières des Etats sans frontière maritime.  

Malgré tout, après avoir connu une progression régulière de 2005 à 2008, le transit 

global de marchandises a chuté entre 2008 et 2009 pour se situer à 699 711 tonnes 

contre 765 654 tonnes en 2008, enregistrant ainsi une baisse de 8,6%. Cette 

régression est largement imputable à l’évolution du transit malien qui constitue plus 

de 86% du transit global et a baissé de 9,1%, passant de 663 694 tonnes en 2008 à 

603 228 tonnes en 2009.   

Tableau 10. 2 : Transit de marchandises sur la période 2005-2009 (en tonnes) 

 2005 2006 2007 2008 2009 
Variations 
2009/2008  

(en %) 

TRANSIT GLOBAL  525 498 639 150 699 918 765 654 699  711 -8,6 

TRANSIT MALIEN  402 229 543 527 586 580 663 694 603 228 -9,1 

Source : Port Autonome de Dakar 
 

X.1.4.3. Les mouvements de navires 

En 2009, le Port Autonome de Dakar a connu une activité intense en termes d’escale 

de navires. En effet, il a enregistré 2 262 navires en escale contre 2 165 en 2008, 

soit une augmentation de 4,5%. Cette progression résulte de l’augmentation des 

bateaux en escale de types rouliers (+33,2%), minéraliers (+14,3%), tankers24 

(+12,3%) et des autres types de navires (+6,9%). Cependant, le nombre d’escales 

des bateaux de croisières, des cargos, des navires de pêche et des porte-conteneurs 

a baissé respectivement de 24%, 7%, 4% et 2% entre 2008 et 2009.   

 

 

                                                
24 Navire spécialisé dans le transport d’hydrocarbures. 
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Tableau 10. 3 : Nombre de navires en escale au Port Autonome de Dakar sur la période 
2003-2009 

Types de navires 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Variations 
2009/2008 

(en %) 

Porte – conteneurs 742 856 539 810 786 694 679 -2,2 

Rouliers 334 336 340 326 339 319 425 33,2 

Minéraliers 46 25 33 32 41 35 40 14,3 

Tankers 316 348 255 309 290 268 301 12,3 

Cargos 633 675 812 478 443 440 409 -7,0 

Croisières 22 17 20 19 22 29 22 -24,1 

Pêcheurs 308 514 314 199 245 192 185 -3,6 

Autres 87 62 98 201 240 188 201 6,9 

 
Total  2 488 2 833 2 411 2 374 2 406 2 165 2 262 4, 5 

Source : Port Autonome de Dakar.  

X.1.5. LES PORTS SECONDAIRES 

Les principaux ports secondaires du Sénégal sont : le port de Kaolack, le port de 

Saint-Louis et le port de Ziguinchor. Les infrastructures du port de Saint-Louis sont 

dans un état de dégradation avancée et le transport n’y étant assuré que par des 

pirogues entre les deux rives du fleuve, l’analyse se limitera aux ports de Kaolack et 

de Ziguinchor.  

X.1.5.1. Le port de Kaolack 

Le port de Kaolack connaît une activité qui décline progressivement. Après les 

bonnes performances réalisées en 2001 (soit 212 467 tonnes transportées), il a 

connu une chute progressive pour s’établir à 56 553 tonnes en 2008. Le trafic qui s’y 

effectue, est surtout le fait de ses annexes, Lyndiane et surtout Diorhane, spécialisé 

dans l’exploitation du sel. De fait, le trafic directement imputable au port de Kaolack 

est négligeable. 

Au cours de l’année 2009, le port principal de Kaolack n’a pratiquement pas 

enregistré de mouvements de navires et de marchandises. Le trafic maritime de 

marchandises s’est effectué seulement au niveau de ses annexes à savoir Diorhane 

et Lyndiane. Le port de Diorhane, spécialisé dans l’exportation de sel, a assuré 

77,8% du trafic maritime global de la région de Kaolack. Le port de Lyndiane, dont la 

spécialisation est l’exportation d’huile et de tourteaux, a réalisé dans la même 

période 22,2% du trafic maritime global de la région.  
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En 2009, les annexes du port de Kaolack ont enregistré 41 entrées de navires contre 

32 en 2008, soit une augmentation de 28,1%. Ces navires disposent d’une capacité de 

55 896 tonneaux de jauge brute et 29 756 tonneaux de jauge nette (voir encadré 1).   

Sur cette même période, 61 916 tonnes de marchandises ont été embarquées contre 

56 512 tonnes correspondant à une hausse de 9,5% par rapport à l’année 

précédente. Cette tendance résulte de l’effet combiné de la forte progression 

enregistrée dans les embarquements d’huile et tourteaux (+177,4%) et d’une 

régression au niveau des exportations de sel (-10,7%). Les marchandises 

débarquées, constituées auparavant de sacs en balle, du bois et d’arachide passent 

de 41 tonnes en 2008 à zéro tonne en 2009.  

 

Encadré 1 : La jauge brute est une mesure de la capacité intérieure de transport d'un 

navire. Elle s'exprime en tonneaux de jauge brute ou en mètres cubes.  

 

Un tonneau de jauge brute vaut 100 pieds cubes, soit environ 2,832 m3. Il sert de base à 

l'application des barèmes : de taxations fiscales, portuaires, de pilotage et d'assurance. Il 

faut bien distinguer la jauge brute de la jauge nette. La jauge brute est la capacité intérieure 

complète du navire et de toutes les constructions qui se trouvent sur le pont. La jauge nette 

s'obtient en déduisant de la jauge brute tous les volumes non utilisables pour le stockage 

des marchandises ou le logement des passagers. C'est la jauge brute qui permet de se 

rendre compte des dimensions du navire.  

 

Sur les documents officiels, on porte Jauge brute : 7800 ou Jauge nette : 6600, sans pouvoir 

y porter une unité puisqu'elle n'est pas expressément nommée. 
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Tableau 10. 4: Trafic du port de Kaolack sur la période 2001-2009 

   2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Variations 
2009/2008 

(en%) 

Nombre de Navires 103 99 39 46 29 78 38 32 41 28,1 

Jauges Brutes 206 094 197 805 77 481 78 139 56 153 113 761 78 186 49 531 55 896 12,9 

Jauges Nettes 112 224 110 478 44 967 44 256 32 791 60 748 43 252 29 462 29 756 1,0 

Exportation (en tonne) 212 321 113 146 65 891 87 305 57 520 106 112 80 847 56 512 61 916 9,6 

      Sel 76 535 6 660 53 401 56 425 47 673 41 622 43 905 50 432 45 050 -10,7 

     Huile et Tourteaux 135 786 106 486 12 490 30 880 9 847 64 490 36 942 6 080 16 866 177,4 

Importation (en tonne)  146 459 66 982 0 4 395 1 511 41 0 - 

     Bois et sacs en balle 146 179 66 39 0 0 0 41 0 - 

     Arachide 0 0 0 0 0 2 858 0 0 0 - 

     Arachides décortiquées 0 0 0 0 0 1 537 1 511 0 0 - 

 
Total Import & Export 212 467 113 605 65 957 88 287 57 520 110 507 82 357 56 553 61 916 9,5 

 Source : Capitainerie du port de Kaolack 

 

X.1.5.2. Le port de Ziguinchor 

Le port de Ziguinchor est le premier port secondaire, en termes de volume de trafic. 

Le nombre d’entrées de navires a suivi une tendance haussière, passant de 144 

entrées en 2003 à 382 entrées en 2006. Cependant, entre 2006 et 2009, cette 

tendance positive s’est estompée. En effet, le port a enregistré 106 entrées de 

navires en 2009 contre 241 entrées en 2008, correspondant à une forte diminution 

de 56%. Ces navires disposaient d’une capacité de 412 958 tonneaux de jauge brute 

et 133 514 tonneaux de jauge nette et étaient composés de 9 voiliers et de 97 

navires marchands.   

Le navire « Aline Sitoé Diatta » qui a remplacé le « Willis », a effectué son voyage 

inaugural sur l’axe Dakar-Ziguinchor au début du mois de mars 2008 et contribue au 

désenclavement et au développement du commerce de la Casamance. Construit dans 

les chantiers navals allemands, d’une valeur de 25 millions d’euros (environ 17 

milliards de francs CFA), ce bateau est d’une capacité de 502 passagers et peut 

transporter plusieurs dizaines de véhicules et près de 450 tonnes de fret. Ainsi, à la 

suite d’une tendance baissière amorcée par le « Willis », le trafic de voyageurs au 

port de Ziguinchor augmente progressivement avec l’arrivée du nouveau bateau 

« Aline Sitoe Diatta ». Ce dernier a transporté 85 844 passagers en 2009 contre 61 

234 en 2008, soit une augmentation de 40,2%.   
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Le trafic de marchandises connaît un retournement de tendance en 2009, après le 

ralentissement de 2008. Après une régression de 35,9 % en 2008, les échanges de 

marchandises augmentent de 4,2 % passant ainsi de 80 241 tonnes en 2008 à 

83 602 tonnes en 2009.  Cette évolution est portée autant par la hausse des 

embarquements que par la progression des débarquements. 

Le port de Ziguinchor a enregistré 21 310 tonnes de marchandises embarquées 

contre 20 747 tonnes en 2008, correspondant à une hausse de 2,7%. Cette 

augmentation résulte de l’effet combiné de la forte progression enregistrée dans les 

embarquements d’huile (+85,2%) et de marchandises diverses (+8,2%) malgré une 

régression au niveau des exportations de tourteaux (-41,1%). Les marchandises 

débarquées ont augmenté de 4,7% passant de 59 494 tonnes en 2008 à 62 292 

tonnes en 2009. Cette reprise est portée autant par la hausse du ciment débarqué 

(+29,3%) que par la régression des importations de riz (-31,5%).  

Tableau 10. 5: Trafic du port de Ziguinchor sur la période 2003-2009 

  2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Variations 
2009/2008 

(en %) 

Nombre de Navires  144 148 245 382 267 241 106 -56, 0 

    Voiliers 36 40 45 47 60 28 9 -67,9 

    Navires  marchands 72 88 180 314 180 198 97 -51,0 

    Navires militaires 36 20 20 21 27 15 0 - 

Jauges brutes 42 476 48 472 114 054 404 929 349 482 328 085 412 958 25,9 

Jauges Nettes 25 954 28 616 49 429 151 770 131 790 130 545 133 514 2,3 

 
Passagers 0 0 5 058 54 130 51 710 61 234 85 844 40, 2 

 
Exportation (en tonne)  3 168 26 438 16 399 61 590 56 025 20 747 21 310 2,7 

      Huile 902 9 356 6 941 28 307 25 112 5 745 10 641 85,2 

     Tourteaux 2 266 15 253 6 659 30 150 28 473 11 284 6 645 -41,1 

     Divers 0 1 829 3 961 3 133 2 460 3 718 4 024 8,2 

 
Importation (en tonne)  42 161 38 929 82 152 89 803 67 670 59 494 62 292 4,7 

     Ciment 18 400 22 590 49 184 47 302 46 528 43 008 55 622 29,3 

     Riz 16 983 10 207 20 301 36 265 11 023 9 733 6 670 -31,5 

     Divers 6 778 6 132 13 567 6 236 10 119 6 753 0 - 

 
Total Import & Export 45 329 65 367 98 551 151 393 123 695 80 241 83 602 4,2 

Source : Capitainerie du port de Ziguinchor 
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X.2. TRANSPORT AERIEN 

Le secteur du transport aérien a connu une évolution significative dans le cadre 

institutionnel avec la création de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile du Sénégal 

(ANACS), de la Haute Autorité de l’Aéroport Léopold Sédar Senghor (HAALSS) et de 

l’Agence des Aéroports du Sénégal (ADS).  

L’Agence Nationale de l’Aviation Civile du Sénégal (ANACS) a été instituée par la loi 

n° 2002- 31 du 12 décembre 2002. Elle est chargée de la gestion, du contrôle et de 

la réglementation des activités de l’aviation civile sénégalaise. La Haute Autorité de 

l’Aéroport Léopold Sédar Senghor (HAALSS) a, quant à elle, été créée par décret 

présidentiel n° 2001-743 du 01 octobre 2001. Elle a pour mission d'assurer la sûreté 

des personnes, des biens et des aéronefs dans l'enceinte de la zone aéroportuaire. 

En vue de prendre en charge la gestion de son réseau aéroportuaire, l’Etat a créé, 

par décret présidentiel n° 2008-460 du 9 mai 2008, l’Agence des Aéroports du 

Sénégal (ADS), chargée de la gestion technique et commerciale des aérodromes 

nationaux et internationaux du Sénégal. L’Agence a ainsi pour missions de 

promouvoir et de mettre en œuvre la politique gouvernementale en matière de 

développement et d’exploitation des aérodromes civils nationaux et internationaux, 

d’assurer la fourniture de services de navigation aérienne et de météorologie 

aéronautique, d’exploiter et d’assurer la maintenance de l’ensemble des aérodromes 

nationaux et internationaux répartis sur le territoire national et d’évaluer le trafic 

aérien.  

Le dispositif, les infrastructures et les équipements de sûreté et de sécurité mis en 

place par ces structures, ont motivé le classement de l’Aéroport International Léopold 

Sédar Senghor à la catégorie 1 permettant ainsi le départ de vols directs vers les 

Etats–Unis et vice versa. 

X.2.1. LE RESEAU 

Le Sénégal compte un aéroport de classe internationale (aéroport international 

Léopold Sédar Senghor de Dakar) et plusieurs aérodromes civils et militaires. Un 

nouvel aéroport moderne (aéroport international Blaise Diagne de Diass, à une 

quarantaine de kilomètres de Dakar), est en cours de construction. Comme l’aéroport 

international de Dakar, les aérodromes de Saint-Louis, de Cap Skirring et de 

Ziguinchor sont contrôlés conformément aux règlements techniques couvrant 

l’ensemble des domaines de l’aviation civile (la transmission des messages 
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techniques et du trafic, le guidage des aéronefs, le contrôle de la circulation 

aérienne, l’information en vol, la prévision et la transmission des informations dans le 

domaine météorologique) et peuvent recevoir directement les avions de classe 

internationale, notamment les charters pendant la saison touristique. L'aérodrome de 

Tambacounda n'est pas contrôlé, mais il est pourvu d’un service de protection de la 

navigation aérienne. D’autres aérodromes civils font l'objet d'inspections périodiques, 

à savoir ceux de Bakel, Kaolack, Kédougou, Kolda, Linguère, Ourossogui, Podor, 

Richard-Toll et Simenti.  

X.2.2. LE TRAFIC NATIONAL  

Après une tendance baissière en 2008, le trafic aérien a connu une légère reprise en 

2009 avec 41 248 mouvements d’aéronefs contre 40 816 en 2008, soit une 

augmentation de 1,1%. Malgré cette croissance du trafic d’aéronefs, les mouvements 

de passagers sont passés de 1 882 242 en 2008 à 1 598 565 en 2009 correspondant 

à une baisse de 15,1%. Ce repli est imputable à une réduction combinée  des 

arrivées (-8,9%) et des départs (-10,4%) des passagers et une forte diminution du 

nombre de passagers en transit (-54,9%). Ces derniers sont en effet passés de 

223 068 en 2008 à 100 579 en 2009.  

A la suite d’une forte régression enregistrée en 2008, l’activité de fret a presque 

stagné passant de 21 816 tonnes à 21 588 tonnes, soit une baisse de 1%. Cette 

légère contreperformance résulte d’une diminution des marchandises débarquées (-

9,1%) plus importante que l’augmentation des marchandises embarquées (+6,3%).  

Tableau 10. 6: Trafic aérien national sur la période 2003-2009 

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Variations 
2009/2008 

(en %) 
Mouvements 
d’aéronefs  38 376 40 287 40 935 45 861 46 826 40 816 41 248 1,1 

  
Mouvements 
passagers 
 (en nombre) 

1 482 
726 

1 566 
573 

1 605 
010 

1 762 
641 

1 892 
179 

1 882 
242 

1 598 
565 

-15,1 

Arrivées 705 566 737 189 716 841 829 012 792 025 772 780 704 037 -8,9 

Départs 738 722 791 046 778 879 726 813 903 310 886 394 793 949 -10,4 

Transit direct 38 438 38 338 109 290 206 816 196 844 223 068 100 579 -54,9 
  

FRET (en tonne) 17 051  21 159 24 795 22 041 24 787 21 816 21 588 -1,0 
Arrivées 4 974 6 494 8 529 8 468 9 423 10 464 9 518 -9,0 
Départs 12 077 14 665 16 267 13 573 15 363 11 352 12 071 6,3 

 Source : Agence des Aéroports du Sénégal 
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Les données du trafic aérien concernent celui de l’aéroport international Léopold 

Sédar Senghor (LSS) de Dakar (qui regroupe plus de 92% des mouvements 

d’aéronefs, 97% des mouvements de passagers et 99% des frets du trafic aérien 

national) et des principaux aérodromes bénéficiant d’une protection de la navigation 

aérienne.   

X.2.2.1. Le trafic à l’aéroport Léopold Sédar Senghor de Dakar 

L’aéroport international Léopold Sédar Senghor de Dakar a enregistré 37 846 

mouvements d’aéronefs en 2009 contre 37 232 en 2008, soit une augmentation  de 

1,6%. Les mouvements de passagers sont passés 1 802 559 en 2008 à 1 554 546 en 

2009 correspondant à une diminution de 13,8%. Ce repli est dû à une réduction 

combinée des arrivées (-7,1%) et des départs (-9%) des passagers et du nombre de 

passagers en transit (-54,7%). Le tonnage en fret a également baissé, passant de 

21 789 tonnes en 2008 à 21 572 tonnes en 2009, soit un léger repli de 1% imputable 

à une baisse des arrivées (-9%) peu atténuée par l’augmentation des départs 

(+6,4%).  

X.2.2.2. Le trafic aux principaux aérodromes 

Les principaux aérodromes bénéficiant d’une protection de la navigation aérienne 

sont les aérodromes de Saint-Louis, de Cap Skirring, de Ziguinchor et de 

Tambacounda. 

� Le trafic à l’aérodrome de Saint-Louis  

L’aérodrome de Saint-Louis a comptabilisé 770 mouvements d’aéronefs en 2009 

contre 775 mouvements d’aéronefs en 2008, soit une quasi-stagnation  (-0,6%). Les 

mouvements de passagers sont passés de 6 344 en 2008 à 3 180 en 2009 

correspondant à une forte diminution de 49,9% imputable à une baisse des arrivées 

(-47,2%), des départs (-44,1) et du transit direct (-55,2).  

� Le trafic à l’aérodrome de Cap Skirring 

L’aérodrome de Cap Skirring a enregistré 1 099 mouvements d’aéronefs en 2009 

contre 1 120 mouvements d’aéronefs en 2008 correspondant à une baisse de 1,9%. 

Les mouvements de passagers sont passés de 36 305 en 2008 à 22 786 en 2009, 

soit une diminution sensible de 37,2% résultant d’une réduction des arrivées (-

36,2%), des départs (-33,7%) et surtout du transit direct (-81,7%).  
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� Le trafic à l’aérodrome de Ziguinchor 

L’aérodrome de Ziguinchor a enregistré une légère baisse de 0,7% dans les 

mouvements d’aéronefs, soit 1 175 en 2009 contre 1 183 en 2008. Les mouvements 

de passagers sont passés de 34 035 en 2008 à 16 089, correspondant à une forte 

baisse de 52,7%. Ce repli est dû à une réduction des arrivées (-52,9%) et des 

départs (-52,5%) ainsi que du nombre de passagers en transit qui est passé de 14 

en 2008 à zéro en 2009. Le tonnage en fret a baissé de 12,6%, passant de 19 

tonnes en 2008 à 17 tonnes en 2009 imputable à la baisse des arrivées de 

marchandises (-41%).  

� Le trafic à l’aérodrome de Tambacounda 

L’aérodrome de Tambacounda, quant à lui, n’a comptabilisé que 358 mouvements 

d’aéronefs en 2009 contre 506 en 2008, soit une baisse de 29,2%. Les mouvements 

de passagers ont diminué de 34,5% (1 964 en 2009 contre 2 999 en 2008), résultant 

d’une baisse des arrivées (-31,7%) et des départs (-40,1%). Par contre le nombre de 

passagers en transit est passé de 77 en 2008 à 94 en 2009, enregistrant ainsi une 

augmentation de 22,1%. 

Tableau 10. 7: Evolution du trafic à l’aéroport LSS et aux principaux aérodromes  

 

2008 2009 Variations 2009/2008 (en %)  

D
akar 

S
aint-Louis 

T
am

bacounda 

Z
iguinchor 

C
ap-S

kirring 

D
akar 

S
aint-Louis 

T
am

bacounda 

Z
iguinchor 

C
ap-S

kirring 

D
akar 

S
aint-Louis 

T
am

bacounda 

Z
iguinchor 

C
ap-S

kirring 

Mouvements 
d’aéronefs 37 232 775 506 1 183 1 120 37 846 770 358 1 175 1 099 1,6 -0,6 -

29,2 -0,7 -1,9 

 
Mouvements 
passagers 
(en nombre) 

1 802 559 6 344 2 999 34 035 36 305 1 554 
546 3 180 1 964 16 089 22 786 -

13,8 
-

49,9 
-

34,5 -52,7 -37,2 

Arrivées 735 524 1 823 1 419 16 775 17 239 683 203 963 969 7 905 10 997 -7,1 
-

47,2 
-

31,7 -52,9 -36,2 

Départs 848 630 1 731 1 503 17 246 17 284 772 434 967 901 8 184 11 463 -9,0 
-

44,1 
-

40,1 -52,5 -33,7 

Transit direct 218 405 2 790 77 14 1 782 98 909 1 250 94 0 326 
-

54,7 
-

55,2 22,1 -100,0 -81,7 

 
FRET 
 (en tonne) 21 789 8 0 19 0 21 572 0 0 17 0 -1,0 - - -12,6 - 

Arrivées 10 447 0 0 17 0 9 507 0 0 10 0 -9,0 - - -41,0 - 

Départs 11 342 8 0 2 0 12 065 0 0 7 0 6,4 - - 313,7 - 

Source : Agence des Aéroports du Sénégal  
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Les contreperformances notées au niveau des aérodromes sont liées à la faillite de la 

Compagnie Air Sénégal International (ASI) qui avait pris la décision de suspendre ses 

vols le 24 avril 2009 suite à de graves problèmes financiers occasionnant une rupture 

avec la Compagnie Royal Air Maroc. Air Sénégal International, dont le capital était 

détenu à 51% par la Royal Air Maroc et 49% par l’Etat du Sénégal, a démarré ses 

activités le 23 février 2001. C'est suite à cette faillite que des négociations ont été 

effectuées avec différents partenaires de l'Etat du Sénégal qui ont abouti, en octobre 

2009, à la création d'une nouvelle compagnie, dénommée Sénégal Airlines. Celle-ci 

devrait démarrer ses activités en 2010. 

X.3. TRANSPORT FERROVIAIRE 

Le transport ferroviaire de voyageurs et de marchandises était assuré, jusqu’en 

octobre 2003, par la Société Nationale des Chemins de Fer du Sénégal (SNCFS). 

Depuis la privatisation de la SNCFS en novembre 2003, la nouvelle société 

TRANSRAIL SA assure le transport international de marchandises entre Dakar et 

Bamako, le trafic ferroviaire de voyageurs entre Dakar et sa banlieue étant dévolu à 

la société Petit Train de Banlieue SA. La construction d’un mur de protection de 

l’emprise de la voie et de passerelles pour piétons a été réalisée pour améliorer les 

conditions d’exploitation du Petit Train de Banlieue (PTB).  

X.3.1. LE RESEAU 

L’ex Société Nationale des Chemins de Fer du Sénégal exploitait l’ensemble du 

réseau ferroviaire à l’exception du trafic des Industries Chimiques du Sénégal (ICS) 

tandis que la société Petit Train de Banlieue dessert la banlieue dakaroise. La 

longueur de l'ensemble des voies principales de l’ex-SNCFS s'élève à  906 km 

composées de : 

� 70 km de voie double entre Dakar et Thiès ; 

� 574 km de ligne internationale entre Thiès et Kidira ; 

� 193 km de ligne nationale entre Thiès et Saint Louis ; 

� et trois petits branchements: Guinguinéo-Kaolack, Thiès-phosphates de 

Taïba et Diourbel-Touba.  

La ligne ferroviaire Dakar-Bamako utilisée par Transrail est longue de 1 287 Km. 
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X.3.2. LE TRAFIC 

X.3.2.1. Trafic de marchandises 

Entre 2004 et 2007, le trafic de marchandises à l’intérieur du territoire sénégalais a 

connu une très forte baisse, passant de 133 393 tonnes à 26 240 tonnes. En 2009, la 

même tendance a été observée. Ainsi, les tonnages transportés en trafic national 

sénégalais sont passés de 65 962 tonnes en 2008 à 53 158 tonnes en 2009, soit un 

repli de 19,4% tandis que ceux du territoire malien ont augmenté de 77,5% (26 536 

tonnes en 2009 contre 14 949 tonnes en 2008).  

Quant au tonnage transporté en trafic international, il a connu une augmentation de 

4,3% passant de 298 076 tonnes en 2008 à 310 964 tonnes en 2009. Cette hausse 

est imputable à l’augmentation enregistrée au niveau des exportations (+9,9%) 

transportées par Transrail tandis que les importations de marchandises par voie 

ferroviaire ont diminué de 20,9%.  

Le résultat du trafic global sur l’axe ferroviaire Dakar-Bamako a occasionné un chiffre 

d’affaires de 17,077 milliards de FCFA en 2009 contre 16,778 milliards de FCFA en 

2008, soit une augmentation de 1,8%. 

Tableau 10. 8 : Trafic de marchandises sur l'axe ferroviaire Dakar - Bamako (en tonnes) 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Variations 
2009/2008 

(en %) 

Trafic national (Sénégal) 133 393 149 129 48 890 26 240 65 962 53 158 -19,5 

Trafic national (Mali) 37 883 18 128 16 608 15 685 14 949 26 536 77,5 

Trafic international 

Montée 234 086 266 301 244 162 289 420 244 389 268 476 9,9 

Descente 72 734 81 068 68 898 56 735 53 686 42 488 -20,9 

Sous Total 306 820 347 369 313 060 346 155 298 075 310 964 4,3 

 
TOTAL GENERAL 478 096  514 626 378 558 388 080 378 986 390 658 3,1 

 Source : TRANSRAIL SA 
 

X.3.2.2. Trafic voyageurs 

Le Petit Train de Banlieue a transporté 4 920 516 voyageurs en 2009 contre 4 154 

225 voyageurs en 2008 correspondant à une augmentation de 18,4%. Sur la période 

2001-2009, le nombre moyen de voyageurs utilisant le Petit Train de Banlieue s’élève 

à 4 611 194 voyageurs par an avec un niveau record de 6 214 738 voyageurs atteint 

en 2003.  



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2009 | TRANSPORT 170 

 

        Graphique 10. 2 : Evolution du nombre de voyageurs par le Petit Train de Banlieue  

 
 

X.4. TRANSPORT ROUTIER 

Les objectifs prioritaires assignés au sous-secteur du transport routier portent 

essentiellement sur l’amélioration de la mobilité urbaine et l’accessibilité en milieu 

rural. Pour atteindre ces objectifs, l’Etat du Sénégal a eu à élaborer des politiques 

sectorielles basées sur des investissements massifs dans le domaine des 

infrastructures routières et des services de transport. 

X.4.1. LE RESEAU  

En matière d’infrastructures routières, les investissements réalisés dans le cadre du 

deuxième Projet Sectoriel des Transports (PST2) ont permis de sauvegarder le 

patrimoine routier national. Parallèlement, la combinaison des fonds alloués dans le 

cadre du Programme d’Amélioration de la Mobilité Urbaine (PAMU) et de l’Agence 

Nationale pour l’Organisation de la Conférence Islamique (ANOCI) et du Projet 

d’autoroute à péage Dakar-Diamniadio ont conduit à la réalisation de gros travaux 

d’amélioration de la voirie urbaine de Dakar, notamment : 

� l’aménagement de plusieurs carrefours (pont de Hann, pont de Colobane, 

carrefour Malick Sy, carrefour Cyrnos, …) ; 

�  la reconstruction avec élargissement de la corniche, de la VDN et du tronçon 

urbain de la route nationale 1 ;   

� la reconstruction et l’élargissement des tronçons « Dakar-Patte d’oie » et « Patte 

d’oie-Pikine ».  
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X.4.1.1. Classification du réseau routier 

Au Sénégal, le réseau routier est réparti en réseau classé et en réseau non classé. Le 

réseau routier classé était jusque là placé sous l’administration de la Direction des 

Travaux Publics (DTP). Mais à la suite de la mise en place de l’Agence Autonome des 

Travaux Routiers (AATR), la gestion du réseau routier classé (relevant de l’Etat) lui 

est confiée, notamment la maintenance et la réhabilitation du réseau routier ainsi 

que les constructions nouvelles. Les mécanismes de contrôle et de régulation dans le 

secteur des transports routiers se résument au contrôle de l’AATR par le Conseil des 

routes. Le Conseil des Routes est l’organe de délibération, de suivi et de contrôle des 

actions de l’AATR. 

La classification du réseau routier national actuellement en vigueur est  définie par la 

Loi n°74-20 du 24 janvier 1974 en son décret d’application n° 74-718 et distingue : 

- les Routes Nationales qui assurent les liaisons à grande distance entre 

plusieurs régions administratives ou avec les Etats limitrophes ; 

- les Routes Régionales qui assurent la liaison entre différents chefs lieux de 

Départements d’une même région ; 

- les Routes Départementales qui assurent la desserte des chefs lieux de 

communauté rurale à l’intérieur d’un même département ; 

- les Pistes répertoriées qui relient les routes départementales aux centres de 

production agricole ; 

- et les Voiries Urbaines qui assurent les liaisons à l’intérieur des centres 

urbains. 

Le réseau routier du Sénégal est long de 14 825 km. Ce réseau comprend 10 019 km 

de routes non revêtues (soit 68 %)  contre 4 806 km de routes revêtues (soit 32%). 

Tableau 10. 9 : Répartition par catégorie de routes régulièrement inspectées 

Catégorie de routes  
Réseau total Routes revêtues Routes non revêtues 

(km) (km) (%) (km) (%) 
Routes nationales           3 351,7           2 844,7   85%             507,0   15% 

Routes régionales  1 225,5  606,5  49% 619,0  51% 
Routes départementales 5 667,4  886,4  16% 4 781,0  84% 

Pistes répertoriées  4 197,9  91,9  2% 4 106,0  98% 
Voie de dégagement 13,6  13,6  100% 0,0  0% 

Voiries urbaines  237,2  230,6  97% 6,6  3% 
Routes à classer 131,8  131,8  100% 0,0  0% 

Total 14 825,1  4 805,5  32% 10 019,6  68% 

Source : AATR 
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Le réseau routier revêtu est plus concentré dans les régions de l’Ouest, lié à la forte 

densité de leurs populations et des activités commerciales, tandis que le réseau 

routier non revêtu, composé principalement de pistes et de départementales, l’est 

plus dans les régions de l’Est et du Centre.  

 

Tableau 10. 10 : La répartition du réseau revêtu par région et par catégorie de route (en Km)  

Région  Routes 
nationales  

Routes 
régionales  

Routes 
départementales  

Pistes 
répertoriées  

Voie de 
dégagement  

Voiries 
urbaines  

Routes 
à 

classer  
Total 

Dakar 49,2 21,2 46,0 37,8 13,6 132,0 0,0 299,8 

Diourbel 118,7 39,1 8,0 26,0 0,0 24,2 106,8 322,8 

Fatick 194,1 60,9 122,6 0,0 0,0 0,0 0,0 377,6 

Kaolack 272,1 56,2 33,3 0,0 0,0 5,9 0,0 367,5 

Kolda 410,6 123,2 25,5 0,0 0,0 0,0 0,0 559,3 

Louga 205,1 160,8 190,9 19,4 0,0 15,6 7,0 598,8 

Matam 197,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 197,7 

St-Louis 384,6 3,0 56,7 3,0 0,0 17,7 0,0 465,0 

Tambacounda  640,0 0,0 62,1 0,0 0,0 0,0 0,0 702,1 

Thiès 180,3 70,8 297,2 5,7 0,0 19,1 18,0 591,1 

Ziguinchor 192,3 71,3 44,1 0,0 0,0 16,1 0,0 323,8 

Total 2 844,7  606,5 886,4 91,9 13,6 230,6 131,8 4 
805,5 

Source : AATR 

 
Tableau 10. 11 : La répartition du réseau non revêtu par région et par catégorie de route (en Km) 

Région  Routes 
nationales  

Routes 
régionales  

Routes 
départementales  

Pistes 
répertoriées  

Voie de 
dégagement  

Voiries 
urbaines  

Routes 
à 

classer  
Total 

Dakar 0,0 0,0 0,0 17,6 0,0 0,0 0,0 17,6 

Diourbel 0,0 48,5 154,5 136,9 0,0 0,0 0,0 338,1 

Fatick 0,0 28,2 152,7 275,7 0,0 0,0 0,0 456,1 

Kaolack 0,0 0,0 609,4 533,5 0,0 0,0 0,0 1 144,3 

Kolda 0,0 58,0 508,7 825,0 0,0 0,0 0,0 1 391,3 

Louga 64,1 15,0 150,5 885,4 0,0 0,0 0,0 1 119,0 

Matam 169,7 212,3 0,0 406,3 0,0 0,0 0,0 785,4 

St-Louis 154,8 212,0 90,1 240,1 0,0 0,0 0,0 693,1 

Tambacounda  118,5 0,0 2 448,0 557,3 0,0 0,0 0,0 3 128,7 

Thiès 0,0 0,0 251,5 91,3 0,0 0,0 0,0 342,9 

Ziguinchor 0,0 45,0 415,5 136,7 0,0 6,6 0,0 602,3 

Total 507,0  619,0 4 781,0 4 106,0 0,0 6,6 0,0 10  
019,6 

Source : AATR 
 



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2009 | TRANSPORT 173 

 

X.4.1.2. L’état du réseau routier 

Concernant l’état des routes, il ressort des inspections visuelles de 2006 que 

seulement 37% des routes revêtues sont en bon état (dégradations de chaussée ≤ 

5%), 18% présentent une dégradation moyenne (dégradations de chaussée 

comprises entre  5 et 15%) et 45% sont en mauvais état (dégradations de chaussée  

≥ 15%). 

S’agissant des routes non revêtues, 39% d’entre elles sont en bon état, 29% en 

dégradation moyenne et 32% en mauvais état. 

 
Tableau 10. 12 : Etat du réseau routier 

Catégories de route 
Etat Bon  

Dégradations de haussée 
≤ 5% 

Etat Moyen 
Dégradations de chaussée 

entre 5 et 15% 

Etat Mauvais Dégradations 
de chaussée  

> 15% 

Routes revêtues 37% 18% 45% 

Routes  non revêtues 39% 29% 32% 

Source : AATR   

Une nouvelle classification du réseau est envisagée pour prendre en compte la 

construction et les travaux de réhabilitation effectués depuis lors sur certains 

tronçons importants et l’état actuel du réseau routier. 

X.4.1.3. Les infrastructures routières réalisées en 2009 
 

En 2009, le pourcentage de la population rurale vivant  à moins de 5 km d’une route  

praticable s’établit à 70,1%. En matière d’infrastructures routières, l’Etat a réalisé 

209 km de pistes de désenclavement en milieu rural en 2009 contre 277 km en 2008, 

soit une diminution de 24,7%. Ces réalisations de nouvelles pistes de 

désenclavement n’ont pas permis d’atteindre les objectifs qui étaient de 590 km. Le 

nombre de km de route non revêtue classée récupéré et le nombre de km de route 

revêtue classée récupéré en 2009 sont respectivement de 1 106 km et 688 km 

contre 277 km et 301 km en 2008, correspondant à une forte augmentation de 

298,5% et 128,5%. Ce qui fait que les objectifs fixés (respectivement 350 km et 370 

km) ont été largement dépassés. 
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Tableau 10. 13 : Infrastructures routières réalisées en 2009 

Indicateurs  2008 
2009 

Prévu Réalisé 

Pourcentage de la population rurale vivant  à moins de 5 km d’une route  
praticable en toute saison 25 

- - 70,1% 

Nombre de km de pistes de désenclavement construites en milieu rural    
par an 

277 590 209 

 Nombre de km de route non revêtue classé récupéré par an  277 350 1 106 

Nombre de km de route revêtue classé récupéré par an  301 370 688 

Source : ANSD - AATR   

X.4.2. LES IMPORTATIONS DE VEHICULES 

En 2009, les importations26 de matériel de transport et pièces détachées automobiles 

ont représenté 7,6 % du total des importations au Sénégal. Elles ont accusé une 

baisse de 10,9% s’établissant à 163 570 millions de FCFA en 2009 contre 183 647 

millions de FCFA pour l’année précédente. Cette baisse est imputable à la diminution 

des importations d’automobiles et cars (-6,4%), de camions et camionnettes  (-

17,4%), des autres véhicules terrestres (-22,1%) et des autres matériels de 

transport (-10,1%). Ces évolutions pourraient être liées à la limitation de l’âge 

d’importation des véhicules au Sénégal (5 ans).  

 Tableau 10. 14 : Evolution des importations de matériel de transport de 2005 à 2009 

  2005 2006 2007 2008 2009 
Variations 
2009/2008 

(en %) 

TOTAL IMPORTATIONS 1 696 682  1 790 899 2 123 625 2 534 191 2 141 980 -15,5 

Dont :  

AUTOMOBILES et CARS 60 794 53 991 64 459 74 532 69 725 -6,4 

CAMIONS et CAMIONNETTES 14 789 22 883 28 856 34 809 28 740 -17,4 

PIECES DETACHEES AUTOMOBILES 11 457 11 455 16 483 20 350 22 294 9,6 

AUTRES VEHICULES TERRESTRES 19 411 25 544 24 821 47 440 36 955 -22,1 

AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT 37 784 17 976 10 426 6 516 5 856 -10,1 

TOTAL TRANSPORT 144 235  131 849 145 045 183 647 163 570 -10,9 

Source : ANSD 

                                                
25 Résultats de l’enquête village de 2009 sur l’accès aux services sociaux de base réalisée par l’Agence 

Nationale de la Statistique et de la Démographie. 
26 Les importations sont évaluées en valeur CAF (Coût, Assurance et Fret), coût de la marchandise à 

son point d’entrée au Sénégal, y compris assurance et fret. 
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X.4.3. LES PRIX A LA CONSOMMATION DE LA FONCTION « TRANSPORT » 

La chute des cours mondiaux du pétrole, à la suite de leur forte hausse enregistrée 

en 2008, a conduit au repli des prix à la consommation des composantes du secteur 

transport.  Comparés à l’année 2008, les prix à la consommation de la fonction 

« transport » ont reculé de 1,4% en 2009.  

Tableau 10. 15 : Evolution de l’indice des prix à la consommation de la fonction  
                               « Transport »  et de ses composantes (base 100 en 1996) 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Variations  
2009/2008 

(en %) 

Transports  108,7 113,9 123,6 126,6 138,6 136,6 -1,4 

Achats de véhicules 100,1  99,1 98,6 98,7 97,3 97,1 -0,2 

Voitures automobiles (voitures particulières)  100,6 99,8 99,4 99,4 98,0 97,7 -0,3 

Motocycles  84,4 77,8 75,7 75,2 75,3 76,3 1,4 

Bicyclettes  92,8 90,7 84,3 84,3 84,3 84,3 0,0 

Dépenses d'utilisation des véhicules  113,4  124,6 136,9 141,5 159,6 141,0 -11,7 

Pièces de rechange et accessoires pour 
véhicules de tourisme.  

97,4 99,8 101,3 102,7 116,6 114,0 -2,2 

Carburants et lubrifiants  118,1 137,2 157,7 163,5 187,2 149,5 -20,2 

Entretien et réparation de véhicules particuliers  112,4 110,6 111,1 115,5 124,6 142,6 14,5 

Services divers liés aux véhicules particuliers.  114,6 114,6 114,6 114,6 114,6 114,6 0,0 

Services de transport  108,6  112,5 123,4 126,4 138,8 143,9 3,7 

Transport routier de passagers  108,6 112,5 123,4 126,4 138,7 143,8 3,7 

Transport ferroviaire de passagers  115,0 115,0 122,8 132,6 153,4 170,7 11,3 

Source : ANSD 

Les données sur le parc automobile, les immatriculations et la sécurité routière 

n’étant pas encore disponibles pour l’année 2009, par conséquent les commentaires 

vont porter sur les données de 200827.   

X.4.4. LE PARC AUTOMOBILE 

L’exploitation des données relatives aux immatriculations de véhicules, aux visites 

techniques et à la carte grise, a permis d’établir une typologie du parc automobile 

immatriculé au Sénégal. 

 

                                                
27 Il faut souligner que la Direction des Transports Terrestres a eu à mettre à jour sa base de données 
en 2009, ce qui fait que les statistiques seront différentes de celles des éditions précédentes. 
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X.4.4.1. Répartition du parc automobile par  région  

Le  manque d’information relative à la destruction ou à la sortie de véhicules hors du 

pays implique que le parc immatriculé ne correspond pas exactement au parc des 

véhicules roulants. Le parc automobile immatriculé est estimé, par les services de la 

Direction des Transports Terrestres, à 293 800 véhicules en 2008 contre 263 164 en 

2007, soit une hausse de 11,6%.  

Une analyse de la répartition du parc sur le territoire national met en exergue un très 

grand déséquilibre au profit de la région de Dakar où sont immatriculés environ 3/4 

du parc automobile national soit 73,2%, suivie des régions de Thiès (8,4%), Diourbel 

(5%), Kaolack (3,2%), Louga (2,8%) et Saint-Louis (2,8%).  

Graphique 10. 3 : Répartition du parc automobile par région en 2008 

 
 

 

X.4.4.2. Répartition du parc automobile par genre   
 

Il ressort de l’analyse par genre que les voitures particulières représentent environ 

2/3 du parc automobile sénégalais, soit 66,7%. Cette catégorie inclut les véhicules 

personnels privés, les taxis et les voitures des sociétés. Elle est suivie des 

camionnettes (11,0%), des autocars (5,4%) et des camions (4,6%).  

Les tricycles, les quadricycles, les vélomoteurs, les motocycles et les véhicules 

spéciaux de transport ont fortement augmenté en 2008, soit respectivement de 

311%, 83%, 38%, 28% et 24% selon les genres comparativement à 2007.  
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Tableau 10. 16 : Répartition du Parc automobile par genre en 2008 

GENRE 2007 2008 Variations 
2008/2007 Part en 2008  

Autocars  14 767 15 969 8,1% 5,4% 

Camions 13 004 13 543 4,1% 4,6% 

Camionnettes 27 910 32 340 15,9% 11,0% 

Motocycle 2 840 3 636 28,0% 1,2% 

Véhicules très spéciaux Matériel Incendie 4 2 -49,9% 0,0% 

Quadricycles 393 721 83,2% 0,2% 

Remorques 123 126 2,6% 0,0% 

Semi remorques 7 819 8 869 13,4% 3,0% 

Tricycles 54 222 311,7% 0,1% 

Tracteurs  6 992 7 969 14,0% 2,7% 

Véhicules très spéciaux à usage agricole 16 17 6,4% 0,0% 

Véhicules très spéciaux divers 11 8 -27,2% 0,0% 

Véhicules très spéciaux à usage industrielle 261 236 -9,5% 0,1% 

Vélomoteurs 6 348 8 767 38,1% 3,0% 

Voitures particulières 178 732 19 6074 9,7% 66,7% 

Véhicules très spéciaux à usage sanitaire 9 9 0,0% 0,0% 

Véhicules très spéciaux de transport 3 513 4 360 24,1% 1,5% 

Indéterminé 187 932 399,1% 0,3% 

TOTAL 263 164 293 800 11,6% 100,0% 

Source : Direction des Transports Terrestres  
 

X.4.4.3. Etat des véhicules 
 

Concernant l’état du parc immatriculé, seuls 18,9% ont été acquis neufs 

correspondant à 55 470 véhicules et les 81,1% étant des voitures d’occasion, soit 

238 330 véhicules.  

 
Graphique 10. 4 : Etat du parc automobile en 2008 
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X.4.4.4. Moyenne d’age du parc automobile   

L’âge moyen des véhicules est de 10,8 ans traduisant ainsi la vétusté du parc 

automobile. Les véhicules lourds constitués principalement de remorques, d’autocars, 

de camions, de véhicules très spéciaux à usage sanitaire et à usage agricole sont les 

plus anciens, ayant respectivement 13,6 ans,  13,2 ans, 13,1 ans, 12,8 ans et 12,6 

ans. Les voitures particulières, qui représentent 66,7% du parc automobile, ont une 

moyenne d’âge de 11,2 ans. 

Tableau 10. 17 : Répartition du Parc automobile par état et moyenne d’âge en 2008 

GENRE   NEUF OCCASION EFFECTIF MOYENNE 
D'AGE 

Autocar         2 181           13 788           15 969   13,2 

Camion         1 257           12 286           13 543   13,1 

Camionnette       12 122           20 218           32 340   9,5 

Motocycle         1 124             2 512             3 636   5,7 

Quadricycle            487                234                721   3,3 

Remorque              31                  95                126   13,6 

Semi-remorque            795             8 074             8 869   9,8 

Tracteur            531             7 438             7 969   10,0 

Tricycle            208                  14                222   1,7 

Véhicules très spéciaux de transport            591             3 769             4 360   9,2 

Véhicules très spéciaux à usage agricole                4                  13                  17   12,6 

Véhicules très spéciaux à usage industrielle              45                191                236   10,1 

Véhicules très spéciaux à usage sanitaire                1                    8                    9   12,8 

Véhicules très spéciaux divers 0                      8                    8   12,4 

Véhicules très spéciaux Matériel Incendie                2                   -                      2   3,0 

Vélomoteur         6 715             2 052             8 767   4,3 

Voiture Particulière       28 658         167 416         196 074   11,2 

Indéterminé            718                214                932   6,1 

TOTAL       55 470         238 330         293 800   10,8 

Source : Direction des Transports Terrestres  
 

X.4.4.5. Répartition du parc automobile selon la marque   

Une analyse de la répartition du parc automobile immatriculé selon la marque montre 

que 20,6% des véhicules sont de marque Renault, suivie entre autres par Peugeot 

(17,8%), Mercedes (11,7%), Toyota (9,2%), Mitsubishi (4,9%) et Nissan (3,3%).   
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Tableau 10. 18 : Répartition du Parc automobile selon la marque en 2008 

MARQUES EFFECTIF Part  en 2008 

Renault          60 453   20,6% 

Peugeot          52 314   17,8% 

Mercedes Benz          34 446   11,7% 

Toyota          26 937   9,2% 

Mitsubishi          14 389   4,9% 

Nissan             9 556   3,3% 

Citroën             8 150   2,8% 

Volkswagen             6 913   2,4% 

Ford             6 845   2,3% 

Berliet             6 075   2,1% 

BMW             5 765   2,0% 

Honda             5 061   1,7% 

Yamaha             4 372   1,5% 

Hyundai             3 421   1,2% 

Suzuki             2 829   1,0% 

Fiat             2 548   0,9% 

Autres          43 726   14,9% 

TOTAL        293 800   100,0% 

Source : Direction des Transports Terrestres  
 

X.4.4.6. Répartition du parc automobile selon la série d’immatriculation   

Les véhicules de série normale constituent 92,5% du parc automobile tandis que les 

voitures de l’administration et d’admission temporaire représentent respectivement 

2,8% et 2,1% des véhicules immatriculés.  

Tableau 10. 19 : Répartition du Parc automobile selon la série d’immatriculation en 2008 

SERIE  IMMATRICULATION EFFECTIF Part en 2008 

Administration            8 101   2,8% 

Admission Temporaire            6 294   2,1% 

Agence de Presse                    4   0,0% 

Corps Consulaire                  77   0,0% 

Corps Diplomatique            2 566   0,9% 

Etablissement Public                528   0,2% 

Gendarmerie et Sapeur                887   0,3% 

Normale        271 806   92,5% 

Organisme International            2 586   0,9% 

WW                461   0,2% 

NON DECLARE                490   0,2% 

Total        293 800   100,0% 

Source : Direction des Transports Terrestres  
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X.4.4.7. Répartition du parc automobile selon les places assises  

Les véhicules ayant un nombre de places inférieur ou égal à 10 personnes 

représentent 89,4% du parc automobile dont 20,5% pour les voitures d’au moins 5 

places et 68,9% pour celles ayant un nombre compris entre 6 et 10 places. 

Tableau 10. 20 : Répartition du Parc selon le nombre de places assises en 2008 
 NOMBRE DE PLACES ASSISES EFFECTIF Part en 2008 

<= 5 60 247 20,5% 

6-10 202 295 68,9% 

11-15 394 0,1% 

16 - 20 3 889 1,3% 

21 - 25 67 0,0% 

26 - 30 2 861 1,0% 

31+ 4 996 1,7% 

NON DECLARE 19 051 6,5% 

Total 293 800 100,0% 

Source : Direction des Transports Terrestres  
 

X.4.4.8. Répartition des véhicules selon la source d’énergie 

60,5% des véhicules immatriculés utilisent le gasoil comme source d’énergie contre 

32,4% pour l’essence. Cela s’explique par le fait que non seulement le gasoil 

coûterait moins cher que l’essence, mais également que les véhicules fonctionnant 

au gasoil seraient plus économiques en termes de consommation, surtout en cas 

d’embouteillage. 

Tableau 10. 21 : Répartition du Parc selon la source d’énergie en 2008 
 SOURCE D’ENERGIE EFFECTIF Part en 2008 
ESSENCE 95 330 32,4% 
GASOIL 177 748 60,5% 
AUTRE 54 0,02% 
NON DECLARE 20 668 7,0% 
Total 293 800 100,0% 

Source : Direction des Transports Terrestres  

X.4.5. LES NOUVELLES IMMATRICULATIONS 

La tendance à la baisse amorcée depuis 2003 du nombre des nouvelles 

immatriculations s’est estompée en 2008. Le nombre  de véhicules nouvellement 

immatriculés s’est accru de 11% en 2008 pour se situer à 14 041 contre 12 658 en 

2007. La répartition de ces nouvelles immatriculations selon le type de véhicule laisse 

apparaître une forte prédominance des voitures particulières qui devrait en principe 

se confirmer en 2009 quand on prend en compte la psychologie sociale et la 

mentalité actuelle de la société sénégalaise qui a tendance à s’individualiser. 
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Graphique 10. 5 : Evolution des nouvelles immatriculations de 2000 à 2008 

 

X.4.6. LA SECURITE ROUTIERE 

L’étroitesse des routes, le non respect du code de la route, la vétusté du parc, le 

manque de sensibilisation et de formation des conducteurs et souvent le défaut de 

signalisation horizontale ou verticale, contribuent fortement aux accidents de la 

route. Mais suite aux efforts menés dans les campagnes de sensibilisation sur la 

sécurité routière, aux travaux de réhabilitation et d’élargissement des routes et au 

renouvellement d’une bonne partie du parc de transport en commun, le nombre 

d’accidents de la route a baissé de 20,6% en passant de 3 176 en 2007 à  2 522 en 

2008. 

Graphique 10. 6 : Evolution du nombre d’accidents 

 
 

X.4.6.1. Les accidents par zone de circulation  

En 2008, plus de 76% des accidents ont eu lieu dans la zone urbaine contre 23,5% 

en zone rurale. Comparativement à l’année 2007, le nombre d’accidents en zone 

urbaine a diminué de 22,5% et celui en zone rurale hors agglomération de 37,3%. 

Le nombre d’accidents dans la zone rurale en agglomération a augmenté de 6,8% en 

2008.   
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Tableau 10. 22 : Récapitulatif des accidents par zone de 2005 à 2008 

  2005 2006 2007 2008 
Variations 
2008/2007 Part en 2008  

(en %) (en %) 

Zone urbaine 2 717 2 842 2 488 1 929 -22,5 76,5 

 Rurale en agglomération 430 303 366 391 6,8 15,5 

 Rurale hors agglomération 299 275 322 202 -37,3 8,0 

Total 3 446 3 420 3 176 2 522 -20,6 100,0 

Source : Direction des Transports Terrestres 

 

X.4.6.2. Les accidents par classe de route   

Le plus grand nombre d’accidents s’est déroulé sur les voiries urbaines, soit 67,6% 

du total des accidents en 2008, suivi des routes nationales (18,4%), des routes 

départementales (5,1%), de l’autoroute (3,3%), des pistes répertoriées (1%) et des 

routes régionales (0,9%). Comparé à l’année précédente, le nombre d’accidents a 

diminué dans toutes les classes de routes à l’exception de l’autoroute où le nombre 

d’accidents est passé de 71 en 2007 à 83 en 2008, correspondant à une 

augmentation de 16,9%.  

Tableau 10. 23 : Récapitulatif des accidents par classe de route de 2005 à 2008 

 2005 2006 2007 2008 
Variations 
2008/2007 Part en 2008  

(en %) (en %) 

Autoroute 74 83 71 83 16,9 3,3 

Route nationale 609 560 749 463 -38,2 18,4 

Route régionale 40 21 38 22 -42,1 0,9 

Route départementale 79 103 151 128 -15,2 5,1 

Voirie urbaine 2 550 2 582 2 052 1 704 -17,0 67,6 

Piste répertoriée 25 24 37 24 -35,1 1,0 

Autres 69 38 78 98 25,6 3,9 

Total 3 446  3 411 3 176 2 522 -20,6 100,0 

Source : Direction des Transports Terrestres 

 

X.4.6.3. Les personnes impliquées  
 

En 2008, le nombre de personnes impliquées dans les accidents s’établit à 7 130 

individus.  L’analyse de ces données révèle que les plus touchés constituent 64,7% 

du total des accidents regroupant 237 tués, 1 506 blessés graves et 2 870 blessés 

légers. Le nombre de personnes sortant indemnes des accidents s’élève à 2 517 

individus et est composé uniquement de conducteurs. Les passagers et les piétons 

sont les catégories les plus touchées lors des accidents, soit 46,3% pour les 

passagers, 12% pour les piétons de moins de 13 ans, 5,6% pour les piétons âgés de 

13 à 20 ans et 17,1% pour les piétons de plus de 20 ans.  
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Tableau 10. 24 : Récapitulatif des accidents par personnes en  2008 

 Tués Blessés 
graves 

Blessés 
légers 

Total 
touchés Indemnes  Total 

Général 

Conducteurs 38  324  517  879  2 517  3 396 

Passagers 117  645  1 372  2 134  0  2 134 

Piétons moins de 13 ans 40  207  306  553  0  553 

Piétons  de 13 ans à 20 
ans 

7  78  175  260  0  260 

Piétons de plus de 20 
ans 35  252  500  787  0  787 

Total Général 237  1 506  2 870  4 613  2 517  7 130 

Part en 2008 (en %) 3,3  21,1 40,3 64,7 35,3 100,0 

Source : Direction des Transports Terrestres 
 

Conclusion 

Le secteur des transports constitue un moyen d’intégration entre les peuples et les 

nations à l’heure où l’on parle de mondialisation et de globalisation. Il contribue au 

développement économique et social en tant que facteur de mobilité et d’échanges. 

A cet effet, l’Etat du Sénégal a élaboré des stratégies de développement des 

transports et des politiques sectorielles basées sur des investissements massifs dans 

les infrastructures et les services de transports pour une meilleure accessibilité et une 

mobilité des biens et des personnes. Le but est d’accroître la contribution du secteur 

des transports à la création de richesses et à la réduction de la pauvreté. 

Une analyse du secteur des transports en 2009 met en exergue l’évolution des 

activités dans les différents sous secteurs. Le transport aérien est marqué par la 

faillite, en avril 2009, de la Compagnie Air Sénégal International qui a eu comme 

effets les contreperformances observées dans les principaux aérodromes. Le trafic 

maritime est caractérisé par le repli des débarquements et des embarquements de 

marchandises au Port Autonome de Dakar malgré l’augmentation du nombre de 

navires en escale. Par ailleurs, la société Transrail a enregistré une augmentation du 

trafic ferroviaire de marchandises. Le nombre de voyageurs du Petit Train de 

Banlieue a également enregistré une hausse de 18,4% en 2009. Le transport routier 

est marqué par la construction et la réhabilitation des infrastructures routières, 

notamment celle de l’autoroute à péage Dakar-Diamniadio qui devrait, à termes, 

pouvoir améliorer la mobilité des habitants de la banlieue dakaroise. 
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Chapitre XI :  TOURISME 

 

 

 

Introduction 

 Après une faible croissance en 2008 (2%), les arrivées de touristes 

internationaux dans le monde ont enregistré une baisse de 4,3% en 

2009 atteignant un nombre de 880 millions28. Cette baisse concerne 

les différentes régions du monde, à l’exception de l’Afrique. Ce 

fléchissement est plus prononcé en Europe et en Amérique. En 

Europe, qui concentre plus de 50% des arrivées de touristes 

internationaux, la diminution des arrivées de touristes internationaux 

atteint 5,6% en 2009. Cette situation s’explique par les effets 

conjugués de la grippe A (H1N1) et de la crise économique qui ont 

incité les vacanciers à réduire leurs voyages à l'étranger et leurs 

dépenses.   

Avec un total estimé de 48 millions de voyageurs internationaux, 
l’Afrique est la seule région du monde dont le tourisme progresse en 
2009 (+5% des arrivées). L’Afrique sub-saharienne enregistre une 
croissance de 6,4%. En Afrique du nord, c’est le Maroc qui est la 
destination la plus dynamique avec une progression de 7% sur onze 
mois29. En revanche, les arrivées30 au Sénégal ont régressé de 7,5% 

en 2009, en liaison avec les contraintes ci-dessus citées et la perte 

de compétitivité de la destination Sénégal. Cette situation s’est 

traduite par une diminution des entrées dans les hôtels (-15,7%) et 

les auberges (-36%) et une hausse dans les autres formes 

d’hébergement tels que les campements et les résidences avec 

respectivement 50,6% et 39,4%.  

                                                
28 Source : Baromètre de l’Organisation Mondiale du Tourisme (OMT). 
29 Source : Bilan provisoire du tourisme Français en 2009. 
30 Entrées globales à l’Aéroport International Léopold Sédar Senghor. 
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La dynamique du secteur du tourisme est appréciée dans ce chapitre à travers les 

caractéristiques des entrées de touristes à l’Aéroport International Léopold Sédar 

Senghor, l’activité économique du tourisme et les politiques de développement de 

l’offre touristique.  

XI.1. CARACTERISTIQUES DES ENTREES TOURISTIQUES A 
L’AEROPORT INTERNATIONAL LEOPOLD SEDAR SENGHOR 
(LSS) EN 2009 

XI.1.1. LES ENTREES DE TOURISTES SELON LE PAYS DE RESIDENCE 

Les entrées des visiteurs enregistrées en 2009 à l’aéroport international LSS se 

répartissent entre voyageurs non résidents, résidents et en transit, avec 

respectivement 67,2%, 29,8% et 3,0%. Les entrées des non résidents, assimilées à 

celles des touristes (tourisme récepteur), se sont repliées de 6,6% par rapport à 

2008. Cette situation s’explique par le retrait des arrivées de touristes des principaux 

marchés émetteurs, notamment les pays européens excepté l’Allemagne (4,5%). La 

France qui est le principal marché émetteur (47,2%) a enregistré un repli de 5,6%. 

L’Italie, l’Espagne, la Belgique et les autres pays européens suivent avec des baisses 

respectives de 5,5%, 11,1%, 17,1% et 8,8%.  

En dépit d’une diminution de 10,5% en 2009 des entrées en provenance des pays 

africains, l’Afrique reste le deuxième marché émetteur du tourisme Sénégalais avec  

24,6% des arrivées de touristes. Par rapport à l’année précédente, les visiteurs en 

provenance des pays limitrophes du Sénégal se sont pour la plupart réduits, hormis 

la Gambie avec une progression de 3,4%. La Guinée, principal pays de la sous-région 

pourvoyeur de touristes sur la période sous revue, a enregistré un recul de 9,4% en 

2009. Le Mali, la Mauritanie et la Guinée Bissau ont respectivement régressé de 

8,3%, 12,1% et  21,3%.     

Quand aux pays de l’Afrique du nord, le Maroc et la Tunisie constituent les deux 

principaux marchés émetteurs du tourisme en destination du Sénégal. Les arrivées 

en provenance de la Tunisie ont progressé de 8,3% en 2009. En revanche, ceux du 

Maroc ont diminué de 9,5% sur la même période.  

Les arrivées en provenance des Etats-Unis se sont accrues de 7,7% par rapport à 

l’année 2008. Cette situation s’explique par la combinaison de facteurs dont 

l’existence de l’unique bureau de promotion à l’étranger de la destination Sénégal 

dans ce pays, la desserte régulière du Sénégal par deux compagnies aériennes en 

provenance des Etats-Unis (DELTA AIRLINES et SOUTH AFRICAN AIRWAYS).  
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En effet, dans le secteur du tourisme, il existe une forte corrélation entre l’existence 

de vols réguliers et les arrivées de touristes.    

Par ailleurs, le reste du monde, qui représente 4,5% des entrées des non résidents, 

a progressé de 3,6% en 2009.   

Graphique 11.1 : Entrées des touristes par pays de résidence à l'Aéroport International 

LSS  

 
Source : Données du Ministère  de l’Artisanat, du Tourisme et des Relations avec le secteur privé et le secteur 
informel 

XI.1.2. LES ENTREES DE TOURISTES SELON LA PERIODE  

En 2009, en rapport avec la haute saison touristique, les mois de novembre, 

décembre et janvier ont enregistré le plus grand nombre d’entrées de non résidents. 

Comparativement aux autres mois de l’année, le nombre de touristes à l’Aéroport 

LSS est plus faible pour les mois de mai, juin, août et particulièrement le mois de 

septembre, en liaison avec la basse saison touristique.    
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Graphique 11.2 : Entrées des touristes par mois à l 'Aéroport International LSS en 2009 

 
Source : Données du Ministère  de l’Artisanat, du Tourisme et des Relations avec le secteur privé et le secteur 
informel 

 

XI.1.3. LES ENTREES DE TOURISTES SELON LA NATIONALITE  

Le repli des arrivées de touriste en 2009 s’est traduit par un recul de la fréquentation 

des touristes français avec une baisse de 6,3%. En dépit de cette diminution, ces 

derniers, représentant 43,4% des arrivées des non résidents, dominent largement les 

autres nationalités qui fréquentent le Sénégal.   

Le retrait des entrées de touristes de nationalité africaine observé en 2008, s’est 

accentué en 2009 (-7,1%) en ressortant à 159 434 contre 171 610 en 2008. 

Comparé à l’année écoulée, la plus importante baisse des fréquentations est notée 

chez les Nigériens avec une diminution de 19,2%. Quant aux autres nationalités de 

la sous-région, il a été enregistré un repli de 15,0% chez les touristes ivoiriens, 

12,0% pour les Mauritaniens et 7,3% chez les Maliens.   

Les autres nationalités regroupées dans le « reste du monde » sont ressorties à 

16 879  touristes en 2009, soit une réduction de 23,7% par rapport à 2008.  

Par ailleurs, les arrivées de touristes de nationalité américaine, deuxième derrière la 

France, ont enregistré la plus forte progression sur la période. De  17 783 en 2008, 

ils sont passés à 18 942 en 2009, soit une augmentation de 6,5%.  
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Graphique 11.3 : Entrées des touristes par national ité à l'Aéroport International LSS 

 
Source : Données du Ministère  de l’Artisanat, du Tourisme et des Relations avec le secteur privé et le secteur informel 

XI.1.4. LES ENTREES DE TOURISTES REPARTIES SELON LE TYPE 
D’HEBERGEMENT  

De 54,2% des arrivées de touristes à l’Aéroport International Léopold Sédar Senghor 

en 2008, la fréquentation des réceptifs hôteliers est ressortie à 49,0% en 2009, soit 

un recul de 15,7%. Dans le même sillage, le nombre de touristes choisissant les 

auberges a diminué de 36,0%. En revanche, les hébergements dans les para-hôtels 

tels que les campements et résidences ont enregistré des progressions respectives 

de 50,6% et 39,4%. En outre, le nombre de touristes qui fréquentent les parents et 

amis ont augmenté de 2,3% sur la période.  

Graphique 11.4 : Evolution des entrées des touriste s à l'ALSS par type d’hébergement entre 2008 et 200 9 

 
Source : Données du Ministère  de l’Artisanat, du Tourisme et des Relations avec le secteur privé et le secteur informel 
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Ainsi, au regard du comportement de ces différents types d’hébergement choisis par 

les touristes, il apparaît qu’au-delà de la baisse des arrivées globales (-6,6%), les 

hôtels ont subi la concurrence de l’habitat chez les parents et amis.   

 

Graphique 11.5 : Evolution des entrées des touriste s à l'ALSS par type d’hébergement et par 

mois  

 
Source : Données du Ministère de l’Artisanat, du Tourisme et des Relations avec le secteur privé et le secteur 
informel 

XI.1.5. LES ENTREES DE TOURISTES PAR MOTIF DE VOYAGE  

La répartition des arrivées selon les motifs du voyage montre que prés de 50% des 

touristes dénombrés à l’Aéroport International LSS se sont rendus au Sénégal pour le 

loisir, tandis que ceux attirés par le tourisme d’affaires sont ressortis à 14,2% en 

2009, contre 15,2% en 2008. Avec 22,4% en 2009, les touristes se rendant au 

Sénégal pour des raisons familiales sont arrivés en deuxième position derrière ceux 

qui ont évoqué le loisir comme motif de leur visite. Les conférences, les pèlerinages 

et les raisons de santé avec respectivement des taux de 6,1%, 0,3% et 0,5% sont 

les motifs qui attirent le moins les touristes au Sénégal 

Relativement à 2008, le nombre de touristes pour chaque motif a diminué en 2009. 

Le loisir, principal motif des visiteurs au Sénégal, a régressé de  7,8%  en 2009. Les 

touristes attirés par les conférences, les pèlerinages, les raisons de santé, les affaires 

ou par des parents ont subi les contreperformances du secteur du tourisme en 2009.  

 



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2009 | TOURISME 190 

 

Graphique 11.6 : Entrées des touristes à l'ALSS par  motif de voyage 

 
Source : Données du Ministère de l’Artisanat, du Tourisme et des Relations avec le secteur privé et le secteur 
informel 

XI.2. L’ACTIVITE ECONOMIQUE DU TOURISME EN 2009  

L’activité du tourisme est appréhendée à travers les dépenses effectuées par le 

touriste. Son évaluation économique est faite à partir d’une dépense moyenne 

journalière à laquelle  sont appliqués la durée moyenne de séjour et le nombre de 

touristes recensés aux postes frontaliers31.  

En 2009, les estimations de la ligne « voyages » au crédit de la balance des 

paiements (BDP), basées sur les entrées des non résidents aux postes frontaliers, se 

sont repliées de 4,4%, en liaison avec la baisse des entrées de touristes, pour 

s’établir à 232,5 milliards32.  

Les dépenses des Sénégalais en dehors du territoire se sont établies à 82,8 milliards 

en 2009, contre 78,5 milliards en 2008, soit une progression de 5,4% réduisant ainsi 

le solde de la ligne voyage de 14,9 milliards.   

 

Tableau 11.1 : Ligne voyage au crédit de la BDP (en millions de FCFA) 

 Voyages  2006 def. 2007 def. 2008 def. 2009 est. 

   Recettes 130 877 254 632 243 230 232 500 

   Dépenses  28 180 121 072 78 534 82 800 

Source : Balance des paiements et estimations ANSD 

                                                
31 Cette méthodologie a été adoptée à partir de la balance des paiements de l’année 2007 par la Banque Centrale des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) pour se conformer aux normes internationales adoptées par la Commission des Statistiques de 
l’Organisation des Nations Unies en mars 2000, puis en février 2008 dans sa version modifiée. 
32 Il faut toutefois noter que, dans la BDP, le champ couvert par le concept de « non-résidents » est plus vaste que celui du 
voyageur. En effet, les étudiants et les personnes qui suivent un traitement médical, bien que pouvant rester plus d’une année 
dans leur pays hôte, sont toujours considérés comme « non-résidents » par la BDP alors que, pour le visiteur, la durée est 
strictement inférieure à l’année. 
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En outre, dans les comptes nationaux, l’activité d’hébergement et de la restauration 

qui assure une bonne partie de la demande des touristes, permet d’analyser le 

comportement de l’activité du tourisme. En 2009, en raison de la diminution des 

entrées dans les réceptifs touristiques, la production de la branche 320 « services 
d’hébergement et restauration » s’est établie à 213,2 milliards contre 230,3 milliards 

en 2008. Cette production a permis de dégager une valeur ajoutée de 46 milliards en 

valeurs courantes, soit un repli 6,7% par rapport à l’année 2008.  

XI.3. POLITIQUES DE DEVELOPPEMENT DE L’OFFRE TOURISTIQUE  

La structuration de l’offre et la promotion du produit est le premier axe stratégique 

dans la lettre de politique sectorielle de développement du tourisme Sénégalais. Il 

consiste d’enrichir la production balnéaire par une valorisation d’autres ressources et 

l’aménagement d’autres sites pour la diversification de l’offre. A cet effet, le Ministère 

en charge du tourisme, à travers la Société d’Aménagement et de Protection des 

Côtes et des Zones touristiques du Sénégal (SAPCO), a engagé de grands travaux 

d’aménagement de nouveaux sites touristiques et de requalification de sites déjà 

existants, à savoir les stations de Saly et de Cap Skirring.     

 
• Aménagement de nouveaux sites   

 
L’aménagement concerne les trois (03) sites que sont Pointe Sarène (300 hectares 

bruts), Mbodiène (600 hectares bruts) et Joal Finion (20 hectares bruts). Concernant 

ces projets le décret d’immatriculation des sites a été signé en décembre 2009 

(décret n°2009-1417 du 23 décembre 2009). En outre, les études d’exécution ont été 

bouclées et les dossiers d’appel ficelés en décembre 2009.   

Par ailleurs, la SAPCO a un plan d’actions pour l’aménagement de la zone nord et de 

la zone Est.  

• Requalification des sites déjà existants  

La requalification concerne les zones de Saly, de Cap Skirring et la Langue de 

Barbarie. 

Concernant la requalification de Saly, les activités suivantes ont été réalisées à fin 

2009 :  

- réhabilitation de l’avenue Serigne Malick NDIAYE ; 

- construction d’un parking ; 

- réhabilitation du centre artisanal et des deux centres commerciaux ; 
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- création d’une cellule de sécurité, de propriété, d’occupation des sols et des 

espaces verts ; 

- achats de deux camions bennes et d’un véhicule de ramassage des ordures ; 

- achats d’un véhicule pour la sécurité.  

Au titre des activés pour la requalification de Cap Skirring et de la Langue de 

Barbarie, seule une enquête de faisabilité a été réalisée.  

 

XI.4. CONCLUSION  

En 2009, le nombre de  visiteurs dénombrés à l’Aéroport LSS a diminué de 7,5% en 

liaison avec la crise économique et la perte de compétitivité de la destination 

Sénégal. La France qui est le principal marché émetteur du tourisme en destination 

du Sénégal, a enregistré une baisse de 12 960 touristes en 2009, tandis que les 

touristes en provenance des Etats-Unis, avec la plus forte progression, sont ressortis 

en hausse de 1 544 touristes par rapport à l’année 2008.   

Au titre des retombés économiques, les recettes générées par le tourisme en 2009 

ont diminué de 10,733 milliards pour se situer à 232,5 milliards. Dans la même 

lancée, la production des services d’hébergement et de restauration a fléchi en 

ressortant à 213,2 milliards en 2009 contre 230,3 milliards en 2008. 

Par ailleurs, afin de structurer l’offre touristique et rendre la destination Sénégal plus 

compétitive, le gouvernement du Sénégal est entrain d’aménager de nouveaux sites 

touristiques et de procéder à la requalification de sites déjà existants. 

 

                                                
33 Estimations de la ligne voyage de la balance des paiements  
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Chapitre XII :  JUSTICE 

 

 

 

 

 

Introduction 

 La mise en œuvre du Programme Sectoriel de la Justice (PSJ) qui 

s’inscrit sur un horizon de dix ans (plan décennal 2004-2013) décliné 

en plans d’actions triennaux : 2004-2006, 2007-2009 et 2010-2012, 

commence à impacter l’environnement judiciaire. Pour l’illustrer, il 

est présenté dans ce chapitre la situation de la carte judiciaire, le 

budget, les statistiques de la Direction de l’Administration 

Pénitentiaire, les statistiques sur l’Education Surveillée et sur le 

personnel du Secteur Justice.  
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XII.1. CARTE JUDICIAIRE 

Le Ministère de la Justice se compose ainsi qu’il suit : 

• l’Inspection Générale de l’Administration de la Justice ; 

• la Direction des Affaires Criminelles et des Grâces ; 

• la Direction des Affaires Civiles et du Sceau ; 

• la Direction des Services Judiciaires ; 

• la Direction de l’Education Surveillée et de la Protection Sociale ; 

• la Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement ; 

• la Direction de l’Administration Pénitentiaire ; 

• le Centre de Formation Judiciaire ; 

• le Bureau de Communication. 

Outre ces directions, il existe d’autres acteurs qui interviennent dans le système 

judiciaire. Il s’agit des Avocats, des Huissiers de Justice, des Notaires, des Experts 

judiciaires et des Commissaires Priseurs. 

L’organisation juridictionnelle nationale sénégalaise se présente comme suit : 

Juridictions supérieures :  

• 1 Conseil Constitutionnel ; 

• 1 Conseil d'Etat ; 

• 1 Cour de Cassation ; 

• 1 Cour des Comptes.  

Juridictions du second degré :  

4 Cours d'Appel (Dakar, Kaolack, Saint-Louis et Ziguinchor), mais seules celles de 

Dakar et Kaolack sont fonctionnelles.  

Juridictions du premier degré :  

• 11 Tribunaux Régionaux dont celui de Hors Classe à Dakar. La 

compétence territoriale de chaque Tribunal Régional couvre les limites 

administratives de la région où il est implanté. Les Tribunaux régionaux 

sont implantés aux chefs lieux des onze (11) régions administratives. 

• 33 Tribunaux Départementaux  que sont : Dakar, Pikine, Guédiawaye, 

Rufisque, Thiès, Tivaouane, Mbour, Diourbel, Mbacké, Bambey, 

Kaolack, Kaffrine, Nioro, Fatick, Gossas, Foundiougne, Ziguinchor, 

Bignona, Oussouye, Kolda, Vélingara, Sédhiou, Tambacounda, 
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Kédougou, Bakel, Louga, Linguère, Kébémer, Saint-Louis, Podor, 

Dagana, Matam et Kanel. 

• 11 Tribunaux  du Travail dont 1 par Région. Le Tribunal du travail est 

une juridiction spécialement et exclusivement compétente pour régler 

des différends individuels nés à l'occasion du contrat de travail. 

XII.2. SITUATION DU PERSONNEL : ET LES AUTRES ENTITES DU 
MINISTERE  

Le personnel de la Direction de l’Education Surveillée et de la Protection Sociale 

s’élève à 260 individus en 2009, soit une augmentation de 11 personnes par rapport 

à l’année 2008. La répartition par sexe montre que 50,8% sont de sexe Masculin et 

49,2% de sexe Féminin.   

Le personnel est composé de 17 corps professionnels dont les Educateurs Spécialisés 

qui représentent les 54,6% de l’effectif global. Ils sont suivis des Maîtres 

d’enseignement technique professionnel 9,2%, des Cuisinières 6,9%, des 

Techniciens horticoles 6,2%, des Lingères 6,2% et des Volontaires de l’éducation 

3,8%. Les magistrats, les surveillants de prison ainsi que les assistants sociaux sont 

très faiblement représentés.    

Tableau 12.1 : Répartition du personnel selon le corps en 2009 

Corps 
Effectif Total 

Masculin Féminin Effectif % 
Educateurs spécialisés 89 53 142 54,6% 
Maîtres d’enseignement technique professionnel 10 14 24 9,2% 
Cuisinières  1 17 18 6,9% 
Techniciens horticoles 12 4 16 6,2% 
Lingères  0 16 16 6,2% 
Volontaires de l’éducation  7 3 10 3,8% 
Monitrices d’économie familiale 1 5 6 2,3% 
Gardiens  5 0 5 1,9% 
Secrétaires dactylo. Sténo  0 4 4 1,5% 
Magistrats  2 1 3 1,2% 
Surveillants de prison 2 0 2 0,8% 
Assistants sociaux  0 1 1 0,4% 
Professeur  1 0 1 0,4% 
Secrétaire de direction 0 1 1 0,4% 
Chauffeur  1 0 1 0,4% 
Agent horticole 1 0 1 0,4% 
Instituteur 1 0 1 0,4% 
Total 132 128 260 100,0% 
Source : DESPS 
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XII.3. BUDGET  DE LA JUSTICE 

Le financement du secteur de la Justice est soumis à un Cadre de Dépenses Sectoriel 

à Moyen Terme (CDSMT) dont l’objectif est de garantir une meilleure allocation et 

une utilisation rationnelle et efficace des ressources publiques destinées à la 

réalisation des activités. Le budget pour l’année 2009 est arrêté à la somme de 26 

milliards 705 millions de francs CFA. Par rapport à 2008, le budget de la justice a 

connu un accroissement moyen de 91,1%. 

Tableau 12.2 : Evolution du budget de 2008 à 2009 

Année Montant en FCFA 
2008 13 978 000 000 
2009 26 705 000 000 
Source : CDAF 

XII.4. ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

XII.4.1. LES ECROUES 

Les écroués concernent toutes les personnes qui, au cours de l’année, ont été 

incarcérées à la suite d’un mandat de dépôt, d’arrêt, d’amener ou d’une réquisition 

d’incarcération de l’autorité judiciaire, qu’elles soient condamnées, mises en liberté 

provisoire, acquittées ou relaxées par la suite. 

Les personnes écrouées au niveau des Maisons d’Arrêt et de Correction (MAC) et des 

Camp Pénal du Sénégal étaient de 25058 individus au 31 décembre 2009. La 

moyenne mensuelle d’individus écroués est de 2088 durant cette même année. 

Tableau 12.3 : Evolution mensuelle des écroués en 2009 
 

MOIS HOMMES FEMMES Total 
Janvier 1824 98 1922 
Février 1767 96 1863 
Mars 1683 108 1791 
Avril 1901 102 2003 
Mai 2074 163 2237 
Juin 2030 123 2153 
Juillet 2145 126 2271 
Août 1738 118 1856 
Septembre 1913 117 2030 
Octobre 2231 112 2343 
Novembre 2536 140 2676 
Décembre 1807 106 1913 
TOTAL 23649 1409 25058 
Source : DAP 
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XII.4.2. LES  DETENUS PAR SEXE SELON LE TYPE DE DETENTION EN 
2009 

L’effectif moyen mensuel de personnes détenues au  camp pénal et les Maisons  

d’Arrêt et de Correction est de 7205 individus durant l’année 2009 contre 6566 en 

2008 soit une progression de 9,7%. Les effectifs suivent une courbe ascendante de 

janvier à décembre. Les effectifs les plus élevés sont observés durant les mois 

d’octobre et de novembre coïncidant aux fêtes de grandes vacances scolaires.   

Les détenus provisoires font un effectif de 36227 individus durant toute l’année de 

2009, tandis que les condamnés se chiffraient à 50236 individus. 

 Tableau 12.4 : Répartition des détenus par sexe et selon le type de détention en 2009 
  

MOIS 
Détenus provisoires Condamnés 

TOTAL 
Masculin  Féminin  Mineur 

Masculin  
Mineure 

Fille Masculin  Féminin  Mineur 
Masculin  

Mineure 
Fille 

Janvier 2466 158 109   4069 77 26 3 6908 
Février 2399 159 106 2 4134 82 19   6901 
Mars 2699 158 118 3 3890 73 14   6955 
Avril 2489 156 106 2 3962 72 17   6804 
Mai 2535 181 106 5 4124 89 33   7073 
Juin 2594 172 114 5 4178 79 20   7162 
Juillet 2539 189 147 5 4122 66 29   7097 
Août 2764 187 107 5 4059 69 34   7225 
Septembre 3126 169 102 1 4035 66 19   7518 
Octobre 3251 183 86   4124 78 20   7742 
Novembre 3070 183 121 5 4039 87 23   7528 
Décembre 2835 192 115 3 4290 88 26 1 7550 
Moyenne 
mensuelle 2731 174 111 3 4086 77 23 0 7205 

Source : DAP 
 
Graphique 12. 1 : Evolution mensuelle des détenus par mois en 2009  

 
Source : ANSD 
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XII.4.3. EVOLUTION MENSUELLE DES EFFECTIFS DES DETENUS PAR 
TYPE ET PAR NATIONALITE EN 2009 

Durant l’année 2009, le nombre de Sénégalais détenus était de 77513 individus, 

tandis que les étrangers étaient de 8950 individus. Par rapport à 2008, 

l’accroissement de l’effectif des Sénégalais en 2009 était de 8,9% tandis que celui 

des étrangers atteignait les 17,6%. Cet accroissement important des étrangers 

incarcérés entre deux années pourrait s’expliquer en grande partie par la forte 

immigration constatée durant ces dernières années au Sénégal, et qui serait due par 

la crise économique et sociale qui secoue les pays limitrophes en ce moment.  

 
Tableau 12.5 : Evolution mensuelle des effectifs des détenus par type et par nationalité en 
2009 

MOIS 
Sénégalais Etrangers 

Détenus 
provisoires Condamnés  Total Détenus 

provisoires Condamnés  Total 

Janvier 2413 3887 6300 320 288 608 
Février 2357 3951 6308 309 284 593 

Mars 2644 3682 6326 334 295 629 
Avril 2431 3715 6146 322 336 658 

Mai 2497 3905 6402 330 341 671 
Juin 2540 3919 6459 345 358 703 

Juillet 2509 3865 6374 371 352 723 
Août 2661 3782 6443 402 380 782 

Septembre 2918 3748 6666 480 372 852 
Octobre 2986 3874 6860 534 348 882 

Novembre 2767 3766 6533 612 383 995 
Décembre 2664 4032 6696 481 373 854 
Moyenne 
mensuelle 2616 3844 6459 403 343 746 

Source : DAP 
 
Graphique 12. 2 : Evolution mensuelle des détenus selon la nationalité en 2009  
 

 
Source : ANSD 
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XII.4.4. LES DETENUS ETRANGERS SELON LE PAYS D’ORIGINE EN 2009 

Parmi les non Sénégalais détenus au niveau des Maisons d’Arrêt et de Correction 

(MAC) et camp pénal, 30,1% sont de la République de  Guinée. Ils sont suivis des 

Nigérians avec 20,7%, des Maliens avec 18,6%, des Bissau Guinéens 7,5%, des 

Gambiens 6,2%.  

Cette situation révèle que ce sont souvent les pays voisins directs du Sénégal qui 

alimentent le plus souvent en détenus les MAC et Camp pénal. Cependant, il faut 

noter la présence massive de détenus Nigérians ; en effet, le nombre moyen 

mensuel est passé de 90 détenus en 2008 à 155 détenus  en 2009. 

Tableau 12.6 : Répartition des détenus étrangers selon le pays d’origine en 2009 

PAYS Effectif total des  détenus étrangers Total en %  Moyenne mensuelle 
Guinée Conakry 2698 30,1 225 
Nigeria 1857 20,7 155 
Mali 1663 18,6 139 
Guinée Bissau 669 7,5 56 
Gambie 552 6,2 46 
Autres pays 306 3,4 26 
Mauritanie 218 2,4 18 
Côte d'Ivoire 188 2,1 16 
Ghana 150 1,7 13 
Burkina Faso 123 1,4 10 
Cameroun 124 1,4 10 
France 114 1,3 10 
Libéria 72 0,8 6 
Cap Vert 42 0,5 4 
Niger 36 0,4 3 
Sierra Léone 35 0,4 3 
Afrique du Sud 30 0,3 3 
R.D Congo 31 0,3 3 
Bénin 16 0,2 1 
Togo 18 0,2 2 
Gabon 5 0,1 0 
Centrafrique 1 0 0 
Liban 2 0 0 

Total 8950 100 746 
Source : DAP 
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Graphique 12. 3 : Répartition des détenus selon le pays d’origine en 2009 

 
 
Source : ANSD 

XII.4.5. REPARTITION DES DETENUS SELON LA NATURE DE 
L’INFRACTION EN 2009 

La répartition des détenus selon la nature de l'infraction au 31 décembre 2009, 

révèle que 34,5% sont incarcérés pour cause de vol, 25,1% pour cause d’usage et 

trafic de stupéfiants et 9,4%  pour cause de  Viol-Attentat aux mœurs. L’Escroquerie 

(8,8%) ainsi que le Meurtre - Assassinat – Parricide (6,3%) tiennent respectivement 

les 4ème et 5ème position. Les autres infractions, à savoir les Coups et blessures 

volontaires (3,9%), le Recel (2,7%) et l’Infanticide – Avortement,  sont faiblement 

représentées.  

Cependant, il faut noter que pour les détenus de sexe féminin, c’est plutôt l’infraction  

Infanticides – Avortements, qui constitue la première cause de détention avec un 

niveau de 33,8%. Elle est suivie de l’usage et du trafic de stupéfiants représentant 

23,2% et du vol avec 13%.  

 
Tableau 12.7 : Répartition des détenus selon la nature de l'infraction au 31 décembre 
2009 

Infractions 
Masculin Féminin Total 

Effectif % Effectif % Effectif % 
Vols 2569 35,4 37 13,0 2606 34,5   
Usage et trafic de stupéfiants 1828 25,2   66 23,2   1894 25,1   
Viol – Attentat aux mœurs 693 9,5   17 6,0   710 9,4   
Escroquerie. A.C 649 8,9   12 4,2   661 8,8   
Meurtre - Assassinat – Parricide 457 6,3   15 5,3   472 6,3   
Autres délits 351 4,8   11 3,9   362 4,8   
Coup.et blessure .volontaire 274 3,8   17 6,0   291 3,9   
Recel 200 2,8   3 1,1   203 2,7   
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Infractions 
Masculin Féminin Total 

Effectif % Effectif % Effectif % 
Infanticide – Avortement 0 0,0   96 33,8   96 1,3   
Homicide volontaire – involontaire 91 1,3   3 1,1   94 1,2   
Faux, usage faux 61 0,8   1 0,4   62 0,8   
Détournement deniers publics 36 0,5   4 1,4   40 0,5   
Rébellion - Outrage à agent 23 0,3   0 0,0   23 0,3   
Vagabondage –Mendicité 19 0,3   0 0,0   19 0,3   
Fraudes 8 0,1   0 0,0   8 0,1   
Atteinte à la sûreté de l'Etat 4 0,1   0 0,0   4 0,1   
Proxénétisme 3 0,0   0 0,0   3 0,0   
Empoisonnement 0 0,0   2 0,7   2 0,0   
Total 7266 100,0   284 100,0   7550 100,0   
Source : DAP 
 
Graphique 12. 4 : Répartition effectifs détenus selon le type d’infraction au  31 décembre 2009 

 

XII.4.6. REPARTITION DES DETENUS PROVISOIRES SELON LA DUREE 
DE DETENTION AU 31 DECEMBRE 2009 

La durée de détention provisoire au 31 décembre 2009 révèle que 33,6% des 

détenus provisoires ont passé de 1 à 30 jours dans les MAC et camp pénal. Cela 

signifie que 3 détenus sur 10 passent moins d’un mois dans les centres pénitenciers 

en 2009, alors que la situation en 2008  était de 4 sur 10. Ensuite, viennent en 2ème 

position les détenus qui ont passé entre 6 mois et 2 ans et qui représentent 29,4% 

des effectifs. Les détenus provisoires ayant passé 30 jours à 6 mois au 31 décembre 

2009 dans les MAC et centres de détention  faisaient 754, soit 24%. 

Ceux qui ont fait plus de 2 ans de détention représentaient 12% des effectifs. Ces 

longues détentions au détriment des détenus sont en partie liées aux lenteurs du 

système judiciaire résultant du grand nombre de dossiers en souffrance au niveau 

des cabinets d’instructions et des juridictions. En effet, le personnel judiciaire est 

insuffisant par rapport au volume d’affaires à juger.  
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Tableau 12.8 : Répartition des détenus provisoires selon la durée de détention au 31 
décembre 2009  

Situation 

DETENUS PROVISOIRES 
Sénégalais Etrangers Total 

Masculin Féminin 
Mineur 
Garçon 

Mineure 
Fille 

Masculin Féminin 
Mineur 
Garçon 

Mineure 
Fille 

Effectif % 

1 jour à 30 jours 845 34 49 3 120 1 5   1057 33,6  
30 jours à 6 mois 520 43 27   148 15 1   754 24,0  
6 mois à 2 ans 688 53 26   147 11 0   925 29,4  
2 ans à 4 ans 203 26 6   20 1 0   256 8,1  
4 ans à 6 ans 102 8 1   10 0 0   121 3,8  
Plus de 6 ans 30 0 0   2 0 0   32 1,0  

Total 2388 164 109 3 447 28 6 0 3145 100,0  
Source : DAP 
 

XII.4.7. REPARTITION DES CONDAMNES SELON LA DUREE DE 
DETENTION AU 31 DECEMBRE 2009 

La répartition des détenus condamnés selon la durée de peine révèle que  41,3% des 

individus ont passé une période comprise entre 15 jours et 1 an dans les MAC et 

camp pénal.  

Cependant, il y a 32,4% des condamnés qui ont purgé une peine allant de 1 an à 2 

ans. Ceux qui sont condamnés à plus de 2 ans aux travaux à perpétuité, font 26,3% 

dépassant légèrement le niveau de 2008 qui était de 24%.  

Tableau 12.9 : Répartition des condamnés selon la durée de la peine au 31 décembre 2009 
 

Situation 

CONDAMNES 
Sénégalais Etrangers Total 

Masc Fém Mineur 
Garçon 

Mineure 
Fille Masc Fém Mineur 

Garçon 
Mineure 

Fille Eff % 

15 jours à 1 an 1629 39 13 1 132 6 1   1821 41,3 
1 an à 2 ans 1301 16 9   99 1 0   1426 32,4 
2 ans à 4 ans 369 2 1   55 1 0   428 9,7 
4 ans à 5 ans 187 4 1   29 1 0   222 5,0 
Plus de 5 ans 193 5 1   32 0 0   231 5,2 
T. Forcés à 
temps 227 11 0   12 2 0   252 5,7 

Travaux Forcés à 
 Perpétuité 24 0 0   1 0 0   25 0,6 

Total 3929 77 25 1 361 11 1   4405 100,0 
Source : DAP 
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XII.4.8. LA POPULATION CARCERALE PAR REGION AU 31 DECEMBRE 
2009 

La répartition géographique des détenus révèle que sa distribution suit le poids 

démographique des régions. Ainsi, on constate que la région de Dakar concentre 

40% des détenus. Elle est suivie par la région de Thiès avec 12,7% des détenus, 

Kaolack 8,9% et Diourbel 8,6%. Les régions de Sédhiou et de Kaffrine concentrent 

chacune moins de 1% des effectifs. 

 
Tableau 12.10 : Répartition de la population carcérale par région au 31 décembre 2009. 
 

Région Masculin Féminin Mineur 
Garçon 

Mineure 
Fille Total % 

Dakar 2811 132 77 2 3022 40,0   
Ziguinchor 276 23     299 4,0   
Diourbel 625 11 10   646 8,6   
Saint-Louis 355 7 4   366 4,8   
Tambacounda 352 10 2 1 365 4,8   
Kédougou   81       81 1,1   
Kaolack 641 24 5   670 8,9   
Kaffrine 66       66 0,9   
Thiès 899 35 26   960 12,7   
Louga 275 7 8 1 291 3,9   
Fatick 331 6 1   338 4,5   
Kolda 235 18 5   258 3,4   
Sédhiou 49       49 0,6   
Matam 129 7 3   139 1,8   
Total 7125 280 141 4 7550 100,0   
 

XII.5. EDUCATION SURVEILLEE 

La Direction de l’Education Surveillée et de la Protection Sociale (DESPS) est chargée 

de la prévention, de l’assistance, de la protection de l’enfance, de la médiation 

familiale, de la formation professionnelle et de la réinsertion socioprofessionnelle des 

enfants en conflit avec la loi et des enfants en danger âgés de moins de 18 ans et de 

jeunes majeurs de 18 à 21 ans. 

La DESPS est constituée de 4 types de structures en 2009.  Le nombre de structures 

a évolué par rapport à 2008. Il se repartit comme suit : 

• 2 centres d’adaptation sociale (CAS) :  

- Sébikotane ; 
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- Nianing ; 

• 04 centres polyvalents (CP) :  

- Dakar 

- Thiaroye 

- Diourbel 

- Kaolack ; 

• 4 centres de sauvegarde (CS) :  
- Cambérène 

- Pikine 

- Thiès ; 

- Kandé ; 

• 10 Sections AEMO ; Dakar, Thiès, Diourbel et Ziguinchor 

• 2 Secteurs AEMO à Dakar ; 

• 14 coordinations du Service de l’Action Educative en Milieu Ouvert 
(AEMO) dont une par région.  

 
Graphique 12. 5 : Répartition des différents établissements de l’éducation surveillée en 2009 

 

 
Source : ANSD 

XII.5.1. REPARTITION REGIONALE DES STRUCTURES DE L’EDUCATION 
SURVEILLEE 

Les structures de l’éducation surveillée sont mal reparties sur le territoire national. La 

région de Dakar détient 33,3% des infrastructures par rapport au niveau national. 

Elle a accusé un léger fléchissement par rapport à 2008 où elle représentait 35%. 

Cette situation est due à la mise en place des Coordinations de Kaffrine, Kédougou et 

Sédhiou. 
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Elle est suivie de la région de Thiès qui regroupe 6 structures et de la région de 

Diourbel avec 4 structures, soit respectivement 16,7% et  11,1%.  

La région de Ziguinchor compte 3 structures tandis que celle de Kaolack  n’en 

dispose que de 3. Enfin, les régions de Saint-Louis, Louga, Kolda, Fatick, 

Tambacounda, Matam Kaffrine, Kédougou et Sédhiou n’ont chacune qu’une 

coordination AEMO. 

Tableau 12.11 : Répartition régionale des structures de l’éducation surveillée en 2009 

Région 
Coordination 

A.E.M.O 
Sections 
AEMO 

Secteur 
AEMO 

Centre 
Sauvegarde 

Centre 
Polyvalent 

Centre 
d’Adaptation 

Sociale 
Total 

Total en 
% 

Dakar 1 4 2 2 2 1 12 33,3    
Thiès 1 3 0 1 0 1 6 16,7    
Diourbel 1 2 0 0 1 0 4 11,1    
Ziguinchor 1 1 0 1 0 0 3 8,3    
Kaolack 1 0 0 0 1 0 2 5,6    
Saint-Louis  1 0 0 0 0 0 1 2,8    
Louga 1 0 0 0 0 0 1 2,8    
Tambacounda 1 0 0 0 0 0 1 2,8    
Kolda 1 0 0 0 0 0 1 2,8    
Fatick 1 0 0 0 0 0 1 2,8    
Matam 1 0 0 0 0 0 1 2,8    
Kaffrine 1 0 0 0 0 0 1 2,8    
Kédougou 1 0 0 0 0 0 1 2,8    
Sédhiou 1 0 0 0 0 0 1 2,8    
Total 14 10 2 4 4 2 36 100,0    
Source : DESPS 
 

XII.5.2. REPARTITION DES MINEURS EN CONFLIT AVEC LA LOI ET DES 
MINEURS EN DANGER 

L’effectif total des enfants pris en charge par l’Education Surveillée s’élève à 6781 en 

2009 contre  4215 en 2008, soit un accroissement moyen de 60,9%. Les garçons au 

nombre de 4446 représentent les 65,56%, tandis que les filles avec un effectif de 

2335  représentent les 34,43 %. 

Les enfants qui étaient en conflit avec la Loi en 2009 s’élevaient à 1136 individus, 

tandis que ceux qui étaient en danger étaient de 5645. 
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Graphique 12. 6 : Répartition des mineurs en conflit avec la loi et des mineurs en danger 
selon le sexe 

 
Source : ANSD 
 
  
Tableau 12.12 : Répartition par sexe des mineurs en conflit avec la Loi et des mineurs en 
danger en 2009 
 

Désignation 
Enfants en conflit avec 

la Loi Enfants en danger Ensemble 

Effectif Pourcentage Effectif Pourcentage Effectif Pourcentage 

Garçon 1040 91,5% 3406 60,3% 4446 65,6% 

Fille 96 8,5% 2239 39,7% 2335 34,4% 

Total 1136 100% 5645 100% 6781 100% 
Source : DESPS 
 

XII.5.3. SITUATION DES MINEURS EN CONFLIT AVEC LA LOI ET DES 
MINEURS EN DANGER SELON LE SEXE ET LE TYPE DE STRUCTURE 

La répartition des enfants en conflit avec la loi selon le type structure où ils sont pris 

en charge, révèle que les 96,8% sont dans les AEMO et 2,5% dans les  Centres 

Polyvalents. 

En revanche, pour les enfants en danger, 49,8% sont dans les Centres de 

Sauvegarde, tandis que 40,2% sont dans les AEMO.  

En définitive, on constate d’une manière générale, que la prise en charge des enfants 

s’était faite dans les proportions suivantes : 49,7% dans les AEMO ; 41,5% dans les 

Centres de Sauvegarde ; 7,6% dans les Centres Polyvalents et 1,3% dans les 

Centres d’Adaptation Sociale. 
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Tableau 12.13 : Répartition des enfants en  conflit avec la Loi et des enfants en danger 
selon le sexe et le type de structure en 2009. 
 

Structure 
Enfants en conflit 

avec la Loi Enfants en danger TOTAL 

Garçon Fille Total Garçon Fille Total Garçon Fille Total 
AEMO 1024 76 1100 1715 555 2270 2739 631 3370 

Centre Sauvegarde 0 0 0 1274 1537 2811 1274 1537 2811 

Centre Polyvalent 8 20 28 338 147 485 346 167 513 

Centre d’Adaptation Sociale 8 0 8 79 0 79 87 0 87 

Total 1040 96 1136 3406 2239 5645 4446 2235 6781 

XII.5.4. REPARTITION DES DIFFERENTES INFRACTIONS COMMISES PAR 
LES ENFANTS 

La répartition des différentes infractions commises par les enfants permet 

d’appréhender les niveaux de risque pris par les enfants lors de leur forfait. Ainsi, le 

vol simple constitue l’infraction la plus commise par les mineurs avec 69,4% des 

causes  d’arrestation. Elle est suivie par les coups et blessures volontaires 11,9%, du 

viol 4,8%, de l’usage et détention de chanvre indien 3,7% et du vagabondage 2,7%. 

La pédophilie ne représente que 0,5% des infractions.  

Tableau 12.14 : Répartition des différentes infractions commises par les enfants en 2009 
 

Nature des délits  
SEXE TOTAL 

Masculin Féminin Effectif % 
Vol 574 20 594 69,4% 
Coup et Blessure Volontaire 86 16 102 11,9% 
Autres 33 12 45 5,3% 
Auteur de viol (garçons) Victime de viol (filles) 29 12 41 4,8% 
Usage et détention de chanvre indien 32 0 32 3,7% 
Vagabondage 19 4 23 2,7% 
Coup mortel 15 0 15 1,8% 
Pédophilie 4 0 4 0,5% 
Total 792 64 856 100,0% 
 Source : DESPS 

 
CONCLUSION 

Le secteur de la justice a connu durant l’année 2009 une allocution budgétaire très 

importante par rapport aux années précédentes. L’objectif des pouvoirs publics c’est 

de rendre plus accessible les services aux citoyens. Malgré les moyens financiers 

importants affectés au secteur, la  situation reste préoccupante. En effet, les moyens 

humains et financiers sont insuffisants pour répondre aux exigences de la demande 

sociale. Au niveau des MAC et Camp pénal, c’est le surpeuplement des structures, ce 

qui traduit une insuffisance des lieux de détention. 
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Chapitre XIII : BATIMENTS ET TRAVAUX PUBLICS 

 

 

 

 

Introduction  

 Après une progression de 11,2%, en moyenne, sur la période 2002-

2007, la valeur ajoutée de la branche « construction » est ressortie 

pour la deuxième année consécutive en baisse en s’établissant en 

valeurs réelles à 199 milliards en 2009 contre 208 milliards en 2008. 

Cette situation résulte de la baisse des mises en chantier en 2009 

liée, d’une part, à la crise financière internationale et, d’autre part, 

aux difficultés nées des retards des paiements qui étaient dus par 

l’Etat aux entreprises évoluant dans le secteur des bâtiments et 

travaux publics (BTP). 

L’objectif de ce chapitre est d’appréhender le comportement des 

BTP. Il est subdivisé en deux sections, une première traitant des 

indicateurs issus des comptes nationaux et une deuxième consacrée 

aux réalisations, projets et programmes en cours dans le secteur.  
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XIII.1. LES INDICATEURS DES BTP 

XIII.1.1. LES MATERIAUX DE CONSTRUCTION  

Le ciment constitue l’un des principaux intrants pour l’activité de construction. Au 

Sénégal, sa production, assurée par la Société Ouest Africaine des Ciments 

(SOCOCIM) et les Ciments du Sahel, s’est établie à 3,3 millions de tonnes en 2009 

contre 3,1 millions pour l’exercice précédent, soit une progression de 7,3%. Le 

chiffre d’affaires tiré des ventes de ciment a progressé de 9,1% en 2009 pour se 

situer à 186,8 milliards de FCFA dont 67,4 % sont effectuées à l’intérieur du pays, 

29,4% dans l’espace de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) 

et 3,1% dans le marché hors UEMOA. Comparé à l’année écoulée, les ventes locales 

de ciment ont baissé de 0,4% en quantité, en liaison avec les difficultés des 

entreprises évoluant dans le secteur de la construction et les effets de la crise 

économique sur les ménages qui affectent la demande intérieure de ciment.  

Après une décélération en 2008 (7,4%), les exportations de ciment se sont accrues 

de 27,9% en 2009 pour s’établir à 60,7 milliards. Elles sont principalement destinées 

au marché de l’UEMOA (90,4%). 

La valeur ajoutée du secteur du ciment s’est établie à 48,934 milliards en 2009, 

représentant 94,7% de celle de la branche « verre, poterie et matériaux de 
construction ».  

Au total, la production de la branche «verre, poterie et matériaux de constructions » 

a enregistré une hausse de 6,5% en s’établissant en termes réels à 158,7 milliards 

FCFA en 2009.  

 
Tableau 13. 1 : Production de ciment sur la période 2001 – 2009 

Années 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Production de 
ciment (en milliers 
de tonnes) 1 532 1 699 1 887 2 393 2 623 3 012 3 038 3 087 3 313 
Production de 
ciment (en 
millions de FCFA) 68 713 74 654 80 679 100 104 114 970 141 710 155 301 171 203 186 759 
Source : ANSD 
 
A la suite du ralentissement de l’activité de la construction en 2009, les importations 

de matériaux de construction sont ressorties en baisse de 19,9% en s’établissant à 

363,9 milliards contre 454,1 milliards en 2008.  

                                                
34 ANSD : Comptes nationaux provisoires de 2009 et nos calculs 
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XIII.1.2. LA CONSTRUCTION   

Après un taux d’accroissement annuel moyen de 10,6% sur la période 2002-2007, la 

production en volume de la branche « construction » a enregistré un repli pour la 

deuxième année consécutive, ressortant à 769,7 milliards en 2009 contre 816,2 

milliards en 2008. Sa valeur ajoutée réelle s’est établie à 198,9 milliards, soit une 

diminution de 4,4% par rapport au niveau de 2008.  

En 2009, la construction représentait 4,3% du PIB réel et 22,1% de la valeur ajoutée 

en volume du secteur secondaire contre respectivement 4,6% et 23,9% l’année 

précédente.  

Les contreperformances du secteur de la construction s’expliquent par le recul des 

mises en chantier, en raison des difficultés que traversent les entreprises évoluant 

dans la construction de logement et des travaux de génie civil. En outre, les 

transferts de fonds des travailleurs immigrés dont une partie est destinée à la 

construction de logement se sont repliés de 8,235% en 2009. 

XIII.2. REALISATIONS, PROJETS ET PROGRAMMES DANS LE 
SECTEUR DES BTP 

Les réalisations évoquées dans ce chapitre concernent la construction de logements 

pour l’habitat social et les travaux de génie civil. Les programmes portent sur 

l’habitat social, les projets de construction de l’Autoroute à péage et de l’Aéroport 

International Blaise Diagne.   

XIII.2.1. CONSTRUCTION DE LOGEMENTS ET POLITIQUES DE 
DEVELOPPEMENT DE L’HABITAT SOCIAL  

XIII.2.1.1. Construction de logements  

L’offre de logements est le fait des entreprises publiques, des promoteurs privés ou 

des coopératives d’habitat.   

Le secteur public dans le domaine du logement polarise deux entreprises : la Société 

Nationale d’Habitat à Loyer Modéré (SNHLM) et la Société Immobilière du Cap-Vert 

(SICAP). Au titre de l’année 2009, les entreprises publiques ont poursuivi leurs 

travaux entamés au cours des années précédentes, qui pour plus de la moitié sont 

en cours de finalisation. Il s’agit notamment de la viabilisation de parcelles et la 

construction de logements à usage d’habitation ou de bureaux.  

                                                
35 ANSD : données estimées à  partir de la BDP provisoire de 2009  
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Concernant la SN HLM,  les travaux ont trait à l’assainissement de 6 866 parcelles à 

usage d’habitation dont 2 659 sont situées à Dakar, 1500 à Thiès, 74 à Kaolack 

(Nioro), 1 541 à Saint-Louis et 1 092 à Tambacounda. En outre, la SNHLM a entamé 

des travaux relatifs à la construction de logements dans les régions de Kaolack et 

Ziguinchor. Ces travaux réalisés à plus de 50% à fin 2009 concernent : 

- 26 logements de type TE3, 16 logements de type E4 et 12 logements MS4 à 

Bongré (Kaolack) ; 

- 38 logements de type TE3, 34 logements de type E4 et 30 logements de type 

MS4 à Kenia (Ziguinchor) ; 

- 15 logements de type TE3 et 11 logements de type TE2 à Nioro (Kaolack).  

La SICAP, quant à elle, est en train de finaliser les travaux relatifs aux projets : 

- SICAP MBAO Villeneuve, avec 1063 logements dont 307 pour la première 

phase (18 grands standings, 18 moyens standings et 271 économiques) ; 

- SICAP Keur Gorgui (première phase) qui vise la construction de 231 

appartements, 35 bureaux, 2 commerces et 173 villas ; 

- SICAP Keur Massar portant sur la viabilisation de 3393 parcelles de 150 à 500 

m2 à usage d’habitation.       

S’agissant des promoteurs privés36, qui sont des acteurs importants dans la 

production de logements et la viabilisation de parcelles, ils ont réalisés 584 parcelles 

viabilisées et 232 logements sociaux en 2009.  

Les coopératives d’habitat constituent une alternative face aux difficultés d’accès au 

logement. A fin 2009, le nombre de coopératives d’habitat s’est établi à près de 744 

pour 74 400 logements.   

Au total en 2009, 7 177 parcelles ont été viabilisées et 1 042 logements construits 

contre respectivement 2 416 et 601 en 2008. 

XIII.2.1.2. Politique de développement de logements sociaux  

La politique de développement de l’habitat social est conduite par le Ministère en 

charge de l’habitat. Elle concerne notamment le plan jaxaay, le programme « une 

famille, un toit » et à partir de 2009, l’élaboration d’une lettre de politique sectorielle 

sur la période 2011-2013.  

                                                
36 Il s’agit ici des promoteurs qui sont financés par la Banque de l’Habitat du Sénégal 
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Le plan jaxaay est un programme initié pour reloger les populations victimes des 

inondations de 2005. Il a livré à fin 2009, 1767 logements aux populations déplacées 

à Keur Massar sur une prévision initiale de 3000 unités, soit un taux de réalisation de 

58,9% contre 50,9% en 2008. Ce projet, qui a démarré à Dakar en 2006, a été 

étendu à d’autres régions dont Saint Louis et Thiès.  

Parallèlement au plan Jaxaay, le Gouvernement a lancé le programme « une famille, 

un toit » qui ambitionne de produire 10 000 logements par an sur une période de 10 

ans, afin de résorber le déficit important de logements et faciliter l’accès des 

populations à la propriété bâtie et foncière à moindre coût. Ce programme est au 

stade de recensement des demandeurs de logements avec 9 000 demandes 

enregistrées au niveau de la Direction de l’Habitat. En outre, dans la Lettre de 

Politique Sectorielle 2011-2013 qui vient d’être élaborée par le Ministère en charge 

de l’habitat, il est envisagé la mise en place d’une société d’aménagement de terrains 

urbains dénommée SPATU dont l’objectif principal est de fournir de grandes trames 

de terrains viabilisés à des prix accessibles.  

XIII.2.2. LES TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

Les travaux de génie civil ont trait aux infrastructures routières et aéroportuaires 

avec notamment la construction de l’Autoroute à péage Dakar-Diamniadio et de 

l’Aéroport International Blaise DIAGNE de Diass.  

XIII.2.2.1. infrastructures routières 

La mise en œuvre de la politique générale en matière d’infrastructures routières est 

du ressort de l’Agence Autonome des Travaux Routiers (AATR). A ce titre, elle a 

réalisé au cours de l’année 2009, des mises en chantier concernant des travaux de 

réhabilitation, de construction de routes, d’aménagement et d’entretien.  

Au titre des travaux routiers en 2009, 1 105,700 km de routes non revêtues classées 

et 688,348 km de routes revêtues classées ont été réalisés. Ces performances ont pu 

être accomplies grâce à la conjonction de deux facteurs essentiels. D’une part, la fin 

des travaux en 2009 de la plupart des programmes/projets routiers notamment le 

renforcement de l’axe RN1 : Mbirkelane/Tambacounda (y compris les pistes 

connexes) ; la réhabilitation de Oussouye-Mlomp-Elinkine, Kédougou – Saraya (y 

compris les pistes connexes), des routes en terre ;  la construction de la Boucle du 

Blouff, des  pistes rurales, des routes en terre et l’entretien périodique de 115 km de 

routes revêtues et de 338 km de pistes. D’autre part, il y a eu l’avènement du Fonds 
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d’Entretien Routier Autonome (FERA) et le démarrage en 2009 de ses activités de 

collectes et de mobilisation des ressources destinées au financement de l’entretien 

routier. En effet, pour l’année 2009, le FERA a effectivement collecté et mobilisé 32 

milliards de Francs CFA, alors que pour les années précédentes les montants 

mobilisés se sont établies entre 15 et 19  milliards. 

Au titre des pistes de désenclavement en milieu rural, 209 km ont été réalisés.  

Le projet d’Autoroute à péage Dakar – Diamniadio constitue l’un des projets 

hautement structurants initié par l’Etat du Sénégal dans le cadre de la poursuite de 

sa politique de mise à niveau des infrastructures de transport et d’amélioration de la 

mobilité urbaine. Ce chantier, dont la maîtrise d’ouvrage déléguée est assurée par la 

société APIX. SA, comporte deux phases : 

a) Phase 1 : Malick Sy – Pikine 

Cette section comprend deux tronçons : 

• Tronçon d’autoroute Malick Sy – Patte d’oie 

A fin décembre 2009, le tronçon Malick Sy-Patte d’Oie était achevé et mis en service. 

Réalisé sur financement de l’Etat du Sénégal, il porte sur une longueur de 7 km, en 

2x3 voies, avec deux bandes d’arrêt d’urgence en terre-plein central. Le tronçon 

comporte également la construction de l’échangeur de la Patte d’Oie, du diffuseur de 

Colobane et de celui de Hann. Les travaux, confiés aux groupements d’entreprises 

JEAN LEFEBVRE SENEGAL/HENAN CHINE, ont généré près de 500 emplois directs. 

• Tronçon d’autoroute Patte d’oie – Pikine 

Ce tronçon a été ouvert à la circulation en septembre 2009. La fin des travaux est 

prévue pour mars 2010 avec la réhabilitation de la route nationale n°1. D’un linéaire 

de 5 km, il concerne la réalisation d’une partie de l’Autoroute proprement dite. Cette 

section de l’autoroute comporte une chaussée en 2x3 voies avec deux bandes d’arrêt 

d’urgence et un terre plein central, les diffuseurs de Pikine et de Cambérène, un 

passage supérieur au niveau de la route de la Roseraie, les aires de péage ainsi que 

trois ouvrages de franchissement au niveau du carrefour de Seven Up à la hauteur 

des voies ferrées. Les travaux sur ce tronçon ont été réalisés sur fonds publics. 

Toutefois, son exploitation sera du ressort du cessionnaire qui a signé avec l’Etat du 

Sénégal un contrat Construction – Exploitation – Transfert (CET) pour une durée de 

trente (30) années. Les travaux sur ce tronçon ont également généré près de 550 

emplois directs.    
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a. Phase 2 : Pikine – Diamniadio 

Cette phase sera réalisée selon la formule de Partenariat Public-Privé (PPP) sous 

forme de concession. Le concessionnaire a été sélectionné et le contrat signé le 2 

juillet 2009.  

Cette section a fait l’objet d’une étude d’avant projet détaillé (APD). Son point de 

départ se situe à la hauteur de la voie ferrée au niveau du carrefour de Seven Up. 

Avec un linéaire de 20 kilomètres, elle présente un profil en travers (2x3 voies entre 

Pikine et Thiaroye puis 2x2 voies dans sa dernière partie) comprenant un système de 

péage, cinq (5) diffuseurs ainsi que 19 ouvrages d’art.  

La réalisation de ce projet nécessitera un financement estimé à 247 milliards de CFA. 

Le groupe des bailleurs de fonds impliqué dans ce financement est constitué de la 

Banque Mondiale (BM), de l’Agence Française de Développement (AFD) et de la 

Banque Africaine de Développement (BAD).  

XIII.2.2.2. Infrastructures aéroportuaires  

Ce projet entre dans le cadre d’un programme de développement des infrastructures 

visant le désengorgement de la ville de Dakar afin de : 

- favoriser l’émergence d’un pôle économique à l’extérieur de Dakar,  

- faire du Sénégal un centre international d’activités  (HUB) ;  

- créer les conditions pour l’atteinte d’arrivée d’un millions cinq cent mille 

touristes (1 500 000) par an ; 

- développer les exportations ; 

- attirer les investisseurs étrangers.     

Au titre de l’état d’avancement des travaux de l’aéroport en 2009, neuf (09) 

bâtiments sont entrain de sortir de terre. Au niveau de l’aérogare, tous les poteaux 

ainsi que les fondations sont déjà faites. Le dallage du premier niveau est déjà 

effectué. Pour tous les autres bâtiments qui sont lancés, toutes les fondations et les 

poteaux sont faits. Il est attendu des structures métalliques pour la poursuite des 

travaux de construction des bâtiments. 

Les travaux relatifs aux pistes, aux voies de circulation, aux parkings et les 

terrassements sont effectués à hauteur de 93%.   

Le projet aéroportuaire est financé par une taxe sur les billets d’avion. Au 31 

décembre 2009, 83,6 milliards ont été collectés. Le compte ouvert à cet effet 

présentait un solde créditeur de 23,3 milliards. Les ressources de ce compte servent 

au remboursement des prêts consentis dans le cadre de la construction de l’aéroport.  
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CONCLUSION  

L’analyse de la situation des BTP en 2009 a fait ressortir un recul de l’activité dans le 

sous secteur. La production en volume de la branche « construction » est ressortie 

en baisse de 5,7% en 2009. Cette situation est, en partie, expliquée par les retards 

du gouvernement à honorer ses engagements vis-à-vis des entreprises des 

bâtiments et travaux publics et les effets négatifs de la crise économique 

internationale qui ont impacté sur les transferts en capital des Sénégalais de 

l’extérieur destinés à la construction de logement. En revanche, la production du 

ciment en quantité est ressortie en hausse en liaison avec la bonne tenue des 

exportations de ciment qui sont ressorties à 60,7 milliards. 
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Chapitre XIV : PRODUCTION 
INDUSTRIELLE 

 

 

 

 

Introduction 

 L’Indice Harmonisé de la Production Industrielle (IHPI) est l’un des 

principaux instruments statistiques permettant d’apprécier l’évolution 

de la conjoncture économique. Il permet de suivre, dans le temps, 

l’évolution de la production industrielle en volume. La méthode de 

calcul pour la détermination de l’indice est celle de Laspeyres des 

quantités, qui ne reflète que les variations des quantités, 

contrairement à l’indice des valeurs qui subit la double influence des 

prix et des quantités. L’échantillon compte 69 entreprises couvrant 

90,8% de la valeur ajoutée industrielle du pays.  
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Encadré 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Théoriquement, le calcul de l’indice est effectué de la façon suivante : 

Si on considère, Q0 et Qnk les quantités produites respectivement au cours de la période de référence 

et du trimestre k de l’année n, l’indice simple s
nkI  s’écrit : s

nkI  = 
0

nk

Q

Q
 x 100. 

Tous les produits échantillonnés peuvent ne pas être constitués d’un seul sous produit. Il faut, si l’on 
veut calculer l’indice au niveau de ce produit, pondérer les indices simples des sous-produits par les 
poids respectifs des sous-produits le composant. Si l’on définit isp

0P  comme étant la pondération du i-

ème sous-produit du produit p, s sous-produits étant suivis dans l’enquête, l’indice pnkI  qui décrit 
l’évolution de la production du produit p, s’écrit :  

p
nkI  = 

∑

∑

=

=
s

i

isp

s
nk

s

i

isp

P

xIP

1
0

1
0

. 

De la même façon, tous les produits suivis peuvent ne pas décrire l’ensemble d’une branche; Soit jp
0P , 

la pondération du j-ème produit de la branche b, p produits étant suivis dans l’enquête, l’indice b
nkI  

qui décrit l’évolution de la branche b s’écrit : 

b
nkI  = 

∑

∑

=

=
p

1j

jp
0

p
nk

p

1j

jp
0

P

xIP

 

Enfin, si l’on veut calculer l’indice de la production sur l’ensemble de l’industrie, il faut pondérer les 
indices de branche par le poids relatif de ces branches dans l’industrie. Si l’on a b branches dans 
l’industrie, l’indice de la production industrielle du trimestre k de l’année n s’écrit : 

nkI  = 

∑

∑

=

=
b

1l

lb
0

b
nk

b

1l

lb
0

P

xIP

. 

En principe, les pondérationsispP0 , jp
0P  et lb

0P  devraient être élaborées à partir de la contribution de la 

valeur ajoutée respectivement du sous-produit au produit, du produit à la branche et de la branche à 
l’ensemble de l’industrie. Cependant, compte tenu de la difficulté à calculer une valeur ajoutée 
relative au  niveau infra-branche, on se satisfait de la répartition du chiffre d’affaires au niveau sous-
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XIV.1. ANALYSE D’ENSEMBLE 

Après le fléchissement observé en 2008, lié notamment au recul de la production des 

industries du bois et alimentaires, l’activité industrielle, en 2009, a été marquée par 

un relèvement de 7,2% de la production, en variation annuelle. Cette évolution est 

consécutive à la progression de la production de la quasi-totalité des sous secteurs, 

hormis ceux du bois et de la mécanique. 

Graphique 14.1 : Evolution de l’Indice d’ensemble de l’industrie 
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XIV.2. ANALYSE SECTORIELLE 

XIV.2.1. INDUSTRIES TEXTILES ET DU CUIR 

Une croissance de la production des industries textiles et du cuir 

A la suite du repli enregistré en 2008, du fait des difficultés de trésorerie de la 

principale unité du sous secteur « travail de cuir, fabrication d’articles de voyage », la 

production des industries textiles et du cuir s’est accrue de 47,2%, en variation 

annuelle. Le renforcement de l’activité d’égrenage de coton, en liaison avec 

l’abondance des intrants, est à l’origine de l’évolution enregistrée. 

Graphique 14.2 : Indice de Production des Industries textiles et du cuir 
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XIV.2.2. INDUSTRIES EXTRACTIVES 

Une progression de la production des industries extractives 

La progression de l’activité des industries extractives, amorcée en 2007 s’est 

poursuivie en 2009. La production est ressortie à +13,8%, en variation annuelle, 

sous l’effet d’une augmentation de celle de phosphate (+50,9%), soutenue par une 

hausse de la demande extérieure. Toutefois, il est noté un repli de 7,6% de la 

production de sel et de 1,9% de celle de pierre, de sable et d’argiles. 

Graphique 14.3 : Evolution de l’Indice des Industries extractives 
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XIV.2.3. INDUSTRIES DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION 

Une augmentation de la production des industries des matériaux de construction 

A la suite du repli enregistré en 2008, en raison notamment de la fin des travaux 

d’infrastructures à l’Organisation de la Conférence Islamique (OCI), il est noté en 

2009 un relèvement de 6,6% de l’activité des industries des matériaux de 

construction. La mise en service d’une partie du projet d’extension de l’une des 

unités de production de ciment explique l’évolution enregistrée dans la branche. Le 

recul de la production des plaques n’a pas inversé la tendance haussière de la 

branche. 
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Graphique 14.4 : Evolution de l’Indice de la production des Industries des matériaux de 
construction 
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XIV.2.4. INDUSTRIES ALIMENTAIRES 

Un relèvement de la production des industries alimentaires 

L’activité des industries alimentaires a renoué avec un dynamisme pour progresser 

de 5,4%, par rapport à l’année précédente. Ce résultat est imputable à 

l’accroissement de la production des condiments et assaisonnements (+30,0%), en 

liaison avec la progression de la demande extérieure, des fruits et légumes 

(+23,0%), des conserves de poissons, crustacées et mollusques (+17,7%), ainsi que 

de confiserie et chocolaterie (+13,5%). L’abondance des ressources halieutiques 

explique la bonne tenue de l’activité de « transformation et conservation de poissons, 

crustacées et mollusques ». Toutefois, le recul de 15,9% de la production de tabac 

et de 4,8% de celle des produits alimentaires à base de céréales a affaibli l’impact de 

la hausse. 

Graphique 14.5 : Evolution de l’Indice des Industries alimentaires 
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XIV.2.5. INDUSTRIES MANUFACTURIERES 

Une croissance de l’activité des autres industries manufacturières 

La bonne orientation de l’activité des autres industries manufacturières, amorcée en 

2008 s’est poursuivie, avec un accroissement de 4,6%, en rythme annuel. Cette 

évolution est consécutive à une hausse de 1,9% de la production de matelas en 

mousse. Toutefois, il est noté un repli de 9,8% de la production de bougies 

domestiques, lié à une mévente du fait de la concurrence des produits de 

contrefaçon. 

Graphique 14.6 : Evolution de l’Indice de la production des autres Industries 
manufacturières 
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XIV.2.6. INDUSTRIES CHIMIQUES 

Une bonne tenue de l’activité des industries chimiques 

A la suite du fléchissement observé en 2008, lié aux difficultés de trésorerie de la 

principale unité du sous secteur «raffinage pétrolier », du fait des retards de 

versement des subventions de l'Etat, l’activité des industries chimiques, en 2009, 

s’est relevée de 1,0%, en rythme annuel. Cette évolution est imputable 

essentiellement à l’accroissement de la production chimique de base (+46,5%), dopé 

par celle d’engrais. En revanche, la baisse de 37,7% de la production 

pharmaceutique, de 33,1% des savons, détergents et produits d’entretien a amoindri 

l’impact de la hausse.  
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Graphique 14.7 : Evolution de l’Indice des Industries chimiques 
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XIV.2.7. INDUSTRIES DE PRODUCTION D’ENERGIE 

Une légère remontée de l’activité des industries de production d’énergie 

Depuis 2003, il est noté une remontée de l’activité des industries de production 

d’énergie. Cette évolution est ressortie à +0,5% en 2009, sous l’effet d’une évolution 

conjuguée de la production d’électricité (+0,8%) et d’eau potable (+0,2%). Il 

convient de signaler que le deuxième semestre de 2008, a été caractérisé par un  

arrêt de fonctionnement de certaines centrales de production d’électricité, 

notamment celles de Cap Biches et de Bel Air.  

Graphique 14.8 : Evolution de l’Indice de la production d’Energie 
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XIV.2.8. INDUSTRIES DU PAPIER ET DU CARTON 

Une légère progression de l’activité des industries du papier et du carton 

La bonne tenue de l’activité des industries du papier et du carton, amorcée en 2007, 

s’est poursuivie, avec un léger relèvement de 0,5%, en variation annuelle. Le 

garnissement des carnets de commandes des articles en papier et carton, soutenue 

par la demande, est à l’origine de l’évolution observée.  
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Graphique 14.9 : Evolution de l’Indice de la production des Industries du papier et du 
carton 
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XIV.2.9. INDUSTRIES DU BOIS 

Un repli de la production des industries du bois 

Après le relèvement enregistré en 2008, l’activité des industries du bois, est ressortie 

à -59,5%, par rapport à l’année précédente. Cette évolution est imputable au 

fléchissement de la production des mobiliers en bois, du fait des difficultés 

d’approvisionnement en matières premières, notamment les contre plaqués.  

Graphique 14.10 : Evolution de l’Indice de la production des Industries du bois 
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XIV.2.10. INDUSTRIES MECANIQUES 

Un tassement de la production des industries mécaniques 

Le repli de l’activité des industries mécaniques, entamé depuis 2004, s’est poursuivi, 

avec une baisse de 7,1%, en rythme annuel. L’arrêt de l’activité de la principale unité 

du sous secteur « fabrication d'équipement et appareils de radio, télévision et 

communication » amorcé en mars 2009, ainsi que le repli de la production des autres 

ouvrages en métaux expliquent l’évolution observée dans la branche. Il convient de 
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noter que la principale unité de production a préféré importer et revendre en état 

des postes de télévision. Toutefois, la hausse de 15,0% de la production sidérurgique 

et, dans une moindre mesure, de 1,7% de celle des machines et matériels 

électriques n’a pas pu inverser la tendance baissière de la branche.  

Graphique 14.11 : Evolution de l’Indice de la production des Industries mécaniques 
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Chapitre XV : INSTITUTIONS FINANCIERES ET ASSURANCES 

 

 

 

Introduction 

 Le système bancaire sénégalais a été caractérisé, en 2009, par le 

démarrage des activités de la banque United Bank of Africa (UBA), 

ramenant ainsi le nombre de banques et établissements financiers37 à 

20 contre 19 en 2008. Le réseau des agences utilisées par le secteur, 

durant cette période, a augmenté en nombre de 265 à 299 à travers le 

territoire national.   

En revanche, les Institutions de Microfinance ont subi une baisse de 

15,1% de leur nombre par rapport à 2008 dans un contexte marqué 

par l’entrée en vigueur de la nouvelle méthode communautaire de 

décompte des Systèmes Financiers Décentralisés (SFD). Quant au sous 

secteur des assurances, il a été marqué, durant l’année 2009, par le 

recul de la part du marché de l’Assurance Vie dans le chiffre d’affaires 

global du secteur pour la première fois depuis sept ans.  

Ce chapitre décrit le comportement du secteur des institutions 

financières à travers les évolutions des agrégats monétaires, des 

principaux indicateurs des banques et de la microfinance, ainsi que du 

chiffre d’affaires des sociétés d’assurance. 

                                                
37 Source : Direction de la Monnaie et du Crédit (DMC/MEF) 
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XV.1. EVOLUTION DES AGRÉGATS MONÉTAIRES  

La situation monétaire a été marquée à fin 2009 par un accroissement des principaux 

agrégats monétaires, en particulier les avoirs extérieurs nets des institutions monétaires.  

Graphique 15. 1: Situation monétaire du Sénégal en 2009 

 

XV.1.1. LES AVOIRS EXTERIEURS NETS 

Les avoirs extérieurs des institutions monétaires se sont établis à 858,6 milliards à fin 

2009 contre 761,9 milliards à fin 2008, soit une hausse de 96,7 milliards ou 12,7%. Cette 

situation est imputable aux banques dont les avoirs extérieurs nets ont connu une 

augmentation de 24,0 milliards, soit 22,0% en termes relatifs pour ressortir à 133,2 

milliards de FCFA en 2009. Quant aux avoirs extérieurs nets de l’Institut d’émission, ils se 

sont établis à 725,3 milliards, en progression de 72,6 milliards, soit 11,1%.   

XV.1.2.  LE CREDIT INTERIEUR 

L'encours du crédit intérieur est ressorti à 1603,6 milliards à fin décembre 2009 contre 

1467,3 milliards un an auparavant, soit une croissance de 9,3%. Cette évolution résulte 

d’une forte dégradation de la Position Nette du Gouvernement qui est ressortie à 111,6 

milliards à fin 2009 contre 27,8 milliards à fin 2008. Les crédits à l’économie ont connu 

une croissance de 3,6% en passant de 1439,6 milliards à fin 2008 à 1492,0 milliards à fin 

2009. 

XV.1.3. LA MASSE MONETAIRE 

En décembre 2009, la masse monétaire a connu une augmentation de 10,9%, en 

s’établissant à 2226,0 milliards contre 2006,6 milliards en décembre 2008. Cette hausse 

est soutenue par les dépôts des banques qui sont ressortis à 1725,2 milliards, 

s’accroissant ainsi de 206,7 milliards, soit 13,6% sur la période 2008-2009. La circulation 
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fiduciaire a enregistré une augmentation de 20,5 milliards, soit 4,3% en termes relatifs 

pour ressortir à 494,8 milliards en décembre 2009. En revanche, les dépôts en CCP ont 

connu une diminution de 56,3% en s’établissant à 6,1 milliards en 2009.  

XV.2. INSTITUTIONS DE MICROFINANCE (IMF) OU SYSTÈMES 
FINANCIERS DÉCENTRALISÉS (SFD) 

L’activité principale des institutions de microfinance est la collecte de l’épargne et l’octroi 

de crédits où elles tirent leurs revenus en tant qu’intermédiaire financier. Elles sont 

composées de réseaux, de mutuelles d’épargne et de crédits non affiliés (MEC), de 

groupements d’épargne et de crédit (GEC), ainsi que d’organisations sous conventions 

cadre (SCC). Toutefois, la nouvelle règlementation prévoit, au plus tard le 1er janvier 

2011, le dépérissement ou la mutation des GEC en MEC ou Société Anonyme (SA). 

XV.2.1. LES PRINCIPALES INSTITUTIONS DE MICROFINANCE38   

Le Sénégal applique la nouvelle méthode39 communautaire de décompte des SFD qui 

n’intègre pas les caisses de base affiliées aux réseaux et les GEC. Par conséquent, après 

avoir connu une augmentation continue sur la période 2004-2008, le nombre 

d’institutions de microfinance agréées s’est établi à 353 unités en 2009 contre 358 unités 

en 2008. Cette situation s’explique par une diminution de 1,5% des « caisses unitaires », 
composante principale des SFD.  

Par ailleurs, il a été noté, au cours de l’année 2009, 101 retraits et 20 nouvelles 

attributions d’agréments au niveau du secteur. Les retraits concernent 97 GEC 

appartenant à la Fédération des Organisations Non Gouvernementales  du Sénégal 

(FONGS) et 4 MEC. Quant aux nouvelles autorisations, il s’agit de 11 institutions de bases 

affiliées à des réseaux et de 9 SFD autonomes. En outre, 11 caisses isolées se sont 

regroupées autour du réseau ACEP.  

                                                
38Source : Rapport annuel d’activités 2009 de la Direction de la Règlementation et de la Supervision des Systèmes 
Financiers Décentralisés (DRS SFD/MEF) 
39 Cette méthode a été appliquée aux années précédentes 
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Graphique 15. 2 : Evolution du nombre de SFD entre 2004 et 2009 

 

En 2009, les IMF restent marquées par une forte concentration dans les régions de Dakar 

et de Thiès où elles représentent respectivement 24,5% et 14,9%. La région de Saint-

Louis arrive en troisième position avec 12,2%. Les autres régions enregistrent chacune, 

des présences d’IMF inférieures à 10% du nombre total.    

XV.2.2.  LES PRINCIPAUX INDICATEURS DES INSTITUTIONS DE 
MICROFINANCE 

Faute de données sur 2009, le commentaire a porté sur les données définitives40 de 2008 

comparées à celles de l’année 2007. Celles-ci couvrent plus de 80% du sociétariat, 85% 

des fonds propres et 90% de l’encours d’épargne sur la période 2007-2008.  

Le nombre de sociétaires est passé de 954 310 à fin 2007 à 1 299 356 à fin 2008, soit 

une hausse de 36,2% attestant ainsi de la confiance des populations pour la 

microfinance.  

L’épargne collectée par les IMF est ressortie à 113,0 milliards à fin décembre 2008,  

correspondant à une progression de 14,8% par rapport à l’année 2007.  

Les emprunts auprès des institutions financières ont connu une hausse de 3,3 milliards 

ou 11,3% en ressortant à 32,2 milliards en 2008. Ce qui fait passer le total des actifs du 

secteur à 214,2 milliards en 2008, contre 183,5 milliards une année auparavant. Cette 

situation se traduit par une plus grande marge des SFD à exercer et développer leurs 

activités.  

L’encours de crédit s’est établi à 150,9 milliards à fin 2008 contre 120,3 milliards de FCFA 

à fin 2007, soit une hausse de 25,4%. 

                                                
40 Source : Direction de la Règlementation et de la Supervision des Systèmes Financiers Décentralisés (MEF/DRS 
SFD) 
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Le montant des crédits en souffrance a connu une hausse de 1,4 milliard ou 38,0% pour 

s’établir à 5,1 milliard de FCFA en décembre 2008. Ce qui a entraîné une détérioration du 

portefeuille à risque à +30 jours évalué à 3,4% en 2008 contre 3,1% en 2007. Toutefois, 

il reste en dessous du seuil de 5% fixé au niveau de la zone de l’Union Economique et 

Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). 

XV.2.3.  COMPARAISON DE L’ACTIVITE FINANCIERE DES IMF ET DU 
SYSTEME BANCAIRE  

Les dépôts dans le système bancaire se sont établis à 731,0 milliards de FCFA en 2008, 

correspondant à 86,6% de l’épargne collectée par l’ensemble du système financier. Les 

crédits, provenant essentiellement des banques, sont ressortis à 1540,0 milliards ou 

91,1%. Ils se sont établis à 150,9 milliards ou 8,9% pour les SFD. 

Les crédits en souffrance du système bancaire se sont élevés à 142,6 milliards en 2008, 

soit 96,6% et 116,3 milliards en 2007, soit 96,9% 

Cependant, le nombre de titulaires de comptes est plus important au niveau des SFD. 

Leur sociétariat représente, en 2008, 64,0% du nombre total en progression de 3,0% par 

rapport à 2007. Ce qui atteste d’un accès des populations aux services bancaires plus 

marqué au sein de la microfinance.  

Graphique 15. 3 : Comparaison de l’activité financière du système bancaire et des SFD entre 
2007 et 2008 

 

XV.3. LES ASSURANCES 

Le secteur des assurances a totalisé, en 2009, 23 sociétés, dont 17 en Assurance 

Dommages et 6 en Assurance Vie.  
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Leur chiffre d’affaires41 provisoire s’est établi à 80,4 milliards en 2009, après un niveau de 

79,3 milliards en 2008, soit une augmentation de 1,1 milliard contre 9,2 milliards un an 

auparavant. Ce ralentissement est principalement le fait de l’Assurance Vie qui a vu son 

chiffre d’affaires diminuer de 4,2 milliards de FCFA, soit 20,1% entre 2008 et 2009. Au 

même moment, celui de l’Assurance Dommage a connu une augmentation de 5,3 

milliards de FCFA, soit 9,0%. Cette situation a impliqué, pour la première fois depuis sept 

ans, une baisse de la part de l’Assurance Vie dans le marché du secteur en s’établissant à 

20,7% en 2009 contre 26,2% en 2008. 

 
Graphique 15. 4 : Evolution du chiffre d'affaires global des sociétés d’assurance en milliards de 

FCFA 

 

XV.3.1. L’ASSURANCE DOMMAGE 

Le chiffre d’affaires de l’assurance Dommage est ressorti à 63,8 milliards en 2009, après 

58,5 milliards en 2008. 

Du point de vue de la structure des branches, à l’exception des « Transports » et 

« acceptations » qui ont respectivement régressé de 13,5%  et 45,4% par rapport à 

2008, toutes les autres branches de l’Assurance Dommage ont enregistré des 

progressions de leur chiffre d’affaires. 

La branche « RC42 Générale » a connu une hausse de 23,6% de son chiffre d’affaires qui 

est ressorti à 2,8 milliards en 2009 contre 2,3 milliards en 2008.  

Le chiffre d’affaires des « Incendies et autres dommages » a progressé de 17,6% pour 

s’établir à 11,0 milliards en 2009. 

                                                
41 Source : Direction des Assurances 
42 Responsabilité Civile 
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La branche « Automobile » a enregistré une hausse de 15,2% de son chiffre d’affaires 

global pour s’établir à 23,6 milliards à fin 2009. Dans le même sillage, l’assurance « Auto 
RC », composante principale de la branche « Automobile », est ressortie à 14,6 milliards 

en 2009 contre 11,6 milliards en 2008.  Les branches « Maladie et Accidents Corporels » 

et « Autres risques directs Dommage » enregistrent en 2009 des chiffres d’affaires 

respectifs de 12,7 et 4,5 milliards, soit des hausses respectives de 15,2% et 0,1% par 

rapport à 2008. 

En termes de part de marché de l’assurance Dommage, les branches « Automobile », 

« Maladie et Accidents Corporels » et « Incendies et autres dommages » ont enregistré 

en 2009, des poids respectifs de 37,0%, 19,9% et 17,3 % contre 35,0%, 18,8% et 

16,0% en 2008. La branche « RC Générale » a connu une légère hausse de 0,5% de sa 

part de marché qui s’est établi à 4,4% à fin 2009. Quant aux branches « Transports » et 
« Autres risques directs, dommages », elles ont enregistré des baisses de leur part de 

marché qui sont passées respectivement de 17,6% et 7,6% à 14,0% et 7,0% entre 2008 

et 2009.  

Graphique 15. 5 : Part de marché des branches de l'assurance Dommage en 2009 

 
 

XV.3.2. L’ASSURANCE VIE 

Au cours de l’année 2009, le chiffre d’affaires provisoire de l’Assurance Vie est estimé à 

16,6 milliards, soit une diminution de 20,1% par rapport à 2008. Cette situation est 

principalement imputable à la « Grande branche » qui a connu une forte baisse de 

62,6%, avec un chiffre d’affaires de 3,9 milliards, après avoir atteint 8,2 milliards 

enregistré en 2008. Le chiffre d’affaires de la branche « Capitalisation » s’est également 

replié de 8,2%, ressortant à 4,4 milliards en 2009 contre 4,8 milliards en 2008. La 

branche « Collectives » a, quant à elle, connu une amélioration de 12,7% de son chiffre 

d’affaires qui est ressorti à 8,5 milliards de FCFA en 2009. 

S’agissant de la part de marché des branches de l’Assurance Vie, la branche 

« Collectives » a contribué, en 2009, à hauteur de 51,0% contre 36,2% en 2008. La 
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branche « Capitalisation », en dépit de la baisse de son chiffre d’affaire a enregistré un 

gain de 3,5 points sur le marché de l’Assurance Vie. La « Grande branche » a, quant à 

elle, connu un recul de 21 points de sa part de marché qui s’est établi à 18,5% en 2009.  

Graphique 15. 6 : Part de marché des branches de l'Assurance Vie en 2009 

 

Conclusion 

L’analyse des Institutions Financières laisse apparaître, au cours de l’année 2009, la 

persistance du dynamisme du secteur. Cette situation découle d’un accroissement de 

l’ensemble des agrégats monétaires, d’une bonne insertion des Institutions de 

Microfinance qui s’est traduite par leur implantation à l’intérieur du pays et d’une forte 

hausse de leur sociétariat. Par ailleurs, malgré l’arrivée de deux nouvelles compagnies, le 

secteur de l’assurance a enregistré un fléchissement résultant de la forte baisse du chiffre 

d’affaires de l’Assurance Vie. 
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Chapitre XVI : COMMERCE EXTERIEUR 

 

 

 

 

 

Introduction 

Les échanges commerciaux du Sénégal se sont déroulés en 2009 dans 

un contexte marqué par les effets de la récession mondiale initiée en 

2007. Celle-ci a induit un recul de l'activité économique mondiale (de 

près de 2,2%), ainsi qu’une contraction des échanges commerciaux 

de marchandises (12%). Cette situation a déteint sur les échanges 

commerciaux du Sénégal dont les importations, longtemps restées sur 

une trajectoire ascendante, se sont repliées en 2009. Les exportations 

de marchandises ont régressé légèrement de 0,3%, malgré une 

demande sous régionale élevée, notamment de produits pétroliers, de 

ciment et le renforcement de vente extérieure d’or brut. 
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XVI.1. LES EXPORTATIONS 

Chiffrées à 890,7 milliards en 2009, (soit près de 15% du Produit Intérieur Brut), contre 

893 milliards l’année précédente, les exportations ont régressé légèrement de 0,3%. 

Cette atonie des ventes extérieures résulte de contraintes structurelles qui 

compromettent leur croissance régulière et soutenue. En particulier, la surexploitation 

des ressources halieutiques a progressivement réduit les disponibilités à l’exportation. Le 

soutien des économies développées à leur production agricole rend difficile l’accès au 

marché extérieur hautement concurrentiel. L’offre reste limitée à des produits de base au 

potentiel non exploité : produits de la pêche, produits pétroliers, acide phosphorique, 

engrais, coton, produits arachidiers et ciment. Toutefois, le regain d’activité dans les 

secteurs de la pêche, des huileries, du tabac, d’une part, une demande sous régionale 

soutenue en matériaux de construction et produits pétroliers, d’autre part, ont limité le 

recul des exportations. 

Tableau 16.1 : Evolution des principaux produits exportés (En millions de FCFA) 
 

 2005 2006 2007 2008 2009 

Produits Arachidiers 16 461 31 937 39 290 9 111 20 423 
Produits de la Pêche 165 144 154 300 148 791 91 562 113 326 
Produits Pétroliers 122 299 193 273 142 520 309 399 207 627 
Phosphates 722 668 714 3 672 1 790 
Engrais 18 597 5 006 12 428 18 941 4 003 
Cotons et tissus en coton 12 131 13 407 14 323 10 572 6 271 
Acide phosphorique 97 961 40 327 46 959 106 905 69 815 
Ciment 27 057 41 264 43 538 55 043 70 620 
Cuirs et Peaux 3 184 3 141 2 863 2 428 1 600 
Sel 5 011 7 740 8 258 7 730 7 229 
Autres produits 218 075 224 646 242 771 278 440 388 027 

Total Exportations 686 642 715 709 702 455 893 803 890 731 
Source : ANSD 
 
Tableau 16.2 : Evolution des principaux produits exportés (En tonnes) 

 

 2005 2006 2007 2008 2009 
Produits Arachidiers 37 467 113 530 134 723 20 224 45 983 
Produits de la Pêche 118 712 112 886 111 062 78 344 94 926 
Produits Pétroliers 507 139 628 094 448 226 746 482 641 978 
Phosphates 10 359 10 798 14 959 164 862 43 783 
Engrais 121 238 43 723 105 219 143 042 48 753 
Cotons et tissus en coton 17 033 19 598 21 639 14 104 8 778 
Acide phosphorique 435 180 184 062 219 648 182 746 259 724 
Ciment 698 576 851 494 849 216 935 246 1 187 728 
Cuirs et Peaux 4 111 4 647 5 541 4 589 15 181 
Sel 185 337 265 303 310 875 275 032 242 103 
Autres produits 875 745 811 154 735 938 704 976 780 945 
Total Exportations  3 010 897 3 045 289 2 957 046 3 269 647 3 369 882 
Source : ANSD 
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XVI.1.1. I.1.2 - EVOLUTION PAR RAPPORT A 2008 

XVI.1.1.1. Les produits de la pêche 

En 2009, les recettes tirées des produits de la pêche ont enregistré une hausse de 

23,8%, atteignant 113 milliards contre 92 milliards en 2008. Pour une large part, les 

exportations de produits halieutiques sont constituées de poissons frais (65%) et de 

crustacés et mollusques (29%). La part des conserves de poissons exportées est 

ressortie en 2009 à 5,1%. Le continent européen est demeuré la première destination 

des exportations sénégalaises de produits halieutiques qui sont ressorties à 80 milliards, 

soit, 71% de leur valeur totale, au titre de l’année 2009. Suivent l’Afrique et l’Asie pour 

des parts respectives de 22% et 5%, soit respectivement 24 milliards et  6 milliards.  

XVI.1.1.2. L’acide phosphorique 

En 2009, la poursuite de la reprise dans le secteur de l’industrie chimique s’est traduite 

par une progression de la production d’acide phosphorique qui est ressortie à 283 mille 

tonnes contre 180 mille tonnes en 2008. Cette situation a induit une hausse significative 

des quantités exportées de ce produit qui sont passées à 260 mille tonnes contre 183 

mille tonnes en 2008. Cependant, les recettes extérieures tirées de ce produit ont baissé 

en 2009, tombant à  70 milliards contre 107 milliards en 2008, en liaison essentiellement 

avec la chute des cours mondiaux, sa production ayant augmenté en passant de 180 

mille tonnes en 2008 à 283 mille tonnes en 2009. Au cours de cette période, la valeur 

FAB de la tonne d’acide phosphorique est passée de 585 000 FCFA  en 2008, à 268 000 

FCFA la tonne en 2009. 

XVI.1.1.3. Les produits pétroliers  

Après avoir accusé une forte hausse en 2008 où elles avaient atteint 309 milliards FCFA, 

les recettes dues aux exportations de produits pétroliers sont ressorties en baisse en 

2009 tombant à 208 milliards FCFA. Cette évolution est le résultat de la baisse simultanée 

des cours mondiaux et des quantités exportées qui ont reculé de 14%, passant de 746 

mille tonnes en 2008 à 642 mille tonnes en 2009.  

XVI.1.1.4. Les produits arachidiers 

La forte augmentation de la production d’arachide d’huilerie en 2009 a favorisé le 

redressement des recettes d’exportation de cette spéculation. La production d’arachide 

d’huilerie est passée de 730 mille tonnes en 2008 à plus d’un million de tonnes en 2009, 

accroissant les disponibilités à l’exportation. Au cours de cette période, les exportations 

de produits arachidiers se sont établies à 20 milliards contre 9 milliards en 2008. 
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L’essentiel des exportations de produits arachidiers est constitué d’huile brute d’arachide. 

Les quantités exportées de ce produit ont augmenté passant de 12 mille tonnes en 2008 

à 31 milles tonnes en 2009. Les exportations de tourteaux d’arachide ont atteint 2,2 

milliards en 2009 contre 1 milliard en 2008, en liaison avec l’accroissement des quantités 

exportées.  

XVI.1.1.5. Les engrais minéraux et chimiques 

Après la reprise notée dans l’industrie chimique en 2007, qui s’est poursuivie en 2008, 

induisant une progression des recettes d’exportation d’engrais minéraux de 6 milliards, 

celles-ci sont retombées à 4 milliards en 2009. Les quantités exportées d’engrais ont 

drastiquement chuté, ressortant à 49 mille tonnes contre 143 mille tonnes en 2009.  

XVI.1.1.6. Le coton et les tissus en coton 

Après avoir progressé entre 2006 et 2007, atteignant successivement 13,4 et 14,7 

milliards, les recettes au titre des exportations de coton et tissus en coton ont fléchi, 

tombant à 6 milliards en 2009 contre 11 milliards en 2008. Dans la même période, les 

quantités exportées sont passées de 14 milliards à 9 milliards et la production de 39 mille 

tonnes à 22 mille tonnes. 

XVI.2. LES IMPORTATIONS 

En 2009, l'activité commerciale au plan international a baissé à la suite du recul de la 

demande mondiale et aux difficultés d’accès aux prêts bancaires destinés au financement 

des transactions commerciales. Economie fortement arrimée au reste du monde, le 

Sénégal est net importateur de biens de production, de consommation et 

d’investissement. A ce titre, ses importations ont régulièrement augmenté à des taux 

supérieurs à ceux des exportations. Cependant, en 2009, elles ont reculé en valeur de 

15,5% en enregistrant un niveau de 2141,7 milliards contre 2534,2 milliards en 2008. 

Elles sont essentiellement concentrées autour des produits pétroliers, des céréales, des 

machines et appareils, des métaux et ouvrages en métaux ainsi que du matériel de 

transport. Ces produits couvrent 54% des importations totales. 
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Tableau 16.3 : Evolution des principaux produits importés (en millions de FCFA) 
 

  2005 2006 2007 2008 2009 
Produits laitiers, fruits et légumes 67 853 74 532 86 531 96 699 94 410 
Produits céréaliers 177 993 172 422 248 779 330 190 233 101 
Huiles et Graisses 58 298 61 741 77 177 95 458 68 629 
Sucres et produits sucrés 20 925 27 730 24 891 18 670 29 371 
Boissons et tabacs 24 532 27 282 36 008 58 093 33 979 
Papiers et cartons 40 184 40 875 49 228 51 550 47 461 
Produits pétroliers 326 642 383 768 460 213 489 542 400 904 
Fils et textiles 35 426 33 314 42 792 43 226 52 295 
Métaux et ouvrages en métaux 111 049 119 478 145 570 181 893 150 053 
Machines et appareils 209 964 268 210 282 325 381 130 331 447 
Matériels de transport et pièces détachées 144 235 131 849 145 045 183 648 163 257 
Autres Produits 466 877 449 698 525 065 604 091 536 760 
Total Importations 1 683 978  1 790 899 2 123 624 2 534 190 2 141 667 

Source : ANSD 
 
 
Tableau 16.4 : Evolution des principaux produits importés (en tonnes) 
 

  2005 2006 2007 2008 2009 

Produits laitiers, fruits et légumes 254 960 243 385 261 721 267 344 304 675 
Produits céréaliers 1 280 825 1 252 520 1 572 857 1 366 563 1 256 364 
Huiles et Graisses 176 846 174 593 175 515 148 659 144 404 
Sucres et produits sucrés 68 326 79 985 78 820 60 123 90 858 
Boissons et tabacs 30 450 34 606 38 139 76 358 35 846 
Papiers et cartons 55 436 56 897 66 704 67 698 69 808 
Produits pétroliers 1 494 872 1 350 502 1 627 334 1 332 482 1 654 173 
Fils et textiles 31 626 36 376 43 296 45 727 52 988 
Métaux et ouvrages en métaux 249 122 233 959 287 171 283 552 279 511 
Machines et appareils 51 962 64 911 71 958 95 333 90 039 
Matériels de transport et pièces détachées 35 975 37 349 49 379 60 879 58 354 
Autres Produits 1 944 520 1 649 885 2 142 802 1 813 216 1 687 329 
Total des Importations 5 674 920  5 214 968 6 415 696 5 617 934 5 724 349 

Source : ANSD 
 

XVI.2.1.  EVOLUTION PAR RAPPORT A 2008 

XVI.2.1.1. Les produits pétroliers 

En hausse continue jusqu’en 2008, les importations de produits pétroliers bruts et finis 

sont ressorties en baisse en 2009, (401 milliards contre 490 milliards en 2008 ). Elles 

sont constituées d’huile brute destinée au raffinage pour une valeur de 187 milliards et 

de produits finis incluant le gaz pour 214 milliards. Les importations de produits finis sont 

constituées pour une large part de fuel pour une valeur de 88 milliards, de gaz-oil pour 

une valeur de 60 milliards et de gaz butane pour 17 milliards. Les importations de gaz 

butane ont fortement diminué dans la mesure où elles avaient atteint 29 milliards en 

2008. Les quantités importées de produits pétroliers sont ressorties en hausse de 20% et 

se sont établies à 1658,6 millions de tonnes contre 1377,5 millions de tonnes en 2008. 
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XVI.2.1.2. Les machines et appareils 

Principalement constituées de biens d’équipement et de biens de production, les 

importations de machines et appareils ont reculé de 13% en 2009 ressortant à 331 

contre 381 milliards en 2008. Le niveau élevé des importations de ce type de biens tient, 

pour une large part, au renouvellement des instruments de production des unités 

résidentes. 

XVI.2.1.3. Les matériels de transport et pièces détachées 

Sous l’effet de la mesure visant la restriction à 5 ans des véhicules importés, les 

importations de matériels de transport avaient accusé un recul entre 2003 et 2004. Elles 

se sont inscrites en hausse de 10% en 2007 et de 7,2% en 2008 s’établissant 

respectivement à 145 milliards et 183 milliards. En 2009, elles ont reculé à 163 milliards. 

XVI.2.1.4. Les produits céréaliers 

Evalués à 233 milliards en 2009, les importations de produits céréaliers ont diminué de 

29% par rapport à l’année 2008 où elles avaient atteint 330 milliards. Leur part dans les 

importations totales est passée de 13% en 2008 à 10% en 2009. Les produits céréaliers 

importés sont essentiellement constitués de riz (162 milliards), de blé (52 milliards), de 

maïs (12 milliards). Le blé est un intrant important pour l’industrie de transformation 

alimentaire (minoteries, boulangeries, fabriques d’aliments pour animaux). Estimées à 

715 mille tonnes en 2009, les quantités importées de riz ont baissé par rapport à l’année 

2008 où elles atteignaient 864 milles tonnes. Le prix à l’importation de la brisure de riz a 

reculé en 2009, ressortant à 226 FCFA, contre 267 FCFA en 2008. La baisse des 

importations de brisures de riz est liée à la hausse de la production domestique qui est 

passée de 126 mille tonnes en 2008 à 335 mille tonnes en 2009. Le tonnage de blé 

importé est chiffré à 419 mille tonnes en 2009 contre 365 mille tonnes en 2008 et 384 

mille tonnes en 2007. Au cours de cette période, le prix du blé dur à l’importation est 

ressorti en baisse à 126 CFA  le kilogramme, contre 194 FCFA le kilogramme, en 2008.  

XVI.2.1.5. Les métaux et ouvrages en métaux 

En relation avec l’érection d’infrastructures routière et hydraulique, ainsi que le 

dynamisme de l’industrie métallique, les importations de métaux et ouvrages en métaux 

ont enregistré une valeur de 150 milliards FCFA en 2009. Toutefois, elles ont reculé par 

rapport à l’année 2008, où elles étaient évaluées à 182 milliards FCFA. 
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XVI.2.1.6. Les produits laitiers 

Les importations de produits laitiers sont ressorties en baisse de 3% en 2009, 

s’établissant à 65 milliards, contre 67 milliards en 2008 et 58 milliards en 2007. Les 

importations de lait en poudre destiné à être reconditionné se sont stabilisées à 37 

milliards entre 2008 et 2009 ; celles de lait en poudre vendu en pharmacie à  près de 10 

milliards au cours de la même période.   

XVI.2.1.7. Les huiles et graisses 

Les importations d'huiles et de graisses animales et végétales se sont chiffrées à 68 

milliards en 2009, en baisse de 40% par rapport à 2008. Les quantités globales 

importées de ces huiles se sont tassées autour de 145 mille tonnes dans la même 

période. Les importations d’huile de palme ont accusé un léger recul ressortant à près de 

20 milliards en 2009 contre 23 milliards en 2008.  

XVI.3. LES PARTENAIRES COMMERCIAUX 

Ressorties en baisse de 8%, les exportations vers le continent africain sont évaluées à 

404 milliards en 2009, contre 437,5 milliards en 2008. Leur part dans les exportations 

totales du Sénégal s’est repliée à 45% contre 49%  en 2008. Le Mali reste le premier 

client du Sénégal dans la sous région. 

Les exportations vers le continent européen se sont fortement appréciées en 2009, 

atteignant 251 milliards contre 146 milliards en 2008.  

Les exportations vers l’Asie sont tombées à 113 milliards en 2009 contre 146 milliards en 

2008 en liaison avec les contre performances notées dans le secteur de la chimie, 

notamment de la production d’acide phosphorique et d’engrais minéraux. 

En 2009, les importations en provenance de l’Afrique ont significativement reculé 

tombant à 404 milliards contre 571 milliards en 2008  et 382 milliards en 2007. La part 

du continent africain dans les importations totales en 2009 s’est repliée à 18% en 2009 

contre 23% l’année précédente.  

 En recul de 11,3% en 2009, les importations en provenance d’Europe sont ressorties à 
967 milliards contre 1090 milliards en 2008 et couvrent 45% des importations totales de 
l’année.  

Les importations en provenance d’Asie sont ressorties en baisse de 12% en 2009, 

enregistrant un chiffre de 523 milliards, contre 592 milliards en 2008 et 451 milliards en 

2007. Ce repli est lié, entre autres facteurs, à la réduction des quantités importées de riz, 

ainsi qu’à la chute des prix de ce produit au cours de cette période.  
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Les importations en provenance du continent américain sont ressorties en baisse à 226 

milliards en 2009, contre 266 milliards en 2008. Les importations en provenance de 

l’Amérique du Sud et du Centre sont chiffrées à 146 milliards, soit 65% des importations 

totales originaires de ce continent. Les importations en provenance de l’Amérique du 

Nord (Etats Unis et le Canada) sont évaluées à 80 milliards 

Tableau 16.5 : Exportations par continent valeur FAB (en millions de FCFA) 
2005 2006 2007 2008 2009 

CONTINENT EUROPEEN 202 566 206 163 212 834 145 783 251 293 

CONTINENT AFRICAIN 289 168 313 779 363 511 436 396 403 624 

CONTINENT AMERICAIN 11 394 7 282 11 646 10 677 3 893 

CONTINENT ASIATIQUE 126 016 74 776 72 817 146 205 112 790 

AUSTRALIE ET OCEANIE 1 305 905 598 861 1 091 

DIVERS 56 192 112 805 41 048 153 688 118 040 

TOTAL 686 641 715 710 702 454 893 610 890 731 

Source : ANSD 

 
Tableau 16.6 : Importations par continent en valeur (millions de F CFA) 
 

  2005 2006 2007 2008 2009 

CONTINENT EUROPEEN 820 082 1 000 552 1 064 923 1 089 892 967 169 
CONTINENT AFRICAIN 359 832 257 209 381 730 571 883 404 235 
CONTINENT AMERICAIN 197 843 185 395 216 670 265 792 226 424 
CONTINENT ASIATIQUE 302 080 338 366 450 973 591 737 522 511 
AUSTRALIE ET OCEANIE 3 721 8 459 9 112 11 259 14 832 
DIVERS 420 918 216 3 627 6 496 

TOTAL 1 683 978 1 790 899 2 123 624 2 534 190 2 141 667 
Source : ANSD 

 
Tableau 16.7 : Evolution des importations en provenance de l’Uemoa et de la Cedeao (en 
millions de FCFA) 
 

Pays membres  2005 2006 2007 2008 2009 

MALI         132             17           103   271 912 

BURKINA FASO           50             37           164   30 12 

NIGER             1               1             -     1 2 

BENIN         297        1 978        1 563   11 775 370 

TOGO      1 520        1 036        4 058   5 373 63 258 

GUINEE BISSAU           -                 1             19   378 4 799 

COTE D'IVOIRE     49 013       56 692       54 922   72 099 1 743 

UEMOA     51 013       59 762       60 829   89 927 71 096 
ILES DU CAP VERT           41               3             -     207 162 
GAMBIE         754             14           114  238 39 
GUINEE REPUBLIQUE      1 190        1 205        1 433   1637 1244 
SIERRA LEONE             1             87        3 908   47 0,343 
LIBERIA             1               9               4   1 7 
GHANA      7 714        6 246        7 610   7540 6925 
NIGERIA   193 070       62 808     196 644   345 546 197431 
Reste de la Cedeao    202 771       70 372     209 713   355 216 205808 
Total Cedeao    253 784     130 134     270 542   445 143 276904 
Total Sénégal  1 696 682 1 790 899 2 123 624 2 534 190 2 141 667 
            
Uemoa/Total Sénégal  3,01% 3,34% 2,86% 3,55% 3,32% 
Cedeao/Total Sénégal  14,96% 7,27% 12,74% 17,57% 12,93% 
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Tableau 16.8 : Evolution des exportations vers l’Uemoa et de la Cedeao (en millions de FCFA) 
 

Pays membres 2005 2006 2007 2008 2009 

MALI 117 274 137 132 159 966 213259 171 566 

BURKINA FASO 7 906 9 025 11 076 8024 10 066 

NIGER 2 583 1 939 2 943 3096 4 751 

BENIN 7 486 6 941 8 633 5762 21 478 

TOGO 6 423 8 231 9 829 10736 26 810 

GUINEE BISSAU 17 244 15 489 19 286 22974 8 799 

COTE D'IVOIRE 17 982 20 078 20 202 21754 5 758 

Uemoa 176 898  198 835 231 935 285 605 251237 
ILES DU CAP VERT 2 123 1 143 891 1906 2179 
GAMBIE 33 701 38 006 36 912 37950 33438 
GUINEE REPUBLIQUE 20 638 19 371 20 579 33037 28318 
SIERRA LEONE 2 602 2 212 3 509 2162 3944 
LIBERIA 3 162 2 048 2 507 1825 4336 
GHANA 1 888 1 781 3 240 1825 3660 
NIGERIA 1 027 2 921 5 715 7929 7801 
Reste de la Cedeao 65 141  67 482 73 353 86 634 83676 
Total Cedeao 242 039  266 317 305 288 372 239 334913 
Total Sénégal 686 641  715 710 702 454 893 803 890 731 
            
Uemoa/Total Sénégal 25,76%  27,78% 33,02% 31,95% 28,21% 
Cedeao/Total Sénégal 35,25%  37,21% 43,46% 41,65% 37,60% 
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Chapitre XVII : COMPTES ECONOMIQUES 
 

Introduction 

La crise économique et financière, apparue au cours du second 

semestre 2008, s’est poursuivie durant le premier semestre 2009, 

plongeant l’économie mondiale en récession. En effet, le Produit 

intérieur brut (PIB) réel mondial a enregistré un recul d’environ 2% en 

2009, soit la baisse la plus importante depuis l’après-guerre43.  

Le repli de l’activité économique mondiale en 2009, notamment celui 

des pays développés, a entraîné une contraction de la demande de 

matières premières en provenance des pays africains. En 

conséquence, le volume des exportations africaines a régressé de 

2,5% (BAfD et al.) et les prix de ces produits ont fortement chuté. 

L’Afrique a été aussi affectée par la diminution des envois de fonds 

des émigrés (baisse de 6,6% selon la Banque mondiale) et par le 

retrait des Investissements Directs Etrangers (IDE). En dépit de ces 

chocs négatifs, la région a enregistré un taux de croissance 

économique de 2,5% en 2009 (BAfD et al.). 

Le Sénégal n’a pas été épargné par la crise économique mondiale. 

Celle-ci a notamment affecté le secteur touristique avec la baisse de 

7,5% des arrivées de touristes et les transferts courants privés reçus 

qui se sont repliés de 8,2% en 2009. L’investissement privé a été 

également touché par la crise avec le recul de plus de 10% des IDE. 

Au plan intérieur, certains secteurs porteurs de croissance, 

notamment les télécommunications, ont connu un ralentissement 

assez marqué. Aussi, le taux de croissance économique s’est-il 

établi à 2,2% en 2009, après 3,2% en 2008 et 4,9% en 2007. 

                                                
43 Banque Africaine de Développement (BAD), Organisation pour la Coopération et le 
Développement Economique (OCDE), Commission Economique des Nations-unies pour l’Afrique 
(CEA), Perspectives économiques en Afrique, Edition 2010 (ci-après désigné BAfD et al.).  
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Ce chapitre présente la situation économique de 2009, à travers l’analyse de l’évolution 

des indicateurs macroéconomiques ainsi que celle des ressources et des emplois du PIB. 

XVII.1. LES INDICATEURS MACROECONOMIQUES 

La décélération de l’activité économique, amorcée depuis 2008, s’est poursuivie en 2009. 

Le taux de croissance économique en termes réels a progressé de 2,2%, soit le plus 

faible niveau depuis 2002 où il n’a été que de 0,7%. Ce ralentissement de l’activité 

économique a résulté essentiellement de la quasi stagnation du secteur tertiaire (+0,9%) 

qui représente plus de 50% du PIB. La valeur ajoutée du secteur secondaire s’est accrue 

de 3,0% et celle du secteur primaire est demeurée soutenue (12,3%), en relation avec 

les bonnes performances des activités agricoles et extractives.  

L’année 2009 a été également marquée par un recul quasi généralisé des prix, étayé par 

la baisse de 0,9% du déflateur du PIB, après deux années de forte hausse (5,3% en 

2007 et 6,6% en 2008). Ce fléchissement est, en partie, lié au repli des cours mondiaux 

de produits alimentaires de base et de produits énergétiques, après leur envolée en 

2008. En outre, les cours de l’acide phosphorique ont régressé de plus de 50%. Dans ce 

contexte, le PIB à prix courants a connu une progression de 1,2%, en s’établissant à 6 

023 milliards44. Toutefois, le recul vis-à-vis du Reste du monde, de 40,3 milliards des 

transferts courants nets (714,1 milliards en 2009, après 754,4 milliards en 2008) a induit 

une diminution de 1,3% du Revenu National Disponible Brut (RNDB) (6 531 milliards en 

2009, après 6 615 milliards en 2008). 

Par ailleurs, la consommation finale en valeur a été relativement stable (5 584 milliards 

en 2008 contre 5 590 milliards en 2009). En conséquence, le taux d’épargne national 

s’est replié de 1,7 point en se situant à 15,6% en 2009, après 17,3% en 2008.  

La Formation Brute de Capital Fixe (FBCF), quant à elle, a enregistré une baisse de 

11,4% en valeur, imputable au recul des prix (-4,3%) et à la contraction du sous-secteur 

de la construction de logements, en relation avec le recul des transferts de fonds des 

migrants. Il en résulte une diminution du taux de FBCF qui s’est établi à 23,7% en 2009, 

après avoir atteint 27,1% en 2008.   

                                                
44 Voir Tableau 1 de l’annexe. 
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Les échanges extérieurs de biens et services ont été caractérisés, en 2009, par une 

augmentation de 2,9% des exportations en volume (après 1,3% en 2008). Cet 

accroissement est lié au relèvement des exportations de produits halieutiques, des huiles 

végétales, des matériaux de construction et surtout de l’or. En revanche, l’évolution des 

importations en volume a été relativement stable (0,6%).  

Toutefois, ces variations sont survenues dans un contexte de forte baisse des prix du 

commerce extérieur (-18,0 pour les importations et -13,5% pour les exportations).  

A cet égard, les exportations en valeur de biens et services se sont repliées de 10,9% en 

2009, passant de 1 566 milliards en 2008 à 1 395 milliards en 2009, tandis que les 

importations courantes ont chuté de 17,5% (2 593 en 2009, après 3143 milliards en 

2008). En conséquence, le déficit de la balance des biens et services s’est améliorée de 

378 milliards FCFA en s’établissant à 1 198 milliards FCFA en 2009 (19,9% du PIB) contre 

1 577 milliards FCFA en 2008 (26,5% du PIB). 

XVII.2. L’EVOLUTION DES RESSOURCES ET DES EMPLOIS DU PIB 

XVII.2.1. L’EVOLUTION DES RESSOURCES DU PIB45 

Après une progression de 17,2% en 2008, la valeur ajoutée du secteur primaire a 

enregistré une croissance de 12,3% en 2009 en volume. Cet accroissement est lié à la 

hausse des valeurs ajoutées de l’ensemble des branches d’activités du primaire, en 

particulier celles des activités agricoles et extractives. Globalement, le sous secteur 

agricole s’est bonifié de 15,4% en 2009 (après 36,8% en 2008), en liaison avec la bonne 

campagne agricole 2009-2010. Cette forte évolution de l’agriculture, pour la deuxième 

année consécutive, a été favorisée par la bonne pluviométrie46 et la mise en œuvre de la 

Grande Offensive Agricole pour la Nourriture et l’Abondance (GOANA II).  

La valeur ajoutée en volume de la pêche s’est légèrement redressée en 2009 (2,6%, 

contre 0,9% en 2008) à la faveur de la reprise des débarquements industriels qui ont 

augmenté de plus de 10%. Toutefois, la raréfaction des ressources halieutiques continue 

de peser sur l’essor de ce sous secteur. 

                                                
45 Cf. tableau 2 de l’annexe ou à la Note d’analyse des comptes nationaux 2007-2009, ANSD, août 2010 pour de plus 
amples détails. 
46 Cf. ANSD, Situation Economique et Sociale 2009, Chapitre 6. 
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Graphique 17.1 : Taux de croissance réel du PIB par secteur d’activités (en %) 

 

Après quatre années consécutives de baisse, la valeur ajoutée en volume des activités 

extractives a progressé de 54,9% en 2009. Cette situation s’explique par le relèvement 

de la production de phosphate (hausse de 47,1% des quantités), à la suite de la 

recapitalisation des Industries Chimiques du Sénégal (ICS) mais surtout par le démarrage 

de l’exploitation de l’or de Sabodala (région orientale du Sénégal).  

La valeur ajoutée en volume du secteur secondaire s’est relativement améliorée en 2009 

avec un taux de croissance de 3,0%, après un repli de 1,6% en 2008. Cette évolution est 

imputable essentiellement à la forte progression des activités de transformation et de 

conservation de viande et de poissons (16,4%), de fabrications de produits chimiques 

(15,3%), de fabrication de verre, poterie et matériaux de construction (8,4%). Toutefois, 

le recul de l’activité de construction    (-4,4%) et celui du raffinage de pétrole et 

cokéfaction (-16,2%) ont atténué la croissance de ce secteur. L’activité de construction a 

été affectée par le repli des transferts des Sénégalais de l’extérieur destinés à la 

construction de logements. La fabrication de produits pétroliers raffinés a, quant à elle, 

subi les conséquences des difficultés de trésorerie de la principale unité de production qui 

ont entraîné un arrêt de production de deux (2) mois durant l’année 2009. 

Au niveau du secteur tertiaire, le ralentissement amorcé en 2008, s’est accentué en 2009 

avec un accroissement de 0,9% de la valeur ajoutée en volume (après 2,9% en 2008 et 

6,8% en 2007). Cette situation est principalement imputable au recul des services 
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d’hébergement et de restauration (-6,9%) ainsi qu’à celui des transports (6,4%), en 

relation avec la baisse de l’activité touristique et l’arrêt des activités d’Air Sénégal 

International. La décélération des activités des postes et télécommunications (2,3% en 

2009, après 10,0% en 2008 et 16,2% en 2007), qui constituent un sous-secteur 

important du tertiaire, a également amoindri la croissance. Par ailleurs, les activités 

d’administration publique ont enregistré un accroissement modéré en 2009 (1,8%), en 

liaison avec la faible évolution des dépenses courantes de l’Etat (+1,4% en valeur).    

En définitive, la contribution du secteur primaire à la croissance du PIB s’est établie à 1,7 

point dont 1,1 point imputable à l’activité agricole. Les contributions des secteurs 

secondaire et tertiaire se sont élevées, respectivement à 0,6 et 0,5 point. La contribution 

du secteur tertiaire a été annihilée par la contraction des taxes nettes sur les produits qui 

a amputé la croissance de 0,5 point. 

Les prix de la valeur ajoutée ont été caractérisés par un léger accroissement dans le 

secteur primaire (+0,8%) et une régression dans les secteurs secondaire (-3,8%) et 

tertiaire (-1,5%). En conséquence, la valeur ajoutée courante du secteur primaire s’est 

accrue de 13,3% en 2009, passant de 866,6 milliards en 2008 à 981,5 milliards en 2009. 

En revanche, celles des secteurs secondaire et tertiaire ont décliné, respectivement de 

0,9% (1 143,9 milliards en 2008 à 1 133,7 milliards en 2009) et 0,6% (3 205,1 milliards 

en 2008 à 3 186 milliards en 2009). Quant aux taxes nettes sur les produits, elles ont 

reculé de 1,7%, en relation avec la baisse de 10,0% des droits d’entrée (TVA à 

l’importation et autres droits de douane).  

Au total, le PIB en valeur a enregistré un ralentissement en 2009, avec une progression 

de 1,2% (après 10,0% en 2008), sous l’effet de la décélération de l’activité économique 

et du recul du déflateur du PIB (-0,9%). 

XVII.2.2. L’EVOLUTION DES EMPLOIS DU PIB 

En dépit de la baisse du revenu national disponible, la consommation finale en volume a 

globalement progressé de 3,1% en 2009, soit quasiment au même rythme qu’en 2008 

(3,0%). Cette évolution a été favorisée par la disponibilité de produits agricoles pour 

l’autoconsommation des ménages (suite à la bonne campagne agricole 2008-2009) mais 

également par la chute de 2,9% des prix à la consommation. Plus spécifiquement, la 
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consommation finale privée s’est accrue de 3,2%, après 3,4% en 2008. Celle des 

administrations publiques s’est mieux comportée en 2009 (2,6%) comparativement à 

2008 (0,9%), année durant laquelle elle avait été sensiblement affectée par les ponctions 

budgétaires. 

La formation brute de capital fixe (FBCF) publique s’est inscrite en hausse de 8,8% en 

2009 en volume contre 2,8% en 2008, traduisant l’augmentation de 5,5% des dépenses 

en capital de l’Etat, en liaison avec la poursuite de ses grands travaux. En revanche, la 

FBCF privée a fortement régressé en 2009 (-12,7%). Cette chute est, en partie, 

imputable à la baisse des transferts des émigrés et au retrait des IDE47. Au total, la FBCF 

globale a enregistré une diminution de 7,4% en volume. Cette régression combinée à la 

baisse de 4,3% des prix de la FBCF, a entraîné un repli de 11,4% de la FBCF en valeur et 

une diminution de 3,4 points du taux de FBCF, comme indiqué ci-avant. 

Les échanges extérieurs de biens et services (en valeur) ont été marqués, en 2009, par 

l’affaissement des importations (-17,5%) et des exportations (-10,9%). Ce recul découle 

principalement de l’effondrement des prix des produits importés (-18,0%, après 22,1% 

en 2008) et des produits exportés (-13,5%, après 12,3% en 2008), en relation avec le 

ralentissement de l’activité économique mondiale. Néanmoins, l’accroissement, en termes 

réels, des exportations des produits de la pêche, des produits arachidiers et du ciment 

combiné à la forte progression de celles de l’or48 ont permis de rehausser les exportations 

en volume (2,9% en 2009, après 1,3% en 2008). Les importations en volume ont, quant 

à elles, légèrement augmenté (0,6%, après -0,5% en 2008). En somme, le solde 

extérieur des biens et services a crû de 2,9% en volume. 

En termes de contribution à la croissance de 2,2% du PIB en 2009, la consommation 

finale reste le principal moteur de la croissance malgré son ralentissement en 2008 et en 

2009. Sa contribution s’élève à 2,8 points en 2009, après 2,7 points en 2008 et 4,5 points 

en moyenne sur les cinq (5) années antérieures. Les échanges extérieurs de biens et 

services contribuent pour 0,4 point à la croissance, tandis que la FBCF ampute la 

croissance de 2,6 points en liaison avec le recul de la FBCF privée (contribution de -2,6 

points). 

                                                
47 Les IDE représentent, en moyenne, près de 20%  de la FBCF privée entre 2007 et 2009. 
48 Cf.: ANSD, Note d’analyse du commerce extérieur, Edition 2009. 
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Graphique 17.2 : Contributions à la croissance du PIB en volume 

 
 
 

CONCLUSION 

En définitive, l’activité économique sénégalaise a été caractérisée en 2009 par un 

ralentissement consécutif à la crise économique mondiale. Cette crise s’est notamment 

traduite par un repli des entrées touristiques, une diminution des envois de fonds des 

émigrés et une réduction de l’investissement privé. A cela s’ajoute la décélération des 

services de télécommunications et le repli des activités de construction, qui étaient des 

moteurs de la croissance avant 2008. Les échanges extérieurs de biens et services se 

sont également resserrés en 2009 avec une progression de 2,9% des exportations nettes 

de biens et services, contre 3,2% en 2008. Toutefois, la forte progression du secteur 

primaire, en particulier celle des sous secteurs agricoles et des industries extractives, a 

permis de contenir la décélération du PIB. Au total, le taux de croissance économique du 

Sénégal est ressorti à 2,2%, après 3,2% en 2008 et 4,9% en 2007.  
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Chapitre XVIII : PRIX 

 

 

 

Introduction 

Au cours de l’année 2009, les prix à la consommation se sont repliés 

de 1,0%, en liaison notamment avec la baisse de ceux des « produits 

alimentaires, boissons non alcoolisées » (-3,0%), à la suite d’un 

contexte international favorable et des mesures mises en place pour 

améliorer la production agricole nationale. Par ailleurs, les prix des 

« articles d’habillements et chaussures » et des services des 

« transports » se sont repliés respectivement de 2,4% et 1,4%. Les 

prix des « boissons alcoolisées, tabacs et stupéfiants », des « biens et 

services divers » et des « loisirs et culture » avec des variations 

respectives de -0,3%, -0,3% et -0,9% ont, dans une moindre mesure, 

impacté sur le recul de l’indice d’ensemble. Toutefois, le 

renchérissement des fonctions « restaurants, hôtels » (+4,1%), 

« enseignement » (+3,4%), « meubles, articles de ménage et 

entretien courant du foyer » (+3,2%), « santé » (+2,9%) et 

« logements, eau, électricité, gaz et autres combustibles » (+1,3%) et 

« communication » (+0,1%) ont atténué cette tendance baissière du 

niveau général des prix. 

Le Sénégal a réussi à maintenir son taux d’inflation sous la barre des 

3,0% (l’un des critères de convergence de l’UEMOA) dans un contexte 

de crise financière et de récession économique mondiale. 
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Graphique 18. 1 : Variations annuelles des douze fonctions de consommation en 2008 et 2009 
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var 2009/2008 var 2008/2007

 
Source : ANSD 

XVIII.1. EVOLUTION DES GRANDES FONCTIONS DE CONSOMMATION 

XVIII.1.1. PRODUITS ALIMENTAIRES ET BOISSONS NON ALCOOLISEES 

Les « Produits alimentaires, boissons non alcoolisées » sont répartis selon les groupes 

« produits alimentaires » et « boissons non alcoolisées ».  

La fonction alimentaire constitue la principale fonction qui oriente l’allure de l’indice 

global, du fait de l’importance prépondérante des dépenses d’alimentation (40,3%) dans 

les dépenses totales des ménages. En effet, les prix des produits alimentaires ont 

contribué à 125,8% à la déflation. Ils se sont repliés de 3,0% par rapport à l’année 2008.  

Cette évolution des prix des « produits alimentaires, boissons non alcoolisées » est 

essentiellement liée à la baisse de ceux des beurres et margarines (-16,7%), des pains (-

10,5%), des fruits (-7,1%), du lait    (-6,8%), des produits alimentaires non classés 

ailleurs (-5,5%), des légumes frais (-4,1%), des pâtes alimentaires (-4,0%) et des 

céréales non transformées (-3,9%). 
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Toutefois, le renchérissement des « poissons et autres produits frais de la pêche » 

(+3,5%), des  « poissons et autres produits de la pêche séchés ou fumés, conserves de 

poissons » (+6,9%), de la viande de bœuf (+2,7%) et des huiles (+1,7%) a atténué 

l’évolution de l’indice global. La raréfaction des ressources halieutiques, occasionnée par 

une surexploitation de certaines espèces destinées à l’exportation est un des facteurs 

importants du relèvement des prix constatés au niveau des poissons. 

XVIII.1.2. ARTICLES D’HABILLEMENT ET CHAUSSURES  

Au terme de l’année 2009, les prix de la fonction ont diminué de 2,4% par rapport à 

l’année précédente, en liaison avec le repli des prix d’articles d’habillement (-3,0%), en 

particulier des vêtements pour hommes (-13,2%) et des « vêtements pour enfants et 

bébé » (-2,2%). Cette situation résulterait de l’inondation du marché local par des 

produits en provenance d’Asie, notamment de Chine, en particulier des vêtements. 

Toutefois, il a été noté le renchérissement des vêtements pour dames (+2,3%), en 

liaison avec la forte demande enregistrée due aux fêtes de fin d’année. Les prix des 

chaussures se sont relativement stabilisés en 2009. Cependant, ils ont crû de 0,8% 

comparativement à leur niveau moyen de 2008.  

XVIII.1.3. TRANSPORTS 

La récession économique dans laquelle sont entrés la plupart des pays industrialisés du 

monde à la suite du krach de l’automne 2008, a eu des répercussions sur la demande 

mondiale d’hydrocarbures. Cette situation a contribué à la chute des cours mondiaux du 

pétrole, à la suite de leur forte hausse enregistrée un an auparavant. Elle a conduit au 

repli des prix des services de transports caractérisés par leur forte dépendance à l’endroit 

des « dépenses d’utilisation des véhicules ». Comparés à l’année 2008, les prix des 

services de « transports » ont reculé de 1,4% en 2009.  

XVIII.1.4. LOISIRS ET CULTURES 

Les prix des « loisirs et cultures » se sont repliés de 0,9% en 2009, sous l’effet d’une 

baisse de ceux des « journaux, livres et articles de papeterie » (-3,9%) et du « matériel 

audiovisuel, photographique et de traitement de l'information » (-1,0%). Cette évolution 

résulte d’un fléchissement des prix des « journaux et publications périodiques » (-13,5%) 

et de ceux du « matériel de réception, d'enregistrement et de réception de l'image »  (-

3,1%). 
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Les prix des services récréatifs et culturels se sont légèrement accrus de 0,1% par 

rapport à l’année 2008. Toutefois, leur niveau d’indice est resté stable au cours de 

l’année.   

XVIII.1.5. BIENS ET SERVICES DIVERS 

Les prix à la consommation des « biens et services divers » se sont repliés de 0,3%, en 

liaison essentiellement avec la diminution des prix des « appareils électriques pour soins 

corporels » (-1,2%). Cette évolution a été atténuée par la progression des prix des 

« autres biens et services non déclarés ailleurs » (+2,2%), des services « soins 

corporels » (+0,9%) et des « assurances » (+1,6%). Les prix moyens des « effets 

personnels non classés ailleurs » sont restés relativement stables, comparativement à 

l’année 2008. 

XVIII.1.6. BOISSONS ALCOOLISEES, TABACS ET STUPEFIANTS  

Les prix des « boissons alcoolisées, tabacs et stupéfiants » se sont repliés de 0,3% en 

2009, sous l’effet essentiellement du recul des prix des stupéfiants (-3,7%). La baisse a 

été atténuée par un accroissement des prix des boissons alcoolisées et des tabacs 

respectivement de 0,4% et 0,1%.  

XVIII.1.7. COMMUNICATION 

Les prix à la consommation des services de « communication » ont enregistré une quasi-

stagnation. L’évolution des prix des « services de téléphonie et de télécopie » (+ 0,1%) a 

compensé le repli de ceux des services postaux (-0,2%).  

XVIII.1.8. LOGEMENT, EAU, ELECTRICITE, GAZ ET AUTRES COMBUSTIBLES  

Les prix des biens et services de « logement, eau, électricité, gaz et autres 

combustibles » ont crû de 1,3%, en 2009. La plus importante hausse a été enregistrée 

par le groupe « électricité, gaz et autres combustibles » (+3,1%), sous l’effet de 

l’accroissement des prix moyens à la consommation des « combustibles solides » 

(+18,6%) et du gaz (+4,3%). Les prix des loyers effectifs (+0,1%) et ceux de l’entretien 

et réparation des logements (+0,9%)  ont évolué dans le sens de la variation de la 

fonction. Par ailleurs, en 2009, une baisse de 0,5% des prix de la composante « 

alimentation en eau et services divers liés au logement » est notée.  
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XVIII.1.9. SANTE 

Les prix des biens et services de la santé ont progressé de 2,9%, par rapport à l’année 

2008. Le renchérissement de 6,5% des « produits, appareils thérapeutiques et matériels 

médicaux », notamment celui des « produits de pharmacopée traditionnelle » (+2,7%), 

est à l’origine de cette tendance.  

Comparativement à l’année précédente, l’année 2009 a été notamment marquée par 

l’augmentation des prix des « services hospitaliers » (+0,6%) et des « services 

ambulatoires (externes) » (+0,2%). L’évolution des prix des services dentaires (+1,0%) 

explique essentiellement celle des prix des « services hospitaliers ». 

XVIII.1.10. MEUBLES, ARTICLES DE MENAGE ET ENTRETIEN COURANT DU 
FOYER 

Les prix des « meubles, articles de ménage et entretien courant du foyer » se sont accrus 

de 3,2% en 2009. Cette hausse est soutenue essentiellement par celle des prix des 

« meubles, articles d'ameublement, tapis et autres revêtements de sol » (+9,7%). En 

outre, les « biens et services liés à l'entretien courant du foyer » se sont renchéris de 

1,1%, en liaison avec la hausse des prix des « verreries, vaisselles et ustensiles de 

ménage » (+2,0%) et des « outillages et autres matériels pour la maison et le jardin » 

(+2,3%).  En revanche, les prix des « articles de ménage en textiles » et des « articles 

ménagers » sont ressortis respectivement à -0,1% et -1,9%. 

XVIII.1.11. ENSEIGNEMENT  

Les services de « l’enseignement » se sont renchéris de 3,4%, en raison essentiellement 

de l’accroissement, d’une part, des prix des services de l’enseignement préélémentaire et 

primaire (+5,7%) et, d’autre part, de ceux de l’enseignement secondaire (+2,2%). Cette 

évolution est induite par le réajustement des frais d’inscription et de scolarité qui 

intervient à chaque rentrée des classes.  

XVIII.1.12. RESTAURANTS ET HOTELS   

Les prix des services de « restaurants et d’hôtels » ont progressé de 4,1%, sous l’effet du 

relèvement de ceux des services de « restaurant, cafés et établissements similaires » 

(+4,3%) induit par l’augmentation des coûts des intrants et de production, notamment 

les denrées alimentaires de grande consommation, le carburant, le gaz et le loyer. En 

revanche, les prix à la consommation des « services d’hébergement » se sont repliés de 

1,1% par rapport à 2008.   
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XVIII.2. ANALYSE DES INDICES DES NOMENCLATURES SECONDAIRES 

L’analyse des indices des nomenclatures secondaires permet de ressortir l’évolution des 

prix selon l’origine des produits (locaux, importés), les secteurs de production (primaire, 

secondaire, tertiaire), la durabilité (durable, semi-durable, non durable, service) et 

l’inflation sous jacente (produits frais, énergie, hors produits frais et énergie).  

XVIII.2.1. ORIGINE DES PRODUITS 

L’évolution de l’indice d’ensemble résulte du repli des prix des produits importés dont le 

poids représente 30,8% du panier. En effet, les prix des biens en provenance de 

l’extérieur ont reculé de 4,4% et ont contribué pour 112,5% à la variation du niveau 

général des prix au cours de la période sous revue. Cette évolution résulte du repli des 

prix du beurre (-16,8%), de la farine de blé (-11,1%), du lait en poudre (-8,6%), du riz 

entier ordinaire (-9,6%), des pâtes alimentaires (-4,0%) et du riz brisé à 100%  (-3,5%). 

Les produits locaux se sont, pour leur part, renchéris de 0,2%, comparativement à 

l’année 2008.  

XVIII.2.2. SECTEUR DE PRODUCTION 

Les prix des produits primaires ont progressé de 0,4% par rapport à l’année 2008, en 

liaison essentiellement avec la hausse des prix des produits frais. Les prix des produits du 

secteur secondaire (-2,6%) ont essentiellement tiré l’indice global vers le bas en 

contribuant pour 146,0% à la variation des prix en 2009, en raison notamment de la 

diminution de ceux du beurre frais (-16,8%), de la farine de blé (-11,1%), des pains      

(-10,5%)  et des carburants et lubrifiants (-20,2%). Les produits du secteur tertiaire se 

sont renchéris de 1,4%, sous l’effet  d’un accroissement des prix des services de 

transport, de restauration et de l’enseignement.  

XVIII.2.3. DURABILITE 

Les prix des produits non durables (-2,5%), alimentaires en général, ont le plus influé sur 

l’évolution annuelle de l’indice d’ensemble. Ils ont contribué pour 137,3% à la variation 

des prix de l’indice global. Les prix des produits semi-durables se sont repliés de 1,8% et 

ont contribué pour 15,9% à la diminution du niveau général des prix. Les produits 

durables et les services ont enregistré, quant à eux, des hausses annuelles respectives de 

3,8% et 1,4%.   
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XVIII.2.4. L’INFLATION SOUS JACENTE 

Les prix des produits « hors produits frais et énergie », mesurant l’inflation sous-jacente, 

ont été minorés de 0,6% par rapport à 2008. Ils ont contribué pour 38,3% à la variation 

de l’indice global, compte tenu de leur poids important dans le panier des ménages (plus 

de 74%). Les produits frais ont enregistré une  diminution de 2,3% de leurs prix par 

rapport à leur niveau de 2008. Ils ont contribué pour 44,3% à la variation du niveau 

général des prix à la consommation. Les prix de l’énergie ont chuté de 2,2% par rapport 

à leur niveau de 2008. Aussi, ont-ils contribué pour 17,3% à la variation globale des prix 

en 2009. 
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Chapitre XIX : FINANCES PUBLIQUES 

 

 

 

 

Introduction 

La gestion budgétaire de l’année 2009 a été caractérisée par une 

accentuation du déficit budgétaire global, en dépit des efforts 

consentis dans le cadre de l’assainissement des finances publiques, 

avec une meilleure maîtrise des dépenses de fonctionnement. Le 

déficit budgétaire base ordonnancement (dons compris) est ainsi 

passé de 273,6 milliards FCFA en 2008 (4,6% du PIB) à 303,6 

milliards FCFA en 2009 (5,0% du PIB), soit une augmentation de 30,0 

milliards FCFA, en liaison avec la baisse des recettes budgétaires et 

l’accroissement des dépenses en capital sur ressources internes.  
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XIX.1. LES RECETTES BUDGETAIRES49 

Les recettes budgétaires totales recouvrées se sont établies à 1 121,9 milliards FCFA 

contre 1 152,1 milliards FCFA en 2008, soit une baisse de 30,2 milliards FCFA (-2,6%). 

Ce repli est essentiellement imputable aux diminutions des recettes non fiscales (27,6 

milliards FCFA). En terme relatifs, la part des recettes non fiscales dans les recettes 

budgétaires a nettement baissé, passant de 5,6% en 2008 à 3,3% en 2009. En outre, les 

recettes fiscales (96,7% des recettes totales), ont aussi régressé de 2,6 milliards FCFA en 

2009. 

                      Graphique 19. 1 : Evolution des recettes budgétaires (milliards FCFA) 

 

XIX.1.1. LES RECETTES FISCALES 

Les recettes fiscales totales recouvrées en 2009 s’élèvent à 1 084,6 milliards FCFA contre 

1 087,2 milliards FCFA en 2008, diminuant ainsi de 0,2%. Elles sont composées de 

26,3% d’impôts directs, 66,6% d’impôts indirects, 4,2% de droits d’enregistrement et de 

timbre et 2,9% des recettes du fonds de sécurisation des importations des produits 

pétroliers (FSIPP). 

                Graphique 19. 2 : Structure des recettes fiscales en milliards de FCFA 

              

                                                
49 Le tableau 19.2 de l’annexe présente la décomposition détaillée des recettes budgétaires. 
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XIX.1.1.1. Les impôts directs 

Les impôts directs se sont chiffrés à 285,1 milliards FCFA en 2009 contre 272,8 milliards 

FCFA en 2008, soit une hausse de 4,5% contre 17,7% en 2008. Ils sont composés 

principalement de l’impôt sur les sociétés (27,4%) et de l’impôt sur les traitements, 

salaires et autres (60,9%).  

Après une progression de 10,1% en 2008, l’impôt sur les sociétés est passé de 86,7 

milliards FCFA en 2008 à 78,0 milliards FCFA en 2009, soit une diminution de 10,0%  qui 

découlerait du ralentissement de l’activité économique.  

Les autres impôts directs qui comprennent, l’impôt sur le revenu des valeurs mobilières 

(IRVM), la Contribution Forfaitaire à la Charge de l’Employeur (CFCE) et la Taxe sur la 

plus value immobilière ont enregistré une baisse de 3,7% en 2009. Ce recul est 

imputable à la régression de l’IRVM, qui est passé de 23,4 milliards FCFA en 2008 à 21,7 

milliards FCFA en 2009.  

Toutefois, l’accroissement de 14,7% des impôts sur les traitements, salaires et autres 

(151,3 milliards FCFA en 2008 et 173,6 milliards FCFA en 2009) a permis de relever le 

niveau global des impôts directs entre 2008 et 2009. 

               Graphique 19. 3 : Evolution des impôts directs (en milliards FCFA) 

 
 

XIX.1.1.2. Les impôts indirects 

En 2009, les impôts indirects ont diminué de 1,8%, ressortissant à 722,5 milliards FCFA 

contre 736,0 milliards FCFA en 2008, du fait des baisses de la TVA intérieure sur le 

pétrole (-53,9%) et des droits de douanes y compris la TVA à l’import (-10,0%). Cette 

situation découle respectivement des diminutions de la production de pétrole raffiné  et 

des importations de biens (en valeur).  
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Après avoir doublé en 2008, la TVA intérieure sur le pétrole s’est s’établie à 14,2 milliards 

FCFA en 2009 contre 30,8 milliards FCFA en 2008.  

S’agissant de la TVA à l’import, elle est ressortie à 222,8 milliards FCFA en 2009, après 

239,5 milliards FCFA en 2008, soit une baisse de 6,5%.  

Au titre des droits de douanes (hors TVA), le montant recouvré a diminué de 14,4% pour 

s’établir à 163,8 milliards FCFA en 2009, après avoir atteint 190,1 milliards FCFA en 2008. 

Toutefois, les droits de porte sur le pétrole ont connu une légère hausse en passant de 

12,4 milliards FCFA en 2008 à 13,4 milliards FCFA en 2009.  

Les baisses, ci-dessous mentionnées, ont été atténuées par les progressions sensibles de 

la TVA intérieure hors pétrole, des taxes spécifiques sur la consommation et des autres 

taxes sur biens et services intérieurs (taxes sur les opérations bancaires, taxes sur les 

contrats d’assurance et taxes sur les véhicules).  

La TVA intérieure hors pétrole est passée de 164,3 milliards FCFA en 2008 à 195,8 

milliards FCFA en 2009, soit une hausse de 19,2%.  

Quant aux taxes spécifiques sur la consommation, elles ont connu une évolution de 

12,3%, en liaison avec le regain des droits d’accises sur le pétrole (8,4%) et sur la 

consommation hors pétrole (28,7%). Les taxes spécifiques sur le pétrole, qui constituent 

la part la plus importante, sont passées de 64,0 milliards FCFA en 2008 à 69,4 milliards 

FCFA en 2009.  

En ce qui concerne les autres taxes intérieures sur biens et services, elles ont évolué à la 

hausse de 15,2% du fait essentiellement de la Taxe sur les Opérations Bancaires (TOB). 

La TOB s’est chiffrée à 28,5 milliards FCFA en 2009, après 23,2 milliards FCFA en 2008, 

soit une hausse de 5,4 milliards qui s’explique par le dynamisme du secteur bancaire. 

Graphique 19. 4 : Evolution des impôts indirects (en milliards FCFA) 
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Par ailleurs, le fonds de sécurisation des importations des produits pétroliers (FSIPP) a 

enregistré une baisse en 2009 pour s’établir à 31,9 milliards FCFA en 2009 contre 33,4 

milliards FCFA en 2008. 

XIX.1.1.3. Les droits d’enregistrement et de timbre 

Les droits d’enregistrements et de timbre sont chiffrés à 45,1 milliards FCFA en 2009 

contre 45,7 milliards FCFA en 2008, soit un repli de 1,3%. Ils sont composés de droits 

d’enregistrement et d’hypothèque (73,6%) et de timbre (26,4%).  

XIX.1.2. LES RECETTES NON FISCALES   

Les recettes non fiscales, dont la part dans les recettes totales est de 3,3%, ont diminué 

de 42,3% en 2009, pour s’établir à 37,3 milliards FCFA. Cette baisse provient 

principalement des dividendes et produits financiers qui sont passés de 55,6 milliards 

FCFA en 2008 à 37,3 milliards FCFA en 2009. 

XIX.1.3. LES DONS 

Les dons sont chiffrés à 182,3 milliards FCFA en 2009 contre 139,7 milliards FCFA en 

2008, soit une progression de 30,5% par rapport à l’année précédente. Cette 

augmentation résulte principalement de l’accroissement de 34,5% des dons en capital qui 

se sont établis à 136,2 milliards FCFA en 2008. Les dons budgétaires ont également 

enregistré une hausse de 20,1% en passant de 38,4 milliards FCFA en 2008 à 46,1 

milliards FCFA en 2009.  

XIX.2. LES DEPENSES BUDGETAIRES50 

L’exercice budgétaire de l’année 2009 a été marqué par une décélération des dépenses 

publiques. Evaluées à 1 578,5 milliards FCFA en 2008, les dépenses totales et prêts nets 

ont augmenté de 2,8% en 2009 (contre 10,0% l’année précédente), pour se situer à 1 

623,2 milliards FCFA. Cette évolution est imputable à la compression de certaines 

dépenses courantes consécutive à la suppression des subventions accordées sur les 

produits alimentaires et à la réduction de celles sur les produits énergétiques pour faire 

face à la hausse des prix des denrées de première nécessité. En revanche, la progression 

des dépenses en capital a été quasi stable par rapport à l’année précédente (5,5% en 

2009 contre 5,2% en 2008).  

                                                
50 Le tableau 19.1 de l’annexe présente la décomposition détaillée des dépenses budgétaires. 
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XIX.2.1. LES DEPENSES COURANTES 

Les dépenses courantes ont progressé de 1,4% en 2009 contre une hausse de 13,2% en 

2008 pour s’établir à 992,7 milliards FCFA.  

Les dépenses de personnel, qui s’élèvent à 364,4 milliards FCFA en 2009, ont augmenté 

de 4,9% contre 5,8% en 2008. En outre, il est noté un recul des intérêts payés sur la 

dette publique de 6,8% après une hausse de 32,6% en 2008. Ce repli pourrait résulter 

de la baisse des concours des banques commerciales à l’Etat en 2008 qui étaient estimés 

à 7,9 milliards FCFA contre 101,4 milliards FCFA en 2007. 

Les autres dépenses courantes, évaluées à 587,2 milliards FCFA en 2009, ont reculé de 

près de 1% contre une hausse de 16,8% un an auparavant. Ce recul découle de la baisse 

des transferts et subventions, sous les effets combinés de l’arrêt des subventions sur les 

produits alimentaires et la suppression progressive des transferts et subventions au profit 

du secteur énergétique. Ces dernières sont passées de 69,7 milliards FCFA en 2008 à 

33,3 milliards FCFA en 2009. 

                      Graphique 19. 5 : Evolution des dépenses courantes (milliards FCFA) 

 

XIX.2.2. LES DEPENSES EN CAPITAL  

Les dépenses en capital ont augmenté de 5,5% en 2009 pour atteindre 627,3 milliards de 

FCFA en 2009, sous l’effet d’un accroissement des dépenses sur ressources internes. 

Celles-ci ont progressé de 17,5%, passant de 314,2 milliards FCFA en 2008 à 369,3 

milliards FCFA en 2009 dont 60,1 milliards FCFA financés sur ressources PPTE51 et 

IADM52. En revanche, les dépenses en capital sur ressources extérieures ont baissé de 

8,0% pour se situer à 258,1 milliards FCFA en 2009. La diminution des dépenses en 

capital sur ressources extérieures se traduit par la baisse des tirages sur prêts projets, 

qui sont passés de 191,7 milliards FCFA en 2008 à 127,9 milliards FCFA en 2009 (voir ci-

après). 
                                                
51 Pays pauvres très endettés (PPTE) 
52 Initiative d’allègement de la dette multilatérale (IADM) 
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                   Graphique 19. 6 : Structure des dépenses en capital (milliards FCFA) 

 
 

XIX.3. LE FINANCEMENT DU DEFICIT BUDGETAIRE53 

Globalement, le déficit budgétaire base ordonnancement (dons compris) est estimé à 

303,6 milliards FCFA, équivalent au besoin de financement de l’Etat pour la gestion 2009. 

Ce besoin est financé à hauteur de 80,5% sur ressources extérieures. 

Le financement extérieur net a été évalué à 244,5 milliards FCFA en 2009 contre 222,9 

milliards en 2008, soit une hausse de 9,7%, en raison de nouveaux emprunts non 

concessionnels de 87,0 milliards FCFA, effectués pour les travaux de l’autoroute à péage 

Dakar-Diamniadio. En outre, l’assistance PPTE a augmenté de 26,4% en 2009 pour 

s’établir à 20,1 milliards FCFA contre 15,9 milliards FCFA en 2008. En revanche, après 

une augmentation significative en 2008 (de 149,1 milliards FCFA en 2007 à 261,9 

milliards en 2008 FCFA), les tirages ont connu une baisse de 30% s’établissant à 183,3 

milliards FCFA en 2009.  

Au titre du financement intérieur, les ressources mobilisées ont plus que triplé en 2009 

pour se chiffrer à 109,8 milliards FCFA, après 42,2 milliards FCFA en 2008. Cette 

évolution significative résulte de l’accroissement des concours de la BCEAO qui sont  

passés de 10,3 milliards FCFA en 2008 à 118,4 milliards FCFA en 2009, en raison de la 

mise à disposition du Sénégal, conformément aux conclusions du sommet du G20, de la 

contre-valeur en franc CFA de l'allocation de Droits de tirage spéciaux (voir encadré), 

pour un montant de 85,7 milliards FCFA.  

Les Droits de tirages spéciaux (DTS) est un actif de réserve international, créé en 1969 par le FMI pour 

compléter les réserves de change officielles de ses pays membres. Sa valeur est basée sur un panier de 

quatre grandes devises (dollar États-Unis, euro, yen japonais et la livre sterling). Les DTS peuvent être 

échangés contre des devises librement utilisables. La valeur représente la somme de la part de chacune 

des quatre monnaies dont se compose le DTS, exprimée en dollars États-Unis et calculée sur la base du 

taux de change coté à midi chaque jour sur le marché de Londres. La contre-valeur du DTS en dollars 

États-Unis est affichée quotidiennement sur le site Internet du FMI. 

                                                
53 Le tableau 1 de l’annexe présente la décomposition détaillée du financement du déficit budgétaire. 
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En vertu de ses Statuts, le FMI peut allouer des DTS aux pays membres en proportion de leurs quotes-

parts respectives. La BCEAO, au titre d'agent financier des Etats membres de l’Union  Monétaire Ouest 

Africaine (UMOA) auprès du FMI, comptabilise les DTS qui leur sont alloués.  

En sus des concours de la BCEAO, le Sénégal s’est engagé auprès du secteur non 

bancaire pour 40,9 milliards FCFA en 2009 contre 85,2 milliards FCFA en 2008. 

XIX.4. LES PRINCIPAUX INDICATEURS DE LA GESTION BUDGETAIRE 

La pression fiscale s’est établie à 18,0% en 2009 contre 18,3% en 2008, en raison de la 

contreperformance du recouvrement des recettes. Toutefois, elle respecte le seuil de 

17,0% fixé par la Commission de l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

(UEMOA) dans le cadre du Pacte de convergence, de stabilité, de croissance et de 

solidarité entre ses Etats membres. 

Le ratio masse salariale sur recettes fiscales est passé de 32,0% en 2008 à 33,6% en 

2009 du fait de la baisse des recettes fiscales (-0,2%). Cependant, il reste  légèrement 

en dessous du plafond, fixé dans le Pacte sus visé, de 35,0%.  

Le déficit budgétaire base ordonnancement (dons compris), exprimant le besoin de 

financement de l’Etat, s’est aggravé à 5,0% du PIB contre 4,6% en 2008 en raison de 

l’augmentation des dépenses (2,8%) et de la diminution des recettes budgétaires (-

2,6%).  

Le déficit budgétaire de base, y compris les dépenses PPTE et IADM et les coûts 

temporaires des réformes structurelles (CTRS) est évalué à 237,8 milliards FCFA en 2008 

contre 133,6 milliards FCFA en 2008, soit une augmentation de 77,6%. Ainsi, ce solde, 

rapporté au PIB, s’est nettement aggravé à 3,9% du PIB contre 2,2% un an plus tôt. Le 

déficit hors PPTE, IADM et CTRS est passé de 0,8% en 2008 à 2,8% en 2009. Ce déficit 

budgétaire de base traduit le fait que les recettes de l’Etat, même si leur niveau de 

recouvrement est satisfaisant, n’ont pas été suffisantes pour couvrir l’ensemble des 

dépenses courantes et en capital sur ressources internes. 

En matière d’investissement, le ratio dépenses en capital financées sur ressources 

internes rapportées aux recettes fiscales s’est sensiblement amélioré pour s’établir à 

34,0% contre 28,9% en 2008. Par conséquent, il reste au dessus du plancher 

communautaire de 20,0%, traduisant ainsi l’effort soutenu de l’Etat en termes 

d’investissements sur ressources propres. 
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Annexe 1 : AGRICULTURE 
 
Tableau 6.1.a : Résultats définitifs de la campagne 2009/2010 
 

                     RECAPITULATIF DES CULTURES INDUSTRIELLES ET AUTRES CULTURES

REGIONS

SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD

 (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T)

   

DAKAR 1 179 841 992 763 375 286 594 8 000 4 750 162 4 000 646

DIOURBEL 120 383 726 87 428 50 899 348 17 730 666 5 573 3 712 2 552 5 282 13 480 393 275 108

FATICK 110 412 1 409 155 549 41 659 27 21 780 504 10 982 1 357 6 571 8 919 1 878 11 486 21 568 753 300 226

KAOLACK 160 666 1 037 166 684 47 674 32 2 512 437 1 097 1 684 8 000 13 476 992 20 000 19 830 1 436 292 420

KOLDA 67 369 1 112 74 932 11 516 968 11 145 1 258 428 539 84 4 5 749 4 850 604 10 000 6 042 27 500 14

LOUGA 199 488 754 150 318 89 024 407 36 276 2 006 6 000 12 034

SAINT-LOUIS 7 398 405 2 998 6 332 196 1 241 245 2 709 664 1 019 7 668 7 811

TAMBACOUNDA 63 204 947 59 885 6 306 1 013 6 389 2 193 500 1 096 257 15 000 3 848 142 15 000 2 131 1 488 400 595

THIES 68 586 927 63 567 30 396 399 12 135 25 668 8 426 216 272 5 656 10 034 56 750 187 231 43

ZIGUINCHOR 17 741 989 17 538 1 871 300 561 121 10 000 1 213 39 15 000 588 333 500 166

MATAM 1 979 559 1 106 342 300 103 28 213 6

KAFFRINE 194 359 1 045 203 021 1 702 587 998 4 776 464 2 215 498 6 000 2 986 2 485 20 000 49 701 10 554 400 4 222

KEDOUGOU 5 504 1 034 5 691 2 688 1 194 3 210

SEDHIOU 40 825 1 052 42 943 444 650 288 3 637 650 2 364 484 10 000 4 844 2 063 500 1 031

SENEGAL (1) 1 059 093 975 1 032 651 22 743 971 22 090 215 783 401 86 625 32 418 8 191 265 533 17 533 10 870 190 582 17 262 396 6 831

RESULTATS 2008/2009 (2) 836 843 874 731 210 32 515 1 194 38 810 272 104 465 126 423 113 205 8 135 920 866 22 665 14 441 327 312 26 111 425 11 096

ECART(1)&(2) EN % 27 12 41 -30 -19 -43 -21 -14 -31 -71 1 -71 -23 -25 -42 -34% -7% -38%

MOY. 5 DERN. ANNEES (3) 711 582 782 565 776 40 250 1 084 43 276 208 696 292 64 921 55 908 7 385 406 423 18 887 12 574 237 608 36 531 488 19 392

ECART(1)&(3) EN % 49 25 83 -43 -10 -49 3 37 33 -42 11 -35 -7 -14 -20 -53 -19 -65

SOURCE : SENEGAL, DAPS/MA NB: Pour le coton les résultats sont encore provisoires

        PASTEQUE SESAME   ARACHIDE HUILERIE COTON NIEBE MANIOC
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 Tableau 6.1.b : Résultats définitifs de la campagne 2009/2010 
                                 RECAPITULATIF DES AUTRES CULTURES

GOMBO COURGE VOANDZOU TOMATE  BEREF

REGIONS SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD

 (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/H a) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T)

   

DAKAR 225 184 41 3 8 000 25

DIOURBEL 1 988 250 497 229 10 000 2 294

FATICK 291 306 89 86 7 000 602

KAOLACK 184 300 55 123 500 62 29 400 12 717 20 000 14 336 198 10 000 1 975 135 8 000 1 080

KOLDA 29 8 000 232 73 9 000 653 342 9 788 3 346 49 8 000 389

LOUGA 2 591 247 639 41 400 16 1 469 1 200 1 763

SAINT-LOUIS 167 300 50 318 5 940 1 891 1 850 1 200 2 220

TAMBACOUNDA 107 350 37 306 8 000 2 450 27 8 000 216 109 10 000 1 090 69 10 000 688

THIES 787 148 117 672 10 000 6 720 381 6 000 2 286 146 8 000 1 168 442 10 000 4 420

ZIGUINCHOR 64 150 10 70 4 000 282 123 13 000 1 601

MATAM

KAFFRINE 27 400 11 11 400 4 44 10 000 436

KEDOUGOU 16 10 000 158 35 400 14

SEDHIOU 473 10 000 4 729

SENEGAL (1) 6 430 241 1 546 1 853 7 940 14 716 481 6 565 3 155 115 400 46 863 17 969 15 504 3 319 1 200 3 983 1 134 9 936 11 267 849 10 003 8 488

         

RESULTATS 2008/2009 (2)4 849 305 1 477 1 522 12 102 18 420 722 14 476 10 452 109 400 44 380 19 184 7 290 3 870 1 200 2 220 1 330 10 000 13 300

ECART(1)&(2) EN % 33 -21 5 22 -34 -20 -33 -55 -70 6 0 6 127 -6 113 -14 0 79 -15 -1 -15

MOY. 5 DERN. ANNEES (3)7 350 1 267 607 1 550 13 667 9 028 1 011 25 054 22 565 172 148 263 319 11 146 13 497 8 956 28 602 2 151 859 8 818 10 621

ECART(1)&(3) EN % -13 -81 155 20 -42 63 -52 -74 -86 -33 171 -82 171 61 15 -63 -96 85 32 13 6

SOURCE : SENEGAL, DAPS/MA

BISSAP AUBERGINE PATATE DOUCE
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Tableau 6.1.c : Résultats définitifs De La Campagne 2009/2010 
                                                RECAPITULATIF DES CULTURES CEREALIERES

  

MIL  MAIS  RIZ  FONIO

REGIONS

SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP RDT PROD SUP PROD

 (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (Kg/ Ha) (T) (Ha) (Kg/Ha) (T) (Ha) (T)

DAKAR 32 500 16 22 850 19 54 35

DIOURBEL 174 034 649 112 917 11 116 595 6 609 676 600 406 185 826 119 932

FATICK 171 228 852 145 862 11 966 877 10 499 16 834 1 048 17 640 433 3 500 1 515 200 461 175 517

KAOLACK 144 820 776 112 432 15 966 614 9 797 28 806 2 096 60  369 583 1 833 1 069 190 175 183 668

KOLDA 33 503 726 24 324 45 171 887 40 073 34 249 2 113 72 37 6 34 249 2 092 71 633 562 540 303 147 733 208 710

LOUGA 108 292 455 49 323 10 514 465 4 889 3 068 278 851 121 874 55 063

SAINT-LOUIS 3 992 109 434 4 350 121 526 484 592 287 30 193 6 000 181 158 39 019 182 405

TAMBACOUNDA 50 286 946 47 575 44 014 1 213 53 369 24 671 1 226 30 235 1 059 2 618 2 772 141 750 106 120 170 134 056

THIES 90 729 695 63 036 14 622 607 8 872 1 648 325 535 106 998 72 443

ZIGUINCHOR 20 631 744 15 356 233 800 186 1 278 927 1 185 23 423 1 663 38 959 45 564 55 685

MATAM 40 500 893 36 181 19 359 1 186 22 954 321 2 072 665 6 625 6 000 39 750 66 805 99 550

KAFFRINE 152 900 840 128 388 43 636 1 009 44 048 37 497 1 229 46 081 1 293 2 152 2 782 566 650 368 235 892 221 667

KEDOUGOU 2 449 961 2 354 3 311 1 784 5 905 270 1 060 286 959 1 207 1 157 6 989 9 702

SEDHIOU 60 753 1 223 74 292 12 393 1 170 14 502 25 846 2 079 53 729 36 182 1 419 51 347 1 918 600 1 151 137 092 195 022

SENEGAL (1) 1 051 668 770 810 121 235 821 927 218 696 178 710 1 624 290 283 134 309 2 913 391 271 4 146 744 3 085 1 604 653 1 713 455

RESULTATS 2008/2009 (2) 883 619 767 678 171 249 297 1 009 251 515 216 517 1 835 397 326 125 329 3 257 408 219 6 795 651 4 425 1 481 557 1 739 655

ECART(1)&(2) EN % 19 0 19 -5 -8 -13 -17 -11 -27 7 -11 -4 -39 14 -30 8 -2

                                                         

MOY. 5 DERN. ANNEES (3) 761 303 648 484 728 175 316 831 148 740 156 217 1 969 307 538 93 989 2 647 254 583 2 949 565 1 735 1 189 774 1 197 324

ECART(1)&(3) EN % 38 19 67 35 12 47 14 -17 -6 43 10 54 41 32 78 35 43

SOURCE : SENEGAL, DAPS/MA

SORGHO TOTAL CEREALES
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Tableau 6.2 : Résultats de la campagne horticole 2009 

DAKAR THIES LGA ST LOUIS KK DBEL TBA FK KDA TOTAL 09

Superficie 450 640 340 865 25 15 85 30 50 2500

Production 11077 19000 1018 24 000 600 345 2040 720 1200 60 000

Superficie 250 450 30 20 750

Production 4750 9280 570 400 15 000

Superficie 735 420 45 1200

Production 5145 4200 655 10 000

Superficie 85 110 35 220 0 50 500

Production 580 670 175 1525 0 250 3 200

Superficie 3000 3000

Production 90000 90 000

Superficie 780 1 280 110 200 10 0 70 0 0 2000

Production 10 700 24 750 850 2280 220 0 1 200 0 0 40 000

Superficie 208 1020 932 4120 15 0 85 20 0 6400

Production 4992 24990 22368 104735 375 0 2040 500 0 160 000

Superficie 1500 1500

Production 60000 60 000

Superficie 2590 2630 235 1150 275 110 90 70 65 7000

Production 40850 42080 3740 17250 2970 1760 1260 980 910 111 800

Superficie 5098 25100

TOTAL Production 78094 550 000

CHOU 
POMME

OIGNON

PATATE 
DOUCE

AUTRES

SPECULATIONS

TOMATE

POMME DE 
TERRE

HARICOT 
VERT

GOMBO

TOMATE 
INDUSTRIEL

LE

source : DHORT 
 
 
             Tableau 6.3 : La pluviométrie en 2009 

SAINT-LOUIS 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,7 30,4 153,6 138,7 15,0 0,0 0,0
MATAM 0,0 0,0 0,0 0,0 3,1 73,7 111,4 91,9 160,0 9,0 0,0 0,0
LOUGA 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 23,9 75,0 159,0 115,3 44,8 31,5 0,0
DAKAR 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,8 71,9 283,5 172,7 33,6 17,6 0,0
DIOURBEL 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 5,1 133,7 241,8 195,1 1,4 0,2 0,0
KOLDA 0,0 0,0 0,0 0,0 1,4 74,6 193,9 337,0 321,3 58,4 10,9 0,0
ZIGUINCHOR 0,0 0,0 0,0 0,0 4,4 79,4 205,4 693,8 343,1 47,6 0,2 0,0
KEDOUGOU 0,0 0,0 0,0 0,0 43,6 91,0 141,2 377,3 380,8 62,3 0,1 0,0
TAMBA 0,0 0,0 0,0 0,0 21,0 142,6 174,3 256,7 248,1 25,9 3,2 0,0
KAOLACK 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 39,9 174,5 299,2 229,2 20,4 0,0 0,0
FATICK 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 19,0 190,4 348,8 326,7 10,5 2,3 0,0
MBOUR 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,1 118,9 426,6 290,1 1,4 0,0 0,0

nov-09 déc-09Stations juin-09 juil-09 août-09 sept-09 oct-09janv-09 févr-09 mars-09 avr-09 mai-09

 
               Source : Agence Nationale de la Météorologie (ANM) 
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                                         Tableau 6.4 : Bilan céréalier (prévisionnel 2009/2010) 

  2007/2008 2008/2009 2009/2010 

    Niveau évolution Niveau évolution 

PRODUCTION HIVERNALE 607 092 1 398 788 130,4% 1 329 135 -5,0% 

        MIL 270 999 582 517 115,0% 688 603 18,2% 

        SORGHO 85 598 231 893 170,9% 185 892 -19,8% 

        MAIS 134 526 337 727 151,0% 247 606 -26,7% 

        RIZ 115 061 242 890 111,1% 204 412 -15,8% 

        FONIO 908 3 761 314,2% 2 622 -30,3% 

CONTRE-SAISON FROIDE 3 588 4 879 -26,5% 8 060 65,2% 

        MAIS 3 556 4 862 -26,9% 8 060 65,8% 

        SORGHO 32 17 88,2% 0 -100,0% 

CONTRE-SAISON CHAUDE 59 584 81 267 -26,7% 94 340 16,1% 

         RIZ 59 584 81 267 -26,7% 94 340 16,1% 

DECRUE 42 100 14 015 200,4% 29 000 106,9% 

         MAIS 17000 11 759 -30,8% 22 000 87,1% 

         SORGHO 25100 2 256 -91,0% 7 000 210,3% 

STOCKS DISPONIBLES 148604 117 971 -20,6% 117 149 -0,7% 

AIDES ALIMENTAIRES 15187 14 728 -3,0% 14 000 -4,9% 

IMPORTATIONS COMMERCIALES 1 051 085 941 021 -10,5% 1 013 000 7,6% 

DISPONIBILITE TOTALE 1 927 240 2 572 669 33,5% 2 604 684 1,2% 

STOCKS DE FIN DE CAMPAGNE 121113 117 149 -3,3% 163 200 39,3% 

BESOIN DE CONSOMMATION HUMAINE 2115290 2 165 980 2,4% 2 284 137 5,5% 

UTLISATION TOTALE 2 236 403 2 283 129 2,1% 2 447 337 7,2% 

SOLDE -309 163 289 540 157 347 

                                      Source : DAPS/Bilan Céréalier prévisionnel 2009/2010 
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Annexe 2 : ENVIRONNEMENT 
 

Annexe 1. Evolution des quotas alloués et exploités des produits ligneux contingentés 

Année 
Charbon de bois Bois de chauffe Bois d'œuvre Bois artisanat Crinting 

Alloué 
(quintaux

) 
Exploité 

(quintaux) 
Alloué 
(stère) 

Exploité 
(stère) 

Alloué 
(pieds) 

Exploité 
(pieds) 

Alloué 
(pieds / 
stères) Exploité 

Alloué 
(unité) 

Exploité 
(unité) 

2 000 781 100 468 176   93 744 3 321 1 335 790 160 60 000 35 057 

2 001 651 800 482 792   112 633 1 232 1 076 520 173 60 000 35 057 

2 002 510 000 332 504   95 519 1 370 955 790 323 70 000 57 340 

2 003 500 000 482 598 0 91 717 2 185 1 095 720 460 35 000 33 800 

2 004 500 000 482 861 0 123 914 1 710 1 058 50 000 49 646 35 000 34 993 

2 005 500 000 445 245 0 127 523 2 000 1 373 72 770 57 900 45 000 23 800 

2 006 500 000 407 380 0 111 779 2 621 1 437 520 320 25 000 24 970 

2 007 740 000 410 866 0 101 157 2 721 1 675 85 000 33 900 25 000 25 000 

2 008 500 000 445 245 0 40 387 2 721 845 85 000 28 080 40 000 28 891 

2 009 741 000 599 482 0 419 984 2 721 778 81 760 30 900 40 000 37 990 
Source : Bilans annuels : DEFCCS 

 
Annexe  2. Evolution des superficies brulées et des pare feux ouverts entretenus 

Année Nombre  de cas de 
feu enregistrés 

Superficies brûlées (en 
ha) 

Pare-feux 
ouverts/entretenus en 

km 
2000 271 183709 1385 
2001 265 248143 2187 
2002 336 272146 2759 
2003 167 110261 2998 
2004 319 161200 3538 
2005 364 167861 2093 
2006 598 251117 7024 
2007 515 199475 8640 
2008 406 172913 8135 
2009 410 184419 4886 

   Source : DEFCCS 
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Annexe 3. Bilan des réalisations en matière de reboisement entre 2005 et 2009 

Année Nombre de 
pépinières 

Production de 
plants 

Plantations 
massives (ha) 

Plantations 
linéaires (km) 

2005 2 578 30 132 936 14 144 3 389 
2006 3 383 27 883 352 12 688 4 088 
2007 3 941 22 170 527 10 147 2 471 
2008 2 853 19 740 153 12 351 1 979 
2009 2867 20 945 286 12 812 2762 

    Source : DEFCCS 
 

    Annexe  4. Répartition des écosystèmes forestiers selon la superficie 

Classes nationales Superficies (ha) Contribution % 

Forêt dense  65 012 0,33 
Forêt claire 757 756 3,85 
Forêt galerie  27 212 0,14 
Savane boisée/arborée  3 909 725 19,87 
Savane arbustive  4 732 547 24,05 
Steppe arborée/arbustive  3 553 787 18,06 
Mangrove  213 127 1,08 
Zones de cultures  5 360 563 27,24 
Sols nus  202 551 1,03 
Eaux de surface  391 362 1,99 
Autres  462 808 2,35 
Total  19 679 450  100,00 
Total superficies (eaux exclues)  19 285 088  

   Source : CSE/FAO 
 

Annexe 5.  Tableau récapitulatif  du domaine forestier classé par type  de formation 
Nature classement Nombre de 

périmètres 
Superficies 

(ha) 
Centres d’intérêt 

Forêts classées 183 2 510 155,6 Exploitation commerciale des 
ressources interdite 

Réserves botaniques 1 15,9 Protection intégrale 
Réserves de biosphère 1 752,0 Protection intégrale 
Réserves naturelles intégrales 1 3,0 Protection intégrale 
Réserves de faune 7 1 395 536,0 Protection de la faune 
Réserves sylvopastorales 17 914 580,0 Protection des pâturages 
Parc forestier et zoologique 1 80,0 Forêt d’agrément et éducation 

environnementale 
Zones d’intérêt cynégétique 7 1 445 115,0 Protection  et exploitation de la 

faune 
Total  218 6 266 237,5   

Source : DEFCCS 



 

Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2009 | ANNEXES 272 

 

Annexe  6 : Bilan des réalisations en matière de reboisement et de suivi des feux de 
brousse (période 2001-2008) 

 

Années 
Plantations 
linéaires 

(km) 

Production  de 
plants 

Plantations 
massives 

Mise en 
défens 
(ha) 

Superficie 
reboisée 

(ha) 

Pare feux 
entretenus 

(km) 

Biomasse 
brûlée 

(tonnes) 

2001 4477   32 559 863           9 676   3985 14 533 nd nd 

2002 2712   30 559 202           9 557   6272 16 606 nd nd 

2003 2713   28 586 228         14 008   3121 20 232 nd nd 

2004 2521   29 522 222         13 790   4507 18 960 3538 nd 

2005 3388   30 445 803         14 144   12 871 28 807 1231 nd 

2006      1999   27 883 352         10 887   24 686 37 637 7024 nd 

2007      1179     25 536 568         8 380   7 347       19 174    8500   1 595 147 

2008 2027 17 747 921      12 190 4 680 12 896 5251 952 900 

2009 2762 20 945 286 12 812 nd 12 812 4886 195 784 

 
Source : DEFCCS/CSE 

 
 
 
Annexe  7 : Répartition des zones humides selon la superficie (en ha) 
 

Zones humides Superficies totales 

Plaine d’inondation du Sénégal  400.00 

Complexe deltaïque du Sénégal  200.000  

Le Saloum et son delta  150.000 

Estuaire de la Casamance  360.000  

Petites zones humides côtières    4.000  

Source : CSE/DEFCCS 
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Annexe  8 : Emissions de Gaz à Effet de Serre par secteur (Gg ECO2) 
 

Secteurs 2000 2007 2008 2009 contribution 

Agriculture 4196,69 4071,85 4081,06 4076,455 20,9 

Foret 1402,18 1295,2 1279,69 1287,445 6,6 

Industrie 331 551,5 555,9 553,7 2,8 

Déchets 1663,95 2002,22 2051,31 2026,765 10,4 

Energie 9757 9706,03 9479,38 9592,705 49,1 

Total émissions 17350,82 17626,8 17447,34 19546,07 100,0 

Equivalent 
CO2/habitant 

0,00182 0,00141 0,00136 0,00130 
 

Source : Estimations DEEC 
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Annexe 3 : ELEVAGE  
 
Tableau 8.1. : Valeur ajoutée aux prix courants de l’élevage, taux de croissance de la 

valeur ajoutée, part de l’élevage dans le PIB aux prix courants du secteur primaire et 

contribution à la croissance du PIB entre 2004 et 2009 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 (p) 

Valeur ajoutée de l'élevage aux prix 

courants (en milliards de F CFA) 171 180 195 219 236 243 

Taux de croissance de la valeur 

ajoutée    5,20% 8,30% 12,20% 7,90% 3,20% 

Part de l'élevage dans la valeur 

ajoutée du secteur primaire  27,30% 25,10% 28,40% 31,40% 27,10% 24,80% 

Part de l'élevage dans le PIB  4,00% 3,90% 4,00% 3,90% 3,90% 3,90% 

Contribution de l'élevage à la 

croissance du PIB 0,10% 0,10% 0,30% 0,20% 0,10% 0,10% 
Source : ANSD. Comptes nationaux  2009                

(p) : provisoire 

 
Tableau 8.2 : Production de viande (en tonnes) entre 2004 et 2009 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 (p) 

  Bovins 66 713 67 461 68 569 62 324 73 454 81 638 

  Ovins 14 521 15 188 16 612 17 660 16 939 18 330 

  Caprins 12 321 11 782 12 178 10 628 10 989 11 910 

  chameau et porc 5 415 5 498 5 374 5 046 5 040 5 242 
Source : Ministère de l’Elevage / Direction de l’Elevage, ANSD. Comptes nationaux 2009 

(p) : provisoire 

 
Tableau 8.3. : Production de viande (en millions de F CFA) entre 2004 et 2009 

 Espèces animales 2004 2005 2006 2007 2008 2009 (p) 

  Bovins 59152 61419 62830 61768 75718 86091 

  Ovins 21459 23047 25370 29171 29101 32217 

  Caprins 18208 17879 18598 17555 18880 20932 

  Chameaux et porcs 8003 8342 8207 8335 8659 9213 
Source : Ministère de l’Elevage / Direction de l’Elevage, ANSD. Comptes nationaux 2009 

(p) : provisoire 
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Tableau 8.4. : Production de lait (en millions de litres) entre 2004 et 2009 

 Espèces animales 2004 2005 2006 2007 2008 2009 (p) 

  Bovins 131285 133097 135517 136659 138681 140870 

  Ovins 28434 29132 29978 30651 31507 32297 

  Caprins 43132 43597 44774 46475 47608 48934 
Source : Ministère de l’Elevage / Direction de l’Elevage, ANSD. Comptes nationaux 2009 

(p) : provisoire 

 

Tableau 8.5. : Production de lait (en millions de F CFA) entre 2004 et 2009 

 Espèces animales 2004 2005 2006 2007 2008 2009 (p) 

  Bovins 38377 39570 41142 43921 48246 45346 

  Ovins 8312 8661 9101 9851 10961 10397 

  Caprins 12609 12962 13593 14937 16562 15752 
Source : Ministère de l’Elevage / Direction de l’Elevage, ANSD.  Comptes nationaux 2009 

(p) : provisoire 

 
Tableau 8.6. : Production de miel entre 2004 et 2009 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 (p) 

Production de miel (en millions de 

litres)  107 63 69 69 71 72 

Production de miel (en millions de  F 

CFA)  98 59 66 69 76 75 
Source : Ministère de l’Elevage / Direction de l’Elevage, ANSD. Comptes nationaux 2009 

(p) : provisoire 

 

 Tableau 8.7. : Production de peaux en quantité entre 2004 et 2009 

 Espèces animales 2004 2005 2006 2007 2008 2009 (p) 

  Bovins (en tonnes) 2420 2447 2487 2260 2664 2961 

  Ovins(en tonnes) 968 935 960 1021 1047 1133 

  Caprins(en tonnes) 821 786 812 870 877 950 
Source : Ministère de l’Elevage / Direction de l’Elevage, ANSD. Comptes nationaux 2009 

(p) : provisoire 

 

Tableau 8.8. : Production de peaux (en millions de F CFA) entre 2004 et 2009   

 Espèces animales 2004 2005 2006 2007 2008 2009 (p) 

  Bovins  1816 1983 2177 2137 2720 3265 

  Ovins 727 703 724 771 793 860 

  Caprins 617 591 612 658 664 721 
Source : Ministère de l’Elevage / Direction de l’Elevage, ANSD. Comptes nationaux 2009 

(p) : provisoire 
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Tableau 8.9. : Evolution des effectifs du cheptel entre 2004 et 2009 

  2 004 2 005 2 006 2 007 2 008 2 009 

Bovins (milliers de têtes) 3039,0 3081,0 3137,0 3163,4 3210,2 3260,9 

Ovins (milliers de têtes) 4739,0 4855,3 4996,4 5108,5 5251,2 5382,9 

Caprins (milliers de têtes) 4025,0 4051,5 4263,5 4353,0 4477,0 4598,3 

Camelins (milliers de têtes) 4,0 4,1 4,1 4,6 4,7 4,7 

Porcins (milliers de têtes) 300,0 300,2 317,8 319,4 326,8 344,2 

Equins (milliers de têtes) 504,0 509 517,5 518,3 518,0 517,7 

Arsins (milliers de têtes) 412,0 421,9 415,5 437,6 441,7 445,6 

Source : Direction de l’élevage/ANSD  

 

Tableau 8.10. : Effectifs de la filière avicole entre 2004 et 2009 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 (p) 

Volaille traditionnelle (milliers de 

têtes) 20960 21206 22078 22141 21889 22302 

Volaille industrielle (milliers de 

têtes) 5285 6135 7533 12787 13633 13633 

Œufs (milliers d'unités) 397000 368067 410362 535538 552933 557271 
Source : Ministère de l’Elevage / Direction de l’Elevage, ANSD. Comptes nationaux 2009 

(p) : provisoire 
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Annexe 4 : PÊCHE MARITIME 
  
 

Tableau 9.A1 : Evolution des débarquements de la pêche artisanale (en milliers de tonnes) 

Source : DPM / Ministère de l’Economie Maritime  

* Données provisoires 
 

Tableau 9.A2 : Répartition régionale de la pêche artisanale en 2009. 
  Mises à 

terre 
              

  2008 2009*  Evolution (%)  

Régions  Volume 
(tonne) 

Valeur 
Commerciale 

Estimée 

Volume 
(tonne) 

% Valeur  
Commerciale 

Estimée 
(milliards 

FCFA) 

% Volume  Valeur 
Commerciale  

     (milliards 
FCFA) 

            

Thiès 231 568 57,62 234673,70 59,6 71,98 55,9 1,3 24,9 

Dakar 37 854 16,12 51427,45 13,1 20,50 15,9 35,9 27,2 

St-Louis 66 039 9,89 55734,65 14,2 9,99 7,8 -15,6 1,0 

Ziguinchor 34 347 13,76 38533,84 9,8 16,65 12,9 12,2 21,0 

Fatick 11 020 7,45 9975,93 2,5 6,88 5,3 -9,5 -7,6 

Louga 2 065 1,37 2410,94 0,6 1,57 1,2 16,8 14,3 

Kaolack 707 0,63 933,95 0,2 1,14 0,9 32,1 81,5 

Total 383 600 106,83 393 690 100 128,71 100 2,6 20, 5 

Source : DPM / Ministère de l’Economie Maritime  

* Données provisoires 
 

 

 

 

Année 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009* 

Pêche artisanale  338,2 332,4 311,5 385,8 395 407 336,4 368,1 383,6 393,6 
  - Poissons 322,2 318,2 292,8 368,1 375,8 386 317,6 345,2 361,3 367,5 
  - Crustacés  3,6 2,5 1,7 1,9 2 2,2 1,5 1,5 1,2 1,8 
  - Mollusques 12,4 11,7 17 15,8 17,2 19 17,3 21,5 21,1 24,3 
Pêche industrielle  52,1 63,7 62,4 57,5 45,1 44 33,3 42,8 42,9 51,8 
Dont :- Sardinière 1,4 1,7 1,5 1,5 1,2 1 0,02 0,005 0,04 0,03 
          - Chalutière 37,9 43,7 43 38,7 42 37 29,6 37,7 36,8 40,5 
          - Thonière 12,8 18,3 17,9 17,3 2, 7 7 3,6 5,1 6,1 11,3 

Total 
débarquement 

390,3 396 373,9 443,3 440,1 451 369,7 410,9 426,52 445,5 
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Tableau 9.A3 : Evolution des débarquements de la pêche industrielle (en milliers de 

tonnes) 

Année  
2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009* 2009/2008 

(%) 

2009/2000 

(%) 

Pêche industrielle  52,1 63,7 62,4 57,5 45,1 44 33,3 42,8 42,9 51,8 21 -0,5 

Dont :- Sardinière 1,4 1,7 1,5 1,5 1,2 1 0,02 0,005 0,04 0,03 
-25 -98 

          - Chalutière 37,9 43,7 43 38,7 42 37 29,6 37,7 36,8 40,5 
10 7 

          - Thonière 12,8 18,3 17,9 17,3 2, 7 7 3,6 5,1 6,1 11,3 
85 -12 

Source : DPM / Ministère de l’Economie Maritime  

* Données provisoires 

 

 

 

Tableau 9.A4 : Evolution de la pêche chalutière de 2001 à 2009 : armement (nombre de 

navires)  et production (tonnes)       
           Année  2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009* 

Nombre 
navires 

155 142 141 127 98 122 110     

Poissons 35 700 32 174 28 355 32 976 26 182 19 152 29 154 26 719 33 169 

Crustacés 4 849 4 835 5 089 3 984 4 555 3 726 4 517 7 526 3 079 

Mollusques 3 140 6 005 5 240 5 075 5 358 6 745 4 061 2 552 4 214 

Total 
débarquement  43 689 43 014 38 684 42 035 36 095 29 623 37 732 36 797 40 462 

Source : DPM / Ministère de l’Economie Maritime 

* Données provisoires 
 

Tableau 9.A5 : Exportation des produits halieutiques selon la destination (tonnes) 
DESTINATION NATURE 

POISSONS CRUSTACES 
MOLLUSQUES 
COQILLAGE 

CONSERVES TRANSFORMATION TOTAL 
2009 

RAPPEL 
2008 

VARIATION 
(%) 

EUROPE 20 403 12 775 1 291 135 34 605 24 749 39,8 

AFRIQUE 47 083 2 208 2 928 2 502 54 721 48 599 12,6 

AMERIQUE 769,318 103 0 6 879 794 10,7 

ASIE 2 495 1 676 30 232 4 433 3 983 11,3 

AUSTRALIE - OCEANIE 140 92 0 0 232 171 35,9 

DIVERS 26 111 0 418 1211 27 740 48   

TOTAL 2009 97 002 16 854 4 667 4 087 122 610 78 344 56,5 

RAPPEL 2008 58 785 14 395 1 803 3 361 78 344     

VARIATION (%) 65,0 17,1 158,9 21,6 56,5     

Source : ANSD/Bureau des Echanges Extérieurs 
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Tableau 9.A6 : Exportation des produits halieutiques selon la destination (millions de FCFA) 

DESTINATION EXPORTATION EN VALEUR (MILLIONS DE FCFA ) 

  POISSONS CRUSTACES 
MOLLUSQUES 

COQILLAGE 

CONSERVES TRANSFORMATION TOTAL 
2009 

RAPPEL 
2008 

VARIATION 
(%) 

EUROPE 48 673 29 062 2 609 146,618108 80 490 64 815 24,2 

AFRIQUE 20 281 990 3 069 400,458523 24 740 17 722 39,6 

AMERIQUE 852 204 0 19,177912 1 075 969 10,9 

ASIE 3 084 2 761 73 149,631816 6 067 7 135 - 15,0 

AUSTRALIE- 
OCEANIE 

572 232 0 0 804 829 - 3,1 

DIVERS 79   1 11 91 92 - 0,6 

TOTAL 2009 73 540 33 249 5 751 727 113 267 91 562   

RAPPEL 2008 58 972 27 134 3 811 1 646 91 562     

VARIATION (%) 24,7 22,5 50,9 -55,8 23,7     

Source : ANSD/Bureau des Echanges Extérieurs 
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Annexe 5 : TRANSPORT 
Tableau A1: Situation mensuelle du trafic au Port autonome de Dakar en 2009  

(en milliers de tonnes) Janv. Févr. Mars  Avril  Mai  Juin  Juillet  Aout  Sept.  Oct.  Nov.  Déc.  

TOTAL DEBARQUEMENT 402,6 449,4 731,5 660,4 488,3 687,6 674,3 983,2 724,7 622,0 531,6 447,8 

Marchandises diverses 267,8 441,3 595,3 646,8 474,5 484,4 623,2 935,3 477,2 539,7 282,2 321,3 

Pétrole brut 122,7 0,4 126,9 0,6 0,0 129,3 43,3 0,6 128,8 75,5 134,6 0,1 

Hydrocarbures raffinées 3,7 0,4 0,4 0,2 0,1 65,1 0,3 39,8 111,8 0,4 109,3 119,5 

 Produit de la mer 8,4 7,3 8,8 12,9 13,6 8,8 7,6 7,5 6,9 6,4 5,6 6,9 

    dont  débarquement 5,2 5,3 6,2 5,2 5,8 4,9 4,6 4,7 4,3 1,9 3,8 4,4 

       transbordement 3,2 2,0 2,6 7,7 7,9 3,8 3,0 2,7 2,6 4,5 1,7 2,5 

 
TOTAL EMBARQUEMENT 151,3 160,1 194,1 137,2 260,8 171,8 205,0 164,8 159,0 140,7 172,3 166,6 

 Marchandises diverses 129,9 153,6 171,0 110,8 237,0 147,5 181,5 150,9 138,6 129,0 151,7 141,9 

Phosphates 15,1 
 

16,2 15,2 12,6 14,4 13,3 8,4 14,0 6,9 17,0 18,8 

Produit de la mer 6,3 6,5 7,0 11,2 11,1 9,9 10,2 5,5 6,4 4,8 3,6 6,0 

 
TOTAL  553,9 609,4 925,6 797,6 749,0 859,3 879,3 1 148,0 883,6 762,7 704,0 614,4 

 
NOMBRES D'ESCALES NAVIRES 176 154 188 186 188 195 202 207 182 209 184 195 

  Dont  Navires de  pêche 40 31 32 88 94 52 65 60 49 64 49 49 

Source : Port autonome de Dakar 
 

Tableau A2 : Situation mensuelle du trafic de marchandises du port de Ziguinchor en 2009 

Trafic (en tonne) Débarquement Embarquement 
Ensemble 

Mois Ciment Riz Divers Total Huile Tourteau Divers Total 

Janvier 3 884 0 0 3 884 0 0 61 61 3 945 

Février 10 988 684 0 11 672 3 034 1 979 74 5 087 16 759 

Mars 4 520 1 399 0 5 919 2 193 3 830 75 6 098 12 017 

Avril 5 806 0 0 5 806 1 050 0 1 143 2 193 7 999 

Mai 5 796 750 0 6 546 2 200 836 442 3 478 10 024 

Juin 7 092 0 0 7 092 0 0 1 130 1 130 8 222 

Juillet 5 868 861 0 6 729 1 048 0 597 1 645 8 374 

Août 3 960 0 0 3 960 0 0 371 371 4 331 

Septembre 2 664 0 0 2 664 0 0 79 79 2 743 

Octobre 1 912 0 0 1 912 0 0 42 42 1 954 

Novembre 1 152 2 376 0 3 528 0 0 4 4 3 532 

Décembre 1 980 600 0 2 580 1 116 0 6 1 122 3 702 

Total 2009 55 622 6 670 0 62 292 10 641 6 645 4 024 21 310 83 602 
 Source : Capitainerie du port de Ziguinchor 
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Tableau A3 : Répartition mensuelle du trafic du bateau Aline Sitoe Diatta en 2009 

Trafic Passagers Fret (tonnes) 

Mois Arrivés Départs Total Débarqué Embarqué Total 

Janvier 3 652 3 655 7 307 362 294 656 

Février 3 532 3 360 6 892 383 248 631 

Mars 3 343 2 997 6 340 366 260 626 

Avril 4 009 4 088 8 097 459 434 893 

Mai 3 916 3 878 7 794 459 730 1 189 

Juin 2 227 2 200 4 427 251 514 765 

Juillet 4 027 4 061 8 088 408 1 057 1 465 

Août 3 951 4 072 8 023 367 420 787 

Septembre 3 878 3 807 7 685 545 270 815 

Octobre 3 877 3 681 7 558 470 319 789 

Novembre 3 294 3 091 6 385 453 271 724 

Décembre 3 930 3 318 7 248 535 241 776 

Total 2009 43 636 42 208 85 844 5 058 5 058 10 116 
 Source : Capitainerie du port de Ziguinchor 

 

Tableau A4 : Situation mensuelle du trafic de marchandises du port de Kaolack en 2009 

 

Nombre de Navires Jauge Exportation (en tonne) Impo rtation (en tonne) 

Kaolack  Diorhane  Lyndiane  Brut Net Sel Tourtereaux  Huile  Bois et sacs  
en balle Arachide  

janvier 0  1  0  2 350  1 449  2 500  0  0  0  0  

février 0  1  0  2 350  1 449  2 950  0  0  0  0  

mars 0  2  0  1 378  682  1 900  0  0  0  0  

avril 0  2  2  4 131  2 063  2 450  0  1 490  0  0  

mai 0  2  2  4 131  2 063  3 100  0  1 863  0  0  

juin 1  2  4  8 978  4 372  3 700  1 500  449  0  0  

juillet 1  3  3  9 632  3 827  5 750  3 107  2 081  0  0  

août 0  1  0  2 350  1 449  2 500  0  0  0  0  

septembre 0  4  3  9 598  5 268  8 200  1 374  2 000  0  0  

octobre 0  2  1  3 948  2 788  4 500  0  1 002  0  0  

novembre 0  1  0  2 350  1 449  2 500  0  0  0  0  

décembre 0  2  1  4 700  2 897  5 000  2 000  0  0  0  

TOTAL 2009 2  23  16  55 896  29 756  45 050  7 981  8 884  0  0  

Source : Capitainerie du port de Kaolack 
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Tableau A5 : Situation mensuelle du trafic de marchandises sur l’axe ferroviaire Dakar-Bamako et 

nombre de voyageurs du Petit Train Bleu (PTB) en 2009 

  
  
  

Trafic national Trafic international TOTAL 
GENERAL 

Nombre de voyageurs  
du Petit Train Bleu Sénégalais  Malien Montée Descente  S/total 

janvier 720 1 778 22 196 2 432 24 628 27 126 419 356 

février 0 1 563 17 930 4 798 22 728 24 291 341 520 

mars 581 1 931 19 285 9 578 28 863 31 375 412 497 

avril 7 184 1 378 16 818 6 893 23 711 32 273 480 274 

mai 5 335 3 017 21 479 5 974 27 453 35 805 467 808 

juin 3 613 3 194 23 339 3 009 26 348 33 155 419 099 

juillet 5 600 2 680 27 429 2 106 29 535 37 815 506 715 

août 4 041 2 934 25 048 1 821 26 869 33 844 399 183 

septembre 2 822 2 465 22 180 1 075 23 255 28 542 362 811 

octobre 9 263 1 747 26 996 1 038 28 034 39 044 388 096 

novembre 6 695 1 841 21 894 1 800 23 694 32 230 379 024 

décembre 7 304 2 008 23 884 1 964 25 848 35 160 344 133 

 TOTAL 
2009 53 158 26 536 268 476 42 488 310 964 390 658 419 356 

 Source : TRANSRAIL  -  PTB 
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Tableau A6 : Situation mensuelle du trafic aérien du Sénégal en 2009 

PERIODE NATURE DES VOLS 
MOUVEMENTS D’AERONEFS PASSAGERS FRET (KG) 

Départ Arrivée TOTAL EMB. DEB. Transit TOTAL EMB. D EB. TOTAL 

JANVIER 

Commercial 1 588 1 587 3 175 80 680 71 101 8 679 160 460 956 012 687 586 1 643 598 

Non commercial 400 401 801 202 249 19 470 0 0 0 

Total 1 988 1 988 3 976 80 882 71 350 8 698 160 930 956 012 687 586 1 643 598 

FÉVRIER 

Commercial 1 454 1 459 2 913 65 205 65 404 11 126 141 735 973 342 702 076 1 675 418 

Non commercial 427 420 847 283 306 37 626 0 0 0 

Total 1 881 1 879 3 760 65 488 65 710 11 163 142 361 973 342 702 076 1 675 418 

MARS 

Commercial 1 344 1 343 2 687 82 984 56 318 10 521 149 823 1 147 908 869 173 2 017 081 

Non commercial 636 640 1 276 170 104 23 297 0 0 0 

Total 1 980 1 983 3 963 83 154 56 422 10 544 150 120 1 147 908 869 173 2 017 081 

AVRIL 

Commercial 1 310 1 310 2 620 75 125 59 514 5 967 140 606 1 116 899 790 333 1 907 232 

Non commercial 356 357 713 169 200 53 422 0 0 0 

Total 1 666 1 667 3 333 75 294 59 714 6 020 141 028 1 116 899 790 333 1 907 232 

MAI 

Commercial 1 098 1 091 2 189 66 392 46 715 7 077 120 184 960 055 744 526 1 704 581 

Non commercial 557 549 1 106 226 276 195 697 0 0 0 

Total 1 655 1 640 3 295 66 618 46 991 7 272 120 881 960 055 744 526 1 704 581 

JUIN 

Commercial 984 959 1 943 55 399 47 907 7 560 110 866 1 149 330 722 833 1 872 163 

Non commercial 405 404 809 122 92 8 222 0 0 0 

Total 1 389 1 363 2 752 55 521 47 999 7 568 111 088 1 149 330 722 833 1 872 163 

JUILLET 

Commercial 1 081 1 061 2 142 63 514 61 512 11 752 136 778 1 147 836 853 928 2 001 764 

Non commercial 436 434 870 144 141 18 303 0 0 0 

Total 1 517 1 495 3 012 63 658 61 653 11 770 137 081 1 147 836 853 928 2 001 764 

AOÛT 

Commercial 1 060 1 061 2 121 74 964 52 576 12 380 139 920 1 035 154 659 526 1 694 680 

Non commercial 425 424 849 280 192 62 534 0 0 0 

Total 1 485 1 485 2 970 75 244 52 768 12 442 140 454 1 035 154 659 526 1 694 680 

SEPTEMBRE 

Commercial 934 911 1 845 51 218 44 982 3 847 100 047 765 677 761 713 1 527 390 

Non commercial 564 576 1 140 58 46 63 167 0 0 0 

Total 1 498 1 487 2 985 51 276 45 028 3 910 100 214 765 677 761 713 1 527 390 

OCTOBRE 

Commercial 1 492 1 473 2 965 54 223 59 672 5 161 119 056 829 524 893 248 1 722 772 

Non commercial 313 317 630 402 317 63 782 0 0 0 

Total 1 805 1 790 3 595 54 625 59 989 5 224 119 838 829 524 893 248 1 722 772 

NOVEMBRE 

Commercial 1 453 1 845 3 298 58 522 67 255 5 848 131 625 945 591 935 031 1 880 622 

Non commercial 305 303 608 192 188 114 494 0 0 0 

Total 1 758 2 148 3 906 58 714 67 443 5 962 132 119 945 591 935 031 1 880 622 

DÉCEMBRE 

Commercial 1 647 1 619 3 266 62 948 68 459 9 896 141 303 1 043 600 897 555 1 941 155 

Non commercial 215 220 435 527 511 110 1 207 0 0 0 

Total 1 862 1 839 3 701 63 475 68 970 10 006 142 451 1 043 600 897 555 1 941 155 

TOTAL 2009 

VOLS COMMERCIAUX 15 445 15 719 31 164 791 174 701 415 99 814 1 592 403 12 070 928 9 517 528 21 588 456 

NON COMMERCIAUX 5 039 5 045 10 084 2 775 2 622 765 6 221 0 0 0 

TOTAL 20 484 20 764 41 248 793 949 704 037 100 579 1 598 565 12 070 928 9 517 528 21 588 456 

  Source : Agence Nationale des Aéroports du Sénégal 
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Tableau A7 : Evolution des accidents par catégories et  par type sur la période 2004-2008 

Catégories Types 2004 2005 2006 2007 2008 

TUES 

Conducteurs 44 49 54 61 38 

Passagers 126 235 130 148 117 

Piétons moins de 13 ans 32 62 44 46 40 

Piétons  de 13 ans à 20 ans 17 27 18 11 7 

Piétons de plus de 20 ans 49 62 40 54 35 

Total tués 268 435 286 320 237 

BLESSES GRAVES 

Conducteurs 199 334 328 333 324 

Passagers 439 838 842 1 078 645 

Piétons moins de 13 ans 268 289 224 293 207 

Piétons  de 13 ans à 20 ans 167 287 122 129 78 

Piétons de plus de 20 ans 492 472 409 460 252 

Total blessés graves 1 565  2 220 1 925 2 293 1 506 

BLESSES LEGERS 

Conducteurs 478 413 474 533 517 

Passagers 959 1 130 1330 1670 1 372 

Piétons moins de 13 ans 367 375 452 351 306 

Piétons  de 13 ans à 20 ans 298 410 332 232 175 

Piétons de plus de 20 ans 724 607 807 565 500 

Total blessés légers 2 826  2 935 3 395 3 351 2 870 

INDEMNES 

Conducteurs 3 334 3 531 3 475 3 259 2 517 

Passagers 0 0 0 0 0 

Piétons moins de 13 ans 0 0 0 0 0 

Piétons  de 13 ans à 20 ans 0 0 0 0 0 

Piétons de plus de 20 ans 0 0 0 0 0 

Total indemnes 3 334 3 531 3 475 3 259 2 517 

Total Général 7 993 9 121 9 081 9 223 7 130 

Source : Direction des Transports Terrestres 
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Annexe 6 : TOURISME 
 

Tableau 11.2  : Entrées des visiteurs à l’aéroport Leopold Sédar Senghor (LSS)            
 

                          
 

  janv-09 févr-09 mars-09 avr-09 mai-09 juin-09 juil-09 août-09 sept-09 oct-09 nov-09 déc-09 2009 

TRANSITS 1 923 1 948 2 090 2 036 1 247 1 614 1 662 1 577 1 419 1 636 1 581 1 627 20 360 
RESIDENTS 18 930 14 577 14 151 14 497 13 652 14 479 18 346 19 761 20 887 20 640 15 758 17 712 203 390 

NON RESIDENTS 44 016 41 659 42 235 39 095 32 933 32 625 42 571 31 566 22 632 36 756 44 421 48 403 458 912 
TOTAL ENTREES 64 869 58 184 58 476 55 628 47 832 48 718 62 579 52 904 44 938 59 032 61 760 67 742 682 662 

Source: DS/DEPT/MSEAT 

  

Tableau 11.3  : Entrées des touristes par nationalité à l’aéroport LS S  
                           

Nationalités janv-09 févr-09 mars-09 avr-09 mai-09 juin-09 juil-09 août-09 sept-09 oct-09 nov-09 déc-09 2009 

Français 22 185 22 232 20 827 18 742 14 341 12 317 17 676 10 203 6 628 14 166 18 509 21 152 198 978 

Sénégalais 4 730 3 597 2 730 2 317 2 278 3 314 6 534 4 307 2 822 3 026 6 212 6 042 47 909 
Belges 1 119 1 390 1 171 1 643 988 802 1 484 633 554 1 316 1 464 1 647 14 211 

Américains 1 691 1 370 1 678 1 487 1 405 2 276 1 769 1 629 1 098 1 337 1 405 1 797 18 942 

Italien 1 451 1 037 1 281 926 626 768 789 894 565 788 956 1 466 11 547 

Espagnol 1 129 1 119 844 1 236 954 1 101 1 184 1 589 961 1 227 1 236 1 452 14 032 
Guinéen 1 224 960 1 080 946 789 980 1 405 1 412 919 1 534 1 301 1 564 14 114 

Malien 793 719 910 945 888 923 1 161 1 126 627 930 849 1 014 10 885 

Maures 715 668 756 689 595 576 739 558 437 608 726 780 7 847 
Nigérians 813 761 1 492 829 951 1 002 947 957 773 949 1 055 769 11 298 

Ivoiriens 632 611 741 775 687 664 810 807 560 821 696 855 8 659 

Autres Africains 3 947 3 887 4 564 4 198 5 516 4 762 4 885 4 441 3 775 6 335 6 727 5 685 58 722 

Autres Européens 2 267 1 993 2 177 2 393 1 952 1 792 1 815 1 330 1 352 2 255 2 560 3 003 24 889 
Reste du Monde 1 320 1 315 1 984 1 969 963 1 348 1 373 1 680 1 561 1 464 725 1 177 16 879 

Total 44 016 41 659 42 235 39 095 32 933 32 625 42 571 31 566 22 632 36 756 44 421 48 403 458 912 

Source: DS/DEPT/MSEAT  
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Tableau 11.4  : Entrées des touristes par pays de résidence à l’aéroport L SS  
                           

Résidence janv-09 févr-09 mars-09 avr-09 mai-09 juin-09 juil-09 août-09 sept-09 oct-09 nov-09 déc-09 2009 

France 23 673 23 305 21 902 19 657 15 320 13 921 20 825 12 029 7 542 15 182 20 309 22 934 216 599 

Allemagne 526 490 759 594 419 425 374 309 435 546 620 765 6 262 

Espagne 1 931 1 690 1 306 1 536 1 295 1 556 1 630 1 989 1 481 1 833 2 349 2 036 20 632 
Italie 3 344 2 241 1 897 1 356 1 014 1 230 2 398 2 173 1 314 1 598 3 253 3 765 25 583 

Belgique 1 157 1 429 1 177 1 674 1 035 844 1 581 655 618 1 362 1 506 1 733 14 771 
Autres Pays d'Europe 1 665 1 563 1 463 2 079 1 604 1 222 1 596 1 233 1 102 1 781 1 928 2 362 19 598 
Maroc 348 320 441 359 381 377 498 321 325 660 450 509 4 989 
Tunisie 120 109 198 178 246 133 235 157 106 177 165 213 2 037 

Mauritanie 660 620 726 686 560 520 645 504 395 562 650 758 7 286 
Mali 799 740 928 1 023 908 960 1 172 1 134 645 985 909 1 072 11 275 
Guinée 1 205 936 1 053 939 768 910 1 324 1 332 911 1 545 1 279 1 538 13 740 

Gambie 469 517 735 515 544 646 673 776 562 760 709 697 7 603 
Guinée Bissau 336 314 403 396 430 389 371 449 333 464 470 428 4 783 

Autres Pays d'Afrique 4 347 4 296 5 031 4 795 4 757 5 081 5 592 5 132 4 275 6 289 6 266 5 535 61 396 

Etats-Unis 1 852 1 634 1 891 1 636 1 604 2 583 2 077 1 854 1 257 1 461 1 736 2 105 21 690 
Reste du Monde 1 584 1 455 2 325 1 672 2 048 1 828 1 580 1 519 1 331 1 551 1 822 1 953 20 668 
TOTAL 44 016 41 659 42 235 39 095 32 933 32 625 42 571 31 566 22 632 36 756 44 421 48 403 458 912 

Source: DS/DEPT/MSEAT 

 

Tableau 11.5 : Répartition des entrées des touriste s à l’aéroport LSS par type d’hébergement   

  janv-09  févr-09  mars-09  avr-09 mai-09 juin-09  juil-09  août-09  sept-09 oct-09 nov-09 déc-09 2009 

HOTELS 21 610 23 428 24 327 21 704 19 227 14 544 13 738 12 448 9 430 19 746 22 470 22 069 224 741 

AUBERGES 42 106 40 70 70 69 75 49 24 96 83 129 853 
CAMPEMENTS 485 535 436 394 275 160 180 177 69 190 260 230 3 391 

RESIDENCES  1 851 1 690 1 739 1 700 750 669 878 660 507 1 160 1 621 1 532 14 757 

TOTAL HOTELS ET PARAHOTELS 23 988 25 759 26 542 23 868 20 322 15 442 14 871 13 334 10 030 21 192 24 434 23 960 243 742 
PARENTS ET AMIS 17 113 13 494 12 888 12 545 10 350 14 709 24 461 16 241 10 768 12 206 17 626 21 112 183 513 
AUTRES 2 915 2 406 2 805 2 682 2 261 2 474 3 239 1 991 1 834 3 358 2 361 3 331 31 657 

TOTAL 44 016 41 659 42 235 39 095 32 933 32 625 42 571 31 566 22 632 36 756 44 421 48 403 458 912 

Source: DS/DEPT/MSEAT  
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Tableau 11.6  : Entrées des touristes par motif  de voyage à l’aéroport LSS   
                           

  janv-09 févr-09 mars-09 avr-09 mai-09 juin-09 juil-09 août-09 sept-09 oct-09 nov-09 déc-09 2009 

AFFAIRES 5 689 5 554 6 402 5 757 5 610 6 078 4 908 4 222 4 417 5 764 6 239 4 694 65 334 

CONFERENCES 1 469 2 110 2 792 2 302 2 987 2 627 1 941 1 156 1 537 3 002 3 573 2 282 27 778 

FAMILLES 9 043 7 737 7 001 6 568 5 884 7 807 13 680 8 890 5 965 6 920 10 706 12 575 102 776 
LOISIRS 24 392 23 703 22 602 21 689 15 987 12 973 18 589 14 639 8 184 16 977 21 190 25 371 226 296 
PELERINAGE 65 126 471 75 62 122 75 104 90 93 92 61 1 436 

SANTE 210 184 225 162 170 203 178 168 131 185 188 132 2 136 
AUTRES 3 148 2 245 2 742 2 542 2 233 2 815 3 200 2 387 2 308 3 815 2 433 3 288 33 156 
TOTAL 44 016 41 659 42 235 39 095 32 933 32 625 42 571 31 566 22 632 36 756 44 421 48 403 458 912 

Source: DS/DEPT/MSEAT  
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Annexe 7 : PRODUCTION INDUSTRIELLE 
 
Tableau 14.1 : Indice Harmonisé de la Production Industrielle base 100 = 1999 

  Pond.  
moyenne 
2008 

moyenne 
2009 

Variation 
(%)  

INDUSTRIES EXTRACTIVES 43 114,2 129,9 13,8 
Extraction de phosphate 16 103,5 156,2 50,9 
Extraction de pierre, de sable et d'argiles 12 119,7 117,4 -1,9 
Extraction ou production de sel et de natron 15 121,2 112,0 -7,6 
INDUSTRIES ALIMENTAI RES 408 91,8 96,8 5,4 
Transformation et conservation de poissons, crustacées et 
mollusques 41 98,4 115,8 17,7 
Fabrication de corps gras  48 61,7 67,6 9,6 
Travail de grains, fabrication d'aliments pour animaux 71 108,9 109,4 0,5 
Fabrication de produits alimentaires à base de céréales n.c.a 3 134,8 128,4 -4,8 
Confiserie, chocolaterie 12 123,0 139,6 13,5 
Fabrication de sucre 111 63,6 58,8 -7,5 
Transformation et conservation de fruits et légumes 15 96,9 119,2 23,0 
Fabrication de condiments et assaisonnements 35 123,3 160,3 30,0 
Fabrication de produits laitiers et de glaces 18 107,9 117,7 9,1 
Fabrication de boissons 36 106,2 103,2 -2,8 
Fabrication de produits à base de tabac 18 125,1 105,2 -15,9 
INDUSTRIES TEXTILES ET DU CUIR, dont 16 53,2 78,3 47,2 
Egrenage de coton 13 57,6 87,8 52,4 
INDUSTRIES DU BOIS 1 132,7 53,8 -59,5 
INDUSTRIES DU PAPIER ET DU CARTON 17 135,6 136,4 0,5 
INDUSTRIES CHIMIQUES, dont 171 108,1 109,1 1,0 
Raffinage pétrolier 47 138,6 121,2 -12,5 
Fabrication de produits chimiques de base 49 105,1 153,9 46,5 
   Acide phosphorique 43 99,6 157,0 57,6 
   Engrais 6 144,5 131,6 -8,9 
Fabrication de produits pharmaceutiques 19 163,2 101,8 -37,7 
Fabrication de savons, détergents et produits d'entretien 24 45,5 30,4 -33,1 
Fabrication de peinture et vernis 10 56,0 43,1 -23,0 
Fabrication d'autres produits chimiques de base 2 102,6 117,0 14,0 
Fabrication de produits en matières plastiques 13 85,4 96,8 13,4 
INDUSTRIES DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION 162 104,6 111,4 6,6 
INDUSTRIES MECANIQUES, dont 28 85,3 79,2 -7,1 
Produits de la sidérurgie  9 73,9 84,9 15,0 
Fabrication d'autres ouvrages en métaux 8 121,3 105,1 -13,4 
Fabrication de machines et matériels électriques 8 57,3 58,3 1,7 
Fabrication d'équipement et appareils de radio, tv et communication 2 106,0 21,8 -79,4 
AUTRES INDUSTRIES MANUFACTURIERES  13 103,2 107,9 4,6 
ENERGIE 141 105,9 106,4 0,5 
Production et distribution d'électricité 82 105,1 105,3 0,2 
Captage, traitement et distribution d'eau 59 107,0 107,9 0,8 
INDICE D'ENSEMBLE  1000 99,1 106,2 7,2 

     Source : ANSD/DSECN/DSC/BEC    
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Annexe 8 : INSTITUTIONS FINANCIERES 
 
Encadré : Définitions des agrégats monétaires 
 

La masse monétaire est la quantité de monnaie en circulation dans une 

économie. Les billets, les pièces et les dépôts à vue en font partie, mais également 

l'ensemble des moyens de paiement immédiats et certains actifs non monétaires 

susceptibles d'être plus ou moins rapidement transformés en moyens de paiement. 

Par convention, la masse monétaire est mesurée en trois principaux agrégats, à 

savoir : 

- M1 contient les monnaies divisionnaires, les billets et les comptes à vue 

(banques, Comptes courants postaux ou CCP) ; c'est la masse monétaire au 

sens strict ; 

- M2 contient M1 ainsi que les placements à vue rémunérés (compte sur livret, 

livrets de caisse d'épargne A et B, Codevi, compte d'épargne logement, LEP) ; 

les actifs qui sont sur ces comptes n'ont pas de pouvoir libératoire immédiat 

(elles ne peuvent servir à régler une transaction), mais elles peuvent être 

transformées en un temps réduit en moyens de paiement ;  

- M3, ou masse monétaire au sens large, contient M2 et les placements à 

terme : dépôts en devises, titres du marché monétaire émis par les banques 

(certificats de dépôts négociables).  

Un dépôt "à vue" est un dépôt, rémunéré ou non, dont les fonds peuvent être 

retirés partiellement ou totalement à tout instant. 

La circulation fiduciaire se définit comme étant l’ensemble des billets et pièces 

mis en circulation dans un pays ou zone économique. 

Dans la zone UEMOA, la masse monétaire (M) est donnée par : 

M = circulation fiduciaire + dépôts en banques + dépôts en CCP  

       = avoirs extérieurs nets + crédit intérieur – autres postes nets 
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Tableau 15.1 : SITUATION DES INSTITUTIONS MONETAIRES (EN MILLIARDS DE FCFA) 

 
DEC 
2005 

DEC 
2006 

DEC 
2007 

DEC 
2008 

DEC 
2009 

Croissance 
2008-2009 

AVOIRS EXTERIEURS NETS 657,7 779,5 851,1 761,9 858,6 12,7% 
Banque Centrale 484,63 569,3 644,2 652,7 725,3 11,1% 
Autres Banques 173,10 210,2 206,9 109,2 133,2 22,0% 
CREDIT INTERIEUR 1031,4 1122,4 1324,1 1467,3 1603,6 9,3% 
Position nette du Gouvernement -35,63 11,1 96,2 27,8 111,6 302,2% 
Crédit à l'économie 1067,00 1111,3 1227,9 1439,6 1492,0 3,6% 
ACTIF = PASSIF 1689,1 1901,9 2175,2 2229,2 2462,2 10,5% 
MASSE MONETAIRE 1564,9 1751,2 1973,0 2006,6 2226,0 10,9% 
Circulation fiduciaire 389,3 453,4 484,6 474,3 494,8 4,3% 
Dépôts en CCP 6,5 16,8 22,7 13,9 6,1 -56,3% 
Dépôts en Banques 1169,1 1281,0 1465,7 1518,5 1725,2 13,6% 
AUTRES POSTES NETS 124,2 150,7 202,1 222,6 236,2 6,1% 
Source : BCEAO-AGENCE 

 

Tableau 15.2 : LES PRINCIPAUX INDICATEURS DES SFD E N FIN 2008 

 DEC 2005 DEC 2006 DEC 2007 DEC 2008 

Croissance 

2007-

2008 

SOCIETARIAT 769 735 799 625 954 310 1 299 356 36,2% 
DEPOTS (en milliards de FCFA) 65,9 76,8 98,5 113,0 14,8% 
ENCOURS DE CREDIT  (en milliards de FCFA) 87,0 102,5 120,3 150,9 25,4% 
CREANCES EN SOUFFRANCE  (en milliards de 

FCFA) 
2,9 3,8 3,7 5,1 38,0% 

PORTEFEUILLE A RISQUE (Par) à + 30 jours 3,3% 3,7% 3,1% 3,4%  
EMPRUNTS  (en milliards de FCFA) 28,3 24,5 28,9 32,2 11,3% 
TOTAL DES ACTIFS  (en milliards de FCFA) 116,5 158,7 183,5 214,2 16,8% 

Source : DRS SFD/MEF 
 
Tableau 15.3 : EVOLUTION COMPARATIVE DE L’ACTIVITE FINANCIERE DES SFD ET DES BANQUES  

Indicateurs 
2007 2008 

Système 
bancaire SFD Total 

Système 
bancaire SFD Total 

Titulaires de compte 609 658 954 310 1 563 968 731 255 1 299 356 2 030 611 
en pourcentage 39,0% 61,0% 100,0% 36,0% 64,0% 100,0% 

Crédits accordés (en milliards de FCFA) 1323,2 120,3 1443,5 1540,0 150,9 1690,9 

en pourcentage 91,7% 8,3% 100,0% 91,1% 8,9% 100,0% 

Epargne collectée (en milliards de FCFA) 714,4 98,5 812,9 731,0 113,0 844,0 

en pourcentage 87,9% 12,1% 100,0% 86,6% 13,4% 100,0% 

Crédit en souffrance (en milliards de FCFA) 116,3 3,7 120,0 142,6 5,1 147,7 

en pourcentage 96,9% 3,1% 100,0% 96,6% 3,4% 100,0% 
Source : DRS SFD/MEF, DMC/MEF 
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Tableau 15.4: EVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES DES S OCIETES D’ASSURANCE  

  
2005 2006 2007 2008 2009 prov 

A
ssu

ran
ce  D

o
m
m
ag
es 

CA par branches de l'Assurance Dommage (en milliards de FCFA) 

Maladie et accidents corporels 8,3 8,9 8,9 11,0 12,7 

Automobile 19,3 20,4 21,1 20,5 23,6 

    Auto RC 12,7 12,9 12,4 11,6 14,6 

    Auto Autres 6,5 7,4 8,7 8,9 9,0 

Incendie et autres dommage 8,6 8,8 9,4 9,4 11,0 

RC Générale 1,9 2,6 2,9 2,3 2,8 

Transports 10,6 9,0 10,1 10,3 8,9 

   Transports maritimes 2,0 7,3 9,1 9,1 8,0 

   Transports aériens 8,4 1,4 0,9 0,9 0,6 

   Autres transports 0,2 0,2 0,1 0,2 0,3 

Autres risques directs dommages 2,0 2,8 3,3 4,5 4,5 

Acceptations 0,8 0,2 0,8 0,7 0,4 

S.TOTAL1 51,4 52,6 56,6 58,5 63,8 

Taux de croissance et Part de marché de l'Assurance Dommage 

Croissance 3,9% 2,3% 7,6% 3,4% 9,0% 

Part de marché 82,8% 81,2% 80,6% 73,8% 79,3% 

A
ssu

ran
ce V

ie 

CA par branches e l'Assurance Vie (en milliards de FCFA) 

Grande Branche 2,7 2,9 2,9 8,2 3,1 

Collectives 5,8 6,6 7,1 7,5 8,5 

Complémentaires 0,1 0,1 0,0 0,0 0,1 

Autres risques 0,1 0,1 0,1 0,1 0,4 

Capitalisation 1,9 2,4 3,4 4,8 4,4 

Acceptations 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 

S.TOTAL2 10,7 12,2 13,6 20,8 16,6 

Taux de croissance et Part de marché de l'Assurance Vie 

Croissance 21,1% 13,8% 11,8% 53,3% -20,1% 

Part de marché 17,2% 18,8% 19,4% 26,2% 20,7% 

Total 
Général 

CA (en milliards de 
FCFA) 62,1 64,7 70,1 79,3 80,4 

Croissance 6,5% 4,3% 8,3% 13,1% 1,4% 
Source : Direction des Assurances 
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Annexe 9 : COMPTES ECONOMIQUES 
 
 

Tableau 1 : comptes des biens et services (en milliards FCFA à prix courants) 

 2005 2006  2007  2008  2009  

Produit intérieur brut (PIB) 4 593 4 894 5 408 5 950 6 023 
Importations de biens et services 1 948 2 109 2 588 3 143 2 593 
TOTAL RESSOURCES 6 541 7 003 7 996 9 093 8 617 
Consommation finale 4 176 4 540 5 038 5 584 5 590 
   publique 611 668 767 807 853 
   privée 3 565 3 872 4 271 4 777 4 737 
Formation brute de capital fixe 1 071 1 280 1 414 1 611 1 426 
   publique 271 312 349 370 401 
   privée 800 967 1 065 1 240 1 026 
Variation de stocks 54 -71 168 332 205 
Exportations de biens et services 1 241 1 254 1 376 1 566 1 395 
TOTAL DES EMPLOIS 6 541 7 003 7 996 9 093 8 617 

Source : ANSD 

 

Tableau 2 : Poids, taux de croissance et contribution à la croissance en volume du 

Produit Intérieur Brut par branche d’activités 

 Poids dans le 
PIB nominal 

Evolution de la valeur 
ajoutée en volume 

Contribution à 
la croissance 
en volume du 
PIB  

  2009 2007 2008 2009 2009 

Agriculture 8,0% -16,3% 36,8% 15,4% 1,1% 

Elevage 4,0% 5,7% 3,3% 4,1% 0,2% 

Sylviculture 1,0% 4,8% 1,4% 3,1% 0,0% 

Pêche 1,7% 7,4% 0,9% 2,6% 0,0% 

Industries extractives 1,6% -6,2% -3,8% 54,9% 0,4% 

Secteur Primaire 16,3% -5,8% 17,2% 12,3% 1,7% 

Huileries 0,1% -7,4% -35,4% 26,0% 0,0% 

Produits chimiques 1,2% 13,3% -18,1% 15,3% 0,2% 

Energie 2,2% 8,5% 2,5% -0,1% 0,0% 

BTP 4,2% 9,4% -1,6% -4,4% -0,2% 

Autres industries 11,1% 5,4% -0,2% 5,5% 0,6% 

Secteur Secondaire 18,8% 7,1% -1,6% 3,0% 0,6% 

Commerce 15,9% 4,0% 1,9% 2,2% 0,4% 

Transports, postes et 
télécommunications 

11,0% 11,5% 6,9% -0,3% 0,0% 

Services sociaux 5,0% 10,2% 3,2% 3,0% 0,2% 

Autres services 14,8% 5,2% 1,6% -0,7% -0,1% 

Administrations 6,1% 5,7% -0,1% 1,8% 0,1% 

Secteur Tertiaire 52,9% 6,8% 2,9% 0,9% 0,5% 

TAXES NETTES SUR LES 
PRODUITS 

12,0% 5,0% -0,6% -4,3% -0,5% 

Source : ANSD 
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Tableau 3 : Taux de croissance annuel des emplois du PIB (en %) 

 2009 2007  2008  2009 

 

Poids dans le 
PIB nominal 

volume volume volume prix 

Consommation finale 92,8% 5,3% 3,0% 3,1% -2,9% 

  Marchande 71,7% 6,3% 3,3% 2,5% -4,3% 

  Non marchande 21,1% 1,3% 1,8% 5,5% 2,2% 

   Publique 14,2% 7,3% 0,9% 2,6% 3,0% 

   Privée 78,6% 4,9% 3,4% 3,2% -3,9% 

Formation brute de capital fixe 23,7% 7,4% 7,8% -7,4% -4,3% 

   Publique 6,7% 9,2% 2,8% 8,8% -0,4% 

   Privée 17,0% 6,8% 9,5% -12,7% -5,2% 

Exportations nettes de biens et 
services -19,9% -44,4% 3,2% 2,9% 

- 

  Exportations de biens et services 23,2% -0,1% 1,3% 2,9% -13,5% 

  Importations de biens et services -43,1% 14,3% -0,5% 0,6% -18,0% 

 Source : ANSD 
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Annexe 10 : PRIX 
 

Tableau 1: Indice harmonisé des prix à la consommation de 1967 à 2009 (base fixe 100  en 1996) 

Mois 
Années 

Janv. Févr. Mars Avril  Mai Juin juillet Août Sept. Oct Nov. Déc. Moyenne Taux 

1967 14,2 14,2 14,2 14,2 14,2 14,2 14,2 14,2 14,2 14,2 14,2 14,2 14,2 
1968 13,5 13,5 13,9 14,0 13,5 13,9 14,5 14,2 14,7 15,0 14,8 14,5 14,2 0,1%
1969 14,2 14,2 14,2 14,4 14,5 14,5 14,7 15,2 15,3 15,4 15,3 14,7 14,7 4,0%
1970 14,5 14,9 14,7 14,7 14,5 14,6 15,3 15,4 15,9 15,5 16,1 15,7 15,1 2,8%
1971 16,1 15,8 15,2 15,9 14,9 14,9 15,3 16,4 16,6 15,9 16,1 15,8 15,7 3,9%
1972 15,7 15,7 15,7 15,7 15,9 16,1 17,8 17,4 17,7 17,5 17,6 17,7 16,7 6,2%
1973 16,9 17,0 17,5 18,5 17,5 19,4 18,6 19,5 19,6 19,7 19,9 19,1 18,6 11,3%
1974 19,6 20,1 19,7 20,1 20,2 20,7 21,2 22,1 22,5 22,6 25,1 26,1 21,7 16,6%
1975 28,1 27,9 27,7 28,2 27,3 29,0 27,9 28,8 29,0 28,9 29,4 30,1 28,5 31,7%
1976 28,8 26,7 28,1 28,5 26,7 27,8 28,7 29,5 30,2 29,7 30,5 31,0 28,8 1,1%
1977 31,9 30,9 30,4 30,2 30,2 31,5 32,5 33,5 34,1 33,5 33,8 32,9 32,1 11,3%
1978 33,2 33,1 32,8 32,2 32,7 32,3 33,0 32,5 33,3 33,6 35,0 35,0 33,2 3,4%
1979 34,7 35,2 35,1 35,0 35,0 36,3 37,9 37,9 37,2 37,5 37,9 37,5 36,4 9,7%
1980 38,0 39,2 39,1 39,4 39,1 39,7 39,8 39,9 40,1 40,3 40,3 40,3 39,6 8,7%
1981 40,1 40,2 40,5 40,6 40,7 40,7 41,4 43,1 43,5 43,8 44,1 44,8 41,9 5,9%
1982 46,0 47,9 49,0 49,1 47,8 48,5 49,7 50,0 50,1 50,6 50,2 51,9 49,2 17,4%
1983 50,5 52,0 51,8 52,1 51,8 53,0 55,5 58,2 58,7 58,6 59,0 58,4 55,0 11,6%
1984 56,6 55,9 56,8 57,9 60,1 61,8 62,3 64,0 66,5 65,5 65,7 64,0 61,4 11,8%
1985 65,2 65,6 66,3 68,3 69,8 68,6 67,8 70,8 73,3 73,3 72,9 71,5 69,4 13,1%
1986 72,1 72,9 74,1 73,7 72,0 72,0 71,6 75,6 74,7 75,1 76,4 74,5 73,7 6,1%
1987 71,6 70,2 69,3 69,2 69,6 70,8 69,9 73,2 72,0 71,2 70,5 70,6 70,7 -4,1%
1988 70,0 69,5 68,9 69,7 68,0 66,7 68,3 70,5 71,8 70,2 69,6 69,1 69,4 -1,8%
1989 68,3 68,1 67,8 68,4 68,5 68,7 70,0 71,8 71,9 72,0 71,0 69,7 69,7 0,4%
1990 69,5 69,8 69,0 69,9 69,5 69,6 68,5 70,1 71,3 72,3 70,3 69,1 69,9 0,3%
1991 69,0 68,4 67,6 70,0 68,5 67,3 68,0 68,9 69,1 70,2 68,6 68,6 68,7 -1,8%
1992 68,6 68,8 68,6 69,1 67,6 68,6 68,9 69,3 68,3 69,1 69,0 68,2 68,7 0,0%
1993 67,6 67,1 67,0 65,7 66,7 68,5 70,6 69,2 69,0 69,4 68,7 68,6 68,2 -0,7%
1994 75,7 83,3 86,4 86,9 87,8 87,2 92,1 96,0 95,6 99,1 96,0 94,3 90,0 32,1%
1995 92,6 93,2 95,2 94,8 93,8 95,8 97,6 101,5 100,7 101,8 101,4 99,5 97,3 8,1%
1996 98,5 97,0 97,1 97,7 98,3 98,5 99,8 103,1 103,8 102,0 102,2 101,9 100,0 2,8%
1997 100,9 100,6 101,0 100,2 99,1 100,7 100,8 101,8 104,3 104,5 103,3 103,9 101,8 1,8%
1998 103,1 102,1 101,0 100,9 101,0 100,7 102,8 104,8 105,2 104,0 104,0 103,4 102,7 1,1%
1999 103,1 102,9 102,6 102,4 102,1 102,1 104,0 105,1 105,2 104,9 104,7 103,9 103,6 0,8%
2000 103,7 103,5 104,0 103,9 103,5 102,4 103,8 104,2 106,5 106,4 105,1 105,3 104,4 0,7%
2001 105,6 105,5 105,3 105,1 104,8 106,4 107,7 109,5 109,5 110,9 109,7 109,5 107,5 3,0%
2002 108,6 109,4 109,6 109,6 109,4 108,5 109,6 110,7 111,8 110,5 110,9 111,0 110,0 2,3%
2003 110,4 110,1 109,7 109,0 108,4 108,2 109,4 110,5 112,0 111,6 110,4 109,4 109,9 -0,05%
2004 109,6 110,0 109,9 109,2 109,1 109,0 110,7 111,7 111,7 112,3 111,3 111,3 110,5 0,5%
2005 110,5 110,6 110,2 109,8 110,1 111,1 112,8 114,1 115,4 117,2 113,9 112,8 112,4 1,7%
2006 112,6 113,0 113,6 113,3 112,2 112,8 114,2 115,6 116,9 118,0 117,5 117,3 114,7 2,1%
2007 117,5 118,8 120,4 119,9 118,8 119,5 122,0 122,2 123,8 124,7 125,6 124,5 121,5 5,9%
2008 124,7 125,3 125,6 126,1 126,0 126,6 127,9 131,2 133,6 134,0 130,8 129,8 128,5 5,8%
2009 127,5 127,6 127,5 126,6 125,5 125,0 125,5 127,3 128,0 129,4 128,6 127,0 127,1 -1,0%

Source : ANSD  
 

(*) La série de 1967 à 1997, calculée avec l’indice des prix à la consommation de type africain base 100= 1967,  a 
été rétropolée  avec le coefficient de raccordement r = 7,063 
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Tableau 2 : Evolution de l’indice des 12 fonctions de consommation en 2009 

janv-09 févr-09 mars-09 avr-09 mai-09 juin-09 juil-09 août-09 sept-09 oct-09 nov-09 déc-09
Produits alimentaires, boissons
non alcoolisées

141,1 139,7 139,4 138,6 136,6 133,6 131,9 133,1 136,2 138,1 141,6 138,8 135,0 136,9 -3,0%

Boissons alcolisées,tabac et 
stupéfiants

121,3 120,9 120,0 119,9 120,2 120,1 121,3 120,9 120,8 121,9 121,4 121,4 122,3 120,9 -0,3%

Articles d'habillement et chaussures 86,2 83,7 84,1 84,1 84,0 83,9 84,7 83,9 83,9 83,9 84,0 84,3 84,3 84,1 -2,4%
Logement, eau, électricité, gaz et 
autres combustibles

135,6 134,5 135,5 135,7 135,6 135,9 136,2 136,6 139,6 138,9 138,7 140,2 140,4 137,3 1,3%

Meubles , articles de ménage et 
entretien courant du foyer

107,8 109,4 109,7 110,8 111,3 111,1 110,6 110,6 112,4 112,3 112,3 112,3 112,3 111,2 3,2%

Santé 165,8 169,3 169,1 171,3 170,6 170,6 170,7 170,9 170,7 170,6 170,9 170,8 171,3 170,6 2,9%
Transports 138,6 134,4 135,0 135,4 135,4 135,9 137,0 137,4 137,2 137,8 138,0 138,0 137,6 136,6 -1,4%
Communications 107,0 107,1 107,1 107,1 107,1 107,1 107,1 107,1 107,1 107,1 107,1 107,1 107,1 107,1 0,1%
Loisirs et culture 99,9 99,8 99,9 99,8 98,7 98,7 98,6 98,6 98,6 98,6 98,7 98,8 98,8 99,0 -0,9%
Enseignement 176,1 181,0 181,0 181,0 181,0 181,0 181,0 181,0 181,0 181,0 185,2 185,2 185,2 182,1 3,4%
Restaurants et hôtels 175,9 183,3 183,2 183,3 183,3 183,2 185,4 185,4 185,4 180,9 180,9 180,9 180,9 183,0 4,1%
Biens et services divers 96,5 97,3 97,1 96,6 96,6 96,6 96,5 96,7 95,8 96,0 94,9 94,9 95,0 96,2 -0,3%
I N D I C E    G L O B A L 128,5 127,5 127,6 127,5 126,6 125,5 125,0 125,5 127,3 128,0 129,4 128,6 127,0 127,1 -1,0%

Indice
Moy 2008

libellé
Moy 2009 var 09/08

 
Source : ANSD  
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Tableau 3 : Evolution annuelle de l’IHPC selon la nomenclature secondaire 

I N D I C E    G L O B A L 10 000 125 125 125,6 126 126 127 128 131 134 134 131 130 129 127 -1,0% 100,0%

Locaux 6925 134 134 133,6 133 134 134 136 140 141 142 138 137 136,3 137 0,2% -11,7%

Importés 3075 104 106 107,5 110 108 109 110 112 117 116 115 113 111 106 -4,4% 112,5%

Durable 396 113 114 114,2 114 114 114 114 115 115 114 114 114 114 118 3,8% -12,7%

Non durable  5372 133 134 134,8 136 135 137 138 143 147 148 142 140 139 136 -2,5% 137,3%

Semi durable 1362 87,1 87,3 87,3 87 87,7 87,7 88 88,2 88,1 88,1 87,8 87,8 87,7 86,1 -1,8% 15,9%

Service 2870 128 128 128 128 128 128 129 132 132 132 133 133 130 132 1,4% -39,7%

Primaire 1154 136 138 133,5 131 133 135 140 158 162 167 144 142 143 144 0,4% -5,5%

Secondaire 5976 121 122 122,9 124 124 124 125 126 129 129 127 126 125 122 -2,6% 146,0%

Tertiaire 2870 128 128 128 128 128 128 129 132 132 132 133 133 130 132 1,4% -39,7%

Indices produits frais 1875 122 125 125,1 127 125 127 132 145 158 160 144 141 136 133 -2,3% 44,3%

indices énergie 630 164 164 166,3 167 168 170 172 177 176 173 172 167 170 166 -2,2% 17,3%

indice hors produits frais et énergie 7495 122 122 122,3 123 123 123 123 124 124 124 124 124 123 123 -0,6% 38,3%

nov-09 déc-09 Moy 08 Moy 09 var 09/08
Contributions
 à la variation

mai-09 juin-09 juil-09 août-09 sept-09 oct-09Libellé Pondération janv-09 févr-09 mars-09 avr-09

 
Source : ANSD  
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Tableau 4 : Prix moyens mensuels des variétés en 2009 

libellé variété Unité janv-09 Févr-09 mars-09 avr-09 mai-09 juin -09 juil -09 août-09 sept-09 oct-09 nov-09 déc-09 Moy 09 

Riz brisé Kg 352 343 281 348 311 305 295 294 293 282 281 281 305 

Riz entier, ordinaire Kg 405 400 496 401 400 404 401 400 405 398 396 398 409 

Mil, variété "souna ou sanio" Kg 240 239 243 243 239 249 250 246 245 247 245 240 244 

Maïs en grains jaune Kg 228 226 228 226 223 226 218 214 218 216 213 217 221 

Pain frais, 100% farine de blé Baguette 164 160 175 160 160 160 158 158 150 150 150 150 158 

Pageot "youfouf" kg 760 765 772 802 752 743 784 876 840 843 862 833 803 

Sardinelle "yaboye" kg 303 328 214 234 208 186 211 278 338 381 265 227 264 

Carpe blanche "Sompatt" kg 1 428 1 543 1 584 1 384 1 293 1 129 1 283 1 449 1 427 1 393 1 456 1 458 1 402 

Lait concentré sucré, 8 à 9% de matière grasse boîte 570 570 670 570 570 583 583 583 583 608 608 608 592 

Lait concentré non sucré, 8 à 9% de matière grasse boîte 935 923 923 923 960 960 960 960 960 960 960 960 949 

Lait en poudre kg 2 825 2 750 2 975 2 725 2 675 2 650 2 650 2 650 2 675 2 525 2 525 2 525 2 679 

Huile végétale locale litre 991 986 992 973 998 1 062 1 077 1 077 1 074 1 074 1 077 1 077 1 038 

Huile d'arachide raffinée litre 1 145 1 145 1 120 1 145 1 170 1 195 1 195 1 195 1 195 1 195 1 195 1 195 1 174 

Tomate fraiche entière kg 315 317 297 283 329 363 414 379 309 335 470 349 347 

Oignon locale kg 305 259 270 213 230 348 334 386 396 382 353 339 318 

Oignons d'origine importée kg 328 357 353 339 347 340 340 356 367 354 346 373 350 

Arachide non décortiquée, non grillée kg 353 369 382 376 389 390 408 401 421 425 396 345 388 

Sucre en morceau kg 650 650 650 650 650 650 650 650 663 663 663 675 655 

Sucre en poudre kg 550 550 550 550 550 550 550 550 550 550 550 550 550 

Loyer mensuel pour une maison type économique 2 à 3 pièces unité 71 117 71 117 69 444 71 117 71 117 71 117 71 117 71 117 71 117 71 117 71 117 71 117 70 977 

Loyer mensuel pour une maison dans un quartier résidentiel unité 599 940 599 940 583 270 599 940 599 940 599 940 599 940 599 940 599 940 599 940 599 940 599 940 598 551 

Ciment vert  50 kg 3 500 3 425 3 500 3 475 3 663 3 725 3 800 3 750 3 713 3 738 3 725 3 575 3 632 

Mètre cube d'eau 1ere tranche m cube 192 192 191 192 192 192 192 192 192 192 192 192 192 

Consommation d'eau à la borne fontaine bassine30l 35 33 34 33 33 33 33 33 33 33 33 33 33 

Mètre cube d'eau 2eme tranche m cube 630 630 630 630 630 630 630 630 630 630 630 630 630 

Consommation domestique d'électricité 1ere tranche  (hors Taxe) kw/h 105 105 129 105 105 105 105 113 113 113 113 113 110 

Consommation domestique d'électricité 2eme tranche (TTC) kw/h 129 129 128 129 129 129 129 139 139 139 139 139 133 
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Tableau 4 : (suite)               

libellé variété Unité janv-09 Févr-09 mars-09 avr-09 mai-09 juin -09 juil -09 août-09 sept-09 oct-09 nov-09 déc-09 Moy 09 

Recharge de gaz butane, bouteille de 3,5 kg,"Blibanekh" bteille 1 050 1 050 1 050 1 050 1 050 1 050 1 074 1 113 1 104 1 150 1 165 1 183 1 091 

Recharge de gaz butane, bouteille de 6 kg, "Nopalé" bteille 2 500 2 500 2 500 2 500 2 500 2 460 2 458 2 558 2 590 2 699 2 754 2 928 2 579 

Pétrole lampant litre 600 524 638 509 518 519 579 556 550 562 557 565 556 

Savon ordinaire en morceau, de fabrication locale (500g) 500g 363 363 256 363 363 350 350 338 325 325 325 325 337 

Aspirine 500 mg boîte 923 923 923 923 923 948 948 923 923 923 923 923 927 

Nivaquine en comprimés boîte 1 057 1 057 1 057 1 057 1 057 1 057 1 057 1 057 1 057 1 057 1 057 1 057 1 057 

Sirop de toux pour enfant boîte 1 502 1 502 1 502 1 502 1 502 1 502 1 502 1 502 1 502 1 502 1 502 1 502 1 502 

Médicament antitussif en comprimés  100 mg boîte 679 679 679 679 679 679 679 679 679 679 679 679 679 

Pommade antibiotique unite 728 728 728 728 728 728 728 728 728 728 728 728 728 

Sérum antitétanique unite 2 281 2 281 1 821 2 287 2 287 2 287 2 287 2 287 2 287 2 287 2 287 2 287 2 247 

Sirop pour enfant contre les vers unité 1 754 1 754 1 754 1 754 1 754 1 754 1 754 1 754 1 754 1 754 1 754 1 754 1 754 

Sparadrap unité 1 552 1 552 1 449 1 552 1 552 1 552 1 552 1 552 1 552 1 560 1 560 1 560 1 545 

Seringue hypodermique unité 175 175 187 175 175 175 175 175 175 175 175 175 176 

Alcool, bteille 125ml 975 975 975 975 975 975 931 931 931 931 931 931 953 

Coton hydrophile 100g 1 029 1 030 1 022 1 030 1 030 1 030 1 030 1 030 1 030 1 030 1 030 1 030 1 029 

Gasoil vendu à la pompe litre 500 488 649 491 491 499 524 522 544 549 548 539 529 

Essence mélange pour cyclomoteurs litre 604 605 772 641 654 694 715 710 726 729 729 727 692 

Essence super litre 550 576 730 589 603 646 667 662 672 682 682 671 644 

Frais d'inscription annuels au cours public annuel 9 063 9 063 8 713 9 063 9 063 9 063 9 063 9 063 9 063 9 375 9 375 9 375 9 111 

Frais de scolarité au cours privés primaires mensualité 13 125 13 125 13 000 13 125 13 125 13 125 13 125 13 125 13 125 13 375 13 375 13 375 13 177 

Frais de scolarité au cours privé secondaire mensualité 15 250 15 250 15 875 15 250 15 250 15 250 15 250 15 250 15 250 15 417 15 417 15 417 15 344 

Consommation d'une bière unité 1 025 1 025 1 025 1 025 1 025 1 025 1 025 1 025 1 025 1 025 1 025 1 025 1 025 

Consommation d'une boisson non alcoolisée dans un café unité 975 975 975 975 975 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 990 

Coiffure pour femme unité 7 500 7 500 7 500 7 500 7 500 7 500 7 500 7 500 7 500 7 500 7 500 7 500 7 500 

Mise en plis pour femme unité 5 125 5 125 4 500 5 125 5 125 5 125 5 125 5 125 5 125 5 125 5 125 5 125 5 073 

Source : ANDS  
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Annexe 11 : FINANCES PUBLIQUES 
 

Tableau 19.1 : Tableau des Opérations Financières de l’Etat (TOFE) 
(en milliards FCFA) 

 
Poste 2007 2008 2009 

1.  Total recettes et dons 1231,3 1291,8 1304,2 

1.1 Recettes budgétaires 1100,0 1152,1 1121,9 

          Recettes fiscales 1041,4 1087,2 1084,6 

          Recettes non fiscales 58,6 64,9 37,3 

1.2 Dons 131,3 139,7 182,3 

          Budgétaires 48,4 38,4 46,1 

          En capital 82,9 101,3 136,2 

 2.  Dépenses totales et prêts (net) 1435,6 1578,5 1623,2 

2.1 Dépenses courantes 864,9 978,7 992,7 

       Traitements et salaires  328,6 347,5 364,4 

       Intérêts sur la dette publique 29,0 38,5 41,1 

          Extérieure 21,6 23,5 23,1 

          Intérieure 7,4 15,0 18,0 

    Autres dépenses courantes 507,3 592,5 587,2 

dont Fournitures, entretien et autres 240,4 239,0 292,3 

dont Transferts et subventions 252,0 333,0 285,9 

          dont: SENELEC 0,0 
 

29,5 

                                 crédit bancaire SENELEC  30,0  

          dont: Filet social (subvention GPL+ SAR) 55,0 69,7 33,3 

          dont: Produits alimentaires 21 
  

                                 Ressource PPTE e t IADM  14,9 20,5 9,0 
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Tableau 19.1 (suite) : Tableau des Opérations Financières de l’Etat (TOFE) 
(en milliards FCFA) 

 
 
 
 
 
 
 

Poste 2007 2008 2009 

2.2 Dépenses en capital  565,3 594,7 627,3 

        Financement intérieur 1/ 362,1 314,2 369,3 

 > Sur ressources Non PPTE et IADM 302,0 251,3 309,2 

         dt recapitalisations SENELEC 65,0     

 > Sur ressources PPTE et IADM 60,1  62,9 60,1 

        Financement extérieur  2/ 203,2 280,5 258,1 

2.3 Prêts nets 5,4 5,1 3,2 

        prêts rétrocédés 10,1  12,4 6,0 

        remboursement des prêts rétrocédés  -4,7 -7,3 -2,8 

2.4 Couts temporaires des reformes structurelles 0,0 0,0 0,0 

Solde Global de l'Administration Centrale -204,3 -286,8 -319,0 

 Entités non financières du secteur public       

Recettes 232,2  245,1 252,6 

Dépenses 214,7  231,9 237,2 
Solde Global de certaines entités du secteur public  17,6 13,2 15,4 

Solde Global de l'Adm. Centrale et des entités non fin. du secteur public  -186,7 -273,6 -303,6 

       Hors PPTE et assainissement des entreprises pub. -111,7  -190,2 -234,5 

       Dons non compris -318,0 -413,3 -485,9 

 Balance primaire -157,6 -235,1 -262,5 

     Solde de base 3/  -122,3 -133,6 -237,2 

     Solde de base hors PPTE & IADM  -47,3 -50,2 -168,1 

                    Solde de base hors PPTE & IADM et ref. struct. Hors  don budgétaire     1,1 -11,8 -122,0 

4.  Ajustements base caisse 0,0 0,0 0,0 

       Variations des arriérés (réd.=-) 0,0 0,0 0,0 

          Intérieurs 0,0 0,0 0,0 

          Extérieurs 0,0 0,0 0,0 

       Autres 0,0 0,0 0,0 

5.  Excédent ou déficit (-) base caisse -186,7 -273,6 -303,6 
       Dons non compris  -318,0 -413,3 -485,9 
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Tableau 19.1 (suite) : Tableau des Opérations Financières de l’Etat (TOFE) 
(en milliards FCFA) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Poste 2007 2008 2009 

6.  Financement 186,7 273,6 303,6 

7.  Financement extérieur 123,6 222,9 244,5 

       Tirages 149,1 261,9 183,3 

          Trésorerie 18,7 70,2 55,4 

          Prêts projets 130,4 191,7 127,9 

       Amortissement -39,7 -44,1 -49,5 

       Assistance PPTE (intérêts et amortissements) 20,5 15,9 20,1 

Emissions bons du Trésor+ Emp Obligataire-s/région (net)  8,2 -10,8 3,6 

Emprunts non concessionnels Auto/péage   
87,0 

Créances sur Banques ext (emprunts exceptionnel SENELEC) -14,5 
  

8   Financement intérieur  (I.+II.) 63,1 42,2 150,7 

I. Financement Bancaire  (A+B+C) 116,7 -43,0 109,8 

A. BCEAO  (1+2+3) 10,5 -72,0 129,2 

1.    Concours -7,2 10,3 118,4 

Avances statutaire -7,2 -7,3 -8,5 

Titres d'Etat 0,0 0,0 0,0 

Variation net FMI 0,0 17,6 46,3 

Allocation DTS G20   
85,7 

Dépôt koweitien   
-5,0 

2.    Dépôts 19,1 -82,9 12,0 

dont Ressources affectées    

   Compte PPTE   
27,9 

 Autres dépôts 0,0 
 

-15,9 

3.    Encaisse du Trésor -1,4 0,6 -1,2 
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Tableau 19.1 (suite) : Tableau des Opérations Financières de l’Etat (TOFE) 
(en milliards FCFA) 

 

 
Source : DPEE, TOFE, juillet 2009  
 
 

Poste 2007 2008 2009 

B. Banques commerciales 100,3 37,8 -12,9 

1.    Concours 101,4 7,9 80,9 

       dont: Titres d'Etat    (yc crédit relais) -1,1 -1,0 -0,9 

dont: Bons du Trésor  8,2 -0,8 52,9 

dont: Emprunt obligataire 0,0 9,7 -0,6 

Autres crédits bancaires direct net   29,5 

2.    Dépôts et obligations cautionnées -1,1 29,9 -93,8 

C. Institutions financières non -bancaires     
      Dépôts aux  Centres de Chèques Postaux 5,9 -8,8 -6,5 

II. Financement non-bancaire -53,6 85,2 40,9 

      Titres d'Etat détenus hors du système bancaire 0,0 0,0 0,0 

Ressources privatisations 89,3 18,8 0,0 

      Arriérés extra-budgétaires 0,0 0,0 0,0 

     Correspondants -46,5 4,2 11,4 

           financement des entités non financières du public  
-13,2 

 
           Comptes spéciaux et correspondants  -17,2  
                         Comptes spéciaux  

-11,8 
 

                                  dont FNR  -3,4  
                         Comptes correspondants  -5,7  
                                   dont CPSP  0,0  
                                    Divers  -5,7  
                                          dont IPRES  

-2,5 
 

                                           dont SN La Poste  21,2  
      Autres 5/ -96,4 62,1 29,5 

         Emprunts d'équipement à long terme (PBE) -0,1 0,2 -0,2 

         Bons de Trésor -1,8 -0,7 -0,1 

         Coupons Zéros 0,0 0,0 0,0 

         Soutien coton 0,0 0,0 0,3 

         SONACOS 0,0 0,0 0,0 

         Autres   62,7 29,5 

Régularisation des arriérés de paiement -94,5   
Régularisation des dépenses extrabudgétaires, dettes agences et comptes de 

dépôts   -95,0 

7.  Erreurs et omissions 0,0 8,4 3,4 

     
8.  Ecart de financement 0,0 0,0 0,0 
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Tableau 19.2 : Les recettes budgétaires (en milliards FCFA)     
   

Poste  2007 2008 2009 
1- IMPOTS DIRECTS 231,6 272,6 285,1 

impôts sur les sociétés 78,7 86,7 78,0 
impôts sur le revenu 120,6 151,3 173,6 
IRVM / IRCM 20,3 23,4 21,7 
Taxe sur la plus value immobilière 2,2 1,6 1,8 
CFCE 9,7 9,6 10,0 

2- IMPOTS INDIRECTS 743,3 736,0 722,5 
2.1  TAXES SUR BIENS ET SERVICES (y compris TVA porte) 558,0 545,9 558,7 

Taxes sur biens et services intérieurs (hors Tva import) 309,6 306,4 335,9 
TVA intérieure hors pétrole 174,7 164,7 195,8 
TVA intérieure pétrole 13,6 30,8 14,2 
Taxe sur les opérat. Bancaires (TOB) 25,2 23,1 28,5 
Taxe sur la Consommation Hors pétrole 15,4  14,9  19,3  
Taxe spécifique pétrole 71,9 64,0 69,4 
Taxe sur les véhicules  4,0 4,9 4,7 
Taxe sur les contrats d'assurance 4,8 4,0 4,0 

TVA à l'import 248,5 239,5 222,8 
Tva import hors pétrole 185,2 184,5 169,0 
Tva import pétrole 63,3 55,0 53,8 

2.2  DROIT DE PORTE 185,3 190,1 163,8 
Droit de porte hors pétrole 162,0 177,7 150,4 
Droit de porte pétrole 23,3 12,4 13,4 

3- DROITS ENREGIST. ET TIMBRE 40,8  45,2 45,1 
Droits enregistrements, hypothèque 27,8 32,2 33,2 
Droits de timbre 13,0 13,0 11,9 

4- FSIPP (Fonds de sécurisation des importations de produits pétroliers) 25,8 33,4 31,9 
RECETTES FISCALES (1+2+3+4) 1041,4 1087,2 1084,6 

5- Revenus du domaine, dividendes et produits financiers 53,1 58,5 34,9 

Revenus du domaine immob. forest. mines, maritime. 19,7 5,8 6,5 
Dividendes et produits financiers  33,4 52,7 28,4 

6- Autres recettes non fiscales 5,5 6,4 2,4 
RECETTES NON FISCALES (5+6) 58,6 64,9 37,3 
TOTAL RECETTES  1100,0  1152,1 1121,9 

      
Source : DPEE, TOFE, juillet 2009 
 




